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testé contre l'inadmissible scandale que constitue le fait que les
anciens militaires de l'armée française recrutés dans nos ex-
colonies devenues indépendantes perçoivent, au titre des pen-
sions d'invalidité ou de la retraite du combattant, des indemnités
très inférieures à celles des anciens combattants métropolitains.
Depuis 1962 des différences st sont instaurées et se sont ampli-
fiées, méme lorsque l'intéressé réside en France. Il lui demande
quelles mesures le Gouvernement envisage pour mettre fin à cette
injustice flagrante.

Anciens combattantset victimes de guerre
(politique et réglementation)

34829. - 22 octobre 1990. - M . Robert Poujade demande à
M . k secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes
de guerre de lui indiquer ce qu'il entend mettre en oeuvre afin de
satisfaire les revendications dcs cheminots anciens combattants et
victimes de guerre. Deux points semblent essentiels: 1° l'exten-
sion aux retraités de la S.N.C.F. qui ont liquidé leur retraite
avant le l et décembre 1964, du bénéfice de la loi du
26 décembre 1964 portant amélioration du code des pensions
civiles et militaires : 2e l'ajout, dans tous les cas, des bonifica-
tions de campagne au minimum de pension de retraite. profes-
sionnelle.

4nciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

34830. - 22 octobre 1990. - M . François Rochebloine appelle
l'attention de M . le secrétaire d'état aux anciens combattants
et victimes de guerre sur le fait que les anciens militaires de
l'armée française recrutés dans les anciens territoires français
d'outre-mer devenus indépendants, perçoivent, au titre des pen-
sions d'invalidité ou de la retraite du combattant, des indemnités
très inférieures à celles des anciens combattants métropolitains.
Depuis 1962 des différences se sont instaurées et se sont ampli-
fiées : c'est ainsi, qu'à titre d'exemple (chiffres de 1989), un
ancien combattant de l'ex-Union française, pensionné à
50 p. 100, perçoit 1 604 francs par an, alors que le même ancien
combattant français, pensionné également à 50 p. 100 perçoit
16000 francs par an. De plus, la carte du combattant donne droit
à soixante-cinq ans à 2 200 francs pour un Français et à
52 francs pour un étranger, même si l'intéressé réside en France.
il lui demande quelles mesures il envisage pour remédier à une
situation dont l'injustice choque de nombreux anciens combat-
tants .

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés. internés et résistants)

34831. - 22 octobre 1990. M . Roland Blum attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre sur la loi n° 89-1013 du 31 décembre 1989,
parue au journal officiel du 3 janvier 1990, page 63, portant sur
la création du statut de prisonnier du Viet-Minh . De nombreux
anciens combattants ne peuvent bénéficier des décisions
contenues dans cette loi, les textes d'application n'ayant pas à ce
jour été promulgués. Il lui demande de bien vouloir faire en
sotte que les mesures permettant aux anciens prisonniers
concernés de frire valoir leurs droits soient prises sans délai.

BUDGET

Questionsdemeuréessans réponseplus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

N°' 6768 Joseph Gourmelon; 24793 Lucien Richard.

Taxes parafiscales (taxe sur les huiles de base)

34550. - 22 octobre 1990. - M . Philippe Auberger appelle
l'attention de M . le ministre délégué au budget sur le fait
qu'un errété, pris en application du décret du 31 août 1989 créant
la taxe parafiscale sur les huiles de base servant à contribuer au
financement de la collecte et de l'élimination des huiles usagées,
a été signé par le ministère de l'environnement, mais que lui-
mime, ministre délégué au budget, ne l'a pas signé. il lui
demande donc dans quel délai il compte prendre sa décision, qui
est d' une importance capitale pour les entreprises effectuant une
mission de service public.

Impôt sur les sociétés (champ d'application)

34567. - 22 octobre 1990. - M. Jean Charroppiu appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué au budget sur l'exonération
temporaire d'impôt sur les bénéfices des sociétés créées pour
reprendre une entreprise industrielle en difficulté. En effet, les
sociétés créées pour la reprise d'entreprises en difficulté peuvent
être temporairement eaonérèes d'impôt sur les sociétés dans deux
situations : l e sut agrément du ministre du budget, si l'entreprise
reprise ne fait pas l'objet d'une procédure de redressement judi-
ciaire (C .G.1., art . 44 septies, 2•alinéa) ; 2. de plein droit si l'en-
treprise reprise fait l'objet d'une cession ordonnéc par le tribunal
en application da articles 81 et suivants de la loi n° 85-98 du
25 janvier 1985 relative au redressement et à la liquidation judi-
ciaire des entreprises (CG.i ., art . 44 septies, l .' alinéa). II lui
demande quand ces dispositions pourront étre applicables en cas
de cession de l'entreprise, dans le cadre de la procédure de liqui-
dation.

T.V.A . (champ d'application)

34605. - 22 octobre 1990. - M. Jeta-Pierre Foucher attire
l'attention de M . le ministre délégué au budget sur l'inquiétude
des avocats en ce qui concerne la fixation anticipée du nouveau
taux de T.V.A . normalement envisagée pour le I njanvier 1992
ou 1993 et reportée au l« janvier 1991. Ce taux serait de
18,6 p. 100 pour les affaires normales et de 5,60 p. 100 pour les
affaires relevant de l'aide judiciaire . Cette mesure quelque. peu
précipitée ne permet pas aux professionnels concernés de mettre
en place les nécessaires adaptations comptables et informatiques,
les recouvrements de provisions de frais et des honoraires consti-
tuant une procédure très particulière. Il lui demande dans quelle
mesure il envisage d'accorder un délai de quelques mois pour
l'application de cette disposition.

Pétrole et dérivés (stations-service)

34650. - 22 octobre 1990. - M . Jean-Claude Peyronnet attire
l'attention de M . le ministre délégué au budget sur la situation
très particulière des gérants de station-service en milieu rural.
Ceux-ci remplissent une mission que l'on peut qualifier de ser-
vice public mais la précarité de leurs conditions de travail risque,
à court terme, d'entraîner leur disparition, ce qui serait domma-
geable pour nos campagnes et contraire à une politique d'aména-
gement du territoire bien pensée. En effet, les gérants de station-
service ont eu à connaître, du fait du récent blocage des prix de
vente de l'essence, des difficultés financières très Importantes et
tirent, en temps normal, de leur activité, des revenus que l'on ne
peut qualifier que d'appoint . Aussi, il lui demande s'II ne serait
pro possible d'envisager à leur profit un dégrèvement partiel des
taxes fiscales pesant sur l'essence.

Impôts et taxes
(centres de gestion et associations agréés)

34686. - 22 octobre 1990. - M. Jean-Pierre Foucher attire
l'attention de M . le ministre délégué an budget sur les consé-
quences des sanctions appliquées aux entreprises membres d'un
centre de gestion agréé lorsqu'elles fournissent leurs déclarations
avec retard. Deux retards dans l'année entraînent la perte des
avantages fiscaux afférents à l'adhésion à un centre de gestion
agréé alors que les salariés ne supportent, dans les mimes condi-
tions, aucune suppression de tels avantages. Considérant que
l'inscription d'une entreprise à un centre agréé prouve que sa
gestion 'st saine et rigoureuse, il lui demande s'il envisage d'as-
souplir les conditions actuellement exigées des entreprises dans la
remise des déclarations fiscales.

T.V.A . (déductions)

34687. - 22 octobre 1990. - M . Jan Laurain attire l'attention
de M. le ministre délégué au budget sur la situation des éta-
blissements hôteliers utilisant le fioul domestique comme moyen
de chauffage. L'utilisation du fioul domestique ne participe pas
forcément d'un choix mais parfis d'une obligation, dans la
mesure où il s'agit de la seule source d'énergie accessible. (.'hô-
tellerie de montagne est plus particulièrement pénalisée du fait
que le poste « chauffage » est un élément important de ses
charges. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il envisage,
lors de la prochaine loi de finances, de permettre le droit à récu-
pération de la T.V.A. sur le fioul domestique, dans le cadre des
prestations soumises à T.V.A ., ceci dans un souci d'harmonisa-
tion de la fiscalité pour les différents moyens de chauffage uti-
lisés dans l'industrie hôtelière.
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Plus-values : imposition (immeubles)

3.754. - 22 octobre 1990 . - M. Jean-Yves Cozan attire l'atten-
tion de M. le mlaistee d .iltgué au budget sur les conséquences
de l'accroissement du poids de l'impôt sur les plus-values pour
les résidences secondaires occasionnées à la profession des entre-
preneurs de bâtiment et de travaux publics, lors dt l'abaissement
de 5 à 3,33 p . 100 de l'abattement annuel effectué sur les plus-
values . Cela entrainerait inévitablement une baisse de la
construction neuve et serait incompatible avec les incitations à
l'investissement locatif adoptées par la tai de finances pour 1990.
Cette mesure serait, ea outre, en facteur dissuasif supplémentaire
dans l'environnement économique et international actuel . ll lui
demande, en conséquence, d'en aisager le retrait d'une telle
mesure.

Imper sur le revenu (détermination du revenu imposat 'e)

34802. - 22 octobre 1990 . - M . François Rochebloine appelle
l'attention de M. le mlulstre délégué au budget sur la situ ation
des salariés qui, à la suite de la fermeture de leur entreprise, ont
fait l'objet d'une mutation, et bénéficié d'une prime qui n'a été
considérée comme acquise, qu'après vingt-quatre mois passés
dans leur nouvelle unité . Dans le cas où ils auraient interrompu
cette période, ils auraient dû rembourser partiellement cette
prime en fonction du temps restant à courir sur la période des
vingt-quatre mois . Le versement de cette prime, qui ne constitue
qu'une compensation pour perte de salaire, entraine pour les
intéressés des conséquences fiscales importantes dans la mesure
où certains de ceux-ct, qui n'étaient pas redevables de l'impôt sur
le revenu en raison de la faiblesse de leurs ressources, se trou-
vent, méme en se prévalant des dispositions de l'article 163 du
code général des impôts, soumis à une imposition qui ne corres-
pond pas à la réalité de leurs revenus . II lui demande, en consé-
quence, s'il ne serait pas possible de prévoir, pour les personnes
faisant l'objet d'une mutation et disposant de revenus modestes,
une exonération des indemnités, allocations et primes versées par
leurs employeurs en vue de les dédommager.

COMMERCE ET ARTISANAT

Commerce et artisanat (grandes surfaces)

31780. - 22 octobre 1990. - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M. le ministre délégué au commerce et à raffle
sana sur le fait que jusque récemment l'Assemblée nationale et
le Sénat désignaient librement les représentants des collectivités
locales au sein de la Commission nationale d'urbanisme commer-
cial . Or, par un décret pris en 1988, le ministre a imposé des
contraintes en limitant les possibilités de renouvellement des
déléguée et donc en limitant le libre choix de l'Assemblée natio-
nale et du Sénat . Cette mesure à caractère réglementaire empiète
bien évidemment sur l'indépendance du Parlement et il souhaite-
rait qu'il lui indique s'il ne pense pas qu'il y a en l'espèce une
violation des principes généraux du droit français.

Assurance maladie maternité : prestations
(politique et réglementation)

34508. - 22 octobre 1990 . - M . François Rochebloine appelle
l'attention de M . le ministre délégué au commerce et à Parti-
salut sur la nécessité d'améliorer la couverture des risques
maladie des travailleurs indépendants . II rappelle que le plancher
des cotisations oblige les assurés ayant de petits revenus à cotiser

au-dessus de leurs moyens . II lui demande s'il compte aligner le
taux de remboursement des soins courants sur celui applicable au
régime général et souhaite connaître l'incidence financière de
cette mesure pour les régimes concernés . Il demande enfin quelle
est la position du Gouvernement à l'égard de la demande de
création d'indemnités journalières formulée par certaines caté-
gories professionnelles d'artisans et de commerçants.

COMMERCE EXTÉRIEUR

Conférences et conventions internationales
(accords du G.A .T.T.)

31812.. - 22 octobre 1990. - M . Etlenne Pinte attire l'attention
M. le ministre du commerce extérieur sur le vit mlcontente-

de nombreuses associations écologiques sur i'absence de
srlementa'ire concernant les accords du G .A .T.T, qui doi-

vent étre signés au mois de décembre . Ces accords qui régiront
les échanges commerciaux à l'échelon mondial pour la prochaine
décennie auront des conséquences écologiques, économiques . et
sociales considfrables . II lui demande donc s'il ne serait pas sou-
haitable d'ouvrir un débat parlementaire à ce sujet.

COMMUNICATION

Question demeurée sans réponse plus de lois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N a 29756 René Drouin.

Télévision (F.R . 3)

34661 . - 22 octobre 1990. - M. Adrien Zeller appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué à la communication sur les
contrais d'objectifs signés entre F .R.3 et l'Etat. Conformément à
la loi n e 89-25 du 17 janvier 1989, article 21, l'Etat et les diri-
geants de F.R . 3 ont signé le 26 septembre 1990 un contrat d'ob-
jectif pluriannuel fixant les orientations stratégiques de cette
chaîne publique pour la période allant de 1990 à fin 1992 . II lui
demande de bien vouloir lui préciser les termes de cette conven-
tion, à savoir : quel est l'objectif pour 1991 des décrochages
locaux, sachant qu'ils étaient en moyenne de 30 heures en 1990.
L'Alsace bénéficiera-t-elle de ces décrochages 7 Lorsque la pro-
grammation locale remplace un programme de portée nationale,
l'obligation « d'audience au moins équivalente » n'est-elle pas en
contradiction avec l'esprit de la loi et des droits des minorités ?
Enfin, n'est-il pas anormal de lier les projets de décrochages à
des gains de productivité et à des redéploiements de moyens au
sein de F.R . 3 ?

Audiovisuel (politique et réglementation)

34786. - 22 octobre 1990 . - M. Georges Marchais attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué à la communication sur
l'avenir gravement menacé des artistes francophones de l'audiovi-
suel . La prolifération de fictions télévisuelles françaises tournées
uniquement en langue anglaise porte préjudice à la fois à ces
professionnels, à la culture et à la langue française et ce avec le
soutien financier de l'Etat. L'exemple de la série télévisuelle
« Warburg» est éloquent . Ce feuilleton, adapté du roman de
Jacques Attali, se tourne actuellement en version originale en
langue anglaise au Luxembourg malgré le financement à
95 p . 100 de capitaux français dont une subvention du compte de
soutien de l'état . Cette situation est pourtant tout à fait légale, le
décret ne 86-175 du 6 février 1986 relatif au soutien financier de
l'Etat à l'industrie des programmes audiovisuels permet à certains
producteurs indépendants français d'éliminer les artistes franco-
phones. II lui demande donc quelles mesures il envisage de
prendre pour assurer la défense de la production d'oeuvres audio-
visuelles tournées en langue française et permettre aux artistes
francophones d'exercer leur art dans de bonnes conditions.

CONSOMMATION

Pauvreté (surendettement : Moselle)

34565 . - 22 octobre 1990 . - M. André Berthol demande à
Mme le secrétaire d'Etat à la consommation de lui indiquer le
nombre de dossiers déposés à ce jour auprès de la commission
d'examen des situations de surendettement des particuliers de la
Moselle, le nombre de dossiers recevables, le nombre de dossiers
instruits ainsi que le nombre de plans amiables d'allégement des
dettes personnelles qui ont été approuvés.

Pauvreté (surendettement)

34762 . - 22 octobre 1990 . - M. Denis . Jacquat attire l'atten ..
tion de Mme le secrétaire d'Etat à la consommation sur cer s
tains problèmes que ne manque pas de soulever l'application de
la loi n t 89-1010 du 31 décembre 1989 relative à la prévention
des difficultés liées au surendettement des particuliers et des
familles . II apparait en effet que, compte tenu de l'ampleur des
demandes, les services mis à disposition par la Banque de France
se trouvent fréquémment engorgés au risque que des dépasse .
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mente de délais se produisent . D'un tout autre point de vue, le
flou des termes employés par la loi concernant la notion de
bonne foi des demandeurs nuit à l'apparition d'une jurisprudence
constante lors de l'examen par les commissions départementales.
Enfin, on peut se demander dans quelle mesure la renégociation
d'un crédit classique sur la base d'un nouveau taux, même
minoré, ne conduit pas des situations d'anatncisme.

Délinquance et criminalité (lutte et prévention)

34772 . - 22 octobre 1990 . - M . André Berthol attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat à la consommation sur la
recrudescence des vols à la roulotte . Afin et dans le but de
rompre le cercle vicieux des vols d'autoradios, il lui demande si
obligation ne pourrait étre faite aux installateurs professionnels
d'exiger la facture d'achat d'un appareil avant sa pose.

Pétrole et dérivés (stat ions-service)

34815. - 22 octobre 1990 . - M. Paul Chollet attire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat à la consommation sur les préoc-
cupations des distributeurs de carburant . Ceux-ci, réunis dans
certains départements, comme le Lot-et-Geronne par exemple, en
comités de coeedination, formulent une série de revendications
fondées sur l'évolution propre de la profession. Il s'agit de la
mise en place de façon durable, à l'avenir, d'un système d'enca-
drement des prix des carburants assurant aux indépendants une
marge minimale de 0,30 franc par litre, ainsi que d'une règle
limitant l'écart possible entre les prix de vente au détail pratiqués
par les distributeurs à 0,20 franc par litre au maximum ; la dura-

ilité des approvisionnements en petite quantité (5 000 litres) afin
de limiter les risques de financement de stock, notamment dans
l'hypothèse d'une baisse des prix de revente ; la possibilité pour
les distributeurs actuellement sous contrat d'approvisionnement,
de rompre ce contrat tout en limitant les effets de la clause por-
tant sur les indemnités de rupture ; la refonte des statuts juri-
diques permettant la prise en compte du travail de l'épouse,
notamment pour la couverture sociale et, en cas de décès, pour
les droits de succession. Il lui demande les suites qu'il entend
donner à ce type de revendications.

CULTURE, COMMUNICATION
ET GRANDS TRAVAUX

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N. 30608 Michel Péricard.

Propriété intellectuelle (droits d'auteurs)

34558. - 22 octobre 1990 . - M. Jacques Godfrain demande à
M. le ministre de la culture, de la communication et des
`rands travaux quelle suite il compte apporter à sa déclaration
faite au journal Expértises en juillet 1990, aux termes de laquelle
il envisage d'adresser une circulaire aux administrations à propos
des copies sans droit de logiciel.

Sécurité sociale (bénéficiaires)

34632. - 22 octobre 1990 . - M. Pierre Estève appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la culture, de la communication et
des grands travaux sur la situation des artistes auteurs, peintres,
graveurs, sculpteurs, dessinateurs, eu égard aux difficultés qu'ils
rencontrent avec la sécurité sociale quant au statut acquis par la
loi de 1975 . En effet, les artistes auteurs sont rattachés au régime
général de la sécurité sociale pour l'ensemble des risques et
charges (articles R . 382 et suivants du code de la sécurité sociale).
Or, l'émission d'un arrété ministériel du 11 septembre 1986 et
d'une circulaire du 17 juillet 1987 (C.N.A.M . D,G .R .210) a
abouti à un manque de couverture maladie et vieillesse des
artistes auteurs non salariés et de tout autre artiste indépendant.
La seule possibilité pour bénéficier de cette assurance maladie
passe par la production d'un seuil de bénéfices artistiques (fiscal)
minimum en deçà duquel l'affiliation, vu le maintien des droits
aux prestations, n'est pas reconnue . Une telle situation est des
plus préoccupantes pour les artistes auteurs non salariés et tout
autre artiste Indépendant . Aussi, il lui demande s'il ne serait pas
possible, compte tenu du caractère fluctuant des revenus provo

nant d'une activité artistique, d'étudier et de mettre en place un
dispositif où les intéressés cotiseraient à l'organisme agréé, et ce
sans « seuil fiscal minimum » obligatoire ou « seuil variable et
non limitatif de durée suivant la situation fiscale de l'artiste M.

Une telle disposition serait perçue comme une mesure de justice
sociale .

Culture (politique culturelle)

34648 . - 22 octobre 1990 . - M. Yves Coussain expose à M. le
ministre de la culture, de la communication et des grands
travaux que, selon une enquête réalisée par l'I .N.S .E.E., la pra-
tique de la lecture a connu une baisse considérable en France
depuis vingt ans . Dans la même mesure, la fréquentation des
théâtres et des salles de concert connaît une évolution analogue.
II lui demande quelles sont ses intentions afin de remédier à
cette crise des pratiques culturelles « légitimes ».

Patrimoine (musées)

34797. - 22 octobre 1990. - M. Georges Memel. demande à
M. le ministre de la culture, de la communication et des
grands travaux si une carte de priorité d'accès aux musées
nationaux ne pourrait être instaurée, évitant aux personnes âgées
d'attendre à la billetterie dans les longues files d'attente . II lui
semble que cette facilité à l'usage des personnes âgées devrait
remporter la compréhension de chacun.

DÉFENSE

Armée (personnel)

34572. - 22 octobre 1990. - M . Bernard Schreiner (Bas-
Rhia) appelle l'attention de M . le ministre de la défense sur la
situation et sur l'avenir des personnels civils qui travaillent pour
le compte des Forces françaises d'Allemagne, à la suite de la
déclaration du Président de la République faisant état du pos-
sible départ des F .F.A. II lui fait remarquer que ce problème
concerne près de I 1000 personnels civils dont les emplois ris-
quent d'être brutalement remis en cause. II lui demande que des
négociations soient rapidement engagées avec les représentants de
ces personnels, afin que soit envisagée leur reconversion dans des
conditions strictement équivalentes à celles qu'ils connaissent
actuellement, notamment sur le plan financier.

Décorations (médaille militaire
et ordre national du Mérite)

34586. - 22 octobre 1990. - M . Robert Poujade rappelle à
M . le ministre de la défense qu'à plusieurs questions écrites
s'inquiétant de la diminution des contingents de la médaille mili-
taire et de l'ordre national du Mérite pour les sous-officiers de la
gendarmerie, il a répondu qu'il avait fait « des propositions
visant à en augmenter les volumes » . Il lui demande de bien vou-
loir détailler ces propositions et indiquer s'il a pu obtenir satis-
faction .

Retraites : généralités (calcul des pensions)

34637 . - 22 octobre 1990 . M. Pierre Hiard attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur la situation des enfants de
troupe ayant effectué leur service avant l'âge de dix-huit ans et
avant 1968 au regard des droits à la retraite. Depuis cette date,
en effet, le point de départ de la période prise en compte pour la
détermination des droits à la retraite des militaires concernés est
l'âge de dix-sept ans . Il lui demande si le souci d'équité, par
rapport à d'autres catégories militaires, par exemple ceux qui ont
effectué leur apprentissage à l'E .M . d'Issoire, n'exigerait pas que
le point de départ des services effectués avant l'âge de dix-
huit ans et avant 1968 des anciens enfants de troupe soit fixé à
compter du jour même où ils sont entrés dans l'armée.

Service national (appelés)

34662. - 22 octobre 1990. - M. Jeta-Paul Bret appelle l'at-
tention de M. le ministre de la défense sur la clarté des ordres
d'affectation . En effet, ces documents, que reçoivent tous les
jeunes gens quelques jours avant leur appel sous les drapeaux,
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sont parfois difficiles à déchiffrer. Les lieux d'affectation sont
mentionnés en abrégé ce qui ne facilite pas la lecture. Les sigles
utilisés par les militaires ne s'avèrent pas toujours très éloquents
pour l'ensemble de la population . Aussi, il lui demande de quelle
manière il entend améliorer cette situation.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

34688. - 22 octobre 1990 . - M. Robert Poujade demande à
M. le ministre de la défense les raisons de son refus de négo-
cier une modification de calendrier de l'intégration de l'indem-
nité de sujétions spéciales de police dans la base de calcul des
pensions de retraite des gendarmes (réponse aux questions écrites
n° 32741 et n° 32764 du 20 août 1990). II lui signale que cette
position est d'autant plus mal ressentie que les fonctionnaires des
services extérieurs de la direction générale des douanes et des
droits indirects ont obtenu, à compter du I « janvier 1990, 1'inté-
ration sur dix ans de leur indemnité de risque (équivalente de

fI .S.P.P.) dans le calcul de leur pension ; il en a été de même
pour l'indemnité de feu des pompiers professionnels.

Ministères et secrétariats d'Etat (défense : personnel)

34779. - 22 octobre 1990. - M. Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur la situation des
ouvriers d'Etat travaillant dans les bases aériennes militaires ou
dans des établissements de l'armée de terre . Il souhaiterait qu'il
lui indique tout particulièrement si, conformément aux principes
rappelés dans le passé par le Conseil d'Etat, l'obligation pour
l'employeur de verser un salaire au moins égal au S .M .I .C. est
applicable . En l'espèce, pour le calcul du respect du S .M .I .C ., le
salaire horaire à prendre en considération est celui qui corres-
pond à une heure de travail effectif, compte tenu des avantages
divers ayant le caractère d'un complément de salaire . Il s'avère,
par ailleurs, qu'une décision prise par le ministre des armées le
13 juin 1968 dispose que la prime de rendement versée aux
ouvriers d'Etat ne doit pas être considérée comme un sursalaire
et doit varier avec le rendement et la qualité du travail . Cette
prime de rendement est donc manifestement exclue des
décomptes de référence du S .M .I .C . Or, selon un bordereau de
salaire, il semblerait que, dans la zone de salaire la moins favo-
risée, les ouvriers d'Etat à l'embauche (groupe 3, I « échelon)
n'aient perçu que 30,89 francs de l'heure, ce qui semble inférieur
au S.M .I .C. à la date de septembre 1990. Il souhaiterait donc
qu'il lui fasse part de sen point de vue en la matière.

D.O.M.-T.O .M. (Polynésie : armée)

348t3. - 22 octobre 199G. - M. Alexandre Léontieff attire
l'attention de M . le ministre de la défense sur la situation des
militaires polynésiens soumis aux dispositions du régime militaire
transitoire . Ce régime leur impose, en effet, de servir
quinze années dans leur territoire d'origine, après quoi il est mis
fin à leur contrat. Afin que leurs droits à retraite soient mieux
constitués, ces derniers souhaiteraient que leur régime soit aligné
sur celui des emplois sédentaires en métropole et donc que la
durée de leur service soit portée à vingt et un ans . Il lui
demande, en conséquence, s'il envisage de prendre des mesures
allant dans le sens des revendications de cette catégorie de per-
sonnel .

D.O.M.-T.O.M. (Polynésie : armée)

34814. - 22 octobre 1990 . - M . Alexandre Léontleff attire
l'attention de M. le ministre de la défense sur la situation des
militaires polynésiens soumis aux dispositions du régime militaire
transitoire faisant partie de la fanfare du régiment d'infanterie de
marine du Pacifique . Contrairement à leurs homologues métropo-
litains, ces derniers ne bénéficient pas, en effet, de la limite d'àge
de cinquante-cinq ans applicable aux musiciens militaires . II lui
demande donc les mesures qu'il compte prendre pour mettre fin
à cette disparité de régime.

Assurance maladie maternité : généralités (cotisations)

34832 . - 22 octobre 1990. - M . Pierre-Rémy Houssin attire
l'attention de M. le ministre de la défense sur l'information
régulièrement publiée par la presse indiquant que le ministère de
la défense n'a pas payé depuis 1945 les cotisations peur ses

'50000 fonctionnaires civils à la branche maladie de la sécurité
sociale ce qui porte la dette de ce ministère à 90 milliards de
francs . L'Etat n'exigeant pas le recouvrement de ses dettes au-
delà de quatre ans, l'ardoise dépasse cependant les 8 milliards.
Aussi il lui demande donc si cette information est exacte. Et
dans cette hypothèse, quelles mesures il compte prendre pour
que son ministère remplisse enfin ses obligations vis-à-vis de la
sécurité sociale.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Politiques communautaires (développement des régions)

34781 . - 22 octobre 1990. - Mme Lucette Michaux-Chevry
attire l'attention de M . le ministre des départements et terri-
toires d'outre-mer sur l'aide de la Communauté européenne
pour les D.O .M. Le mémorandum déposé à Bruxelles en
juin 1987 par le Gouvernement Français en faveur des D .O.M.
avait permis d'obtenir, notamment pour ces régions, la réforme
des fonds structurels . Ainsi l'année 1989 devait être la première
année de cette réforme tendant au doublement de l'aide commu-
nautaire . Le Gouvernement peut-il expliquer pourquoi pour 1989
les D .O .M . et particulièrement la Guadeloupe, régions privilé-
giées dites d'objectif ne 1, n'ont bénéficié d'aucun soutien finan-
cier au titre du Feder.

Politiques communautaires (développement des régions)

34782 . - 22 octobre 1990. - Mine Lucette Michaux-Chevry
attire l'attention de M. le ministre des départements et terri-
toires d'outre-mer sur la politique actuelle de la C.E .E . qui
enregistre des retards inquiétants. 11 lui demande si le Gouverne-
ment peut indiquer pourquoi, dans le cadre du Poséidom, la
France n'a pas respecté le calendrier des échéances prévuçs, et
notamment la date du 30 juin 1990 pour déposer les propositions
en faveur du rhum des D.O.M.

Politiques communautaires (développement des régions)

34783 . - 22 octobre 1990. - Mine Lucette Michaux-Cherry
attire l'attention de M . le ministre des départements et terri-
toires d 'outre-mer sur les concours F .E .O .G .A. qui étaient
prévus pour 1989 et qui ont été reportés en 1990 . Nous sommes
en octobre 1990 et en conséquence elle lui demande pourquoi le
programme opérationnel F.E.O .G .A. des D.O.M . et particulière-
ment celui de la Guadeloupe, si important pour les agriculteurs
victimes du cyclône Hugo, n'est pas encore adopté à Bruxelles.

DROITS DES FEMMES

Femmes (veuves)

34689. - 22 octobre 1990. - Mme Marie-Madeleine Dleulan-
gard attire l'attention de Mme le secrétaire d'Etat aux droits
des femmes sur la situation des femmes, veuves avant soixante
ans . Le Centre d'études des revenus et des coûts a réalisé
en 1983 une première étude sur les conséquences financières du
veuvage avant soixante ans auprès de 2 000 femmes ayant perdu
leur mari six à huit mois plus tôt. Une seconde étude, effectuée
un an plus tard révèle que ces veuves sont généralement mal
informées de leurs droits, qu'il s'agisse des pensions de réversion
ou de la liquidation de succession, et qu'en conséquence la mise
en œuvre des mécanismes de solidarité collective est parfois
longue . Dans ses conclusions, le rapport du C .E .R.C . proposait
plusieurs voies d'ex ploration pour améliorer l'information des
veuves, et notamment qu'il puisse être fait en sorte que les prin-
cipales institutions sociales concernées (caisses de retraite, caisses
d'allocations familiales) soient averties des décès de conjoints
déclarés à l'état civil, et puissent alors prendre elles-mêmes i'ini•
tiative de l'ouverture du dossier . Elle lui demande quelles
démarches pourraient être entreprises en ce sens, en concertation
avec les ministres concernés, afin d'aider les veuves à recenser et
à faire valider l'intégralité de leurs droits.
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Agriculture (exploitants agricoles)

34833 . - 22 octobre 1990 . - M. François Bayrou appelle l'at-
tention de Mine k secrétaire d'Etat aux droits des femmes sur
l'insuffisance des dispositions concernant le statut des agricul-
trices, notamment dans le cadre de deux domaines particuliers :

1 . d'une part, le montant des crédits de fonctionnement pour la
formation, et notamment des stages actives agricoles, semble
devoir faire l'objet à terme d'une augmentation considérable met-
tant en danger la réalisation même de ces fonctionnements : 2.
d'autre part, les modalités d'exercice du service de remplacement,
institué pour assurer les travaux urgents et indispensables lors du
décès du chef d'exploitation, ne correspendent nullement aux
nécessités et capacités des exploitations intéressées . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui précicier quelles
mesures compte proposer le Gouvernement dans ce domaine . La
solidarité ne doit en effet pas être un vain mot, surtout en cette
période de mutation de l'agriculture impliquant que l'effort soit
intensifié .

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

Question demeurée sans re spoase plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les ternies

N. 26350 Lucien Richard.

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie, finances et budget :fonctionnement)

34574. - 22 octobre 1990. - M. Marcelin Berthelot fait
observer à M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, les graves conséquences des choix gou-
vernementaux, en matière de restrictions budgétaires opérées au
détriment du service public et singulièrement de son administra-
tion. Ainsi plusieurs articles de presse ont fait état - notamment
en région parisienne - du ralentissement de la fréquence des
contrôles et vérifications fiscaux, en raison d'un manque de per-
sonnel qualifié . A Saint-Denis, les employés du centre des impôts
viennent d'informer la municipalité qu'une part importante de la
taxe professionnelle ne pourra être collectée . Par ailleurs, les ser-
vices financiers de la mairie de Saint-Denis ont relevé le niveau
quasi nul des rôles supplémentaires cette année, comparativement
aux années précédentes, conséquence très probable de l'impossi-
bilité où se trouve le centre des impôts d'effectuer les relevés,
contrôles et enregistrement nécessaires des nouvelles entreprises.
Enfin, deux cités de la ville occupées depuis deux ans ne sont
toujours pas assujetties à la taxe d'habitation car répertoriées par
les services fiscaux comme logements vacants 1 Ces dysfonction-
nements inacceptables aggravent encore les inégalités déjà
criantes en matière de fiscalité . Ils handicapent et pénalisent les
communes - et leurs habitants - privées d'une partie de leurs
ressources . Il constate que le service public des Impôts ne peut
remplir le mandat qui est le sien de gestion de ce bien commun
qu'est l'argent public . II note que cette réalité infirme manifeste-
ment la philosophie très à la mode - que le Gouvernement a fait
sienne - qui consiste à associer presque mécaniquement producti-
vité, efficacité et performance avec réductions d'emplois et pres-
sions budgétaires dans les services publics . En conséquence il lui
demande quelles mesures il entend prendre, à Saint-Denis et ail-
leurs, pour que les services des impôts se voient attribuer les
moyens indispensables en personnel et en matériel pour assurer
les fiches qu'ils ont compétence à remplir au nom de la puis-
sance publique.

Audiovisuel (politique et réglementation)

34614. - 22 octobre 1990 . - M. Jean-Pierre Balligand appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur la mission confiée à M . Patrick
Careil concernant l'avenir des sociétés pour le financement de
l'industrie cinématographique et audiovisuelle . Il souhaite en
connaltre les conclusions et dans quelles conditions les action-
naires de ces sociétés pourront récupérer leur capital.

Tourisme et loisirs (associations et mouvements)

34625 . - 22 octobre 1990 . - M. Dominique Dupilet attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la situation des associations de tou-
risme qui ont engagé, depuis cette année, un vaste programme de

rénovation de leurs infrastructures d'hébergement étalé sur dix
ans . Cette modernisation concerne 130 000 lits par an pour un
budget annuel de 400 millions de francs . Pour mener à bien ce
programme ambitieux, ces associations doivent faire largement
appel à l'emprunt . Jusqu'à présent, leurs charges financières
étaient allégées par la bonification des taux dans le cadre des
procédures des prêts modifiés pour les P.M .E . Or cette procédure
ne serait pas renouvelée en 1991, ce qui aurait pour effet de
retarder ce programme de rénovation . C'est pourquoi il lui
demande s'il envisage de prendre des dispositions qui permet-
traient de maintenir l'octroi des prêts bonifiés aux associations de
tourisme social.

' Impôts locaux (taxes foncières et taxe d'habitation)

34646. - 22 octobre 1990. - M. Alain Rodet attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de ; l'écenemle, des finances
et du budget, sur les difficultés rencontrées en 1990 par les
contribuables locaux compte tenu des délais à respecter pour le
règlement des taxes d'habitation et tares foncières. Les nouvelles
modalités de mise à jour de la taxe d'habitation à partir des
déclarations annuelles de revenus induisent un envoi plus éche-
lonné des avis d'imposition de la taxe d'habitation . Ainsi, pour
une même commune, ils ont été reçus entre fin août et fin sep-
tembre, voire fin octobre, alors que la date limite de paiement a
été ramenée au 1! novembre au lieu du 15 décembre précédem-
ment . Les avis d'imposition à la taxe foncière qui ont été envoyés
plus tardivement que l'an dernier bénéficient d'un décalage d'un
mois pour la date limite de paiement qui est repoussée d'un mois
(15 octobre en 1990, 15 septembre en 1989). 11 résulte de ces
deux faits que les dates limites de paiement de ces deux impôts
locaux sont beaucoup plus proches l'une de l'autre (15 octobre
pour le foncier bâti, 15 novembre pour la taxe d'habitation) et
que les délais entre la réception des avis et ces dates ne permet-
tent plus aux contribuables de programmer la prise en charge de
ces dépenses sur quatre à cinq mois de salaires comme précé-
demment . Pour les seuls contribuables à la taxe d'habitation, le
délai de paiement a été réduit, dans le meilleur des cas, d'un
mois. II lui demande les conditions dans lesquelles les délais de
paiement pour l'avenir pourraient être aménagés de façon à être
moins contraignants pour la trésorerie de fin d'année des
ménages .

Agriculture (politique agricole)

34652. - 22 octobre 1990. M. Gérard Chaaseguet appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur les conséquences pour certaines
professions de la crise que traverse actuellement l'agriculture
française . II en est ainsi notamment des entrepreneurs de travaux
agricoles. Le chiffre d'affaires des entreprises concernées a , baissé
de façon importante, tandis que le nombre des factures restant
impayées a augmenté dans de fortes proportions . Aussi, il lui
demande de prendre d'urgence un certain nombre de mesures
d'ordre fiscal et financier en faveur de ces professions, telles que
l'exonération, au moins partielle, de la taxe professionnelle
pour 1990, des reports d'échéance et des aménagements des
crédits, l'exonération d'une partie des cotisations à la Mutualité
sociale agricole, etc.

Mutualité sociale agricole (cotisations : Deux-Sèvres)

34733. - 22 octobre 1990. - Mme Ségolène Royal appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la subvention d'équilibre du budget
annexe des prestations sociales agricoles (B.A .P.S.A.) pour
l'année budgétaire de 1990, qui ne sera qu'en partie utilisée, les
autres recettes ayant été supérieures aux prévisions, en particulier
la compensation démographique qui sera supérieure à 1,5 mil-
liard de francs . Ce reliquat devrait être réservé au ministère des
finances . Compte tenu de la situation très difficile de l'agricul-
ture deux-sévrienne, et plus particulièrement des éleveurs ovins et
bovins, ce reliquat pourreit être utilisé pour prendre en charge en
partie les cotisations sociales des agriculteurs concernés, ce qui
allégerait d'autant leurs difficultés financières . C'est pourquoi,
elle demande au ministre s ' il envisage de prendre en considéra-
tion cette solution qui a le soutien de l'ensemble de la profes-
sion .
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Pétrole et dérivés (stations-service)

34738. - 22 octobre 1990 . - M. André Labarrère demande à
M. le mWattie d'état, ministre de l'économie, des finances et
du budget, de bien vouloir lui faire savoir quelles dispositions le
Gouvernement entend prendre pour venir en aide aux détaillants
de carburant, installés en millieu rural . Ces commerces assurent
un rôle d'intérét général permettant de stabiliser une population
et une activité économique et animent des communes souvent
dépourvues de tous commerces. Il apparaît en Béarn que la
marge moyenne était de 18 centimes il y a deux ans, 13 centimes
l'an passé et aujourd'hui 2 centimes. Cette situation ne saurait
demeurer . II importe que les compagnies pétrolières accordent à
ces revendeurs une marge préférentielle leur permettant de main-
tenir leurs activités . Aussi il )ui demande de bien vouloir lui pré-
ciser les intentions du Gouvernement en la matière.

Assurance (assurance automobile)

34791 . - 22 octobre 1990. - M. Alalm Joueuse» attire l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des
liaances et dm budget, sur l'article 7 de l'arrété du
22 juillet 1983 relatif aux clauses bonus/malus des contrats d'as-
surance . Selon cet article, lorsqu'un sinistre « est survenu à un
véhicule en stationnement par le fait d'un tiers non identifié et
que la responsabilité de l'assuré n'est engagée à aucun titre ou
lorsque le sinistre met en jeu uniquement l'une des garanties sui-
vantes : vol, incendie, bris de glace, il n'est appliqué ni majora-
tion au titre de ce sinistre, ni réduction pour I année au cours de
laquelle ce sinistre est survenu » . Le « gel » du bonus prévu par
ces dispositions est difficilement compréhensible puisqu'il s'ap-
plique alors que l'automobiliste assuré n'a aucune part de res-
ponsabilité dans le sinistre survenu . Ces dispositions sont pénali-
santes à l'égard de l'assuré-victime et elles contribuent à dégrader
l'image de marque de l'assurance . Il lui demande quelle justifica-
tion peut étre donnée de cette mesure et souhaiterait savoir s'il
n'estimerait pas équitable de la supprimer.

Démographie (recensements)

34792 . - 22 octobre 1990 . - M. François LéMard attire l'at-
tention de M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des
Assures et du ladget, sur les dispositions particulières qui
avaient accompagné la publication des résultats du recensement
général de la population de 1982 . II lui rappelle que pour le
calcul de la dotation globale de fonctionnement des communes, il
avait été mis en place un système de prise en compte progressive
des nouvelles données, en cas de baisse brutale de la population.
Le recensement général effectué cette veinée verra probablement à
nouveau des communes, situées dans des zones économiquement
en difficulté, perdre une fraction importante de leur population.
C'est pourquoi, il lui demande s'il compte prendre des disposi-
tions comparables à celles adoptées à la suite du recensement
de 1982.

Assurances (assurance automobile)

34834. - 22 octobre 1990. - M. Jean-Paul Fuchs attire l'a'ten-
tion de M . le ministre d'État, mlalstre de l'économie, des
flemme et du budget, sur l'article 7 du coda des assurances qui
précise qu'en cas de sinistre où la responsabilité de l'assuré n'est
ppuu engagée, il n'est appliqué ni majoration, ni réduction pour
l 'année. L'article évoque quatre cas bien précis : le vol, le bns de
glace, l'incendie, l'accident survenu à un véhicule en stationne-
ment . Aussi, lui demande-t-il si des mesures ne pourraient étre
prises afin d'atténuer les effets néfaste de celte disposition qui
pénalisent injustement des assurés qui se trouvent déjà en posi-
tion de victimes.

Banques et établissements financiers (activités)

34854. - 22 octobre 1990. - M. François d'Aubert tient à
attirer l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'éco.
sonie, dm flemmes et du budget, sur le Crédit lyonnais de
Rotterdam et ses liens avec Gian Carin Parretti . En effet, le sou-
tien financier apporté par le C .L.B .N . (Crédit lyonnais Bank
Netherland) à la nébuleuse Parretti depuis 1986 étonne par sa
constance et son ampleur croissante . Chaque fois que l'intéressé
a besoin de crédits pour racheter ou faire fonctionner des entre-

prises en France, aux Etats-Unis, en Es pagne, aux Pays-Bas, etc.,
il trouve le C .LB.N. pour lui en apporter, y compris par des
formules détournées . On peut citer par exemple : a) en 1987 un
crédit de 40 millions de dollars U .S . accordé par le C .L .B.N . à la
société International Participations S .A. qui appartient à la nébu-
leuse Parretti, prés signalé dans le rapport 87 du réviseur aux
comptes de Comfinance Luxembourg : le cabinet K.P.M .G. Ce
prés, selon le commissaire aux comptes, était garanti par des
titres donnés en gage au C .L .B.N . par Comfinances S.A., alors
que cette société n'avait pas le droit de le faire, International
Participations n'étant pas une de ses filiales . Cela signifie très
clairement que les garanties obtenues par le C.LB.N. avait une
valeur juridique réduite, sans parler de leur valeur financière.
Dans le cadre de l'acquisition de Cannon, obtenue avec l ' aide de
la société immobilière espagnole Rente Immobiliaria, également
propriété de Parretti, il serait intéressant de savoir si le C.L.B .N.
n'a pas aussi aidé l'intéressé à acquérir Renia, puis à augmenter
son capital ; b) un crédit revolving de 35 millions de dollars U.S.
accordé par le C .LB.N. à la société américaine Pathé Communi-
cations Corporation, filiale de Comfinance dirigée par Gian
Carlo Parretti et porté en 1989 à 100 millions de dollars U .S.,
malgré (ou à cause) d'un déficit d'opération cumulé sur trois
exercices (1986, 1987, 1988) de prés de 130 millions de
dollars U.S. de P.C .C . ; c) en France, en 1988, divers crédits, et
parmi eux notamment et au minimum un prit de 600 millions de
dollars à Comfinance, pour permettre le rachat par cette société
de blocs, d'actions importants dans plusieurs holdings du groupe
Rivaud, l'ensemble de l'opération , montée en collaboration avec
la S.A .S .E.A. de M. Fiorini, ceint représenté un montant de
1,2 milliard de francs . En 1989 dans le financement du rachat

e
r une obscure société hollandaise Cinéma 5 NV, très proche de
. Parretti des salles de P.P .C. en Angleterre et aux Etats-Unis,

soit une transaction de 220 millions de dollars U .S. ; d) toujours
en France, fin 1988, un prés de 480 . millions de dollars à M .T.
investissement, filiale de Comfinance et d'autres sociétés, destiné
au rachat du groupe Rivaud de bloc majoritaire dans Pathé-
Cinéma ; c) en Espagne, en juillet 1990, le majoritairelyonnais donne
sa garantie au rachat par Parretti des actions dans le public de
Renta Immobiliaria, après avoir soutenu toutes les tentatives
d'O .P.A . sur cette entreprise au cours des derniers mois. Compte
tenu : 1 s de la décision du ministre de l'économie et des finances
du 15 juin dernier qui indique que M. Parretti fait courir des
risques à l'ordre public ; 2 . du rôle moteur que continue de jouer
le C.L.B.N . dans le financement de Comfinance Luxembourg, de
Melia International N .V ., d'lnterpart, de Pathé-Communications
Corp. et autres sociétés de la nébuleuse de M . G.C. Parretti ;
3 . du passé récent du C.L.B .N., établissement financier succes-
seur de la banque Slavensburg, celle-ci était connue et avait été
sanctionnée pour avoir participé au blanchiment d'argent prove-
nant notamment du trafic de drogue et de la prostitution ; 4° du
fait que les responsables du C .L.B.N . peuvent officiellement
revendiquer le droit de n'avoir de compte à rendre à personne en
France, sous pretexte de la nationalité hollandaise de la société,
alors méme que la remise à flot de cette banque n'a pu étre réa-
lisée que gréce à des capitaux apportés par le Crédit lyonnais,
lui-méme établissement nationalisé, placé sous le contrôle de
l'Etat et propriétaire du C .LB.N . ; S. du fait que la direction
genérale du Crédit lyonnais, d'habitude peu avare de l'exploita-
tion publicitaire de sa participation à

des
montages financiers,

par exemple Darty ou Bernard Tapie, se refuse, arguant du secret
bancaire, de donner la moindre information sur ses propres rela-
tions avec G .C. Parretti (pourtant prouvées par un document de
la S.E .C . américaine), ainsi que sur celle de sa filiale hollandaise
avec l'intéressé, alors mème que l'ancien directeur général du
C.L.B.N. occupe des fonctions importantes à ia direction géné-
rale du Crédit lyonnais à Paris et n'a donc pas cessé ses relations
professionnelles privilégiées avec M . G.C. Parretti . L'Etat a des
réprésentants au conseil d'administration du Crédit lyonnais . II
lui demande que ceux-ci demandent à la direction générale de la
banque : a) de faire connaître le montant global des engagements
financiers, directs ou indirects du C.L.B.N . au profit de toutes les
sociétés du groupe Parretti à la date du l u octobre 1990 et leur
évolution depuis 1987, date de la reprise par Parretti du groupe
cinématographique américain Cannon qui était déjà client du
C.L.B.N. et se trouvait à l'époque au bord de la faillite ; b) de
s'expliquer sur la nàture et le montant des garanties que la
C.LB.N. a obtenu des sociétés emprunteuses, en précisant
notamment si les titres nantis n'ont pas subi une importante
dépréciation boursière au cours des dernières semaines.

Banques et établissements financiers (activités)

34855. - 22 octobre 1990. - M. François d 'Aubert tient à
attirer l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'éco-
nomie, des nuances et du budget, sur le Crédit lyonnais de
Rotterdam et ses liens avec Gian Carlo Parretti . En effet, le
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C .L.B.N. apparaît de façon massive quoique discrète, voire même
détournée, dans la tentative d'O.P .A. de Patl Communication
Corporation (P.C .C .) sur le géant cinématographique M .G.M.
Soutien d'autant plus curieux que son existence a été publique-
ment niée par Gian Carlo Parretti dans une interview aux Echos,
réalisée pourtant quelques jours après que l'intéressé lui-même ait
décrit ces facilités de crédit dans le document 14 D-1 (commis-
sion file no 1-19136) remis à la Security Exchange Commission le
14 mars 1990. Portant sur 1,219 milliards de dollars U.S ., cette
O.P.A. avait une échéance fixée au 23 juin 1990 . Elle a été finale-
ment reportée au 23 octobre 1990, Gian Carlo Parretti n'ayant pu
s'assurer à temps du cofinancement prévu avec Time Werner . En
plus du prêt Time Werner (650 millions de dollars), le finance-
ment de l'O.P.A. inclut un prêt de Comfinance à P.C.C. de
368 millions de dollars, ainsi qu'un apport en capital de 202 mil-
lions de dollars de P.C .C. Au travers du plan de financement
particulièrement baroque de cette O .P.A ., dans lequel ses auteurs
jouent au maximum de l'enchevêtrement entre les sociétés de la
nébuleuse, le Crédit lyonnais Rotterdam joue un rôle décisif.
C'est en effet sur le C .L.B .N . que s'appuie Gian Carlo Parretti
pour trouver à la fois une partie des 368 millions de dollars que
Comfinance doit prêter à P.C .C . et le : capitaux (202 millions de
dollars) déposés chaque mois (à raison de 50 millions de dollars
par mois plus les intérêts) en garantie dans les comptés de l'ac-
tuel propriétaire de M .G .M . Concernant d'abord ces 202 millions
de dollars, le document 14 D-1 remis à la S .E .C. indique qu'ils se
décomposent en deux parties : a) d'un côté, 79 millions de
dollars avancés par ceux que Gian Carlo Parretti appelle des
Intérêts européens, ce qui désigne généralement lui-même et son
associé Fiorio Fiorini . On ne peut exclure que le C .L.B .N. en ait
financé une partie ; b) d'un autre côté, 121 millions de dollars
versés par P.C .C. sur du numéraire disponible dans la société et
surtout gràce à l'utilisation de la ligne de crédit revolving de
100 millions de dollars accordée en 1989 par le C .L .B .N. à
P.C .C . Le flou des informations fournies à la S .E.C . à ce sujet ne
permet pas d'évaluer avec exactitude l'ampleur des tirages opérés
sur cette ligne pour couvrir ces 121 millions de dollars mais ii
semble bien qu'elle ait été déterminante. Ces fonds (202 millions
de dollars) sont aujourd'hui toujours bloqués en attendant le
dénouement définitif de l'O.P .A . sur M .G .M. On mesure ainsi le
risque pris par le C .L .B .N . sur une ligne de crédit arrivant elle-
même à échéance le 31 décembre 1990 . Concernant maintenant le
prit de 368 millions de dollars promis par Comfinance à P .C .C.,
il est apparu très vite aux analystes financiers que Comfinance,
dans l'incapacité de le financer sur ses fonds propres, devrait en
emprunter plus de 80 p . 100, C'est ici, à nouveau, que le
C.L.B .N . intervient : a) ayant mis à disposition de Comfinance
Luxembourg une ligne de crédit revolving de 80 millions de
dollars venant à échéance le 31 décembre 1990, la banque
accepte que 15 millions de dollars pouvant être portés à 30 mil-
lions puissent être tirés sur celle-ci pour financer l'O .P.A. A noter
que cette ligne de crédit de 80 millions de dollars à Comfinance
vient s'ajouter à celle de 100 millions de dollars accordée à Pathé
communications et, que toutes deux viennent à échéance à la fin
de l'année, ce qui suppose que le C .L.B .N . puisse être remboursé
à cette date ; b) sur un prêt de 75 millions de dollars à court
terme (une semaine) de la B .A .I.I . (Banque arabe internationale
d'investissement, récemment reprise par la B .N .P.) à Comfinance,
le C.L .B .N. devait apporter sa caution, dans des conditions peu
explicites . Ce prêt n'a pas été réalisé, l'O.P.A . n'ayant pu se faire
dans les délais qu'il prévoyait . L'Etat a des représentants au
conseil d ' administration du Crédit lyonnais. Il lui demande que
ceux-ci demandent à la direction générale de la banque : l o d 'in-
terdire à sa filiale de Rotterdam de participer directement ou
iàdirectement à la tentative d'O .P .A . de M. G.C. Parretti sur
M.O.M. ; 2 0 de ne pas renouveler, lorsqu'elles viendront à
l 'échéance le 31 décembre 1990, les lignes de crédit revolving
c nsenties à P.C .C. et à Comfinance ; 3. de ne pas accorder de
;édits supplémentaires aux sociétés du groupe Parretti ; 4o d'in-
diquer quelles sont les capacités ' réelles de remboursement des
diverses sociétés emprunteuses, compte tenu de leur médiocre
situation financière . A une question écrite récente portant égale-
ment sur les liens privilégiés entre le Crédit lyonnais de Rot-
terdam et le groupe Parretti, le ministre des finances avait
indiqué qu'il refusait de s'immiscer dans la gestion des finances
nationalisées. Une réponse analogue serait d'autant moins de
mise aujourd'hui qu'il en va de la cohérence même de l'action de
l'administration qui peut difficilement, comme elle l'a fait, sanc-
tionner M. G.C. Parretti en France parce qu'il fait courir un
danger à l'ordre public et laisser une filiale de banque nationa-
lisb dont elle a la tutelle continuer de soutenir l'intéressé, y
compris dans des opérations qui nuisent à l'évidence à la réputa-
tion du Crédit lyonnais en France et à l'étranger.

Banques et établissements financiers (activités)

34856 . - 22 cctobre 1990 . - M. François d'Aubert tient à
attirer l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget, sur le Crédit lyonnais de
Rotterdam et ses liens avec Gian Carlo Parretti . En effet, dans le
montage financier de l'O.P.A. sur la M.G .M . apparaissent des
opérations devant contribuer à hauteur de 216 millions de dollars
au financement du prêt de Comfinance . Deux d'entre elles, qui
utilisent deux sociétés hollandaises totalement inconnues et aux
capacités financières obscures, Pan Ass B .V. et Deepbridge B.V.
attirent plus particulièrement l'attention puisqu'elles « portent »
141 millions de dollars de crédit à elles seules. Dans le montage
financier de l'O .P.A. le rôle dévolu a Deepbridge est le plus éton-
nant. Cette société fantôme est censée consentir à Melia Interna-
tional N.V., filiale commune Je Confinance et de Sasea un prêt
d'un montant non négligeable de 91 millions de dollars, garer
par le nantissement de 9 272 000 actions de Rente Immobiliaria,
une société espagnole d'immobilier filiale de la meure Melia.
Apparemment le C .L.B.N. ne doit pas intervenir. A ceci près que
les documents remis à la S .E.C . par M . Parretti montre qu'il est
le pivot de l'opération, puisque c'est en fait le C .L.B.N. qui, à la
demande de Deepbridge accorde un crédit documentaire

Melia International, un télex du 7 niai 1990, émanant du Crédit
lyonnais Paris-Montmartre/Centre de service Paradis et adressé.
au Crédit lyonnais Bank Netherland à l'attention du directeur
général M. Griffault, confirme l'opération . Ce document, versé au
dossier déposé à la S .E.C. ajoute que les actions Rente seront
déposées à la succursale madrilène du lyonnais, mais seront
nanties au profit du Crédit lyonnais Montmartre . Ceci prouve au
passage que contrairement aux dénégations du directeur adjoint
chargé de l'international du Crédit lyonnais Paris, non seulement
la direction générale de l'établissement est parfaitement au cou-
rant des relations entre G.C. Parretti et le C.L.B.N., mais en plus
y joue un rôle financier actif. On ignore si ce montage a effecti-
vement fonctionné malgré le report de l'échéance,de l'O.P.A. sur
M .G .M ., ou s'il demeure valable et pourra être à nouveau utilisé
pour assurer le bouclage de l'opération le 23 octobre.D'après le
télex, l'accord n'était valable que jusqu'au 30 juin 1990, mais- il a
été sans doute prolongé au moins jusqu'à cette date . Au total, le
C.L.B .N. devait donc jouer un rôle très important dans le mon-
tage financier de l'O .P.A . de Gian Carlo Parretti sur M .G.M., si
celle-ci avait eu lieu en juin dernier . Directement ou indirecte-
ment, la filiale hollandaise du Crédit lyonnais aurait été impli-
quée à un niveau que l'on peut évaluer compte tenu des incerti-
tudes sur les tirages des crédits revolving et de l'affaire
Deepbridge, à 230-300 millions de dollars . Sur ces sommes une
partie importante reste mobilisable pour la prochaine échéance
de l'O .P.A ., fixée au 23 octobre . Quant aux dépôts de garantie,
qui représentaient au 23 septembre dernier 350 millions de
dollars . ils sont toujours bloqués . A ce niveau, la poursuite de
l'O .P.A ., en particulier et plus généralement dans le firanarrient
de la nébuleuse de G .C . Parretti . L'Etat a des représentants au
conseil d'administration de Crédit lyonnais . Il lui demande que
ceux-ci demandent à la direction générale de la banque de pré-
ciser ses relations financières avec la société Deepbridge.

ÉDUCATION NATIONALE,
JEUNESSE ET SPORTS

Questions demeurées suas réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

No . 5448 René Drouin : 19209 Jacques Guyard ; 21455
René Drouin ; 23526 René Drouin ; 24650 Lucien Richard ;
25828 René Drouin ; 26474 Lucien Richard.

Enseignement secondaire : personnel (maîtres auxiliaires)

34564. - 22 octobre 1990. - Mme Mark-France Stirbois
demande à M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, si, sur les
40000 maitres auxiliaires recrutés pour la rentrée 1990, il peut
préciser combien sont de nationalité étrangère, et quelles sont,
par ordre d'importance, ces nationalités . En outre, elle souhaite-
rait savoir quelles sont les matières enseignées par ces maîtres
auxiliaires, et si les diplômes qu'ils possèdent sont équivalents à
ceux des maitres auxiliaires français .
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Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale : Nord)

34868. - 22 octobre 1990. - M. Claude Dhinnin expose à
M. le min sire d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, que le groupe d'étude de Lille pour l'in-
sertion sociale des trisomiques constitué de parents d'enfants por-
teurs d'atteintes génétiques de trisomie 21, de médecins et de
membres de professions paramédicales et de r'kducation, de per-
sonnes intéressées par les problèmes de scolarisation de ces
enfants, a appelé son attention sur le fait que 40 villes de France
ont créé des structures adaptées et spécialisées dans le milieu
scolaire ordinaire, mais qu'il n'en existe pas dans le département
du Nord . Les intéressés souhaiteraient en particulier obtenir dans
ce département la création d'une classe intégrée spécialisée iden-
tique à celles déjà créées à Creil, à Senlis, à Rouen. L'intérêt
d'une telle création est évident, c'est pourquoi il lui demande
d'envisager de répondre à cette demande dans les meilleurs
délais.

Enseignement privé (frais de déplacement pour formation)

34871 . - 22 octobre 1990 . M. Jean-Louis Masson souhaite-
rait que M . le ministre d'Etat, sinistre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, lui indique dans quelles
conditions il est possible à un professeur de l'enseignement privé
d'obtenir la prise en charge de ses frais de déplacement pour
suivre une formation complémentaire . Ceci, d'une part, dans l'hy-
pothèse où l'intéressé bénéficie d'un congé dit « formation » et,
d'autre part, dans l'hypothèse où il s'est inscrit de lui-mème à
une formation universitaire.

Enseignement (fonctionnement : Seine-Saint-Denis)

34577. - 22 .octobre 1990. - Le fonds scolaire départemental
(10 millions de francs en 1989), qui constituait un apport indis-
pensable pour la scolarisation des jeunes de la Seine-Saint-Denis,
notamment les jeunes handicapés, vient d'ètre supprima . Aussitôt,
le président du conseil général de ce département a protesté
auprès du Premier ministre . Cette décision autoritaire et arbi-
traire est inacceptable . Elle aggraverait les conditions déjà diffi-
ciles d'une rentrée scolaire caractérisée par des postes d'ensei-
gnant non pourvus, des moyens matériels insuffisants, des lo^aux
ne répondant pas aux besoins. M. Jean-Claude Gayssot
demande à M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et dei sports, les dispositions
concrètes qu'il envisage de prendre pour annuler cette décision
qui va à l'encontre des déclarations gouvernementales zélées en
faveur de l'école et de la formation. II lui rappelle la proposition
des parlementaires communistes de prélever, en faveur de l'école,
40 milliards sur le budget de surarmement, que seuls les députés
communistes n'ont pas voté.

Enseignement secondaire : personnel (enseignants)

34618. - 22 octobre 1990. - M. Jean-Pierre Balligand appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur l'application des
décrets du 18 septembre 1989 prévoyant le détachement de fonc-
tionnaires de catégorie A dans un corps d'enseignants du second
degré. 11 lui demande pour l'année 1990-1991 le nombre de déta-
chements par catégorie d'enseignants ainsi sue l'origine adminis-
trative de ces fonctionnaires. Par ailleurs, tl souhaite connaitre
pour l'avenir les modalités de mutation de ces professeurs nou-
vellement recrutés.

Transports (transports en commun)

34617 . •• 22 octobre 1990. - M. Jean-Claude Bols attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
natMnale, de la jeunesse et des sports, sur le problème que
rencontrent beaucoup d'étudiants du cycle supérieur confrontés à
des difficultés de transport . Beaucoup d'entre eux, de milieux à
revenus moyens ou modestes, doivent assumer des frais relative-
ment considérables dans ce domaine, alors qu'une aide particu-
lière leur permettrait de rejoindre le soir le domicile familial et
par là même de diminuez leurs dépenses . Serait-il possible d'envi-
sager des tarifs avantageux pour les étudiants (métro, train . . .) de
façon à alléger la charge des familles ou des intéressés, cette
mesure accompagnant le souhait formulé par le Gouvernement,
d'une augmentation sensible du nombre d'étudiants en cycle
supérieur.

Enseignement supérieur (étudiants)

34627. - 22 octobre 1990. - M. Dominique Dupilet attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur les difficultés finan-
cières et matérielles que rencontrent les jeunes issus de milieu
modeste et qui souhaiteraient pouvoir accéder aux enseignements
supérieurs . En conséquence, il lui demande s'il envisage de
prendre des dispositions qui-permettraient la mise en place d'un
véritable statut social de l'étudiant.

Enseignement secondaire (manuels et fournitures)

34633. - 22 octobre 1990 . - M. Claude Galametz appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur les possibilités
d'harmonisation des manuels d'histoire français et allemands : En
effet, une première expérience déjà tentée à la fin de la Seconde
Guerre mondiale avait été ressentie par les professeurs d'histoire
conviés à ces travaux comme peu concluante, un certain nombre
d'informations, pourtant reconnues, ayant été passées sous silence
(l'Occupation, la Résistance) ou n'ayant pas été suffisamment
développées (camps d'extermination). C'est pourquoi, alors
qu'une nouvelle harmonisation est évoquée, il lui demande de
bien vouloir l'informer des mesures qu'il entend prendre pour
qqu•une telle opération„ si elle avait lieu, se fasse dans le respect
de la réalité historique.

Bourses d'études (conditions d'attribution)

34634 . - 22 octobre 1990. - M. Marcel Garrouste attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation de l'at-
tribution des bourses aux enfants de retraités . En effet, le barème
d'attribution des bourses d'enseignement supérieur prévoit à juste
titre l'attribution d'un point de charge lorsque les deux parents
sont salariés . Il serait, semble-t-il, normal d'attribuer le même
point supplémentaire dans tous les cas où les deux parents sont
retraités car leurs revenus, généralement plus faibles, sont connus
comme ceux des salariés . Cette situation de famille est relative-
ment fréquente aujourd'hui avec l'abaissement de l'âge de la
retraite et les départs en préretraites . 11 lui demande s'il envisage
d'amener une modification du barème afin de remédier à cette
situation .

Enseignement (politique de l'éducation)

34649. - 22 octobre 1990. - M. Yves Coussain attire l'atten-
tion de M. le sinistre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur l'enseignement universi-
taire à distance . En effet, dans son rapport « Pour une Université
ouverte », le professeur Olivier Duhamel propose la création d'un
grand établissement fédérant et amplifiant l'ensemble des acti-
vités d'enseignement à distance des universités françaises afin de
développer l'autonomie et la capacité d'initiative des étudiants
grâce à la micro-informatique . Il lui demande quelles sont ses
intentions en ce domaine.

Enseignement secondaire : personnel (enseignants)

34663. - 22 octobre 1990. - Mme Christiane Mora attire l'at -
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des ins-
tituteurs spécialisés . Tous les instituteurs enseignant en secon-
daire, comme les instituteurs spécialisés percevaient une indem-
nité de 1 800 francs par an (compensatoire de l'indemnité de
logement) qui a été revalorisée par décret du 9 novembre 1989, à
7 800 francs . Cependant, cette mesure ne concerne que les ensei-
nants en secondaire mais exclut les instituteurs spécialisés . Elle

fui demande si les instituteurs spécialisés ne pourraient obtenir
également le bénéfice du décret n e 89 . 826 du 9 novembre 1989.

Enseignement supérieur (étudiants)

34690. - 22 octobre 1990. - M. Alain Vidalies attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des titulaires
du baccalauréat professionnel dont les possibilités d'accès aux



sections de B .T.S . semblent n'exister que dans les principes et
très peu dans la réalité. H lui demande en conséquence s'il existe
des statistiques révélant le nombre de titulaires du baccalauréat
professionnel admis au cours des trois dernières années dans les
sections de technicien supérieur.

Edueation physique et se, . (enseignement secondaire)

34691 . - 22 octobre 1990 . - Mme Christiane Mora interroge
M. le ministre d'Etgt, ministre dt l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur la situation de l'éducation physique
et sportive et sur les graves dégradations que va connaître l'em-
loi des enseignants d'E.P.S . Dans de nombreux collèges et

lycées professionnels, les horaires réglementaires ne seront pas
assurés, et les lycées vont connaisse d'importants déficits de
moyens d'enseignement, et ce malgré la création des 152 postes
définitivement implantés. Ainsi en Incluant ces 152 postes, seule-
ment 700 pestes riront disponibles pour le mouvement national
afin de réaliser les opérations suivantes : affecter 530 nouveaux
professeurs d'E.P.S ., sortant de C.P.R. ; réintégrer les enseignants
actuellement en détachement ou disponibilité à l'éducation natio-
nale (à peu près 15G) : stabiliser sur un poste définitif les 300 à
400 enseignants actuellement titulaires académiques ; réaliser les
mutations informatiques. Une solution répondrait à la fois aux
Insérées des personnels et aux besoins de l'éducation physique et
sportive : l'attribution d'une dotation exceptionnelle supplémen-
taire pour cette discipline, qui permettra d'augmenter d'un millier
le nombre de postes implantés définitivement dans les établisse-
ment s scolaires . Elle s.iuhaiterait savoir si il retiendra cette pro-
position et dans le cas contraire, quelles mesures il envisage de
prendre .

Enseignement supérieur (étudiants)

34692 . - 22 octobre 1990 . - M . Jean-Claude Bois attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
'anomale, de la jeunesse et des sports, sur une revendication
de la mutuelle nationale des étudiants de France t propos du
-statut de l'étudiant, et plus spécialement sur celui des bourses . La
scolarité dans l'enseignement supérieur, à juste titre encouragée
par le Gouvernement actuel, entraîne des frais importants et des
dépenses minimales allant de 3 000 francs à 3 500 francs . men-
suels . Or les bourses actuelles, en dehors de celles d'agrégation,
n'atteignent pas ce niveau de dépenses, ce qui pénalise les étu-
diants de familles à revenus modestes, voire moyens . Il souhaite
donc connaître les mesures concrètes mises en oeuvre ou envi-
sagées au niveau des bourses d'enseignement supérieur.

Enseignement m.aternei et primaire (fonctionnement)

34693. - 22 octobre 1990 . - M. Jean-Paul Calloud rappelle à
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, le problème du main-
tien t'es écoles primaires en milieu rural et la nécessité de mettre
en place des solutions adaptées au contexte de communes à
faible densité de population ou de montagne . Le développement
d'un réseau aidant qualité de la formation et ouverture aux spéci-
ficités locales apparais indispensable et il souhaite savoir les
suites qui seront réservées à la mission qui avait été confiée à
M . Pierre Mauger au sujet de l'amélioration du service d'ensei-
gnement en milieu rural.

Enseignement secondaire (baccalauréat)

3494. - 22 octobre 1990 . - M. Yves Couasaio attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation matisse
Iule, de la jeunesse et des sports, sur le projet de réforme du
baccalauréat. En effet, ce projet tend à instituer le contrôle
continu des connaissances dans les sections F et G dès la ren-
trée 1991, ce qui conduirait à délivrer un baccalauréat par éta-
blissement . Il lui rappelle que la valeur nationale du baccalauréat
garantit l'égalité de chaque candidat devant l'épreuve . C'est pour-
quoi il lui demande s ' il estime opportun d'envisager cette
réforme.

Français : langue (défense er usage)

34695. - 22 octobre 1990. - M. Head Bayard demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
>MM et des sports, de bien vouloir lui préciser où en est la
réflexion à propos du projet de réforme de l'orthographe et
quelles sont, dans l'immédiat, ses intentions à ce sujet .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires (calcul des pensions)

34739 . - 22 octobre 1990. - M. Marc Dolez attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation des professeurs cer-
tifiés en retraite qui ne peuvent bénéficier de la création récente
du cadre hors classe. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer
les mesures qu'il compte prendre pour remédier à cette situation.

Transports routiers (transports scolaires)

34741 . - 22 octobre 1990 . - M. Jean-Claude Bois attire l'at-
tention de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le problème de la
gratuité des transports scolaires et tout spécialement sur celui
rencontré par beaucoup d'élèves de collèges et de lycées . Malgré
les efforts des départements et des régions, certaines de ces col-
lectivités ne peuvent assumer, au regard des charges sociales très
lourdes qui sont les leurs, la totale gratuité du transport de ces
élèves . De ce fait, une part importante des frais de transport
revient aux familles et est difficile à assumer pour les plus
modestes d'entre elles, ce qui est le cas dans le Pas-de-Calais.
Compte tenu de l'importance reconnue à l'effort d'éducation,
n'est-il pas possible d'envisager des mesures visant à une plus
grande Implication de l'Etat dans sa participation actuelle à ces
frais ?

Enseignement secondaire (établissements : Seine-Saint-Denis)

34756. - 22 octobre 1990 . - M . Robert Pandraud rappelle à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, que l'insécurité, la violence, le trafic de
stupéfiants, les brutalités envers les membres du corps ensei-
gnant, voire les viols, se développent dans les établissements du
département de la Seine-Saint-Denis et lui demande s'il ne lui
apparaîtrait pas judicieux que des ordres soient donnés au rec-
teur afin qu'une commission départementale de sécurité dans les
lycées soit instituée rapidement . A cette commission, présidée par
le préfet et le recteur, devraient participer des élus locaux, des
magistrats, des enseignants et des représentants des parents
d'élèves . Il lui incomberait de faire un diagnostic complet de ces
événements, d'en suivre le déroulement, de faire des propositions
et de coordonner l'action des différents services de sécurité à l'in-
térieur et à l'extériçur des établissements scolaires.

Enseignement secondaire : personnel (professeurs certifiés)

34758 . - 22 octobre 1990 . Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
ag ie, de la jeunesse et des sports, sur la nécessité de réformer
au plus vite les conditions d'accès aux concours internes des
C .A.P.E .S . Plutôt que d'élargir les candidatures sur l'ensemble du
service public, il vaudrait mieux faire entrer au plus vite dans le
circuit les nombreux jeunes maîtres auxiliaires exerçant actuelle-
ment . Ayant les nièmes résponsabilités que les enseignants titu-
laires, motivées par leur métier, qualité souvent reconnue par
l'inspection académique et formées maintenant pédagogiquement,
ces personnes doivent se voir diriger dans des délais courts sur
les épreuves d'admission du C .A .P.E .S. Il lui demande de lui
indiquer les mesures qu'il envisage de prendre dans ce sens.

Enseignement supérieur (étudiants)

34760. - 22 octobre 1990 . - M. Denise Jacquat attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les difficultés auxquelles
sont confrontés les étudiants . Il lui demande si une revolorisation
de leur statut peut étre envisagée afin de permettre aux jeunes
qui le souhaitent d'accéder à l'enseignement supérieur quelle que
soit leur origine sociale.

Enseignement supérieur (D.E.U.G .)

34796. - 22 octobre 1990 . - M . Pierre Brans attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation des universités ayant
mis en place des innovations pédagogiques en premier cycle .



Sous l'impulsion d'Alain Savary, de nombreuses universités ont
organisé la rénovation de leur D .E .I t .G. et, au-delà, mis en place
des innovations pédagogiques pour lutter contre l'échec scolaire
en premier cycle . L'université Bordeaux-I en fait partie . Ces
innovations, accueil et orientation personnalisés des étudiants,
adaptation des rythmes à l'hétérogénéité des effectifs, travail per-
sonnel, nouveau mode d'évaluation, vont tout à fait dans le sens
des orientations du Gouvernement et du ministère de l'éducation
nationale . Pourtant certaines universités ont du mal à maintenir
ces opérations coûteuses en heurs d'enseignement face à l'aug-
mentation des effectifs et à la faiblesse des moyens . li lui
demande quelles mesures il compte prendre pour aider ces uni-
versités, parmi celles-ci l'université Bordeaux-1, à continuer à
oeuvrer dans ce sens et pour inciter à l'innovation pédagogique
dans les premiers cycles universitaires.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(instituteurs)

34798 . - 22 octobre 1990 . - M . François Léotard attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur les modalités de
remboursement de l'indemnité de logement par les instituteurs en
congé de maladie qui ne perçoivent plus qu'un demi-traitement.
Il lui demande de bien vouloir lui indiquer ces modalités, et
notamment de lui préciser si en cas de demi-traitement il y a
remboursement de seulement la moitié de l'indemnité logement,
ou de la totalité .

Enseignement maternel et primaire
(fonctionnement : Seine-Saint-Denis)

34799 . - 22 octobre 1990 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M. le ministre d'état, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur les difficultés de la
rentrée scolaire dans la commune de La Courneuve . En effet de
très nombreux enfants de deux ans et plus, qui devraient être
accueillis en école ;aaternelle prenant en considération les choix
des parents, sont actuellement exclus du fait de la faiblesse du
nombre de nominations d'instituteurs . Or, tenant compte des
effectifs sur l'ensemble de la ville, quatre postes d'instituteurs
supplémentaires sont nécessaires . D'autre part, dans de nom-
breuses classes primaires les effectifs sont trop nombreux pour
que, malgré les efforts des personnels, l'enseignement dispensé
soit de qualité . Selon les besoins estimés par les associations de
parents d'élèves, les syndicats d'enseignants, les élus locaux, deux
nominations de postes en primaire sont indispensables . Enfin
l'intégration dans le monde scolaire des enfanta des commu-
nautés étrangères rend nécessaire l'ouverture d'une classe non
francophone. Réduire les inégalités sociales entraînent obligatoi-
rement des mesures immédiates dans le domaine scolaire . L'attri-
bution de moyens supplémentaires pour La Courneuve, comme
pou: la quasi-totalité des communes de l'académie et du rectorat,
afin de répondre aux besoins des enfants seraient pour le secteur
de l'éducation nationale, l'application de la con vention interna-
tionale des droits de l'enfant . En conséquence, elle lui demande
de prendre toutes les dispositions nécessaires au respect de cette
convention en transférant 40 milliards du surarmement vers
l'éducation et la formation .

autistes, à l'instar de ce qu'ont entrepris plusieurs pays étrangers.
Le placement de ces enfants dans des hôpitaux psychiatriques de
jour se révèle largement inadapté aux besoins entraînés par l'au-
tisme dans la mesure où, le plus souvent, ies activités pédago-
giques et éducatives adéquates y font défaut . Quelques établisse-
ments scolaires comportent des sections pour autistes . ils sont
beaucoup trop peu nombreux pour répondre aux besoins des
familles confrontées à ce difficile problème . Ces sections parais-
sent pourtant la meilleure solution pour offrir aux enfants
autistes toute la sollicitude pédagogique et l'environnement
attractif qui manque en milieu psychiatrique pour leur permettre
de faire des progrès significatifs . II lui demande, en conséquence,
s'il compte développer la création de classes intégrées pour
autistes dans des établissements d'enseignement primaire, particu-
lièrement dans les régions dépourvues de ce type de classes.

Retraites : fonctionnaire civils et militaires
(calcul des pensions)

34835 . - 22 octobre 1990. - M . André Berthol attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les enseignants vacataires
des universités qui, lors de leur retraite, se voient refuser la prise
en compte de leurs années de vacation . Il lui demande de lui
préciser quelles mesures il envisage de prendre afin de remédier
à cette situation.

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE

Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnel)

34776 . - 22 octobre 1990. - NI . Jean-Paul Fuchs attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat à l'enseignement technique sur
l'état du matériel utilisé pour les cours pratiques dans les lycées
d'enseignement professionnel . La sécurité des élèves est en cause,
faute de mise en conformité des machines aux normes de sécurité
et les chefs d'établissement n'ont d'autre possibilité que de
prendre le risque de laisser fonctionner ces machines ou de les
interdire, et par là priver les élèves de la formation à laquelle ils
ont droit, s'ils ne reçoivent pas les moyens de rendre ce matériel
conforme . Aussi il lui demande ce qu'il compte faire pour que de
tels accidents n'aient plus lieu et dans quels délais tous les maté-
riels utilisés dans les établissements publics seront conformes aux
normes de sécurité, et éventuellement renouvelés dans le cas où
ils seraient trop vétustes ou trop archaïques.

ENVIRONNEMENT ET PRÉVENTION DES RISQUES
TECHNOLOGIQUES ET NATURELS MAJEURS

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N. 24901 Philippe Legras.
Enseignement (fonctionnement)

34803 . - 22 octobre 1990 . - Dans sa réponse, publiée au
Journal officiel du 21 mai 1990 à la question n° 25671, M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, a indiqué que les moyens affectés au déve-
loppement des enseignements artistiques s'étaient accrus de
12 p . 100 en deux ans (1988 à 1990) . Aussi, M . Jean-Paul Fuchs
lui demande combien de postes de professeurs d'éducation artis-
tique ont été créés durant cette période dans les lycées, dans les
lycées techniques ou professionnels, dans les collèges, et combien
d'heures ne sont toujours pas assurées dans ces mêmes établisse-
ments scolaires.

Risques technologiques (déchets radioactifs)

34580 . - 22 octobre 1990. - M. Alain Bonnet appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué à l'environnement et à la pré-
vention des risques technologiques et naturels majeurs sur la
gestion des déchets du nucléaire . Si le stockage profond apparaît
incontournable, il convient de fixer des règles précises . II lui
demande s'il a l'intention d'examiner à fond la question du
retraitement poussé et que soient définies et affichées les normes
de sécurité .

Récupération (papier et carton)

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

34809. - 22 octobre 1990 . - M . François Rochebloine attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports . sur la nécessité de déve-
lopper des structures d'accueil en milieu scolaire pour ies enfants

34600 . - 22 octobre 1990. - Pour inciter à la récupération du
papier, M. Georges Mesmin demande à M. le ministre délégué
à l'environnement et à la prévention des risques technolo-
giques et naturels majeurs s'il ne serait pas utile que ies pou-
voirs publics donnent l'exemple en faisant appel à du papier
recyclé pour imprimer rapports, documents et circulaires .



Récupération (ferrailles e : vieux métaux)

34601 . - 22 octobre 1990. - A l'image de ce qui a été fait pour
récupérer k verre usagé, M. Georges Mamaia demande à M. le
ministre délégué é l'environnement et à la prévention des
risques technologiques et naturels majeurs s'il ne serait pas
possible de lancer la mime opération de collecte à l'égard des
emballages en aluminium, notamment les boites contenant bière
et boissons gazeuses.

Pollution et nuisances (lune et prévention)

34604 . - 22 octobre 1990 . - M. Jean-Pierre Foucher attire
l'attention de M . le ministre délégué à l'environnement et à la

réveatioe des risques technologiques et naturels majeurs sur
tes désagréments et les risques que fait courir aux habitants l'uti-
lisation de produits à base d'hydrocarbure benzénique, notam-
ment par les ateliers de peinture par pulvérisation . Deux circu-
laires du 11 et du 23 juin 1987 relatives aux installations classées
pour la protection d'environnement, demeurent en application
mais il semble qu'en ce qui concerne le milieu urbain notam-
ment, leurs dispositions ne suffisent pas à assurer aux habitants
proches des ateliers une garantie réelle contre les rejets de
vapeurs toxiques . Il lui demande en conséquence s'il envisage de
procéder à l'élaboration de normes plus strictes quant aux che-
minées d'évacuation de tels ateliers en milieu urbain, afin d'éviter
tout trouble de santé et de nuisance aux maisons voisines.

Eau (politique et réglementation)

34607 . - 22 octobre 1990 . - M. Jean-Marie Alaize appelle
l'attention de M . le ministre délégué à l'environnement et à la
prévention des risques technologiques et naturels majeurs sur
certaines pratiques liées à la sécheresse . En effet, la sécheresse
persistante de ces deux dernières années est à l'origine d'une
intensification des recherches d'eau, conduites sans précautions
particulières par des particuliers, qui aboutissent' à créer des
risques graves de pollution pour des nappes phréatiques ou des
filons d'eau provenant de failles profondes. Ce danger est parti-
culièrement grave lorsqu'il se manifeste dans le périmètre direct
de ressources aquatiques alimentant, par exemple, soit des acti-
vités de mise en bouteille d'eau minérale, soit des activités ther-
males à base de bains d'eau et, surtout, de boisson . Ayant déjà
eu à constater le début d'effets nceifs sur des sources et captages
anciens servant au double type d'activité mentionné, il souhaite-
rait connattre les dispositions que ses services comptent prendre
ou faire prendre pour revenir à une situation exempte des pra-
tiques dangereuses qui font l'objet de sa question.

Electricité et gaz (accidents)

34635. - 22 octobre 1990. - Les installations intérieures de gaz
et d'électricité dans les immeubles collectifs ne font l'objet d'au-
cune vérification dès lors que les logements sont occupés, ce qui
plut avoir de graves conséquences pour la sécurité des habitants
de ces immeubles . La violente explosion qui a soufflé un
immeuble de Massy dans le département de l'Essonne, le
4 octobre 1990, faisant sept morts et plusieurs blessés, en
témoigne d'une manière dramatique . II parait donc indispensable
de rendre obligatoire un contrôle technique et périodique de ces
installations intérieures . M. Claude Germon demande en consé-
quence à M . le ministre délégué à l'environnement et à la
prévention des risques technologiques et naturels majeurs
quelle suite il entend donner à sa proposition.

Chasse et pêche (droits de chasse)

34696 . - 22 octobre 1990 . - M. Jean-Paul Calloud attire l'at-
tention de M . le ministre délégué a l'environnement et à la
prévention des risqua technologiques et naturels majeurs sur
1le problème que pose l'application de la loi Verdeille du
10 juin 1964, laquelle fait obligation à tout propriétaire d'un ter-
rain de l'apporter à l'association communale de chasse agréée,
lorsque sa superficie est inférieure à 20 hectares d'un seul tenant.
Une telle disposition met par exemple les citoyens dans l'impos-
sibilité de faire de leur propriété un refuge pour les oiseaux
comme les y invite la campagne lancée par la Ligue française des
oiseaux . il lui demande en conséquenee si des mesures sont envi-

sapées pour remédier à cette situation, et permettre ainsi que
soient juridiquement reconnus un droit de « non-chasse » ou de
gîte.

Pollution et nuisances (bruit)

34697 . - 22 octobre 1990 . - M. Jean-Paul Calloud attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à l'environnement et à la
réveatioa des risques technologiques et naturels majeurs sur

tes situations malheureusement fréquentes dans lesquelles des
entreprises installées dans le centre de certaines villes ou à proxi-
mité de zones résidentielles sont, de par leur activité, à l'origine
d'importantes nuisances, notamment sonores, qui entraînent de
graves répercussions sur la vie quotidienne des habitants . Il lui
demande de bien vouloir lui faire le point des textes législatifs et
réglementaires en vigueur à cet égard, en lui précisant tout parti-
culièrement ce qu'il en est pour les nuisances consécutives au
bruit dont on sait l'impact qu'elles peuvent avoir sur l'état de
santé des personnes qui y sont directement exposées.

Associations (politique et réglementation)

34698. - 22 octobre 1990. - M. Jean-Yves Le Drieu appelle
l'attention de M . le ministre délégué à l'environnement et à la

révention des risques technologiques et naturels majeurs sur
les problèmes rencontrés par les membres des associations de
protection de la nature pour participer aux travaux de multiples
commissions administratives (commission départementale des
sites, commission départementale des carrières, conseil départe-
mental d'hygiène). Ces commissions se réunissant aux heures de
bureau, les membres des associations sont contraints de quitter
temporairement leur activité professionnelle . Outre la disponibi-
lité requise, ils subissent une privation de salaire ou doivent
prendre du temps sur les congés payés alors que leur participa-
tion est gratuite et bénévole et que les frais de déplacement
demeurent à leur charge. II constate, par exemple, que les élus
bénéficient d'une indemnité de présence versée par la collectivité
qu'ils représentent et que leurs frais de déplacement sont rem-
boursés . il en va de même pour le commissaire en uéteur chargé
de conduire l'enquête publique sur les dossiers de demande d'au-
torisation avant qu'ils ne soient soumis à ces commissions . En
conséquence, il lui demande s'il envisage, dans le cadre de la
création d'un statut de l'élu associatif, de prendre de telles dispo-
sitions afin d'encourager la participation des représentants des
associations à ces commissions administratives.

D.O.M.-T.O.M. (Guyane : bois et forêts)

34699 . - 22 octobre 1990. - M. Pierre Brasa attire l'attention
de M. le ministre délégué à l'environnement et à la préven-
tion des risques technologiques et naturels majeurs sur les
inquiétudes dont on lui a fait part quant à l'avenir de l'unique
foret tropicale que possède la France : celle de la Guyane . Ce
département d'outre-mer, dont tout le monde souligne la richesse
biologique avec ses mangroves et ses 80 000 kilomètres carrés de
forets tropicales intactes, semble menacé par un projet de la
Communauté européenne qui prévoit de financer massivement
des investissements en structures lourdes (routes, etc .) dans cette
partie du bloc amazonien dont tout le monde demande l'arrêt de
la destruction . 1! lui demande s'il compte prendre des mesure .,
pour protéger notre patrimoine tropical contre les dégâts que la
construction de ces routes ne manquera pas de causer.

Animaux (naturalisation)

34836. - 22 octobre 1990. - M. Pierre Brasa attire l'attention
de M. le ministre délégué à l'environnement et à la préven-
tion des risques technologiques et naturels majeurs sur la
législation actuelle concernant la naturalisation des animaux. Les
arrhes du 17 avril 1981 (suite à la loi no 76-629 du 10 juillet
1976) interdisent la naturalisation de tout sujet protégé, même
mort accidentellement, ainsi que celle des mustélidés (sauf la
fouine) même classés nuisibles . II semble que l'interdiction de
ramasser pour naturalisation les animaux morts accidentellement
puisse être une cause de mortalité pour les prédateurs, par
exemple sur les routes . Les mustélidés peuvent être chassés mais
pas transportés et naturalisés. La profession de taxidermiste
connaît aujour6'hui une situation difficile (150 fermetures d'ate-
liers en 1989 sur 650) . Le syndicat des naturalistes de France a
proposé au Conseil national de protection de la nature une nou-



velte réglementation permettant, avec tous les garde-fous,
d'étendre le champ d'intervention des taxidermistes . Cette propo-
sition a été adoptée par neuf voix et une abstention. Il lui
demande quelle est sa position sur ce sujet et, en fonction de
celle-ci, s'il compte faire adopter des dispositions nouvelles.

Récupération (papier et carton)

34837. - 22 octobre 1990. - M. Claude Gaillard appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué é l'environnaient et à la
préeeadon des risques technologiques et satu .els majeurs sur
te faible développement qua connait actuellemeent la politiqué de
récupération des papiers et canons usagés. De nombreux obs-
tacles, tant juridiques que pratiques subsistent (modalités des
contrats d'enlèvement désuettes, insuffisance de qualification des
déchets, tarification inadaptée de leur traitement, etc .)„ sans
parler de la lente transcription dans notre législation des direc-
tives européennes sur la gestion des déchets. Ainsi la France a un
taux de récupération (de ses propres papiers) le plus faible de la
C.E .E . tout en ayant une consommation élevée de vieux papiers.
Ce taux en régression aggrave le déficit de la balance commer-
ciale, constituant donc une menace pour l'industrie française de
la récupération de déchets et aggrave les dangers pesant déjà sur
l'environnement . Aussi, il demande quand doit être mise en place
une politique définissant clairement les objectifs en matière de

révention et de gestion des papiers et canons usagés, ainsi que
les mesures concrètes devant éliminer à court terme les obstacles
décrits ci-dessus.

ÉQUIPEMENT . LOGEMENT,
TRANSPORTS ET MER

Questions demeurées sens réponse plats de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les tenues

N. . 14570 René Couveinhes ; 16722 Claude Gaillard
29075 Michel Péricard ; 30739 Claude Gaillard.

Transports urbains (R .A .T.P. : personnel)

34352 . - 22 octobre 1990 . - M. Jacques Godfrain demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer si le projet de réforme du comité d'entreprise et des
comités économiques de direction de la R .A.T.P. lui a été soumis
en tant que ministre de tutelle . En particulier, il lui demande si
l'organisation de ces organismes qui résulte d'une loi, peut être
modifiée par une simple décision interne à la R .A .T .P. Le prin-
cipe selon lequel ce que la loi fait, seule la loi peut le défaire, ne
doit-il pas être appliqué en ce cas ?

S.N.CF. (fonctionnement : Languedoc-Roussillon)

34578. - 22 octobre 1990. - Le président du conseil régional de
Languedoc-Roussillon a présenté « des solutions alternatives à
l'exploitation de certaines liaisons ferroviaires » au travers d'un
rapport voté lors de la séance du conseil régional de ce départe-
ment, le 28 septembre 1990. Seuls à voter contre ce projet, les
élus communistes ont révélé qu'il conduirait à livrer des lignes à
des sociétés privées et à favoriser les compagnies de camions et
d'autocars qui saturent déjà le réseau routier . Avec la réalisation
de ce projet, un nouveau pas serait franchi vers le démantèlement
des lignes S .N.C .F ., au q uel la population s'oppose. Elle exige le
maintien et la modernisation des maillages ferroviaires et son
raccordement au T.G.V., dont le tracé nécessite d'engager une
véritable et large concentration . Dans son rapport, le président
du conseil régional de Languedoc-Roussillon déclare : « La direc-
tion des transports terrestres serait disposée à accompagner des
études relatives à la mise en oeuvre de solutions alternatives à
l'exploitation, par la S.N .C .F., de certaines liaisons ferroviaires,
notamment sur les sections du type Carcassonne-Quillan et de
Cerdagne. La compagnie française des transports offre les ser-
vices pour réaliser des études sur ces relations » . Ces propos
révèlent la préparation de nouvelles atteintes contre la S .N .C .F.
et le droit au transport . Réaffirmant son opposition au démantè-
lement de la S.N .C.F . et exigeant que les légitimes aspirations de
la population soient entendues, M . Jean-Claude Gayssot
demande à M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer quelles directives ont été données à l'or-
ganisme concerné .

Logement (allocations de logement)

34590. - 22 octobre 1990. - M. Jean-Luc Reitzer attire l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la situation des étudiants au regard
des aides au logement . En effet, un étudiant qui vit seul et ne

' dispose pas de ressources, ne bénéficie d'aucune prestation si son
logement n'est pas conventionné ou s'il ne relève pas du parc
locatif social . Il lui demande, compte tenu des difficultés que
rencontrent les étudiants pour se loger et de la charge que leur
hébergement représente pour leur famille, que ceux-ci puissent au
moins percevoir l'allocation de logement social à l'instar des étu-
diants de moins de vingt-cinq ans exerçant une activité salariée.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

34595. - 22 octobre 1990. - M. Alain Bonnet appelle ranci' .
fion de M. -le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les problèmes de sécurité que ren-
contrent les automobilistes empruntant les autoroutes . En effet,
les excès de vitesse ne sont pas les seules causes de l'accroisse-
ment des accidents mortels sur le réseau autoroutier. II apparaît
d'après les enquêtes diligentées par les compagnies d'assurances
que l'assoupissement est responsable d'un accident mortel sur
quatre. Il lui demande ce qu'il compte faire afin de limiter ce
nsque généralement aggravé par la monotonie des trajets auto-
routiers . Par ailleurs, il semble que le sous-gonflage des pneuma-
tiques et le non-respect d'un intervalle minimum de sécurité
soient également responsables de nombreux accidents . Il souhai-
terait savoir quelles sont ses intentiuns afin de contrôler l'entre-
tien des véhicules et le respect des règles de sécurité.

Voirie (autoroutes : Ardèche)

34606. - 22 octobre 1990. - M. Jean-Marie Alaize attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur le problème suivant : la saturation
du département de la Drôme en voies routières (R .N . 7, auto-
route A 7), ferroviaires (liaison actuelle et nouvelle ligne T .G.V.),
et fluviales-(Rhône et canal du Rhône) a conduit les conseils
généraux des deux départements de l'Ardèche et de la Drôme à
proposer un tracé original pour la future éventuelle voie autorou-
tière, dénommée A 7 bis : ce tracé abandonnerait la vallée du
Rhône au profit de la traversée du territoire ardéchois de nord-
est en sud-ouest, à partir d'un parcours qui se situerait au sud de
Valence. La première question est simple et directe : quelle crédi-
bilité accorde le ministre au tracé proposé. La deuxième question,
c'est de savoir dans quel délai une telle voie autoroutière pourrait
entrer en construction, sachant que la liaison rapide Gre-
noble-Valence risque de drainer dans la vallée du Rhône un
trafic en provenance de !a Suisse et de l'Europe moyenne, vers le
sud-ouest de la France et l'Espagne-Portugal, ajoutant ainsi à
l'encombrement actuel de l'autoroute A 7 . La troisième question,
relative à l'incidence et aux conséquences d'un tracé autoroutier
sur les dessertes routières actuelles, et leur articulation avec la
nouvelle voie est la suivante : quelles dispositions ou procédures
envisage le ministre pour repenser l'ensemble du réseau routier
de l'Ardèche du Sud (R.N. 102 - R .N. 104), afin de le faire entrer
dans un schéma physique, technique et financier cohérent . En
conclusion, il constate que l'ensemble des . décideurs, acteurs et
responsables de l'économie et des transports dans cette partie du
département de l'Ardèche ont besoin d'être fixés très vite, afin
d'intégrer leurs projets et réalisations dans ce schéma . Pour
d'autres responsables, plus spécifiquement préoccupés de préser-
vation de l'environnement et de respect des sites, une information
réelle et officielle serait souhaitable, afin d'éviter le grief d'un
cheminement confidentiel des projets.

Transports urbains (financement)

34616 . - 22 octobre 1990. - M. Jean-Pierre Bequet appelle
l'attention de M. le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur la nécessité, pour l'état, d'aider
de façon conséquente les collectivités locales dans l'élaboration et
la mise en place des plans de déplacements urbains en faveur des
transports en commun. Les récents événements internationaux
démontrent une fois de plus la nécéssité de développer une poli-
tique en faveur des transports en commun . Les efforts de I Etat
en la matière sont certes importants, notamment à travers les
contrats de plan Etat-Régions . 11 souhaiterait cependant savoir
s'il est dans les intentions du Gouvernement de mettre en place



un prélèvement d'un centime par litre, ce qui est dérisoire, sur le
produit actuel de la taxe intérieure sur les produits pétroliers
(T.I .P .P .), ce qui apporterait environ 700 millions de francs au
financement des investissements de transports collectifs.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(S.N.C.F. : politique à l'égard des retraités)

34623. - 22 octobre 1990. - M. André Capet attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
porta et de la mer sur le fait que le droit aux billets de circula-
tion ne soit pas accordé aux retraités de la S .N .C .F. ayant des
enfants de plus de vingt et un ans et qui poursuivent leu•-s
études. Ces cas d'espèce mettant en scène des parents retraités de
la S .N .C .F ., ayant des enfants scolarisés, devant représenter une
faible population, il lui demande dans quelle mesure il peut y
apporter une solution.

Ministères et secrétariat d'Est
(équipement, logement, transports et mer : personnel)

34645 . - 22 octobre 1990. - M. Jacques Roger-Machart attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur les conditions de reclassement
en catégorie B + des techniciens de la Météorologie nationale.
De fait, un accord sus ce point, est intervenu entre les autorités
gouvernementales concernées et les organisations syndicales du
secteur. Mais le projet d'arrété interministériel, approuvé le
23 août dernier, n'a toujours pas été public au Journal officiel.
Aussi, ' il lui demande dans quelle mesure publication pourrait
avoir lieu dans les délais les plus brefs.

Architecture (enseignement)

34744. - 22 octobre 1990 . - M. Charles Millon expose à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer que le projet de loi de finances pour 1991, dans
son fascicule Equipement, logement, transports et mer. - Urba-
nisme. Logement et services communs . - Annexe services votés. -
Mesures nouvelles, contient d'importantes mesures touchant à
l'enseignement de l'architecture. Alors que depuis la promulga-
tion de la loi du 1l janvier 1984, près de 700 enseignants
contractuels attendent leur titularisation, ce projet de budget n'en
fait pas mention, tandis qu'il bouleverse la situation de nombre
d'entre eux . Ainsi la suppression de 112 emplois de professeurs
de 3• catégorie et la création de 137 emplois de professeurs de
2• catégorie qui est présentée comme une révaluation de ces
contrats est en réalité tout le contraire . En effet, la transforma-
tion d'un emploi de 3• catégorie en emploi de 2• catégorie corres-

el
nd à un gain de trente points d'indice et à une majoration de
p . 100 du service dû, soit une diminution de 30 p . 100 de la

rémunération d'un mime temps de service. En conséquence, ce
projet de budget comporte en page 131 la suppression de
l 7000 francs de crédits de vacations pour les écoles d'archi-
tecture au motif que « la réduction des besoins en crédits de
vacation correspond à l'accroissemeent de la durée de service des
enseignants lié à l'amélioration de leur carrière » . Ces suppres-
sions d'emplois et de crédits de vacations étant présentées en
page 105 du projet comme la mise en oeuvre de décisions rela-
tives à l'amélioration de la carrière des enseignants des écoles
d'architecture, il lui demande : t• de bien vouloir lui communi-
quer la date, l'auteur et le mode de publication de ces décisions
dont le Journal officiel ne mentionne pas l'existence ; 2• de lui
préciser comment cette opération dite de « repyramidage » est
compatible avec les dispositions du chapitre X de la loi n° 84-16
du 11 janvier 1984 ; 3 . de lui indiquer enfin quelle serait la situa-
tion d un professeur de 3• catégorie qui refuserait d'étre promu
en 2• catégorie dans les conditions susvisées, alors que, d'une
part, l'article 82 de la loi précitée interdit son licenciement et
que, d'autre part, tous les emplois de 3• catégorie doivent !tue
supprimés pour compter du 1•t janvier 1991, si cette disposition
est votée par le Parlement.

Permis de conduire (réglementation)

3477. - 22 octobre 1990. - M. Jean Besson appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'ègttlpemest, du logement, des
transports et de la mer sur les inquiétudes de certains profes-
sionnels de la route, tels que les ambulanciers et les limiteurs,

concernant le projet relatif au permis à points . En effet les ambu-
lanciers ou téxiteurs seraient, plus que d'autres conducteurs,
amenés en certaines circonstances très précises à se trouver en
infraction involontaire . Aussi il lui demande s'il envisage de
définir dans ce projet des clauses spéciales pour les profes-
sionnels de la route.

Transports (transports en commun)

34785 . - 22 octobre 1990. - M. Robert Pandraud demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer s'il ne trouve pas scandaleux que, pour diminuer
l'insécurité, la R .A.T.P. supprime plusieurs lignes d'autobus de la
banlieue nord à 20 heures . il lui rappelle que les légitimes
intéréts des habitants n'ont pas été pns en compte dans cette
mesure aussi choquante qu'inefficace . Il lui suggère de demander
à son collègue chargé du ministère de l'inténeur d'affecter aux
préfets des départements intéressés des renforts importants de
forces de polices ou de gendarmerie afin « d'insécuriser » les
délinquants . Il est impensable de tolérer que les services publics
reculent devant les auteurs de crimes ou délinquance.

Permis de conduire (examen)

31838 . - 22 octobre 1990 . - M. François d'Harcourt attire
l'attention de M. le ministre de :'équipement, da logement,
des transports et de la mer sur les difficultés auxquelles sont
confrontées les auto-écoles et les candidats à l'examen du permis
de conduire. L'insuffisance des effectits dans le corps des inspec-
teurs chargés de contrôler les connaissances des candidats obli-
gent ceux-ci à attendre de nombreuses semaines avant de pouvoir
espérer concourir à nouveau après un échec à l'examen . Dès lors
la capacité de fonctionnement des auto-écoles est réduite et la
qualité de l'enseignement en est affectée . Pour pallier ces insuffi-
sances les professionnels pensent que plusieurs solutions sont
envisageables. D'une part, un recrutement massif d'inspecteur
pour sanctionner les épreuves de conduite et libération des
épreuves de code dont la surveillance peut étre confiée à dei
vacataires . D'autre part, une augmentation des sessions journa-
lières des examens pour le permis Catégorie B et la mise ne
place d'examens complémentaires le samedi . II lui demande les
mesures qu'il envisage de prendre pour remédier à cette situation.

FAMILLE ET PERSONNES AOÉES

Personnes dgées (politique de la vieillesse)

34583 . - 22 octobre 1990. - M. Pierre Bachelet attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
sonnes ragées sur la nécessité de protéger les personnes àgées
contre des mauvais traitements éventuels. En effet, des statis-
tiques montrent qu'un vieillard sur cinq subit régulièrement dans
notre pays des violences dans sa propre • famille ou dans une
maison de retraite. Pire encore, une communication de l'aca-
démie de médecine de Grenoble révèle que près de 5 p . 100 des
personnes dgées logées dans des hospices souffrent de violences
physiques et 20 p . 100 sont victimes d'enfermements, privations
de soins, ligotages accompagnant une consommation excessive de
tranquillisants ou de somnifères. Compte tenu, d'une part du fait
de l'accroissement du vieillissement de la population en France
et, d'autre part, d'une législation inexistante propre aux per-
sonnes âgées maltraitées, il semble impératif d'élaborer un dispo-
sitif législatif permettant, comme pour les femmes battues ou les
enfants maltraités, de préserver les personnes àgées contre les
sévices qui leur sont infligés de plus en plus souvent comme le
relatent régulièrement nos journaux . Il lui demande donc de bien
vouloir mettre à l'étude un arsenal réglementaire ou législatif de
nature à combattre ce dramatique fait de société que de très
nombreux observateurs aujourd'hui n'ont de cesse de déplorer.

Personnes dgées (soins et maintien à domicile)

34644 . - 22 octobre 1990. - M. Roger Rinchet appelle l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
sonnes figées sur la situation statutaire des personnels travaillant
auprès des personnes àgées ou handicapées pour permettre leur
maintien à domicile . A ce jour, ces personnels, dont l'activité est
essentielle dans la politique de maintien à domicile mise en
oeuvre par le Gouvernement, relèvent du statut des employés de
maison . Or, le travail qu ' ils accomplissent est souvent très spéci-
fique notamment dans les rapports humains qu'il engendre . II lui
demande donc s'il n ' est pas envisageable . de créer pour ces per-
sonnels, et dans le cadre de cette politique, une formation



minimum sur la base de laquelle pourrait être fondé un statut qui
leur soit propre. Il la remercie de bien vouloir l'informer de ses
intentions dans ce domaine.

Logement (allocations de logement)

34700. - 22 octobre 1990. - M. Jean-Paul Chanteguet appelle
l'attention de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux
personnes âgées sur les conditions imposées aux résidents des
services de long séjour, et plus généralement des services d'héber-
gement, pour leur permettre de bénéficier de l'allocation loge-
ment. Ainsi, cette allocation ne peut être servie si la chambre est
occupée par plus de deux personnes . 11 est certain qu'une telle
exigence est de nature à éviter la multiplication des conditions
d'hébergement scandaleuses par leur promiscuité, situations dont
la presse rend parfois compte. Il n'en demeure pas moins que,
dans les établissemr as publics, l'esprit de lucre est par définition
absent. Dans ce cas, lorsqu'il s'agit de chambres suffisamment
spscieuses et dont l'occupation est limitée à trois ou quatre rési-
dents, , l'exclusion de l'allocation est vécue par les intéressés
comme une injustice d'autant plus grande qu'ils sent moins bien
installés que les pensionnaires disposant d'une chambre à un ou
deux lits . Comme dans le même temps les besoins en lits de long
séjour augmentent chaque jour davantage et sont quasi impos-
sibles à satisfaire en totalité, il ne saurait être question de sup-
primer des lits dans les chambres dont il s'agi', pour simplement
ramener leur occupation à deux personnes et ainsi rentrer dans la
norme . Ne serait-il donc pas souhaitable que la norme, fixée
semble-t-il par les seuls organismes d'allocations familiales et
peut-être en deçà des intentions du législateur, soit tempérée lors-
qu'il s'agit d'un établissement d'hébergement public, voire d'un
établissement privé à but non lucratif.

Famille (politique familiale)

34701 . - 22 octobre 1990 . - M. Arthur Dehaine attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
somma figées sur le problème de l'aide à domicile chez les
familles à naissances multiples par les travailleuses familiales . En
effet, cette aide achoppe sur trois points : l'insuffisance des prises
en charge ; la participation familiale trop élevée au regard du
nombre d'heures de travailleuses familiales effectuées ; le quo-
tient familial butoir appliqué par toutes les caisses qui exclut cer-
taines fam illes dites à revenus importants, de l'aide à domicile.
Une enveloppe spécifique « Aide à domicile/naissances mul-
tiples » intégrée dans les prestations légales en cas de naissances
multiples relève de la solidarité nationale et représente l'unique
solution aux difficultés d'aide à domicile que rencontrent ces
familles nombreuses . Une augmentation des crédits des couse Is
généraux sur ce poste ne résoudrait le problème qu'en partie . En
effet, plusieurs accouchements multiples exceptionnels dans un
départements la même année pénaliseraient toutes les familles
demandeuses d'aide à domicile, qui seraient nécessairement
moins aidées que dans un département voisin, car l'enveloppe
des travailleuses familiales est quasiment fixe depuis 1945' malgré
l'évolution de la société sur un fond d'éclatement de la famille
élargie. Il faudrait qu'une décision de principe soit prise au
niveau de l'Etat afin que toutes les familles à naissances mul-
tiples de France bénéficient d'une aide à domicile équivalente,
suffisante et de qualité. Dans l'attente d'un débat parlementaire
sur ce problème essentiel, posé par des familles nombreuses en
période de crise de la natalité, ii lui demande une proposition de
solution .

Famille (politique familiale)

34702 . - 22 octobre 1990 . - M . Arthur Dehalne attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
sonnes ies sur la simultanéité des coûts d'éducation des
enfants issus d'un accouchement multiple, de la petite enfance
aux études supérieures . II serait équitable que cette simultanéité
des frais d'éducation auxquels doivent faire face ces familles à
naissances multiples, soit compensée par une adaptation des allo-
cations familiales, des prestations familiales et du quotient fami-
lial, des parts fiscales et des abattements par enfant à charge
ainsi que des points pris en compte lors de l'élaboration d'un
dossier de bourse scolaire . Afin de donner aux enfants issus d'un
accouchement multiple comme à leurs frères et soeurs nés lors
d'une naissance unique les mêmes chances que dans les autres
familles nombreuses, il est nécessaire de tenir compte de la spéci-
ficité de ces familles en adaptant !a législation en place . Il lui
demande de prédser*es intentions en ce domaine important de
notre politique familiale .

Prestations familiales (allocation pour jeune enfant
et allocation parentale d'éducation)

34703. - 22 octobre 1990 . - M. Arthur Dehaine attire l'atten-
tion Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes
âgées sur les lacunes concernant la perception de l'allocation
pour jeune enfant (A .P.J.E .) et l'allocation parentale d'éducation
(A .P.E .) . En effet, cette A .P.J .E. n'es*. pas cumulable selon le
nombre des enfants issus d'un accouchement multiple du premier
anniversaire des enfants à leurs trois ans . Pendant ces
deux années et sous réserve de condition de ressources, la famille
ne touche qu'une A .P.J .E . La conséquence est la suivante : une
1lsmille de jumeaux perd 20 376 F ; une famille de triplés perd
40 752 F ; une famille de quadruplés perd 61 128 F ; une famille
de quintuplés perd 81 504 F ; une famille de sextuplés perd
101 880 F sur ces deux ans (barème au 1 « janvier 1990). De plus,
l'allocation parentale d'éducation n'est pas cumulable avec
l'A .P.J .E . La famille doit choisir la plus intéressante des deux.
Dans tous les cas, la famille de multiples perçoit de ces
deux prestations la même somme qu'une famille à naissance
unique . On ne tient pas compte du nombre des enfants à élever,
ce qui est pour le moins un paradoxe en pleine période de réces-
sion démographique . Il serait souhaitable de modifier l'applica-
tion de ces deux prestations familiales afin que les familles à
naissances multiples ne soient plus pénalisées.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais d'hospitalisation)

34736. - 22 octobre 1990 . - Mme Marie-Madeleine Dieulas-
gard attire l'attention de Mme le secrétaire d'Etat à la famille
et aux personnes âgées sur les difficultés financières dans les-
quelles se trouvent les familles auxquelles incombent les. frais de
séjour au titre de la prise en charge des personnes âgées hospita-
lisées en long séjour. En effet, fixé au ln' janvier de l'année, le
plafond du forfait journalier de soins, en augmentation de
6,6 p. 100 en 1990 par rapport à 1989, n'est bien souvent imputé
avec effet rétroactif qu'à la fin du troisième trimestre dans la
même année . Les familles, déjà fortement sollicitées• en cette
période de l'année, se retrouvent souvent face à une échéance
difficile. Elle lui demande quelles mesures pourraient être envi-
sagées afin qu'il puisse y avoir adéquation entre la fixation
annuelle du forfait journalier et son recouvrement effectif auprès
des familles. -

Famille (médaille de la famille française)

34759. - 22 octobre 1990 . - M. Denis Jacquat attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
sonnes âgées sur les inégalités de traitement des mères de famille
titulaires de la médaille de la famille française. Les mères de
familles qui ont relevé du régime général perçoivent des caisses
d'allocation familiales une prime, alors que le régime agricole n'a
rien prévu à cet effet . il lui demande d'étendre aux caisses d'allo-
cations familiales agricoles les dispositions applicables aux
caisses d'allocations familiales, afin d'éviter que les avantages liés
à une distinction nationale ne dépendent du régime dont relèvent
les titulaires.

Famille (politique famililale)

34763. - 22 octobre 1990 . - M. Denis Jacquat attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat à le fomille et aux per-
sonnes âgées sur les résultats d'une analyse du C.E.R.C . (centre
d'études des revenus et des coûts) qui ont êrmis de démontrer
l'insuffisance des aides accordées aux familles nombreuses,
compte tenu de l'importance des charges qui leur incombent . Les
difficultés financières liées à cette situation plongent de nom-
breux foyers dans le désarroi . II lui demande quelles mesures il
envisage de prendre pour leur assurer un'avenir plus favorable.

Prestations familiales (allocation pour jeune enfant
et allocation parentale d'éducation)

34839. - 22 octobre 1990. - M. Jean-Claude Lefort attire l'at-
tention de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
sonnes âgées sur les lacunes concernant la perception de l'allo-
cation pour jeune enfant (A.P .J .E .) et l'allocation parentale
d'éducation (A .P .E .). En effet cette A .P.J .E . n'est pas cumulable
selon le nombre des enfants issus d'un accouchement multiple du
premier anniversaire des enfants à leurs trois ans . Pendant ces
deux années et sous réserve de conditions de ressources, la
famille ne touche qu'une A.P,J .E . La conséquence est la suivante
sur ces deux ans (barème au 1" janvier 1990) : I o une famille de
jumeaux perd 20 376 F ; 20 une famille de triplés perd 40 752 F ;



3 . une famille de quadruplés perd 61 128 F : 4 . une famille de
quintuplés perd 81 504 F 5 . une famille de sextuplés perd
101 880 F. De plus l'allocation parentale d'éducation n'est pas
cumulable avec l'A .P.J .E . La famille doit choisir la plus intéres-
sante des deux . Dans tous les cas, la famille de multiples perçoit
de ces deux prestations la même somme qu'une famille à nais-
sance unique . On ne tient pas compte du nombre des enfants à
élever, ce qui est pour le moins un paradoxe en pleine période
de récession démographique . II attend une modification de l'ap-
plication de ces deux prestations familiales, afin que les familles

naissances multiples ne soient plus pénalisées.

Famille (politique familiale)

34840. - 22 octobre 1990 . - M . Jean-Claude Lefort attire l'at-
tention de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
souees figées sur la simultanéité des coûts d'éducation des
enfants issus d'un accouchement multiple, de la petite enfance
aux études supérieures. Il serait équitable que cette simultanéité
des frais d'éducation auxquels doivent faire face ces familles à
naissances multiples soit compensée par une adaptation des allo-
cations familiales, des prestations familiales et du quotient fami-
lial, des parts fiscales et des abattements par enfants à charge
ainsi que des points pris en compte lors de l'élaboration d'un
dossier de bourse scolaire . Afin de donner aux enfants issus d'un
accouhement multiple, comme leurs frères et saurs nés lors d'une
naissance unique les mêmes chances que dans les autres familles
nombreuses, il est nécessaire de tenir compte de la spécificité de
ces familles en adaptant la législation en place . II attend qu'il
précise ses intentions en ce domaine important de notre politique
familiale.

Famille (politique familiale)

34841 . - 22 octobre 1990 . - M . Jean-Claude Lefort attire l'at-
tention de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
sonnes Bilées sur le problème de l'aide à domicile chez les
familles à naissances multiples par les travailleuses familiales . En
effet, cette aide achoppe sur trois points : 10 l'insuffisance des
prises en charge ; 2. la participation familiale trop élevée au
regard du nombre d'heures de travailleuses familiales effectués ;
3e le quotient familial butoir appliqué par toutes les caisses qui
exclut certaines familles dites à revenus importants de l'aide à
domicile. Une enveloppe spécifique Aide à domicile/naissances
multiples, intégrée dans les prestations légales en cas de nais-
sances multiples, relève de la solidarité nationale et représente
l'unique solution aux difficultés d'aide à domicile que rencon-
trent ces familles nombreuses . Une augmentation des crédits des
conseils généraux sur ce poste ne résoudrait le problème qu'en
partie . En effet plusieurs accouchements multiples exceptionnels
dans un département la même année pénaliseraient toutes les
familles demandeuses d'aide à domicile, qui seraient nécessaire-
ment moins aidées que dans un département voisin, car l'enve-
loppe des travailleuses familiales est quasiment fixe depuis 1945
mal+ré l'évolution de la société sur un fond d'éclatement de la
famille élargie . I! faudrait qu'une décision de principe soit prise
au niveau de l'Etat afin que toutes les familles à naissances mul-
tiples de France bénéficient d'une aide à domicile équivalente,
suffisante et de qualité. II attend qu'il lui indique quelles mesures
il compte prendre pour répondre à cette attente des familles.

FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : politique à l'égard des retraités)

345M . - 22 octobre 1990. - Mme Elisabeth Hubert appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction

ta
u blique et des réformes administratives, sur l'application de

loi de 1989 relative au régime de retraite de la fonction
publique territoriale . Elle lui demande si les personnes retraitées
avant la promulgation de la loi bénéficieront des mesures indi-
ciaires qui y sont inscrites.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

347M. - 22 octobre 1990. - M . François-Michel Goanot
attire l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonc-
tion publique et des réformes administratives, sur le problème
des traitements de la fonction publique, d'état, territoriale et hos-

pitalière . Depuis le 1 « juillet 1990, le S.M .I .C . s'élève en effet à
5 286,32 francs brut par mois pour 169 heures de travail . Depuis
cette date, le traitement brut Indiciaire minimum de la fonction
publique (décret no 90-321 du 5 avril 1990, art . 2) afférent à l'in-
dice brut 209/221 majoré, s'élève à 5 268,41 francs par mois . Or,
ar trois décisions rendues le 23 avril 1982 (arrêt ville de Tou-

Îouse n o 36-853) le conseil d'Etat, s'appuyant sur le principe
général du droit selon lequel aucun salarié ne peut percevoir une
rémunération inférieure au S .M .I .C ., a jugé que les agents non
titulaires des communes devraient être payés au S .M .I .C . en l'ab-
sence de dispositions plus favorables . Le 11 août 1990, est néan-
moins paru au Journal officiel un décret modifiant pour la seule
fonction publique d'Etat l'échelonnement indiciaire applicable
aux catégories C et D. Aux termes de ce décret, le premier indice
de l'échelle 1 demeure inchangé : indice brut 209/221 majoré . Le
21 septembre 1990, paraissaient au Journal officiel les décrets
n o 90-829 et 90-830 étendant à la fonction publique territoriale la
révision de la grille indiciaire résultant de l'accord Durafour . Aux
termes de ces deux décrets, le premier échelon de l'échelle l de
rémunération ne subit aucune modification : indice brut 209/221
majoré . Pour égaler le S .M .I .C . du secteur privé, le changement
indiciaire du 1 « échelon de l'échelle I de rémunération devra
prendre effet au l er juillet 1990, et obligera toutes les collectivités
locales et l'Etat à effectuer un rappel de plusieurs mois . D'autre
part, compte tenu de l'absence de négociations salariales dans la
fonction publique pour 1990 et des restrictions budgétaires résul-
tant des événements du Golfe, l'écart entre les salaires bruts ne
pourra que s'accentuer à la prochaine revalorisation du S .M .I.C.,
revalorisation liée aux engagements du patronat sur les bas
salaires . II souhaiterait donc qu'il lui indique les mesures envi-
sagées pour que le salaire de la fonction publique ne soit plus
Inférieur au S.M .I .C.

FORMATION PROFESSIONNELLE

Travail (travail temporaire)

34593. - 22 octobre 1990. - M. Alain Bonnet appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat à la formation professionnelle
sur la situation du travail temporaire dans notre pays . Actuelle-
ment, si les entreprises reconnaissent la nécessité économique de
la formation et si leurs dépenses dans ce domaine ont progressé
de 87 p. 100 en 1986 et 1988, elles hésitent à envoyer en forma-
tion un salarié qui pourrait en profiter pour se reconvertir ail-
leurs, et elles connaissent encore mal les différents systèmes de
formation . D'autre part, l'information des salariés est insuffisante
puisque plus de la moitié des , intérimaires ne savent pas qu'ils
ont droit à un congé individuel de formation . Il lui demande
donc quelles mesures il compte prendre pour améliorer l'informa-
tion et la formation dans le cadre du travail temporaire.

HANDICAPÉS ET ACCIDENTÉS DE LA VIE

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

34560 . - 22 octobre 1990 . - M . Georges Chavanes demande à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux accidentés de
la vie s'il est envisagé de prendre des mesures réglementaires ou
de faire prendre des mesures législatives pour fixer précisément
et équitablement les conditions de prise en charge des frais d'hé-
bergement des enfants handicapés fréquentant des centres d'édu-
cation spéciale professionnelle et ne pouvant être admis en
internat, ce qui permettrait de concrétiser le principe d'insertion
de la loi du 30 juin 1975.

Assurance invalidité décès (harmonisation des régimes)

34573. - 22 octobre 1990. - M. Jean Ueberschlag attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur le projet d'harmonisation des barèmes de
taux d'invalidité . Un groupe de travail réuni à son initiative
devrait déposer un rapport concernant la possibilité d'harmoniser
les différents barèmes appliqués en matière d'invalidité en
France, ce rapport devait être publié au printemps 1989 . Or,
depuis cette échéance, les parlementaires qui ont interrogé M . le
ministre sur les délais de parution de ce projet n'ont guère été
informés sur l'état d'avancement des travaux du groupe de tra-
vail . Compte tenu de l'enjeu européen de 1993, il devient urgent
que des conclusions et des propositions concrètes soient déposées
et examinées, en effet, la France doit pouvoir proposer une cohé-



rence dans son système de barèmes qui déterminent les taux d'in-
validité afin de pouvoir envisager une harmonisation au niveau
européen, solution souhaitable pour les européens qui seront
confrontés au grave problème de l'invalidité. Il lui demande par
conséquent quels moyens il envisage d'employer pour réaliser au
plus vite la publication de ce projet, préalable indispensable à la
nécessaire harmonisation communautaire.

Handicapés (C.A .T. : Aisne)

34613. - 22 octobre 1990. - M. Jean-Pierre Balligand appelle
l'attention de M . le secrétaire d'État aux handicapés et aux
accidentés de h vie sur les graves difficultés rencontrées par les
handicapés dans le département de l'Aisne . En effet, lors de la
répartition des places créées, suite à l'accord national du
8 novembre 1989, il semble que le département de l'Aisne ait été
totalement oublié . Si le rapport « places de C .A .T ./handicapés »
est plus élevé dans l'Aisne que dans la moyenne des départe-
ments français, il s'avère aussi que le nombre d'handicapés est
plus élevé dans notre département.' Il lui demande que soit revue
la répartition de ces places.

Risques professionnels (cotisations)

34622. - 22 octobre 1990. - M . Alain Brune attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux accidentés
de la vie sur la réduction annoncée des cotisations accidents du
travail . Sans ignorer la nécessité de favoriser l'emploi, et de ce
fait, d'alléger les charges des entreprises, il lui demande si cette
réduction ne risque pas de marginaliser cette catégorie de salariés
frappés au moins aussi durement que les chômeurs dans leur vie
professionnelle, personnelle et sociale.

Handicapés (allocations et ressources)

34624. - 22 octobre 1990. - M . Guy Chanfrault appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur la situation de nombreux travailleurs grave-
ment handicapés qui, bien que n'atteignant pas le taux
d'invalidité à 80 p . 100, ne peuvent exercer une profession qu'à
temps partiel, le médecin du travail ayant reconnu leur inaptitude
à un travail à temps complet, inaptitude confirmée par la
Cotorep . Or, les intéressés ne peuvent bénéficies de la garantie de
ressources ou de l'allocation aux adultes handicapés alors que
l'obligation dans laquelle ils se trouvent de travailler à temps
partiel ne leur assure généralement pas de ressources suffisantes.
Il faut ajouter que nombreux sont les travailleurs dans ce cas qui
ne peuvent pas percevoir une pension d'invalidité de la sécurité
sociale ou une rente accident du travail et que les emplois dits
« légers » ne leur fournissent que la moitié du salaire normale-
ment alloué au travailleur valide accomplissant la même tàche.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les mesures qu'il envisage de prendre pour permettre à
la Cotorep de tenir compte de la situation de ces catégories de
personnes handicapées .

Handicapés (C.A.T.)

34651 . - 22 octobre 1990. - M. René André attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux accidentés
de la vie sur les dispositions de la loi n° 87 . 5 ;7 du
10 juillet 1987 en faveur de l'emploi des handicapés . En effet, ce
texte est, dans son état actuel, opposable à l'ensemble des entre-
prises sans qu'il soit tenu compte de certaines particularités . Les
centres d'aide par le travail dont la vocation et la raison d'être
mètre sont d'accueillir des personnes handicapées, sont assujettis
aux mêmes applications que les entreprises de droit commun . Il
s'ensuit qu'en cas de non-respect de l'obligation d'employer des
personnes handicapées, un C .A .T. est passible du paiement d'une
pénalité . Il apparait que cette situation est quelque pet. para-
doxale compte tenu de la nature intrinsèque des centres d'aide
par le travail . Je lui demande, en conséquence, de bien vouloir
examiner la possibilité de dégrever les C .A .T. d'une telle obliga-
tion .

Handicapés (C.D.E.S . et COTOREP)

34705 . - 22 octobre 1990 . - M. Claude Germon attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur le Livre blanc réalisé par l'Association des
paralysés de France. Ce document dénonce certaines décisions,

semble-t-il illégales ou arbitraires, prises par les structures dépar-
tementales décidant de la situation et de l'avenir des personnes
handicapées . Ainsi aborde-t-il les problèmes relatifs aux condi-
tions d'attribution de l'allocation compensatrice pour tierce per-
sonne (A.C .T.P.), ceux liés au versement de cette allocation en
cas d'hébergement ou encore le problème de la base juridique de
certaines décisions (motifs illégaux ou inexistants) . Il lui
demande en conséquence quelles suites il entend donner aux pro-
positions faites par l'Association des paralysés de France.

Handicapés (C.D .E.S . et COTOREP)

34706. - 22 octobre 1990 . - M . Yves Coussain attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur le Livre blanc réalisé par l'association des
paralysés de France qui recense les décisions arbitraires ou illé-
gales prises par de nombreuses COTOREP ou des services dépar-
tementaux de l'aide sociale à l'égard des personnes handicapées.
Les faits dénoncés méritent une enquête de ses services et
devraient provoquer un rappel aux organismes concernés de la
réglementation en vigueur. C'est pourquoi il lui demande quelles
mesures il entend prendre afin que de telles entorses ne se perpé-
tuent pas .

Handicapés (C.D.E.S . et COTOREP)

34707 . - 22 octobre 1990. - M. Jean Proriol attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux accidentés
de la vie sur le Livre blanc réalisé par l'Association des para-
lysés de France qui recense les décisions arbitraires ou illégales
prises par de nombreuses COTOREP ou des services départe-
mentaux de l'aide sociale à l'égard des personnes handicapées.
Les faits dénoncés méritent une enquête de ses services et
devraient provoquer un rappel aux organismes concernés de la
réglementation en vigueur. C'est pourquoi il lui demande quelles
mesures il entend prendre afin que de telles entorses ne se perpé-
tuent pas .

Handicapés (C.D.E.S . et COTOREP)

34708. - 22 octobre 1990 . - M. Georges Chavanes fait part à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapes et aux accidentés de
la vie de sa stupéfaction après avoir pris connaissance du Livre
blanc publié par l'Association des paralysés de France concer-
nant les décisions illégales ou arbitraires prises par les
COTOREP ou les services départementaux de l'aide sociale à
l'égard des personnes handicapées . Ce dccurnent montre, preuves
à l'appui, une dérive inquiétante dans l'application de la loi . Il
demande quelles mesures il envisage de prendre pour faire res-
pecter par ces structures dont il assure la tutelle et par les ser-
vices dépendant des conseils généraux les dispositions prévues
par les textes, notamment la loi d'orientation du 30 juin 1975 en
faveur des personnes handicapées, afin que cessent ces entorses
inadmissibles à l'état de droit .

	

'

Handicapés (C.D.E.S . et COTOREP)

34709. - 22 octobre 1990 . - M . Hervé de Charette appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux
accidentés de la vie sur l'enquête réalisée par l'Association des
paralysés de France concernant la politique suivie par la
COTOREP au niveau départemental . Les conclusions de ces tra-
vaux recensés dans un livre blanc mettent en évidence une dérive
inquiétante dans l'application de la loi d'orientation du
30 juin 1975 en faveur des personnes handicapées . ► 1 lui
demande donc s'il ne lui parait pas opportun de rappeler aux
organismes concernés la réglementation en vigueur dans le souci
d'une stricte application de la loi.

Handicapés (C.D.E.S. et COTOREP)

34710 . - 22 octobre 1990. - M. Jean Rigal appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux accidentés
de la vie sur le Livre blanc réalisé par l'Association des para-
lysés de France . En effet, ce document fait état de décisions
apparemment arbitraires ou illégales prises par les COTOREP ou
les services départementaux de l'aide sociale . Il lui demande
donc quelles mesures il compte prendre afin que cessent les
entorses à la législation en vigueur et que soient ainsi garantis les
droits des personnes handicapées définis dans la loi d'orie,ttation
du 30 juin 1975 .
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Handicapés (C.D.E.S. et COTOREP)

34711 . - 22 octobre 1990. - M. Jean-Paul Calloud attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur le contenu du Livre blanc publié par l'Asso-
ciation des paralysés de France concernant certaines décisions
sises par les COTOREP ou les services départementaux de

l'aide sociale à l'égard des personnes handicapées qui semble tra-
duire une dérive Inquiétante dans l'application de la loi . li lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour faire res-
pecter par ces structures dont il assure la tutelle et par les ser-
vices dépendant des conseils généraux les dispositions prévues
par les textes, notamment la loi d'orientation du 30 juin 1975 en
faveur der personnes handicapées.

Handicapés (C.D.E.S. et COTOREP)

34712. - 22 octobre 1990 . - M. Bernard Poignant attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur les conclusions du Livre blanc réalisé par
l'Association des paralysés de France recensant les décisions des
COTOREP et des services départementaux de l'aide sociale, déci-
sions jugées arbitraires et illégales par ladite association . En effet,
il l'informe que les faits signalés reflètent une dérive dans l'appli-
cation de la loi . En conséquence, il lui demande s'il envisage de
prendre des mesures afin que les textes législatifs régissant la
matière soient respectés et que les droits des personnes handi-
capées soient promus.

Handicapés (C.D.E.S. et COTOREP)

34713. - 22 octobre 1990 . - Mme Michèle A111ot-Marie
appelle l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et
aux accidentés de la vie sur la multiplication des décisions illé-
gales ou arbitraires prises par les COTOREP ou les services
départementaux de l'aide sociale à l'égard des personnes handi-
capées dont certaines sont recensées dans le « Livre blanc »
publié par l'Association des paralysés de France . Elle lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour faire res-
pecter par ces structures dont il assure la tutelle et par les ser-
vices dépendant des conseils généraux les dispositions précisées
par les textes, notamment la loi d'orientation du 30 juin 1975 en
faveur des personnes handicapées afin que cessent ces atteintes
inadmissibles à l'Etat de droit.

Handicapés (C.D.E.S . et COTOREP)

34714. - 22 octobre 1990. - L'Association des paralysés de
France (A .P.F .) a récemment publié un Livre blanc consacré aux
conditions, souvent arbitraires, voire parfois illégales, dans les-
quelles sont appliqués les différents textes relatifs aux aides
apportées aux handicapés par la collectivité nationale. A travers
les cas dénoncés par ce Livre blanc, il ressort que : le système•
actuel d'attribution des aides est très complexe, et peut donner
lieu à des interprétations très différentes d'un département à
l'autre ; le souci d'économie, Vouable en soi, qui anime les auto-
rités responsables de la distribution des aides, peut les conduire à
minimiser les difficultés réelles des demandeurs ; la loi n'est pas
toujours scrupuleusement respectée, ni dans son esprit, ni dans sa
lettre . M. Georges Mamie demande à M . le secrétaire d'État
aux handicapés et aux accidentés de la vie s'il ne pourrait pas,
tout en exigeant dans l'immédiat le respect des textes législatifs
et réglementaires, entreprendre une étude visant à simplifier l'en-
semble des procédures qui s'appliquent en la matière.

Handicapés (C.D.E.S: et COTOREP)

34715 . - 22 octobre 1990. - Mme Elisabeth Hubert fait part à
M. le secrétaire d'Etat aux handicap& et aux accidentés de
la vie de sa stupéfaction après avoir pris connaissance du Livre
blanc publié par l'association des paralysés de France concernant
les décisions illégales ou arbitraires prises par les COTOREP ou
les services départementaux de l'aide sociale à l'égard des per-
sonnes handicapées . Ce document montre preuves à l'appui, une
dérive inquiétante dans l'application de la loi . Elle lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour faire respecter par
ces structures dont il assure la tutelle et par les services dépen-
dant des conseils généraux les dispositions prévues par les textes,
notamment la loi d'orientation du 30 juin 1973 en faveur des
personne; handicapées, afin que cessent ces entorses inadmis-
sibles à l'Etat de droit .

Handicapés (C.D .E.S. et COTOREP)

34716 . - 22 octobre 1990 . - M. Gérard Chasseguet fait part à
M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux accidentés de
la vie de son étonnement après avoir pris connaissance du Livre
blanc publié par l'Association des paralysés de France concer-
nant les décisions illégales ou arbitraires prises par certains ser-
vices départementaux de l'aide sociale ou COTOREP à l'égard
des personnes handicapées . Ce document montre, preuves à
l'appui, une dérive inquiétante dans l'application de la loi . Il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour faire res-
pecter par ces structures dont il assure la tutelle et par les ser-
vices dépendant des conseils généraux de certains départements
les dispositions prévues par les textes, notamment la loi d'orien-
tation du 30 juin 1975 en faveur des personnes handicapées, afin
que cessent ces entorses inadmissibles à l'Etat de droit.

Handicapés (établissements)

34717 . - 22 octobre 1990. - M. Alain Bocquet attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur le fait que de nombreux handicapés de plus
de vingt ans ne peuvent être admis, faute de place, dans des
centres spécialisés . La situation à laquelle ces personnes
contraintes de demeurer dans leur famille ou dans les établisse-
ments réservés aux jeunes enfants n'est pas conforme aux droits
fondamentaux reconnus aux handicapés par la loi d'orientation
du 30 juin 1975 . Elle hypothèque apparemment leur chance de
s'épanouir et de mener l'existence digne à laquelle elles peuvent
prétendre . II lui demande s'il entend agir pour y remédier en
mettant fin en particulier au désengagement de l'Etat dans le
domaine de l'aménagement d'établissements répondant aux
besoins des handicapés adultes.

Handicapés (établissements)

34718 . - 22 octobre 1990 . - M. Pierre Brane attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux accidentés
de la vie sur les conséquences de l'amendement « Creton » à la
loi du 20 décembre 1988. Cet amendement visait à interdire l'ex-
clusion d'un établissement médicopédagogique de jeunes handi-
capés mentaux de plus de vingt ans avant qu'une solution conve-
nable de rechange ait été trouvée . Malheureusement, cet
amendement a eu un effet pervers en bloquant, de fait et par
manque de place le plus souvent, toute admission pour les
enfants handicapés les plus jeunes . La départementalisation
accroit cette difficulté . En effet, les établissements réservent leurs
places aux enfants résidant dans leur département aux dépens
des enfants venant de départements dépourvus de structures d'ac-
cueil adéquates . Il lui demande les mesures qu'il compte prendre
pour rétablir, en cette année 1990, déclarée Grande cause natio-
nale en faveur des handicapés le droit pour tous les enfants han-
dicapés mentaux de trouver une structure d'accueil convenable.

Handicapés (C.D.E.S . et COTOREP)

34732. - 22 octobre 1990 . - Mme Ségolène Royal appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux acci-
dentés de la vis sur les conclusions du Livre blanc publié par
l'Association des paralysés de France relatives aux difficultés ren-
contrées par les personnes handicapées pour faire valoir leurs
droits auprès des services départementaux de l'aide sociale, de la
COTOREP et autres services . Les faits relatés par cette publica-
tion semblent révéler une dérive inquiétante dans l'application
des réglementations en vigueur. Elle lui demande ce qu'il envi-
sage de faire afin de faire respecter l'Etat de droit.

Handicapés (C.D.E.S. et COTOREP)

34842 . - 22 octobre 1990. - M. François Léotard fait part à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux accidentés de
la vie de sa stupéfaction après avoir pris connaissance du Livre
blanc publié par l'Association des paralysés de France concer-
nant les décisions illégales ou arbitraires prises par les
COTOREP ou les services départementaux de l'aide sociale à
l'égard des personnes handicapées . Ce document montre, preuves
à l'appui, une dérive inquiétante dans l'application de la loi . 11
lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour faire
respecter par ces structures dont il assure la tutelle et par les
services dépendant des conseils généraux les dispositions prévues
par les textes, et notamment la loi d'orientation du 30 juin 1975
en faveur des personnes handicapées, afin que cessent ces
entorses inadmissibles à l'Etat de droit .
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Handicapés (C.D.E.S. et COTOREP)

34643. - 22 octobre 1990. - M. Pierre Merili attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux accidentés
de la vie sur son inquiétude quant aux décisions illégales ou
arbitraires prises par certaines COTOREP ou certains services
départementaux d'aide sociale aux personnes handicapées,
révélées notamment par le Livre blanc, publié par l'Association
des paralysés de France . Ce document montre, preuves à l'appui,
une dérive dans l'application de la loi. Il a constaté, dans l'exer-
cice de son mandat parlementaire, une tendance regrettable à
l'interprétation restrictive des textes, notamment en ce qui
concerne l'allocation compensatrice pour tierce personne, dont
dépend si souvent le bien-2tre des intéressés . Sans mettre en
cause la bonne volonté des personnels de ces administrations,
mais les directives qui leur sont éventuellement données, il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour faire res-
pecter, par ces structures, dont il assure la tutelle et par les ser-
vices dépendant des conseils généraux, les dispositions prévues
par les textes, notamment la loi d'orientation du 30 juin 1975 en
faveur des personnes handicapées.

Handicapés (C.D .E.S. et COTOREP)

34644. - 22 octobre 1990 . - M. Charles Fièvre attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux accidentés
de la vie sur le Livre blanc, publié récemment par l'Association
des paralysés de France, et faisant état de décisions arbitraires eu
illégales prises par certaines COTOREP ou par des services
départementaux de l'aide sociale . il lui demande quelle suite le
Gouvernement envisage de donner aux observations et proposi-
tions figurant dans cette enquête.

Retraites : généralités (F. N .S.)

34845 . - 22 octobre 1990. - M. Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur les dispositions du décret nu 89-921 du
22 décembre 1989 relatif aux conditions d'attribution de l'alloca-
tion aux adultes handicapés . Conformément à l'article l ei du
décret les prestations familiales, la retraite du combattant, les
pensions attachées aux distinctions honorifiques et l ' allocation de
logement ne sont pas prises en considération pour l'attribution de
l'allocation aux adultes handicaps . Or ces dispositions ne s'ap-
pliquent pas lorsqu'il s'agit de l'attribution du Fonds national de
solidarité qui pourtant se substitue à l'allocation aux adultes han-
dicapés à partir de soixante ans . Il lui demande, dans un souci
d'harmonisation et d'équité, d'étendre au Fonds national de soli-
darité le champ d'application de l'article l ei du décret.

Handicapés (politique et réglementation .)

34846 . - 22 octobre 1990. - M. François Léotard attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur les propositions de l'U .N .A .P.E .i ., pré-
sentées au Président de la République lors d'un entretien en
mars 1990. Le Président avait alors indiqué aux représentants de
l'U .N .A.P.E.I . qu'il prendrait les initiatives et donnerait les
impulsions nécessaires, rappelant que les personnes handicapées,
en particulier mentales, constituaient une priorité nationale . C'est
pourquoi il lui demande la suite qu'il compte réserver aux propo-
sitions de l'U .N .A .P .E .I . et aux engagements du chef de l'Etat.

INDUSTRIE ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Emploi (politique et réglementation : Dordogne)

34594 . - 22 octobre 1990 . - M . Alain Bonnet appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du
territoire sur la situation particulièrement alarmante de l'emploi
en Dordogne . Que ce soit Adidas qui ferme à Nontron . Porges à
Saris' et C.S .E .E . à Périgueux qui licencient avant d'étre
sabordés, la situation est de plus en plus critique et l'on com-
mence à voir la mise en place d'une société à deux vitesses . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à cet
état de fait et pour renverser la tendance, afin yue la Dordogne
puisse à nouveau espérer vivre .

impôts et taxes (politique fiscale)

34620. - 22 octobre 1990 . - M. Jean-Pierre Bouquet attire
l'attention de M . le ministre de l'industrie et de l'aménage-
ment du territoire sur le régime fiscal de l'éthanol, introduit
dans les super carburants et qui bénéficie actuellement d'un pre-
mier avantage puisqu'il est assujetti à la T .i .P.P. s'appliquant au
gazole. Il lui demande de préciser dans quel délai un tel régime
est susceptible d i ène étendu aux huiles végétales.

Risques technologiques (risque nucléaire)

34640. - 22 octobre 1990 . - Mine Marie-Nobile Lie emaaa
demande à M . le ministre de l'Industrie et de l'aménagement
du territoire quelles décisions concrètes et efficaces le Gouverne-
ment compte prendre pour exiger d'E .D .F. que l'ensemble des
centrales nucléaires soient minutieusement contrôlées et
qu'E.D.F. « travaille bien ». Le directeur du S .C .I .S .N. a en effet
lui-même indiqué dans son rapport qu'E .D.F . a « mal travaillé ».
Elle signale que le défaut de montage des filtres du circuit de
l'ensemble des réacteurs de 1 300 mégawatts est bel et bien la
première conséquence visible de cette constatation d'ensemble.

Industrie aéronautique (emploi et activité)

34651. - 22 octobre 1990 . - M. Joseph-Henri Manjoiiaa du
Gasset expbse à M . le ministre de l'industrie et de l'aménage-
ment du territoire que la compagnie aérienne nationale italienne
a commandé vingt Air-Bus A 321 supplémentaires (elle en avait
déjà commandé quarante) . il lui demande s'il est possible de
chiffrer combien d'emplois vont étre créés.

Risques technologiques (risque nucléaire)

34719. - 22 octobre 1990. - Mine Marie-Nobile Mamaia
attire l'attention de M. le ministre de l'industrie et de l'aména-
gement du territoire sur les nombreux incidents qui se produi-
sent actuellement dans le parc électronucléaire français . Elle
demande si les conclusions préoccupantes du rapport du
S .C .S.I .N. sur le même sujet conduisent le Gouvernement à juger
indispensable un moratoire de dix ans pour la construction de
nouvelles centrales nucléaires.

Heure légale (heure d'été et heure d'hiver)

34720 . - 22 octobre 1990 . - . M. Jeaa-Paul Calloud appelle
l'attention de M. le ministre de l'industrie et de l'aménage-
ment du territoire sur les difficultés désormais bien connues
concernant l'horaire « été-hiver » . Un rapport parlementaire a
établi que les raisons qui avaient conduit à l'adoption d'un tel
système en 1976, à savoir la nécessité d'économiser l'énergie, ne
pouvaient plus être invoquées de façon décisive dans un contexte
qui a évolué, notamment parce que l'essentiel de l'électricité fran-
çaise consommée est d'origine nucléaire. Par ailleurs, les consé-

l
uences néfastes du changement d'heure, notamment au moment
u passage à l'heure d'été, paraissent démontrées en ce qui

concerne les enfants et les personnes âgées, sans compter, sur le
plan professionnel, les perturbations que connaissent les agricul-
teurs et les travailleurs postés. il lui demande en conséquence de
bien vouloir lui indiquer les suites qui peuvent être réservées au
rapport susvisé dans le cadre de la C .E .E.

INTÉRIEUR

Questions demeurées sans réponse plus de trois mis
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

N os 12497 Claude Gaillard ; 29971 Michel Péricard.

Cantons (limites)

34553. - 22 octobre 1990 . - M. Jean-Louis Masson expose à
M . le ministre de l'Intérieur qu'il a fait demander à ses services
(bureau des élections) que lui soit communiqué le texte de la
circulaire récente envoyée aux préfets relative au découpage des
cantons . Il lui fut répondu que ce texte destiné aux seuls préfets
ne pouvait étre porté à la connaissance des parlementaires . Le
mystère entretenu autour de cette circulaire est d'autant moins
compréhensible que lors de la discussion du projet de loi sur le
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renouvellement des conseils généraux et régionaux il déclarait à
propos du découpage des cantons : « Les choses doivent être
claires . Une circulaire a été envoyée aux préfets, comme c'est le
cas tous les trois ans, précisant les conditions du découpage . Les
règles sont simples : le plus peuplé est découpé pour obtenir une
meilleure proportion, puis le deuxième si on a découpé le pre-
mier, et ainsi de suite : pas de manipulation possible . Je ne suis
pas un partisan acharné des cantons : pourquoi voulez-vous que
j'en fasse de plus en plus . Vous avez été consultés par les
préfets ; il y aura fort peu de redécoupages, et ils se feront selon
la procédure habituelle. Je suis peut-être le seul en France à
considérer que le redécoupage des cantons n'a qu'un intérêt
microscopique . . . » . Si l'intérêt de ce redécoupage est réellement
« microscopique » . pourquoi garder secrètes les propositions
faites . II lui demande si effectivement cette circulaire a un carac-
tère confidentiel, auquel cas il s'indigne qu'un député ne puisse
avoir connaissance d'un texte qui a évidemment un aspect extrê-
mement politique et qui intéresse au moins autant, sinon plus, les
élus que les représentants du Gouvernement dans les départe-
ments . II lui demande en conséquence de bien vouloir lui
répondre, et si possible rapidement, afin de lui faire connaître
dans quelles conditions il peut avoir connaissance des proposi-
tions du Gouvernement en ce domaine.

Communes (rapports avec les administrés)

' 34566. - 22 octobre 1990. - M. André Berthol demande à
M. le ministre de l'intérieur de lui indiquer si le maire peut
refuser à un administré la consultation des fiches d'analyse de
l'eau distribuée par la ville.

Communes (personnel)

34576 . - 22 octobre 1990 . - Le décret n° 89-227 du
17 avril 1989 relatif à l'organisation des carrières des fonction-
naires C et D a offert la possibilité aux maires d'intégrer diverses
catégories de personnels dans le cadre d'emplois des agents d'en-
tretien . Aucun moyen n'a été alloué aux communes pour faire
face au financement de cette mesure salariale favorable, qui met
cependant en cause le statut de ces personnels puisque l'intégra-
tion est laissée à la bonne volonté des maires, les incitant ainsi à
recourir aux emplois précaires, dommageables pour la qualité des
services rendus à la population et les salariés. Dans l'intérêt des
personnels et du service public, M. Jean-Claude Gayssot
demande à M . le ministre de l'intérieur quelles mesures
concrètes il envisage prendre pour que l'Etat alloue aux com-
munes les moyens pour financer cette décision gouvernementale.

Fonction publique territoriale (statuts)

34642 . - 22 octobre 1990. - M. Alain Néel demande à M . le
ministre de l 'intérieur de bien vouloir lui préciser, dans l'attente
de la parution des décrets particuliers de la filière médico-sociale,
la situation des personnels médico-techniques et des personnels
soignants en poste dans les collectivités locales (mairies, départe-
ments, régions)) par rapport aux personnels de méme catégorie de
la fonction publique hospitalière pour lesquels le reclassement est
déjà effectif (traitement et déroulement de carrière).

Jeux et paris (politique et réglementation)

34647. - 22 octobre 1990. - M . Jean Charbonnel attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur la présence à proximité
des établissements scolaires de salles de jeux . Si l'absence de
législation spécifique en la matière semble dictée par la nécessité
d'adapter les mesures prises par les maires aux situations locales
particulières, il se demande s'il ne serait pas souhaitable, dans un
double souci de prévention et d'information, de codifier les
règles de base communes dégagées par le juge administratif en la
matière : la codification de ces principes permettrait en effet aux
maires, comme aux commerçants, de connaître les limites définies
par la jurisprudence et d'éviter de recourir systématiquement au
contentieux .

Services (détectives)

347211 . - 22 octobre 1990. - M. Xavier Dugola appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur le Conseil national
supérieur professionnel des agents privés de recherches . En effet,
les membres de ce conseil souhaitent depuis de nombreuses

années une modification de la dénomination de leur profession :
« agent privé de recherchus », en celle de : « agent de recherches
privées » . Aussi il lui demande quelle position il compte prendre
en la matière.

Transports urbains (R.A .T.P.)

34722. - 22 octobre 1990. - Les usagesr et les employés de la
R.A .T.P. sont de plus en plus souvent l'objet d'agressions phy-
siques perpétrées dans les gares, les couloirs de métro ou méme à
l'intérieur des rames st des bus par des bandes de voyous sou-
vent étrangers . La multiplication de ces faits divers et la quasi-
impunité des délinquants suscitent notamment chez les agents de
la R .A .T.P. un sentiment de peur et d'abandon qui les a conduit
à des grèves spontanées. Le dispositif de protection mis en place
(G.1 .P.R ., surveillance générale, S .P.S .M.), à peine suffisant sur le
réseau Paris intra muros, est totalement absent du réseau ban-
lieue . En conséquence, Mme Marie-France Stirbois prie M . le
ministre de l'intérieur de bien vouloir lui indiquer ce qu'il
entend faire pour remédier de façon urgente à cette situation très
préoccupante e' étendre le dispositif de protection du réseau à
l'ensemble de l'agglomération parisienne.

Nomades et vagabonds (stationnement)

34723. - 22 octobre 1990. - M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les problèmes qui peu-
vent se poser aux communes par !e stationnement des nomades.
Dans le cas où les communes ne disposent pas d'une aire d'ac-
cueil pour nomades, leur stationnement, parfois abusif, engendre
des problèmes que les maires peuvent difficilement résoudre. Il
lui demande en conséquence de bien vouloir lui rappeler quelle
est la réglementation dans ce domaine, quels sont les pouvoirs
dont disposent les maires et si, en tout état de cause, il ne
convient pas de revoir la législation afin que les droits mais aussi
les obligations des uns et des autres soient précisés.

Ministères et secrétariats d'Erais
(affaires sociales e1 solidarité : personnel)

34734. - 22 octobre 1990 . - M. Roger Rinchet attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des inspec-
teurs des affaires sanitaires et sociales mis par l'Etat à la disposi-
tion du département de la Savoie, il y a plus de cinq ans. Ces
personnels sont tenus d'exercer leur droit d'option avant le
31 décembre 1990. Or, ils estiment ne pas être en possession des
informations nécessaires au plein exercice de ce droit . En effet,
la circulaire interministérielle n° 125 du 29 février 1988, relative
aux modalités pratiques de l'exercice de ce droit d'option, omet
de préciser un certain nombre d'éléments pourtant essentiels,
comme, par exemple, la nature du cadre d'emploi devant s'appli-
quer en cas d'intégration . La date limite d'exercice de ce droit
d'option a déjà été repoussée de décembre 1989 à décembre 1990,
un statut particulier de ces cadres d'emplois devant être élaboré
d'ici à la fin du premier semestre 1990 . Aussi, il lui demande de
bien vouloir lu indiquer l'état d'avancement de ce dossier et s'il
ne serait pas possible, au sas où les projets de décret portant
statut de ces inspecteurs ne seraient pas tout à fait prêts, de
reporter une nouvelle fois la date limite d'exercice de leur droit
d'option afin de leur laisser un délai raisonnable de réflexion.

Démographie (statistiques)

34745. - 22 octobre 1990 . - M. Michel Barnier demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui indiquer, pour
chacun des .départements de France, le chiffre de sa population
telle qu'elle a été mesurée à l'occasion du dernier recensement, et
le nombre de cantons que compte chaque département.

Elections et référendums (campagnes électorales)

34750. - 22 octobre 1990 . - M. Jean-Luc Reltter attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur l'application de la
loi n° 90-55 du 15 janvier 1990 relative à la limitation des
dépenses électorales et à la clarification du financement des acti-
vités politiques. II relève une apparente contradiction entre la
réponse faite à la question écrite n o 25897 parue au Journal off ,.
ciel Débats parlementaires de l'Assemblée nationale du
21 mai 1990 et celle donnée à la question écrite no 9676 publiée
au Journal officiel Débats parlementaires du Sénat le
12 juillet 1990. En effet, d'un côté on semble indiquer que le
traditionnel bilan de mandat ne tomberait pas sous le coup des
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dispositions relatives à la limitation des dépenses électorales et
de l'autre qu'un tel document devait être considéré comme une
action de campagne et donc relever de ladite législation . II sou-
haiterait avcir clarification pour connaître dans quelles condi-
tions le bilan d'activité d'un élu entrait en ligne de compte dans
le cadre de l'application de la loi du 15 janvier 1990.

Risques naturels (indemnisation)

34751 . - 22 octobre 1990. - M. Jean-Luc Reitzer attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur la législation rela-
tive à l'indemnisation des dommages résultant d'un agent naturel.
Cette indemnisation peut inter-venir soit par le régime de droit
commun des assurances de dommages, soit dans le ,.adre du
droit particulier de l'indemnisation des catastrophes naturelles.
Compte tenu de la charge que représentent ces dommages pour
les assureurs, aggravée par les dispositions de la loi no 90-509 du
25 juin 1990, certains incitent leurs clients à mettre en cause la
responsabilité des communes pour défaut d'entretien normal des
ouvrages publics, ou à tenter d'obtenir l'application du régime
d'indemnisation des catastrophes naturelles . Ces démarches
conduisent, d'une part, à retarder l'indemnisation des victimes,
d'autre part, à accroître les formalités et les contentieux des col-
lectivités locales. Il lui demande les dispositions qu'entend
prendre le ministère pour éviter ces difficultés en définissant
notamment une ligne de conduite identique à tous les assureurs
et en instituant une procédure d'indemnisation préalable en cas
de dégâts d'agents naturels.

Enseignement secondaire (établissemennti : Seine-Saint-Denis)

34757. - 22 octobre 1990. - M. Robert Pandraud rappelle à
M. le ministre de l'intérieur que l'insécurité, la violence, le
trafic de stupéfiants, les brutalités envers les membres du corps
enseignant, voire les viols, se développent dans les établissements
du département de Seine-Saint-Dents et lui demande s'il ne lui
apparaîtrait pas judicieux que des ordres soient donnés au préfet
afin qu'une commission départementale de sécurité dans les
lycées soit instituée rapidement . A-cette commission présidée par
le préfet et le recteur, devraient participer des élus locaux, des
magistrats, des enseignants et des représentants des parents
d'élèves . II lui incomberait de faire un diagnostic complet de ces
événements, d'en suivre le déroulement, de faire des propositions
et de coordonner l'action des différents services de sécurité à l'in-
térieur et à l'extérieur des établissements scolaires.

Police (fonctionnement)

34765 . - 22 octobre 1990 . - M. Jean-Yves Haby attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les conséquences qui
résultent de l'impossibilité pour la police nationale d'intervenir,
sans injonction du procureur de la République, dans certains
lieux privés tels que les parkings . Dans la mesure où il est établi
que des faits de nature à troubler la sécurité des personnes et des
biens sont susceptibles de se produire, n'y a-t-il pas une possibi-
lité d'intervention directe à titre préventif dans les lieux
concernés ? Dans le car contraire, afin d'éviter que la police
nationale reste impuissante face à des problèmes de cet ordre, il
lui demande si un assouplissement de la législation en vigueur
pourrait étre prévu.

Gardiennage (convoyeurs de fonds)

34784 . - 22 octobre 1990 . - M. Robert Pandraud rappelle à
M. le ministre de l'intérieur l'insécurité dans laquelle travail-
lent les convoyeurs de fonds . 11 lui demande s'il ne pourrait pas
envisager le plus rapidement possible, avec son collègue, ministre
du travail, l'orprnisation d'une table ronde réunissant les repré-
sentants des différents ministères intéressés ainsi que toutes les
parties concernées.

Elections et référendum (réglementation)

34793 . - 22 octobre 1990 . - M. François Léotard attire rat-
tention de M. le minlatre de l'Intérieur sui le projet de loi
organisant la concomitance des renouvellements des conseils
généraux et régionaux, inscrits à l'ordre du jour du Parlement
ors de cette session. Le 17 mai 1990, lors de a séance au Sénat
des questions au Gouvernement, il avait répondu clairement au
sinateur Henri de Raincourt qui l'interrogeait sur ce sujet que
c . . . sur une question aussi sensible, il n'y a pas lieu de précipiter

les échéances . En conséquence, la série des conseillers généraux
élus en 1985 sera renouvelée normalement . . . » . Or, cinq semaines
après, le 27 juin, il dépose à l'Assemblée nationale son projet de
loi sur le renouvellement des conseils généraux et régionaux qui
dispose que le mandat des conseillers généraux élus en 1985 est
prorogé d'un an . C'est pourquoi, il lui demande de lui indiquer
les raisons de la rapidité avec laquelle il a déposé ce projet,
contredisant ainsi ses déclarations au Sénat, en séance publique.

Bois et foréts (incendies)

34794 . - 22 octobre 1990 . - M. François Léotard attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les récents et impor-
tants feux de forét qui ont ravagé le sud de la France. Il lui
demande de lui préciser où en sont les réflexions engagées pour
que la prévention redevienne l'instrument principal de la protec-
tion de la nature, réflexions dont le Président de la République
avait souhaité une conclusion rapide lors du conseil des ministres
du 27 août dernier.

Papiers d'identité (carte nationale d'identité)

34847 . - 22 octobre 1990 . - M. Jean-Pierre Foucher attire
l'attention de M . le ministre de l'Intérieur sur les difficultés
qu'éprouvent de façon courante les personnes de nationalité fran-
çaise lorsqu'elles font renouveler leur carte d'identité, soit
devenue caduque, soit suite à une perte ou à un vol . Les preuves
à fournir, alors meme que ces personnes sont enregistrées sous
un numéro spécifique lors de l'établissement de la carte originale,
sont sousent excessives, allant jusqu'à la recherche de témoins
physiques . Devant les désagréments qu'entraine la fourniture de
nombreux papiers administratifs, il lui demande quelles mesures
il entend prendre pour alléger la procédure de renouvellement,
notamment lorsque la carte d'identité périmée est présentée lors
de la demande .

Gardiennage (convoyeurs de fonds)

3e84*. - 22 octobre 1990. - M. Jacques Rimbault attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des
convoyeurs de fonds qui, suite à l'assassinat d'un de leur col-
lègues le 8 octobre 1990, à Choisy-le-Roi, ont engagé un mouve-
ment de grève . Ils réclament notamment une réglementation et
une inspection rigoureuse des conditions de leur sécurité (blin-
dage insuffisant des camions de transport et qualité des gilets
pare-balles), l'amélioration des conditions de leurs accès aux éta-
blissements où ils déposent des fonds et qui sont des établisse-
ments recevant du public : établissements commerciaux ou ban-
caires, postes . Ces employés exigent que leurs salaires mensuels
soient augmentés (6 500 F au lieu de 4 500 F actuellement) et que
les primes de risque leurs soient attribuées . En conséquence,
Jacques Rimbault demande à M . le ministre quelles mesures il
envisage de prendre pour satisfaire les revendications tant sala-
riales que touchant à leur propre sécurité et à celle du public en
général . En effet, ces stagiaires voient leur statut de plus en plus
remis en cause. Leur rémunération n'ont pas augmenté depuis
janvier 1986, soit une perte par rapport à l'évolution du S.M.I.C.
de 12,46 p. 100. Ces stagiaires, qui viennent de se regrouper
nationalement, se sont fort justement mobilisés pour faire cesser
cette situation et ont dressé une liste de revendications dont celte,
essentielle, de la reconnaissance professionnelle de diplômes
délivrés par les centres de rééducation professionnelle . En consé-
quence, il lui demande les mesures qu'il envisage de prendre
pour répondre aux revendications de ces stagiaires.

INTÉRIEUR (ministre dilégui)

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa pabliatioa et dont l'auteur renouvelle les termes

N o 30609 Robert Poujade.

Enseignement maternel et primaire : personnel (instituteurs)

34575 . •• 22 octobre 1990. - M. Jean-Pierre Brard attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur la procédure des versements de la dotation spéciale ins-
tituteurs. En effet, celle-ci ne fait pas intervenir moins de 4
partenaires, le centre national de gestion, le préfet, l ' inspection
académique et la commune. A partir des indications fournies par
la commune, le calcul des indemnités est réalisé par l'inspection
académique dans chaque département . La notification est assurée
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par le préfet . Le centre national de la fonction publique territo-
riale centralisant, quant à lui, l'ensemble des versements aux ins-
tituteurs pour les sommes prises en charte par l'état . Aussi, il lui
demande, dans un souci de simplification administrative et de
saine gestion s'il ne serait pas possible de modifier le processus
de versement de cette indemnité et de faire en sorte que celle-ci
soit versée sans retard aux intéressés.

Sécurité civile (sapeurs pompiers)

34724 . - 22 octobre 1990. - M. Michel Noir appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du. ministre de Plue
rieur sur la situation statutaire des sapeurs-pompiers profes-
sionnels . Cette profession est en effet très mécontente et très
déçue de la publication du décret ponant statut des cadres d'em-
ploi de sapeurs-pompiers professionnels . Aucun des amende-
ments votés, sur proposition des organisations syndicales, par le
Conseil national supérieur de la fonction publique territoriale, le
30 avril dernier, n'a été pris en considération . Il lui rappelle que
le ministre de l'intérieur avait annoncé l'ouverture d'une consul-
tation avec les organisations syndicales sur les points de désac-
cord ayant fait l'objet d'amendements . Il lui demande de bien
vouloir lui donner toute information' sur les intentions du Gou-
vernement afin de satisfaire à la demande des intéressés.

Fonction publique territoriale (recrutement)

34725 . - 22 octobre 1990 . - M. Pierre-Yvon Trémel attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de Pinté-
rieur sur le projet de cadre d'emplois des conservateurs territo-
riaux du patrimoine qui préconise un recrutement des
conservateurs de deuxième classe en vue d'une formation auprès
de l'Ecole nationale du patrimoine au niveau bac + 4 dans la
spécialité Musée et archéologie . Pour la spécialité Archives, ce
concours serait uniquement ouvert aux élèves de l'Ecole natio-
nale des chartes ayant satisfait aux obligations de scolarité de la
troisième année . Se trouvent donc exclus de l'accès à ce concours
tous les étudiants ayant un diplôme 'bac + 4, particulièrement
ceux qui sont issus des formations universitaires spécifiques dis-

rit
e nsées par les universités de Lyon et de Mulhouse . La licence,

merise et le diplôme d'études supérieures spécialisées délivrés
par cette dernière université donnent directement accès aux
emplois d'archivistes 2. catégorie, en application des arrêtés du
6 octobre 1978 et du 13 juin 1984 . Depuis 1977, les universités de
Lyon et de Mulhouse ont formé plus de 80 p . 100 des archivistes
municipaux deuxième catégorie en application de ces arrêtés, à la
satisfaction des collectivités territonales. Il lui demande s'il n'y
aurait pas lieu de reconsidérer les modalités d'accès au concours
susdit .

Communes (personnel)

34726 . - 22 octobre 1990. - M . Michel Jacquemla appelle
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'Intérieur sur la situation des secrétaires généraux des com-
munes de 2 000 à 5 000 habitants . Les décrets de décembre 1987
ont reclassé bon nombre de secrétaires généraux de communes de
2 000 à 5 000 habitants dans le cadre d'emploi des attachés terri-
toriaux, sous réserve de conditions de diplôme ou d'ancienneté.
Mais aucun décret ne concerne les secrétaires généraux de mairie
des communes de 2 000 à 5 000 habitants. Ceux-ci se trouvent
face à un vide juridique . Par ailleurs, des commissions d'homolo-
`ation ont été créées par les décrets de décembre 1987, en vue
d'examiner les demandes d'intégration dans les nouveaux cadres
d'emplois. Or, ces commissions se contentent d'appliquer stricte-
ment les dispositions des décrets et rejettent systématiquement les
cas particuliers qui lui sont soumis . C'est ainsi que 500 secré-
taires généraux des villes de 2 000 à 5 000 habitants n'ont pas pu
hie intégrés dans le cadre d'emploi des attachés tepntoriaux.
Leur fonction n'est pas reconnue et ils ne peuvent bénéficier
d'aucune mutation. En conséquence, il lui demande de compléter
les décrets de décembre 1987 pour combler ce vide juridique et
régler le sort des intéressés.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

34727 . - 22 octobre 1990. - M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès da mlalstre de Maté-
rieur sur le mécontentement des sapeurs-pompiers professionnels
suite au contenu du projet de statut les concernant. Par un geste
symbolique. ils viennent de manifester leur insatisfaction et sou-
haitent que s'ouvre une nouvelle négociation qui prenne en
compte leurs réelles préoccupations . II lui demande en consé-
quence quelles sont les initiatives qu'il compte prendre sur ce
dossier .

f

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

34728. - 22 octobre 1990 . - M. Alain Socque' attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur la situation qui est faite aux sapeurs-pompiers français.
En effet, ceux-ci sont déçus et mécontents de l'absence d'une
véritable concertation avec l'administration ainsi que la non-prise
en compte de leurs propositions et revendications . Ils expriment
leur profond découragement à l'annonce de la parution pro-
chaine de textes réglementaires qui ne permettront pas la néces-
saire évolution des services de secours français . Cela est vrai
pour les problèmes relatifs aux sapeurs-pompiers volontaires et
professionnels ainsi qu'au service de santé . En conséquence, il lui
demande s'il n'entend pas surseoir à la publication des textes tels
qu'ils sont envisagés et reprendre la négociation avec les repré-
sentants des sapeurs-pompiers français sur la base de leurs reven-
dications et propositions.

Fonction publique territoriale (statuts)

34752 . - 22 octobre 1990. - M. Michel Terrot attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur la nécessaire requalification des personnels territoriaux
appartenant à la filière sociale-éducative-santé. II s'étonne de
constater qu'à ce jour, hormis l'engagement gouvernemental de
publier les décrets d'application concernant toutes les filières
relevant de la fonctin publique territoriale, aucune évolution
concernant les perspectives de carrière de ces personnels ne
semble désirée. Il rappelle que ces agents éprouvent le souhait
fort légitime de voir leur travail reconnu par un statut prenant en
compte l'évolution de leur formation et des taches qu'ils sont
amenés à accomplir. Il estime, à un moment où les questions
d'insertion sociale, de prise en charge de la petite enfance, d'aide
et de solidarité envers les plus démunis sont fort justement mises
en avant par les pouvoirs publics, que les personnels chargés de
la mise en œuvre des solutions préconisées en vue de résoudre
ces difficultés devraient pouvoir bénéficier d'une situation géné-
rale plus favorable. II lui demande par conséquent s'il entre dans
les intentions du Gouvernement de répondre aux aspirations des
personnels de la filière sociale-éducative-santé en prenant dans
un avenir proche des mesures concrètes permettant d'atteindre
l'objectif souhaité.

Communes (fonctionnement)

34775. - 22 octobre 1990 . - M. Pierre Merli attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur
sur les dispositions du décret no 90-829 du 20 septembre 1990 qui
stipule que les articles 3 et 4 du décret n° 87-111 du
30 décer fibre 1987 concernant le recrutement dans le cadre d'em-
plois des agents de bureau territoriaux sont abrogés . Il ne peut
donc plus, à compter de cette date, être recruté d'agents de
bureau par recrutement direct . Ces dispositions sont une nouvelle
limite au pouvoir des maires au moment où l'on parle tant de
décentralisation . Par ailleurs, il n'est pas rare que les communes
aient, au travers de leur caractère d'employeurs, un rôle social à
jouer. Cette mesure interdit désormais ce rôle social . Il lui
demande si le Gouvernement compte prendre des mesures pour
redonner une certaine liberté aux communes, dans ce domaine.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers

34849. - 22 octobre 1990 . - M. Olivier Dassault appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur le mécontentement général des sapeurs-pompiers
français, du sapeur au colonel, qu'ils soient professionnels ou
volontaires. Une telle unanité dans les unités est sans précédent,
Les sapeurs-pompiers français sont déçus de l'absence d'une véri-
table concertation avec l'administration centrale et de l'absence
de prise en compte des multiples propositions formulées à
maintes reprises par leur Fédération nationale . En ce qui
concerne les sapeurs-pompiers volontaires, les propositions ont
trait, plus particulièrement, à une meilleurs disponibilité, à une
meilleure formation, à une meilleure protection sociale, et enfin à
l'intégration den sapeurs-pompiers dits « permanents » . En outre,
les intéressés déplorent que le rôle du service de santé n'ait pas
été reconnu ni défini . Enfin, en ce qui concerne les sapeurs-
pompiers professionnels, ces propositions sont relatives aux
statuts qui sont sur le point d'étre publiés et qui ne répondent
nullement à leur attente quant à leur assimilation aise cadres
techniques territoriaux. Aussi, lui demande-t-il quelles mesures ii
compte prendre pour satisfaire les revendications de ce corps qui,
a constamment fait preuve de son dévouement et de son effica-
cité.

1
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Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

34$50 . - 22 octobre 1990. - M . Richard Cazenave attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur la nécessité de différer la publication des textes régle-
mentaires applicables aux sapeurs-pompiers professionnels et non
professionnels . La multiplication des incendies au cours de l'été a
rappelé à l'opinion publique le rôle déterminant que ;es sapeurs-
pompiers jouaient à l'occasion de ces événements dramatiques,
mais également à de multiples moments moins spectaculaires de
leur vie quotidienne. Pourtant, le Gouvernement semble avoir
échappé à cette prise de conscience . La parution prochaine de
textes réglementaires applicables aux sapeurs-pompreden volon-
taires et professionnels, a été décidée sans que la moindre
concertation ait été engagée, et sans que l'on ait tenu compte des
propositions formulées depuis de multiples années, par leur
Fédération nationale. C'est pourquoi, dans l'intérêt même de la
mission de service public confiée aux corps de sapeurs-pompiers,
il lui demande de différer la publication de ces textes réglemen-
taires, et d'engager au plus vite une concertation qui aurait due
être à la base de toute action gouvernementale dans ce domaine.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

34851 . - 22 octobre 1990. - M. Francisque Perrut attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur dans le cadre du statut des sapeurs-pompiers permanents,
du cas des agents territoriaux à temps complet affectés dans un
centre de secours postérieurement au 8 mai 1988 et sur les effets
des articles 2 (l u alinéa) et 51 (3 e alinéa) de décret n° 88-623
relatif à l'organisation générale des services d'incendie et de
secours . Il lui signale qu'une interprétation rigoureuse de ce texte
conduirait à ne garantir aux sapeurs-pompiers permanents non
professionnels que leur situation acquise au jour de publication
du décret et les priverait alors de tout avancement dans les
grades d'officiers et que, par ailleurs, ce décret rend impossible
l'affectation, dans les centres de secours, d'agents de la fonction
publique territoriale à temps complet n 'ayant pas la qualité de
sapeur-pompier professionnel, et cela à compter du 8 mai 1988.
Pourtant, si une note d'orientation sur les projets gouvernemen-
taux prévoit bien l'intégration dans les futures cadres d'emplois
des sapeurs-pompier¢ des fonctionnaires territoriaux à temps
complet recrutés antérieurement au 8 mai 1988, rien en revanche
n'est prévu pour l'intégration éventuelle des agents affectés posté-
rieurement à cette date . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui
préciser ce qu'il compte faire pour remédier à cette situation qui
ressemble à un vide juridique.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (danse sportive)

34570. - 22 octobre 1990. - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports que la
Fédération nationale de danse sportive bénéficie actuellement
d'une reconnaissance officielle par les pouvoirs publics . II s'avère
cependant que certains clubs locaux ayant un véritable caractère
amateur rencontrent d'importantes difficultés d'affiliation . II sem-
blerait en effet que, sans être ouvertement à but lucratif, certains
clubs affiliés à la Fédération nationale aient en fait pour prin-
cipal but de servir de support aux activités professiodnelles de
leur président ou de leur moniteur de danse. II souhaiterait donc
qu'il précise si les critères d'amateurisme des intéressés sont véri-
tablement respectés par la Fédération nationale de danse sportive
ou si, à tout le moins, les clubs véritables amateurs peuvent être
affiliés sans problèmes.

Sports (associations, clubs et fédérations)

34788 . - 22 octobre 1990 . - M. Jean-Yves Cotan attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports sur
l'insuffisance des strettes du Fonds national pour le développe-
ment du sport, et notamment sur les conséquences subies par les
ligues régionales de football, liéei aux recettes du loto sportif qui
n'atteignent pas les résultats espérés, les crédits du F .N .D .S . ne
permettent pas à cet organisme de verser aux divers secteurs
sportifs, et particulièrement aux ligues de football, des subven-
tions assurant leur bon fonctionnement et la réalisation des
projets engagés . Or, le football est la discipline qui reçoit déjà la
subvention la plus faible par licencié alors même que les collecti-
vités locales sont très sollicitées et que les clubs assurent une
large mission socio-éducative . il lui demande, en conséquence,

s'il envisage des mesures permettant de consacrer au F .N .D .S . un
financement moins aléatoire et d'attribuer au football des crédits
suffisants pour mener sen actions de masse.

Sports (associations, clubs et fédérations)

34789 . - 22 octobre 1990 . - M . Jean Besson appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports
quant aux menaces qui pèsent sur le financement du sport
français, et du football en particulier . En effet, les présidents des
ligues régionales sont inquiets devant les dangers qui guetteraient
le football de masse si ce dernier venait à être privé, même par-
tiellement, des aides dont il bénéficie actuellement . Au niveau
des ligues, des districts et des clubs, le football, sport accessible à
tous les milieux, avec un prix de licence parmi les plus faibles,
ne peut être considéré comme sport riche. Au même titre que
toutes les autres disciplines, dont Il partage les graves préoccupa-
tions par rapport à l'évolution des subventions attribuées au
sport de masse, il est quotidiennement confronté à des difficultés
de toutes sortes qu'il ne résoud que grâce au dévouement et à
l'esprit d'initiative de dizaines de milliers de dirigeants bénévoles.
Si le soutien financier apporté par la fédération, si les dotations
régionales du F.N.D.S. venaient à diminuer, si peu que ce soit,
c'est toute l'action du football régional et départemental de
masse, en faveur principalement de la jeunesse, qui se trouverait
affecté. Par conséquent, il lui demande s'il n'y aurait pas lieu
d'engager une réflexion sur ce sujet afin de pallier ce problème
qui menace, dans sa réalité profonde, le premier sport français.

JUSTICE

Justice (conseils de prud'hommes : Seine-Saint-Denis)

34729. - 22 octobre 1990. - Depuis plusieurs semaines, les
conseillers élus dénoncent les conditions de fonctionnement inac-
ceptables du conseil de prud'hommes de Bobigny (Seine-Saint-
Denis). De 1988 à 1990, un poste de greffier en chef et
trois postes de greffiers ont été supprimés . Des congés maternités
et parentaux n'ont pas été remplacés en 1989 ni cette année,
faute de moyens budgétaires suffisants. La durée moyenne de
traitement des dossiers va atteindre 2 à 3 ans en 1991 alors
qu'elle était de 6,7 mois en 1988, de 9,9 mois en 1989 et de
16 mois en 1990. Le conseil de prud'hommes de Bobigny étudie
chaque année 3 500 à 4 000 dossiers qui nécessitent
600 audiences, 325 seulement ont pu avoir lieu en 1989. Réunis
en assemblée générale le 24 septembre 1990, les intéressés déter-
minés ont décidé, à l'unanimité, l'arrêt des audiences de juge-
ments à partir du l u octobre 1990. Apportant tout son soutien à
cette action légitime, M . Jean-Claude Gayssot demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, s'il compte
créer les 11 postes de greffier indispensables au conseil de pru-
d'hommes de Bobigny pour qu'il puisse remplir sa mission dans
des conditions normal(s, dans l'intérêt des conseillers, des per-
sonnels, des salariés, de l'accès au droit à la justice pour tous.

Justice (fonctionnement : Rhône)

34749. - 22 octobre 1990 . - M. Robert Pandraud demande à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, de bien vouloir,
dans le cadre des derniers événements de Vaulx-en-Velin, lui
faire connaitre : 1 a le nombre d'individus présentés au parquet et
parmi eux, ceux qui ont été mis sous mandat de dépôt ; 2 . le
nombre et le montant des condamnations prononcées.

Ministères et secrétariats d'Etat
(justice : services extérieurs)

34764. - 22 octobre 1990 . - M. Charles Févre attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
situation très préoccupante du servipe public de la protection
judiciaire de la jeunesse . En raison, d'une part, des restrictions
budgétaires qui d'année en année ont affaibli ses potentialités et,
d'autre part, du caractère apparemment peu attractif de la profes-
sion, il est à craindre que le déficit en personnel aille en s'aggra-
vant . C'est ainsi que depuis septembre 1990, la Haute-Marne
compte neuf postes non pourvus sur trente et un et demi . Avec
28,6 p' 100 de postes vacants, il est à craindre que le personnel
ne soit plus en mesure d'assurer convenablement les missions qui
lui sont confiées et dont l'intérêt comme l'utilité ne sont pourtant
plus à démontrer. II lui demande quelles mesures il envisage de
prendre afin de remédier à cette situation très grave .
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Magistrature (magistrats)

34771 . - 22 octobre 1990 . - M. André Berthol attire l'atten-
tion de M . le garde des seaux, ministre de la Justice, sur le
maintien en activité des magistrats des cours d'appel et des tribu-
naux de grande instance . La loi organique n° 88-3 permet, jus-
qu'au 31 décembre 1995, aux magistrats de l'ordre judiciaire, lor-
qu'ils atteignent la limite d'âge et sur leur demande, d'être
maintenus en activité en surnombre dans leur juridiction afin d'y
exercer, pour une période non renouvelable de trois ans, les
fonctions de conseiller ou de substitut général et les fonctions de
juge ou de substitut . Dans ces cas, la pension concédée est mise
en paiement différé puisque ces magistrats continuent à percevoir
leur traitement antérieur . Etant effectivement pensionnés, ils
continuent néanmoins, sur la part de retraite, à étre soumis à la
retenue prévue par l'article L . 63 du code des pensions . Ils sont
donc injustement pénalisés car cette retenue ne leur profite plus
étant donné que leur retraite est définitivement établie . il lui
demande, en conséquence, de bien vouloir lui préciser les
mesures qu'il envisage de prendre afin de remédier à cette situa-
tion .

Droits de l'homme et libertés publiques
(atteintes d la vie privée)

34801 . - 22 octobre 1990 . - M. François Asensi intervient
auprès de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le décret n a 90-115 du 2 février 1990 relatif à l'informatique, aux
fichiers et aux libertés . Ce décret entrave les juridictions de
l'ordre judiciaire et de l'ordre administratif à mettre en mémoire
informatisée ;es éléments faisant apparaître directement ou indi-
rectement les origines raciales, les opinions politiques, les appar-
tenances syndicales . La protestation des communistes et des
démocrates avait conduit le Gouvernement à retirer un décret
analogue concernant les renseignements généraux . Le décret du
2 févrret 1990 est tout autant attentatoire aux libertés . Il vise non
seulement les jugements mais des données concernant de simples
témoins ou des inculpés dont l'instruc t ion peut aboutir à un non-
lieu . Le maintien de telles dispositions est contraire aux droits
individuels et collectifs reconnus par la Constitution et les
conventions de l'O .N .U . et européennes signées par la France en
matière de lutte contre le racisme et de prctection des opinions
politiques, religieuses et syndicales . II lui demande en consé-
quence de procéder rapidement à l'abrogation de ce décret.

Partis et mouvements politiques (fonctionnement)

34810. - 22 octobre 1990. - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, que la loi du
I1 mars 1988 concernant la transparence de la vie politique pré-
voit que les partis politiques peuvent étre dotés de la personnalité
morale. Dans le cadre de l'Alsace-Lorraine, il souhaiterait qu'il
lui indique dans quelles conditions un parti politique souhaitant
disposer de la personnalité morale est susceptible d'être créé et,
dans cette hyphothése, il souhaite également savoir si un parti
politique ainsi constitué est susceptible de jouer le rôle d'une
association de financement des campagnes électorales, correspon-
dant à l'article 16 de la loi de janvier 1990.

Associations (politique et réglementation)

34111 . - 22 octobre 1990 . - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la Justice, sur
le fait que !e droit local applicable en Alsace-Lorraine en matière
d'association peut étre incompatible avec les principes retenus
ppar la Cour européenne de justice . Il souhaiterait qu'il lui
indique si celle-ci a déjà été saisie et, si oui, quelles ont été ses
conclusions .

LOGEMENT

Urbanisme (droit de préemption)

34806. - 22 octobre 1990. - M. Paul Chollet attire l'attention
de M. k ministre délégué au logement sur la loi du
18 juillet 1985 qui a introduit dans le code de l'urbanisme un
alinéa e en fin de l'article L . 213•1 qui exclut du champ d'appli-
cation du droit de préemption urbain les iinmeubler. qui ont fait
l ' objet d'une mise en demeure d'acquérir en application des
articles L.I1-10, L.123-9 ou L.311-2 dudit code ou de l'ar-
ticle L .11-7 du code de l'expropriation pour cause d'utilité

publique . Toutefois, la loi n'a pas précisé la durée de cette exclu-
sion . II lui demande s ' il faut en conclure qu ' un immeuble ayant
fuit l 'objet d'une mise en demeure d'acquénr à laquelle le bénéfi-
ciaire de la réserve n'a pas donné suite est à tout jamais exclu du
champ d'application du droit de préemption urbain ou bien si
cette exclusion ne vaut que pendant la durée où 'a mise en
demeure d'acquérir est encore susceptible d'aboutir, l'immeuble
rentrant dans le droit commun du droit de préemption urbain
lorsque la collectivité ne dispose plus de droit particulier pour
l'appréhender .

Logement (améli.eration de l'habitat)

34852. - 22 octobre 1990 . - M. Paul Chollet attire l'attention
de M. le ministre délégué au logement sur la situation de
l'Agence nationale pour l'amélioration dp l'habitat qui, depuis
plusieurs années, a généré une partie importante de l'activité éco-
nomique du bâtiment . Cette agence a, depuis le l et janvier 1990,
revu à la baisse les taux de subvention. Ces nouvelles mesures
qui font suite à un changement de réglementation (modification
des règles de calcul, diminution de dix points du coefficient géo-
graphique en ce qui concerne certains départements) ont eu un
effet désastreux immédiat sur le comportement des propriétaires.
En Aquitaine, la baisse moyenne du montant des engagements
est évaluée à 30 p. 100 environ . A ces mesures restrictives s'ajou-
tent des pressions fiscales, notamment en ce qui concerne la
déduction forfaitaire sur les revenus fonciers . De 15 p . 100
en 1989, ramené à Ili p . 100 en 1990, ce taux sera encore séduit
de 5 p. 100 si le projet de loi de finances est adopté . Ces mesures
cumulées font que 100000 logements locatifs privés disparaissent
du marché tous les ans . lt demande au ministre s'il entend mettre
en place un système incitatif susceptible de redynamiser l'arti-
sanat local, permettant ainsi aux bailleurs privés d'investir et de
mettre sur le marché locatif des logements aux normes d'habita-
bilité qui font actuellement cruellement défaut.

MER

Transports maritimes (ports : Bouches-du-Rhône)

34561 . - 22 octobre 1990. - M. Roland Blum attire l'attention
de M. le ministre délégué à la mer sur la décision ministérielle
du 24 juillet 1990 autorisant le port autonome de Marseille à
réaliser un programme d'études relatives aux infrastructures et au
schéma d'aménagement auquel l'Etat participe financièrement . Le
contenu du programme des travaux proposés en première étape,
dès 1991, porte sur les points suivants : l'amélioration de l'accès
sud, du port ; l'amélioration des conditions d'évitage face au
poste 82 et de chenalage face aux postes 78 à 80 ainsi que pour
les postes 70 à 78 ; l'équipement du ponton roll-on/roll-off exis-
tant d'un second plan incliné . Considérant que pour la
période 1980-1989 le port autonome de Marseille a reçu
I1 p . 100 de la dotation totale pour un chiffre d'affaires voisin
du tiers du total des ports autonomes et alors que tous les ports
autonomes, sauf Bordeaux, ont reçu plus que Marseille et que
Le Havre a reçu 340 M .F . de plus que Marseille, il est indispen-
sable que l'Etat s'engage financièrement à hauteur satisfaisante
dans ce programme . C'est ainsi que la première tranche de tra-
vaux ayant été estimée à 113,5 M .F., il est indispensable que
l'Etat prenne à sa charge 84,6 M .F. pour mener à bon terme ce
projet . Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre
pour que le port autonome de Marseille puisse bénéficier rapide-
ment, et dans sa totalité, de la part de l'Etat pour ces travaux
d'amélioration nautique du trafic passagers, dont la première
tranche sera mise en route dès l'exercice 1991.

Produits d'eau douce et de la mer (pêche maritime)

34582 . - 22 octobre 1990 . - M . Pierre Bachelet attire tout
particulièrement l'attention de M . le ministre délégué à la mer
sur les difficultés présentées par l'application du droit européen
pour régir l'activité de la pêche dans notre pays . En effet, on ne
peut que constater que le droit européen est inégalement mis en
vigueur dans les différents pays de la Communauté . Dans cet
esprit, on peut légitimement craindre des disparités pouvant
avantager certains pays au détriment d'autres créant par là même
une rupture de la concurrence entre pécheurs européens. Par ail-
leurs, des dispositions réglementaires nationales et en particulier
les décrets nt . 90-95 du 25 janvier 1990 et 86-1252 du
5 décembre 1986 régissent de manière insatisfaisante les activités
de nos pêcheurs professionnels . De fait, en prévoyant, par
exemple, des quotas de pêche journaliers, ils méconnaissent les
aléas de la nature qui vont à l'encontre d'une planification auto-
ritaire et précise de ces ressources. On peut soutenir qu'il est
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aberrant de contraindre un pécheur à rejeter tel jour à la mer une
certaine quantité de poissons appartenant à une espèce protégée
parce qu'il se trouve au-delà du quota autorisé et alors méme
qu'aucune garantie ne permet au pécheur d'être assuré d'at-
teindre ce méme quota le lendemain ou les jours suivants . Enfin,
il est regrettable que les textes consacrés à la réglementation de
ces activités ignorent certaines parties du littoral de notre pays . Il
lui demande donc, compte tenu du caractère disparate de l'appli-
cation des textes européens qui fixent les pratiques de pèche
dans la Communauté et de l'inadaptation flagrante des disposi-
tions nationales encadrant les activités spécifiques de cette caté-
gorie socioprofessionnelle constituée par ceux qui vivent de la
pèche, d'envisager de redonner aux prud'homies les prérogatives
qui n'auraient jamais dû cesser d'être les leurs.

Produits d'eau dolce et de la mer (marins pécheurs)

34638. - 22 octobre 1990. - M. Gilbert Le Bris attire l'atten-
tion de M. le ministtre délégué à la mer sur les conséquences
du bn'it à bord des bateaux de pèche pour les marins pêcheurs.
Il l'informe que la permanence du bruit (24 heures sur 24) à bord
des bateaux de péche conduit à des baisses significatives de
capacité auditive parmi tee équipages, notamment dans les basses
fréquences. Or, selon des études récentes, tout l'équipage serait
exposé au bruit et pas seulement le mécanicien . Aussi il lui
demande quelles mesures de type réglementaire peuvent être
envisagées pour lutter contre ce fléau.

POSTES, TÉLÉCOMMUNICATIONS ET ESPACE

Postes et télécommunications (courrier : Alsace)

34589 . - 22 octobre 1990 . - M . Jean-Luc Reitzer attire l'at-
tention de M . le ministre des Fastes, des télécommunications
et de l'espace sur le projet de réorganisation de l'aviation pos-
tale de nuit . Cette réorganisation, qui devrait entrer en vigueur
en 1992, conduirait, pour l'Alsace, à la suppression de l'une de
ses deux liaisons de l'Aéropostale . Compte tenu des consé-
quences d'un tel projet sur la dynamique économique régionale
et en raison de la situation particulière de l'Alsace dans le cadre
du grand marché européen, il lui demande le maintien des
deux aéroports pour l'acheminement du courrier par l'aviation
postale.

Postes et télécommunications (services financiers)

34598 . - 22 octobre 1990. - Le dispositif « Stop » de protection
des transports de fonds de la poste est présenté comme une arme
absolue contre les attaques de fourgons chargés du transport de
valeurs attirant les malfaiteurs . M. Georges Mesmin demande à
M. le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace à quelle cadence et selon quel échéancier a été prévu l'équi-
pement de tous les fourgons postaux.

Postes et télécommunications ;courrier : Paris)

34603. - 22 octobre 1990. - Le nombre de libres-services d'af-
franchissement, six actuellement à Paris, devrait aller en augmen-
tant dans les années à venir. M. Georges Mesmin demande à
M . le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace selon quel échéancier toutes les postes parisiennes seront
équipées d'un libre-service d'affranchissement.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

34730. - 22 octobre 199 . - M. Jean-Luc Reitzer attire l'at-
tention de M. le ministre des postes, des télécommunications
et de l 'espace sur le devenir de la poste en milieu rural . En
effet, 4e 1985 à 1989, les points « Poste » en milieu rural sont
passés de 13 Ill à 12 791 . Suite à la loi du 2 juillet 1990, sur la
réforme des P .T .T ., il souhaiterait connaître les moyens qui
seront dégagés pour permettre le maintien et la modernisation du
service postal en milieu rural.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

347(4 . - 22 octobre 1990. - Un colis apostat non remis par le
facteur est retourné au bureau de poste dont il dépend . Il y est
conservé, pour un retrait sur place, pendant un délai de
quinze jours consécutifs pour un colis ordinaire, un délai de

cinq jours seulement pour un objet taxé et huit jours pour un
colis postal contre remboursement . Or ces délais de retrait sont
bien souvent trop courts tant pour les destinataires retraités sou-
vent en voyage du fait de leur retraite que pour les destinataires
actifs souvent pris et occupés par une vie professionnelle très
active . En conséquence M . Georges Mesmin demande à M. le
ministre 'des postes, des télécommunications et de l'espace s'il
est dans son intention de faire examiner un rallongement de ces
délais .

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

Enseignement supérieur (fonctionnement)

34619 . - 22 octobre 1990. - M. Jean-Claude Boulard attire
l'attention de M. le ministre de la recherche et de la techno-
logie sur la nécessité de favoriser et de conforter le développe-
ment des sciences de l'homme et de la société . Il y a quelques
mois, le Gouvernement a pris l'iniatiative d'un plan dont l'ob-
jectif est la valorisation de !'apport à la compréhension de nos
sociétés et à la modernisation de nos entreprises des diverses dis-
ciplines (économie, philûsophie, droit, sociologie, linguistique,
archéologie, etc.) composant les sciences de l'homme et de la
société . Ont été ainsi prévues des « actions incitatrices », la créa-
tion de nouveaux diplômes d'études approfondies, l'augmentation
du nombre des allocataires d'études, la recomposition d'unités
pluridisciplinaires associées au C .N .R .S ., enfin l'amélioration des
conditions de transfert des connaissances vers les entreprises
ainsi que l'identification des besoins de celles-ci . Il lui demande
donc de bien vouloir lui indiquer les mesures d'ores et déjà
adoptées et les moyens budgétaires prévus dans la prochaine loi
de finances initiale afin d'assurer la valorisation des connais-
sances et des savoirs acquis par les sciences de l'homme et de la
société en particulier par les entreprises intéressées.

SANTÉ

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

N os 28682 René Drouin ; 29077 Robert Poujade ; 29086
Didier Chouat.

Professions paramédicales (rémunérations)

34591 . - 22 octobre 1990 . - M. Jean-Luc Reitzer attire l'at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur la situation
des professions de la santé. En effet, le report successif des révi-
sions tarifaires et le réfus de mise en œuvre de la réforme de la
nomenclature, mettent en cause la politique contractuelle, et en
danger les professions de la santé . 11 lui demande que le Gouver-
nement donne son aval aux accords conclus avec les caisses et
permette la mise en œuvre de la réforme de la nomenclature.

Santé publique (cancer)

34596 . - 22 octobre 1990. - la Fondation de France diffuse
dans son magazine les dix réflexes de santé du code européen
contre le cancer, lesquels, s'ils étaient respectés, pourraient dimi-
nuer de façon sensible le nombre de décès par cancer.
M. Georges Mesmin demande à M . le ministre délégué à la
santé si son département ne pourrait pas participer à la diffusion
de ces dix commandements par une campagne nationale dans les
médias, et notamment sur les chaînes publiques de télévision.

Tabac (tabagisme)

34599 . - 22 octobre 1990 . - Le 26 septembre 1990, lors de
l'émission « La Marche du siècle » diffusée sur F .R. 3, le profes-
seur Tubiana a pris position de façon très vigoureuse en faveur
d'une action antitabac très active, afin de faire baisser le pour-
centage de cancers du poumon qui sont en net progrès dans la
population, alors que les autres formes de cancer sont en légère
régression . M . Georges Mesmin demande à M . le ministre
délégué à la santé si les suggestions du professeur Tubiana
seront retenues et mises en application pour faire baisser la
consommation de tabac et par là méme faire régresser les cancers
qu'il développe.
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Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

34790. - 22 octobre 1990 . - M. Jacques Godfraia appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué i la santé sur le fait que le
malaise infirmier demeure . Les intéressés constatent une aggrava-
tion de leurs conditions de travail qui risque même de compro-
mettre la sécurité des patients puisque certains services ne fonc-
tionnent actuellement qu'avec des aides soignantes, l'inadaptation
de leur formation aux besoins actuels de la santé, la mise à
l'écart du secteur infirmier des instances décisionnelles et en par-
ticulier de la réforme hospitalière . Il lui demande de bien vouloir
lui préciser s'il entend ouvrir le dialogue avec la profession infir-
mière .

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

34853 . - 22 octobre 1990 . - M. François Léotard attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur la situation
des infirmières . Celles-ci s'interrogent, en effet, sur leur avenir et
on particulier sur leurs conditions de travail, sur les difficultés de
recrutement et sur ies exigences de leur formation qui n'est plus
adaptée aux besoins actuels de la santé . Il lui demande les
réponses qu'il entend leur apporter.

TOURISME

Hôtellerie et restauration (aides et prêts)

34608 . - 22 octobre 1990 . - M. Jean-Msrie Alaize appelle
l'attention de M . le ministre délégué au tourisme sur la situa-
tion de l'hôtellerie des petites agglomérations et des zones
rurales, face aux nécessaires conversions commandées par les
mutations observées . La saison touristique d'été s'est achevée sur
un bilan mitigé, caractérisé par un constat de plus en plus net
d'une évolution des comportements des touristes vers des séjours
plus fractionnés et itinérants, qui les conduisent à rechercher des
activités diverses et un cadre d'accueil changeant, mais de qus-
lité . En particulier, ils se montrent très exigeants sur l'hôtellerie,
d'autant plus que des progrès ont été accomplis dans ce secteur
et que les comparaisons internationales sont favorisées par le
développement des voyages individuels ou en groupe . L'hôtelier'_
française, en particulier dans les zones rurales à forte fréquenta-
tion saisonnière, a du mal à souteni : la comparaison, en raison
de son car ,ctère souvent ancien et traditionnel, face aux nou-
velles exigences de la clientèle. Or, le besoin de modernisation se
heurte aux coûts et à l'absence d'intervention, désormais, de
l'Etat, puisque les dotations d'investissement du tourisme se sont
trouvées globalisées dans la dotation des départements . Il souhai-
terait savoir quelles mesures il entend proposer pour aider à la
mise à niveau d'un secteur économique crucial, surtout à l'ap-
proche du grand marché qui va encore accentuer, au détriment
des zones mentionnées, l'effet de dispanté.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Question demeurée sons réponse plus de trois mois
après sa pablication et dont l'auteur renouvelle les arises

N o 24687 Lucien Richard.

Permis de conduire (réglementation)

34569. - 22 octobre 1990. - M. Lucien Guiches appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers et
flttivla+x sur les conséquences que le permis à points revit
parfojs pour les chauffeurs de taxi, en particulier lorsque leur
fonction les amène à assurer le transport en urgence de malades
ou de blessés vers les centres hospitaliers . Il lui demande s'il
envisage, dans ce cas bien précis, et sous réserve de la présenta-
tion par le chauffeur de taxi en infraction avec la réglementation
sur les limitations de vitesse de preuves irréfutables, de procéder
à des mesures d'indulgence en ce qui concerne le permis à
points .

Transports routiers (personnel)

34507. - 22 octobre 1990. - Aux U.S.A., les chauffeurs de
camion de plus de 12 tonnes, de ceux transportant des matières
dangereuses, ainsi que ceux des véhicules de transports en
commun, qui ont un taux d'alcool dans le sang supérieur

à 0,4 g/litre, font l'objet d'une suspension de permis d'un an, et,
en cas de récidive, de la suppression à vie . M. Georges Messie
demande à M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers et
fluviaux si la réglementation française ne pourrait pas s'inspirer
des normes américaines, pour sanctionner très sévèrement les
accidents provoqués par des poids lourds conduits en état
d'ébriété .

Circulation routière (réglementation et sécurité)

34602. - 22 octobre 1990. - Le rapport pour 1989 de la direc-
tion de la sécurité et de la circulation routières contient des indi-
cations intéressantes, notamment sur les conséquences, pour la
sécurité routière, du port de la ceinture de sécurité . En 1989,
2 185 conducteurs ou passagers ceinturés sont décédés, à l'occa-
sion de 78 824 accidents, mais 1 309 conducteurs ou passagers
non ceinturés sont décédés à l'occasion de 15 667 accidents seule-
ment . Il apparaît donc que le taux de mortalité est trois fois plus
élevé chez les personnes non ceinturées qne chez celles - heureu-
sement majoritaires - qui ont pris la précaution de boucler leur
ceinture . Si toutes ces personnes avaient pris cette précaution, les
statistiques ci-dessus montrent que près de 900 vies humaines
auraient été épargnées . M. Georges Mesmla demande à M. k
secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux si, parmi
les mesures qu'il envisage de prendre pour améliorer le sécurité
routière, il ne pourrait pas prévoir un renforcement sévère du
contrôle du port de la ceinture.

Circulation routière (signalisation)

34731 . - 22 octobre 1990. - M. François Rochebloiae sou-
haite recueillir l'avis de M. le secrétaire d'Etat aux transports
routiers et fluviaux sur l'utilité que présenterait la mise en place
de miroirs réfléchissants en dehors des agglomérations, et notam-
ment sur certaines intersections où des tra v aux d'amélioration de
la visibilité sont impossibles ou n'ont pas encore été effectués.

Automobiles et cycles (politique et réglementation)

34747 . - 22 octobre 1990 . - M. Jean-François Maucel appelle
l'attention de M. le secrétaire d'Etat eux transports routiers
et fluviaux sur les difficultés que pose aux petits constructeurs
carrossiers l'application, depuis le t «« juin 1990, des nouvelles
normes C .E .E . de réception à titre isolé de leurs véhicules . Cette
opération représente en effet un coût supplémentaire de
70 000 francs environ pour chaque véhicule à viser et pénalise les
constructeurs qui, comme ceux de la Picardie, ne disposent pas
dans leur région d'un service des mines homologué . Par ailleurs,
les petits constructeurs ne construisent que des modèles indivi-
dualisés ; il est donc anormal de leur appliquer les mômes
normes qu'aux gros constructeurs qui, eux, fabriquent en série et
sont simpiement obligés de faire homologuer la :lie de série de
leurs modèles . Il lui demande de bien vouloir étudier ce dossier
avec la plus grande attention et de mener les actions permettant
de reconnaître la spécificité des petits constructeurs dans l'appli-
cation de cette réglementation ou de mettre à leur disposition les
moyens nécessaires à la continuation de leur activité.

Automobiles et cycles (politique et réglementation)

34748. - 22 octobre 1990. - M . Jas-François Memel appelle
l'attention de M. k secrétaire d'Etat aux transports routiers
et fluviaux sur la situation des constructeurs carrossiers forains
qui, à partir du mois d'octobre 1991, seront assujettis aux mômes
obligations que les transporteurs . Une telle assimilation est diffi-
cilement admissible . En effet, les transporteurs parcourent chaque
année environ 62 400 kilomètres pour les 19 tonnes en charge et
68 000 kilomètres ,pour les 40 tonnes, alors que les intéressés
effectuent, en moyenne, moins de 5 000 kilomètres par an . De
plus, ceux-ci ne dépassent pas la vitesse de 80 km/h, et déplacent
leur habitation et leurs instruments de travail toujours en charge.
Enfin, il convient de signaler que les véhicules forains restent en
stationnement, en moyenne, 340 jours par an et qu'il est reconnu
qqu'un véhicule se dégrade plus rapidement lorsqu'il subit un tiret
de longue durée que lorsqu'il roule. Il lui demande donc de
mener les actions permettant de donner satisfaction à cette pro-
fession qui, créant des modèles uniques et fiables, a pu déve-
lopper un marché à l'exportation atteignant certaines années
40 p . 100 de son chiffre d'affaires et se verrait lourdement péna-
lisée par une augmentation de ses coûts de fabrication .
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TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Question demeurer sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N o 1429 Joseph Gourmelon.

Entreprises (représentants du personnel)

34551 . - 22 octobre 1990. - M. François d'Aubert demande à
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle de bien vouloir lui donner des précisions sur un
point qui concerne les congés sabbatiques ou les congé ; pour
création d'emploi . Les salariés bénéficiant de ces congés, au sein
d'une entrepnse dans laquelle ils sont élus comme délégué du
personnel ou comme membre du comité d'entreprise, peuvent-ils
conserver ces mandats pendant leur absence.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

34556 . - 22 octobre 1990. - M . François Bayrou appelle l'at-
tention de NI. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les difficultés rencontrées par les per-
sonnes handicapées dans le cadre de leur insertion
professionnelle. Certes, les termes du dispositif législatif en la
matière (loi n° 87-517 du 10 j uillet 1987) tendent, sans nul doute,
à créer une dynamique en faveur de l'accès à l'emploi des tra-
vailleurs handicapés en prenant en compte les contraintes écono-
miques des employeurs, et en les associant pleinement à la poli-
tique qui leur est proposée . Néanmoins, des contraintes pratiques
rendent insuffisantes, dans la réalité, de telles mesures . Ainsi,
dans le secteur privé, les emplois ne sont plus définis individuel-
lement . D'où une complexité des tàches de l'A .N .P.E . et une
incertitude plus grande au regard des personnes concernées. En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser quelles
orientations le Gouvernement compte adopter à ce sujet.

Politiques communautaires (formation professionnelle)

34587, - 22 octobre 1990. - M . Jean-Luc Reitzer attire l'at-
tention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur l'aide communautaire pour la forma-
tion et l'emploi. En effet, la Commission des communautés
européennes vient d'attribuer à la France une aide de 6 milliards
de francs au titre du F .S.E . Il désirerait connaître la ventilation
de cette aide par région.

Emploi (politique et réglementation)

34588. - 22 octobre 1990 . - M. Jean-Luc Reitzer attire l'at-
tention de NI . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les associations intermédiaires et les
entreprises d'insertion . il désirerait connaître les suites que le
Gouvernement entend réserver aux propositions faites par le
groupe de travail ad hoc et visant à développer ce type de struc-
ture et à favoriser l'accès à ces voies d'insertion.

Elections et référendums
(élections professionnelles et sociale!)

314542. - 22 octobre 1990 . - M. Jean-Luc Reitzer attire l'at-
tention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation profesah*.arelle sur l'évolution de la représentativité des
non-syndiqués. Pour la première fois, en 1989, les non-syndiqués
devancent les syndicats dits représentatifs, en obtenant
26,4 p. 100 des suffrages dans les élections aux comités d'entre-
prise. Sur le période 1980-1988, les résultats des non-syndiqués
ont progressé de 6,7 p. 100. il lui demande les conséquences

3
u entend tirer le Gouvernement de ce phénomène dans le cadre
es structures représentatives des salariés .

Chômage : indemnisation (conditions d'attnôution)

34639. - 22 octobre 1990. - M . Jean-Yves Le Drina appelle
l'attention de X. le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la situation du travailleur démis-
sionnaire de son emploi pour cohabiter avec son futur conjoint
qui demeure et travaille dans une autre ville . Ce travailleur ne
peut être indemnisé par l'Assedic . En effet, le motif de son
départ volontaire n'est pas considéré comme légitime par cet
organisme (art. 3 F du règlement, délibération n° l0 du 30 sep-
tembre 1988) qui ne prend en compte que le départ du salarié
pour suivre son conjoint qui change de résidence pour exercer un
nouvel emploi . Il lui demande s'il lui est possible d'intervenir
auprès de l'Assedic afin d'envisager une modification de cette
réglementation et ainsi considérer ce cas de départ volontaire
comme légitime.

Banques et établissements financiers (personnel))

346.53. - 22 octobre 1990. - M. Daniel Goulet appelle l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur l'inquiétude des salariés du secteur ban-
caire face au projet de remise en cause de la convention
collective nationale . Il lui demande de bien vouloir lui apporter
des précisions à ce sujet . .

Mutuelles (jeunes)

34795. - 22 octobre 1990. - M. Jacques Rimbault rappelle à
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle que vingt-cinq millions de Français sont mutualistes
et que, face à l'offensive des assureurs privés sur le terrain de la
santé, le besoin du maintien du principe de solidarité est fort. Il
l'est d'autant plus pour la jeune génération de plus en plus nom-
breuse à être privée de couverture sociale. De nombreuses actions
convergentes sont aujourd'hui menées auprès des Assedic pour
que ces jeunes, dans ur.e situation précaire ou chômeurs, obtien-
nent la participation de cet organisme au financement de leur
couverture mutualiste. En conséquence il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour mettre en place un tel finance-
ment, rendu notamment possible par l'importance des sommes
dormant dans les caisses Assedic au titre des fonds sociaux qui
devraient être immédiatement et prioritairement destinées aux
chômeurs non indemnisés.

Ministères et secrétariats d'Etat
(travail, emploi et formation professionnelle : services extérieurs)

34800 . - 22 octobre 1990 . - M . André Duroméa interpelle
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle concernant la situation dans les services de la direc-
tion départementale du travail et de l'emploi de Seine-Maritime.
En effet, il lui signale que le personnel malgré tous ses efforts ne
parvient plus à assurer l'ensemble de ses missions et ce sont les
personnes qui ont besoin d'aides et de renseignements qui en
pàtissent . il lui rappelle que cela est dû aux conséquences de
différents plans de rigueur qui se succèdent et ont abouti, pour
ces services, à une diminution de 8 p . 100 des effectifs et donc
aujourd'hui par exemple près d'un tiers de postes d'agents d'en-
cadrements ne sont pas pourvus . Il lui fait savoir que de ce fait,
des retards importants s'accumulent dans la gestion de certaines
mesures et qu'une dégradation considérable des conditions de
travail, avec toutes les conséquences que cela peut avoir (démoti-
vation, surchage de travail, maladie, etc .), se font jour. Il lui
indique donc qu'il ne pense pas que la modernisation du service
public doivent se faire au détriment des hommes, mais bien au
contraire en leur faveur, avec une revalorisation des salaires,
l'embauche de personnels en nombre suffisant et une formation
continue de qualité . I1 lui demande donc ce qu'il compte faire
pour remédier aux problèmes jmmédiats de ces services et pour
appliquer les mesures qu'il propose 7
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RÉPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Publicité (réglementation)

33750 . - 24 septembre 1990 . - M. Jacques Godfrain constate
que des services publicitaires utilisent pour leurs envois la même
adresse que celle, bien particulière, donnée au Journal officiel de
la République française pour abonnement . En conséquence, il
demande à M. le Premier ministre s'il considère normal qu'un
organisme officiel communique les adresses de ses abonnés à des
organismes privés pour leurs objectifs publicitaires.

Réponse. - La Direction des Journaux officiels réserve l'usage
des ses fichiers pour la diffusion de ses produits propres ou celle
conçue en commun avec des partenaires . Certes il y a eu
quelques cas exceptionnels, et anciens pour la plupart,
d'échanges de prestations avec une entreprises, permettant des
prospections complémentaires en vue de développer les clientèles
respectives d'abonnés ; mais il ne s'agissait pas d'un organisme
de publicité ou de démarchage . II ne semble pas que ce cas cor-
responde à celui visé par l'honorable parlementaire qui est invité
à fournir des éléments d'information complémentaires direçte-
ment au cabinet du Premier ministre, afin d'orienter des
recherches plus approfondies.

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Rapatriés (indemnisation)

32360. - 30 juillet 1990 . - M. François Léotard attire une
nouvelle fois l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre des
affaires étrangères, sur le problème de l'indemnisation de nos
ressortissants, rapatriés de Madagascar, touchés par des mesures
de dépossession . Dans une réponse parue au Journal officiel du
28 novembre 1988, il lui indiquait qu'« à la suite d'interventions
constantes auprès du Gouvernement malgache, une première réu-
nion portant sur le contentieux privé franco-malgache s'était
tenue à la fin du mois de juin 1988 » . Cette réunion avait
s pertei un examen contradictoire de la nature et de l'importance
des dépossessions subies par nos ressortissants » . Enfin, une nou-
velle réunion devait avoir lieu avant la fin de l'année 1988.
Depuis, aucune information n'a été communiquée sur ce sujet.
C'est pourquoi, après le récent déplacement du Président de la
République sur place, il souhaiterait connaltre l'état d'avance-
ment de cet important dossier.

Réponse . - Le problème de l'indemnisation des ressortissants
français dont les biens à Madagascar ont fait l'objet de mesures
gouvernementales de dépossession est traité dans le cadre du
suivi des travaux de la commission mixte franco-malgache . Lors
de la visite qu'il a effectuée à Madagascar en juin 1990, le Prési-
dent de la République a exprimé son attachement à ce qu'une
solution satisfaisante soit aussi rapidement que possible apportée
à cette question . Son homologue malgache a d'ailleurs pns dans
ce sens des engagements encourageants . Le principe d'un dédom-
magement étant acquis, les discussions portent actuellement sur
des upects plus techniques liés à l'évaluation des biens au
moment de la nationalisation . II apparais en effet des divergences
entre les propositions faites par les autorités malgaches et les
revendications formulées par nos compatriotes avec qui contact à
été récemment pris. Une réunion d'experts se tiendra à ce sujet
avant la fin de l'année 1990.

Politique extérieure (Irak)

3303$. - 27 août 1990 . - Lors de l'audition du ministre de la
défense ce jeudi 16 août, les' parlementaires ont appris qu'une
cinquantaine de militaires irakiens se trouvaient à l'instruction en
France . Depuis, malgré les affirmations du Quai d'Orsay, nous

apprenons que des centaines de Français sont retenus en Irak et
que certains font partie du « chantage » à la peur . M . Jacques
Godfrain demande donc à M . le ministre d'état, ministre des
affaires étrangères, si le maintien de ces militaires irakiens en
France n'est pas indispensable à des rapports de force équilibrés
entre les deux pays.

Réponse. - La politique du Gouvernement français dans la
crise du Golfe est fondée sur la primauté du droit sur la force.
Attachée au respect de la légalité Internationale, la France entend
qu'elle soit observée avec la même rigueur par l'Irak . Ceci vaut
en particulier pour la résclution 664 du Conseil de sécurité
adoptée le 18 août à l'unanimité des membres du Conseil et qui
exige que « l'Irak autorise et facilite le départ immédiat du
Koweit et de l'Irak des nationaux d'Etats tiers » . Cette disposi-
tion concerne l'ensemble des ressortissants français retenus en
Irak et au Kowelt et, pour une soixantaine d'entre eux, emmenés
sur des sites stratégiques. II ne saurait dans ces conditions étre
question d'établir, comme le suggère l'honorable parlementaire,
des « rapports de force équilibrés » qui ignoreraient cette exi-
gence en établissant une sorte de lien entre l'odieuse politique de
prise d'otages par l'Irak et la situation particulière qui pourrait
étre faite en France aux ressortissants irakiens . Pour des raisons
liées à la sécurité de notre pays, certains de ces ressortissants
irakiens ont cependant fait l'objet, dans le cadre de notre régle-
mentation, de dispositions particulières . D'une façon générale, la
France considère que le problème des otages appelle une
approche globale et solidaire et ne saurait se préter à un quel-
conque marchandage. Tous les otages, français et étrangers, injus-
tement retenus en Irak et au Koweit doivent être libérés, immé-
diatement et sans conditions . Cette position vient encore d'être
réaffirmée par le Président de la République dans son allocution
devant l'assemblée générale des Nations Unies.

Politique extérieure (Tchad)

33341 . - 10 septembre 1490 . - M . Edouard Landrain inter-
roge M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, à
propos de la situation très préoccupante des droits de l'homme,
au Tchad, surtout en ce qui ec ncerne les prisonniers politiques.
Depuis 1982 les violations des droits de l'homme semblent s'être
multipliées, même si elles sont restées souvent secrètes . Des élé-
ments de preuves se font joar maintenant et montrent l'ampleur
des exactions, malgré les efforts des autorités pour dissimuler le
sort de centaines de prisonniers politiques. Détenus dans des
conditions cruelles et inhumaines, les prisonniers sont parfois
exécutés secrètement dans la plus complète illégalité. Certains ont
été frappés et torturés au cours des interrogatoires. D'anciens pri-
sonniers ont raconté comment on avait fait mourir des détenus
en les privant de nourriture, en les torturant, en les empoison-
nant. Ces prisonniers sont arrétés pour des raisons diverses (soit
pour leur appartenance à une ethnie, soit pour des activités d'op-
position présumées ou en raison des activités de leurs proches).
Les liens qui unissent notre pays au Tchad peuvent peut-être per-
mettre a l'état français d'interroger les responsables politiques de
ce pays sur la situation faite aux droits de l'homme. Peut-être
une action pourrait-elle être réalisée pour que la Constitution
tchadienne soit respectée et que cessent les violations des droits
de l'homme.

Réponse . - Comme le sait l'honorable parlementaire, le Tchad
a connu plus de vingt années de guerre civile et étrangère . Toutes
les séquelles de cette longue et malheureuse période ne sont pas
encore effacées . Le Gouvernement français n'est cependant pas
resté insensible à la situation des droits de l'homme dans ce
pays . Si le sort de certains prisonniers politiques porté à sa
connaissance n'a pu étre vérifié par notre ambassadeur à N'Dja-
mena, il a fait l'objet, à plusieurs reprises, et tout dernièrement
encore, de demandes d'information auprès des autorités. tcha-
diennes. Par ailleurs, l'adoption par le Tchad, en décembre 1989,
d'une constitution garantissant les droits individuels fondamen-
taux et les élections législatives du 8 juillet dernier permettent
d'espérer qu'à court terme des progrès vont étre réalisés vers un
véritable Etat de droit et une plus grande démocratie . En tout
état de cause, l'honorable parlementaire peut être assuré que le
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gouvernement français suit cette évolution avec attention et
demeure vigilant face à tous manquements aux droits de
l'homme .

Politique extérieure (U.R .S.S.)

34013 . - I « octobre 1990. - NI. Robert Pandraud attire l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre des affaires étran-
gères, sur la situation choquante des porteurs de titres d'em-
prunts russes acquis avant la révolution de 1917 . Il lui demande
d'entamer une action diplomatique afin d'aboutir pour le moins
à un accort dans le meure esprit que celui qui a été passé entre
la Grande-Bretagne et l'Union soviétique le IS juillet 1986. Le
Gouvernement français pourrait suggérer au Gouvernement sovié-
tique d'imputer les sommes dues sur celle que va lui verser la
R .F.A., afin d'obtenir le départ des troupes soviétiques.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l'at-
tention du Gouvernement sur le problème de l'indemnisation des
porteurs de titres russes antérieurement à la révolution . La signa-
ture de l'accord intervenu le 15 août 1986 entre la Grande-
Bretagne et l'Union soviétique a constitué un fait nouveau, signe
d'une approche soviétique plus pragmatique. Les autorités sovié-
tiques se refusaient en effet, jusqu'ici, à reconnaître les dettes
contractées par le régime tsariste et opposaient une fin de non-
recevoir aux demandes présentées à ce sujet . Cependant, la situa-
tion du contentieux franco-soviétique est beaucoup plus difficile
que celle des arriérés britanniques, d'une ampleur moindre et
s'inscrivant dans un contexte différent . Comme le sait l'honorable
parlementaire, le Gouvernement a soutenu, d'une manière
constante, les intérèts de nos compatriotes et n'a cessé de
demander aux Soviétiques l'ouverture de négociations . Nous
avons rappelé .à plusieurs reprises atm autorités soviétiques notre
souhait de trouver une soiution favorable aux porteurs français.
La volonté d'approfondir et de développer les échanges et la coo-
pération franco-soviétique qui existe et s'exprime de part et
d'autre conduit tout naturellement à ce que ce dossier puisse à
nouveau étre évoqué dans les instances bilatérales appropriées.
La France continuera donc à saisir toutes les occasions favo-
raoles pour qu'in ;- issue heureuse puisse étre trouvée à ce
contentieux .

AFFAIRES EUROPÉENNES

Institutions européennes (Conseil et Parlement européens)

22034 . - 18 décembre 1989 . - M. Marc Reymana appelle l'at-
tention de Mme le ministre des affaires européennes sur les
déclarations patticuliérement intéressantes et positives du piési-
dent Valéry Giscard d'Estaing lors de lasession de novembre au
Parlement européen en ce qui concerne un rééquilibrage des pou-
voirs entre le Conseii et le Parlement européens, avec un nou-
veau cs.ntenu institutionnel de la Communauté européenne et des
Etats membres dans la perspective d'une future conférence inter-
gouvernementale . Il lui demande de bien vouloir l'informer de la
suite qu'elle compte donner à cette importante déclaration de
l'ancien président de la République, susceptible de renforcer
l'Union européenne.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, le Prési-
dent de la République et le chancelier de la République fédérale
d'Allemagne ont proposé, dans une lettre qu'ils ont adressée
conjointement le 18 avril 1990 à M . Charles Haughey, président
du Conseil européen, l'institution d'une Union politique des
Douze fondée sur quatre principes essentiels : renforcer la légiti-
mité démocratique de l'Union ; rendre plus efficaces les institu-
tions ; assurer l'unité et la cohérence de l'action de l'Union dans
les domaines économique, monétaire et politique ; définir et
mettre en ouvre une politique étrangère et de sécurité communes.
Le besoin d'un supplément de légitimité des institutions de la
Communauté européenne rejoint les préoccupations françaises et
allemandes telles qu'exprimées dans ladite lettre et en chaque
occasion du processus de préparation de la conférence intergou-
vernementale que les chefs d'Etat et de gouvernement ont décidé
de convoquer le 14 décembre. Le rapport préparé par les
ministres des affaires étrangères pour le Conseil européen de
Dublin, les 25 et 26 juin•1990, et approuvé par les chefs d'Etat et
de gouvernement recense, parmi les mesures susceptibles de per-
mettre un renforcement de la légitimité démocratique, l'accroisse-
ment de la participation du Parlement européen au processus
législatif et dans le domaine des relations extérieures, l'accroisse-
ment de sa .responsabilité par un contrôle renforcé sur la mise en
œuvre des politiques convenues au niveau de la Communauté, le
rôle spécifique du Parlement européen en matière de désignation

du président et des membres de la commission, enfin une plus
grande implication des parlements nationaux dans le processus
démocratique au sein de l'Union . La réunion des parlements de
la Communauté européenne, connue sous le nom d'assises, et
dont le deuxième rapport intérimaire établi par M. Duverger au
nom de la commission institutionnelle du Parlement européen
décrit les modalités de préparation, devrait fournir l'occasion
d'approfondir entre parlementaires nationaux et parlementaires
européens les conditions d'exercice de la légitimité démocratique
dans la perspective de la conférence intergouvernementale.

Institutions européennes (fonctionnement)

269E6. - 16 avril 1990. - M. Emile Koebl demande à Mme le
ministre des affaires européennes ce qu'elle compte faire pour
renfo r cer les institutions de la Communauté européenne qui ont
besoin d'un supplément de légitimité, tant en ce qui concerne le
pouvoir exécutif que le pouvoir législatif européen. Ainsi, la
Commission ne devrait plus seulement être nommée mais
confirmée par le Parlement européen, surtout si le futur président
désigné par les gouvernements était libre de constituer son équipe
avant de solliciter l'investiture du Parlement . Ce serait une trans-
position au plan européen du modèle français, le Conseil euro-
péen constituant l'équivalent collégial du Président de la Répu-
blique et le président de la commission jouant le rôle de notre
Premier ministre. Par ailleurs, la question d'une deuxième
chambre représentant les Etats est posée, c'est-à-dire, un Sénat
européen.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, le Prési-
dent de la République et le chancelier de la République fédérale
d'Allemagne ont proposé, dans une lettre qu'ils ont adressée
conjointement le 18 avril 1990 à M. Charles Haughey, président
du Conseil européen, l'institution d'une union politique des
Douze, fondée sur quatre principes essentiels : renforcer la légiti-
mité démocratique de l'union ; rendre plus efficaces les institu-
tions ; assurer l'unité et la cohérence de l'action de l'union dans
les domaines économique, monétaire et politique ; définir et
mettre en oeuvre une politique étrangère et de sécurité commune.
Le besoin d'un supplément de légitimité des institutions de la
Communauté européenne, rejoint les préoccupations françaises et
allemandes telles qu'exprimées dans ladite lettre et en chaque
occasion du processus de préparation de la conférence intergou-
vernementale que les chefs d'Etat ei de gouvernement ont décidé
de convoquer le 14 décembre . Le rapport préparé par les
ministres des affaires étrangères pour le Conseil européen de
Dublin, les 25 et 26 juin 1990, et approuvé par les chefs d'Etat et
de gouvernement recense, parmi les mesures susceptibles de per-
mettre un renforcement de la légitimité démocratique, l'accroisse-
ment de la participation du Parlement européen au p rocessus
législatif et dans le domaine des relations extérieures, l'accroisse-
ment de sa responsabilité par un contrôle renforcé sur la mise en
oeuvre des politiques convenues au niveau de la Communauté, le
rôle spécifique du Parlement européen en matière de désignation
du président et des membres de la commission, enfin une plus
grande implication des parlements nationaux dans le processus
démocratique au sein de l'union . La réunion des parlements de la
Communauté européenne, connue sous le nom d'assises, et dont
le deuxième rapport intérimaire établi par M. Duverger au nom
de la commission institutionnelle du Parlement européen décrit
les modalités de préparation, devrait fournir l'occasion d'appro-
fondir entre parlementaires nationaux et parlementaires euro-
péens, les conditions d'exercice de la légitimité démocratique
dans la perspective de la conférence intergouvernementale.

BUDGET

Impôts et taxes (taxe sur les salaires)

16294 . - 31 juillet 1989 . - M. René Beaumont appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé dit
budget, sur le financement de l'aide ménagère . Le taux horaire
de remboursement de l'heure d'aide ménagère a augmenté de
142,53 p . 100 depuis 1980 (28,40 francs au l m janvier 1980 et
68,31 francs au Iir mai 1989) ; si le coût de l'aide ménagère
atteint le niveau actuel, c'est qu'il inclut en grande partie toutes
les charges que la réglementation a imposées progressivement
aux associations de maintien à domicile (notamment conclusion
en 1983 d'une convention collective imposant en particulier le
paiement de 25 p. 100 d'heures non travaillées, la toteIité des
cotisations à l'U .R .S.A .A.F., à l'Assedic, la retraite complémen-
taire, la formation continue, l'effort à la construction, la taxe sur
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les transports, la taxe sur les salaires pour certains services, plus
récemment la contribution compensatrice pour l'emploi de tra-
vailleurs handicapés, et dans un proche avenir les frais induits

ur les sta es en vue de l'obtention du C .A .F .A.D. ou de ses
équivalences) Les associations de maintien à domicile font
remarquer que ce coût élevé de l'heure d'aide ménagère est une
cause directe de stagnation et méme de baisse de leur activité
alors que les besoins pour les personnes dépendantes, en raison
de l'évolution démographique, ont tendance à croître d'une
manière conséquente . Pour permettre aux associations de
répondre aux besoins grandissants en matière de maintien à
domicile, il lui demande s'il ne serait pas possible de faire égale-
ment bénéficier l'aide ménagère des déductions fiscales et
sociales instituées par la loi no 87 .39 du 27 janvier 1987 et la loi
de finances pour 1987 (no 86-1317) du 30 décembre 1986, prises
pour favoriser l'emploi d'aide à domicile par les personnes âgées
de plus de soixante-dix ans et les personnes invalides ou handi-
capter.

Réponse. - Le bénéfice de l'exonération de charges patronales,
prévue par l'article L.241 .10 du cade de la sécunté sociale, est
réservé aux particuliers employeurs d'une tierce personne . En
effet l'exonération de charges sociales n'est concevable que si les
critères qui la justifient s'attachent soit à la personne employeur,
soit à la personne employée ; l'exonération d'associations
employant des salariés en fonction de critères d'âge ou de han-
dicap des personnes aidées par ceux-ci n'est pas envisageable.
Cependant, en raison des difficultés soulevées par l'honorable
parlementaire, la possibilité a été donnée pour les associations à
but non lucratif spécialisées dans l'aide à domicile d'assister les

rsonnes âgées ou invalides dans les obligations qui s'imposent
elles lorsqu'elles doivent recourir aux services d'une tierce per-

sonne. Une circulaire du 26 août 1987 dont les instructioits ont
été reprises dans une circulaire du 1 n décembre 1989 énonce les
règles minimales auxquelles sont sou aises cette action d'assis-
tance et cette prestation de services. Dans la mesure otù ces asso-
ciations mandataires ne se substituent pas à l'employeur, les
unions de recouvrement ont hé invitées à ne pas remettre en
cause le lien de subordination qui lie celui-ci à la personne
assistée ni, par conséquent, les avantages attachés au statut de
particulier employeur. D'autre part, les contribuables âgés ou
invalides qui vivent sous leur propre toit et 'es parents d'enfants
handica

	

bénéficient, depuis l'imposition des revenus de 1988,
d'une uction d'impôt égale à 25 p . 11)0 des sommes qu'ils ver-
sent dans la limite de 13 000 francs pour l'emploi d'une aide à
domicile . Ces dispositions s'appliquent notamment aux sommes
que les intéressés règlent à une association en contrepartie de la
mise à leur disposition d'une aide à domicile.

Communes Unances locales)

29723. - 11 juin 1990. - M. Pierre Pasquini rappelle à M . le
mlaietre délér oé auprès da ministre d'Etat, ministre de l'éco-
sisttiès, des fll%auost et du budget, chargé du bud et, que, n u
cours d'une réunion de la commission des finances du Sénat qui
s'est tenue le 26 avril 1990, il a fait valoir que la répartition du
montant de la D.G.F. effectuée en 1991 dépendrait, pour une
large part, des résultats du recencement en cours et que, le cas
échéant, un dispositif d ' amortissement des effets liés aux trans-
ferts de population devrait étre prévu . Il lui expose que la com-
mune d' le-Rousse a perdu plusieurs centaines d'habitants, lors
du dernier recensement, car beaucoup de ceux qui y travaillent
ont leur résidence dans la commune voisine . Ce problème est
donc important pour la commune dont il est le maire . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser les dispositifs d'amortisse-
ment dont il pariait au Sénat et qu'il envisage de mettre en place
pour éviter les graves effets de telles situations.

Rarpo. ue. - Les chiffres de le population légale de chaque com-
mune et ses deux composantes, population municipale et popula-
tion comppttée à part, seront arrètér avant la fin de l'année 1990 et
authentifiés par un décret du Premier ministre . Ils seront dispo-
nibles en décembre 1990 et, sous réserve de dispositions législa-
tives ou ré lementaires contraires, seront pris en considération
pour l'application des lois et réglements à compter du I" jan-
vier 1991 . Toutefois, dans la mesure oû les chiffres de la popula-
tion légale et le nombre de résidences secondaires servent de
base au calcul des attributions de la dotation globale de fonction-
nsment à verser aux collectivités locales, il convient d'évaluer les
incidences éventuelles qu'aune le recensement de la population
de 1990 sur cette dotation. En conséquence, le Gouvernement fait
actuellement procéder à des études sur la dotation globale de
fonctionsment à partir des données provisoires résultant du
recensement de la population, et ne marquera pas d'en tirer les
conclusions qui s'imposeraient éventuellement .

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie, finances et budget : personnel)

32699. - 20 août 1990. - M. Fables Thiémé attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et du budget, chargé du budget,
sur les conditions d'établissement par la direction générale des
impôts des critères de la liste d'aptitude d'inspecteur des impôts-
hypothèques de 1991 en cours de préparation . Pour le critère lige,
il ne serait attribué qu'un seul point à un candidat de soixante-
trois ans, mais huit points à un collègue âgé de quarante-six ans.
En principe, cette liste d'aptitude est réservée aux plus anciens
qui n'ont plus droit d'accès depuis longtemps aux concours
méme sur épreuves professionnelles . Auparavant, le barème de la
liste d'aptitude était basé sur les règles fondamentales en faveur
des anciennetés de toute nature, soit chacun à son tour avant la
retraite, et il attribuait tout de méme cinq points aux plus âgés et
trois points aux moins âgés . Il lui demande d'intervenir, afin que
la D.G .1 . reprenne le même critère â e que celui de la liste d'ap-
titude de 1979, et ceci à partir de la liste de 1991 en préparation.

Réponse . - La liste d'aptitude pour l'accès à l'emploi d'inspec-
teur des impôts est établie en prenant essentiellement en considé-
ration la notation des agents, les qualités dont ils font preuve
dans leurs fonctions actuelles et leurs aptitudes à exercer celles
du grade supérieur. Les titres des candidats sont examinés par
référence à un système de cotation élaboré en concertation avec
les représentants du personnel . La mise en œuvre d'un dispositif
privilégiant des critères indépendants de la valeur professionnelle
des postulants irait à l'encontre des prescriptions du statut
générai des fonctionnaires et de la jurisprudence constante du
Conseil d'Etat .

COMMERCE ET ARTISANAT

Pétrole et dérivés (stations-service)

1863 . - 29 août 1988 . - M. Didier Chouat attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie et de
l'aménagement du territoire, chargé du_ commerce et de l'arti-
sanat, sur les aides accordées par le fonds de modernisation du
réseau des détaillants en carburants, en faveur de la cessation
d'activité de détaillants n'ayant pu s'adapter aux nouvelles condi-
tions dit marché . I1 lui demande de bien vouloir lui indiquer :
l o le montant des crédits prévus à cet effet en 1988 et leur répar-
tition entre les régions et départements ; 20 les modalités d'obten-
tion de l'aide par les intéressés (dossier à retirer auprès de quel
service, date de dépôt du dossier.. .).

Réponse. - Le tonds d'aménagement du réseau des détaillants
en carburants a en effet notamment pour vocation d'aider au
départ les détaillants qui n'ont pas la possibilité de s'adapter aux
conditions du marché et qui ont pour unique solution la ferme-
ture et la suppression de_eur poste de distribution . Les détail-
lants en carburants, propriétaires de leur fonds de commerce,
quelle que soit la forme juridique de leur entreprise, peuvent
bénéficier d'une aide au départ à condition de justifier en parti-
culier d'une diminution de l'activité de leur point de vente de
carburants conduisant à sa fermeture et de la nécessité oû ils se
trouvent, compte tenu de leurs ressources et de leurs charges, de
solliciter une aide . Cette demande doit précéder la fermeture du
point de vente . Les dossiers de demandes d'aide sont instruits
par des comités régionaux présidés par les préfets de régions . Il
appartient aux intéressés de saisir les secrétariats de ces comités à
la préfecture de ré ion . Les décisions définitives sont prises par
un comité national de gestion composé de représentants des
administrations et des professionnels concernés. Ce processus
évite une ventilation régionale ou départementale des crédits dis-
ponibles et permet d'assurer une homogénéité de traitement de
tous les dossiers, quelle qu'en soit l'origine . Le plafond de l'aide
au départ a été fixé à :20000 francs par anèté interministériel du
l't juin 1987. Pour l'année 1988, 382 demandes d'aide au départ
ont été formulées ; 324 ont été accordées, pour un montant
global de 17,1 MF . Pour l'année 1989, 345 demandes d'aide au
départ ont été formulées ; 281 ont été accordées, pour un mon-
tant global de 18 MF.

Commerce et artisanat (politique et réglementation)

17320. - ll septembre 1989. - M. Fraaçols Hollande appelle
l'attention de M. le ministre délégué auprès dis ministre de
l'Industrie et de l'aménagenseat du territoire, chargé du com-
merce et de l 'artisanat, sur le fait que l'accès aux prcfessions
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commerciales n'est pas réglementé dans notre pays (à l'exception
toutefois de quelques activités bien spécifiques) et sur les consé-
quences qui en résultent . En effet, toute personne peut se faire
immatriculer au registre du commerce et des services sans avoir à
justifier de diplômes ou de compétences professionnelles . Ainsi,
sans être parfois du tout préparé à l'exercice d'une profession
indépendante, et en n'étant pas en mesure d'en apprécier les
risques, ces futurs commerçants courent le plus souvent à l'échec.
Ce sont fréquemment les chômeurs qui se trouvent dans cette
situation, car créer une entreprise gràce aux aides octroyées
représente pour eue l'ultime recours pour retrouver une activité.
Dans ces conditions, ne devrait-on pas envisager une modifica-
tion des conditions d'accès aux professions commerciales qui . à
l'instar des professions artisanales dont l'inscription au répertoire
des métiers est soumis à un certain nombre de règles, rendrait
obligatoire le suivi d'un stage d'initiation à la gestion pour
acquérir quelques notions de base indispensables à l'exercice de
cette profession . Il lui demande de lui faire connaitre son point
de vue sur ce sujet.

Réponse. - Le principe de la liberté du commerce et de l'indus-
trie constitue l'un des principes fondamentaux du droit français.
Sous réserve de se conformer aux règlements de police, toute per-
sonne peut créer le commerce de son choix et y procéder selon
les méthodes qui lui conviennent. Cette liberté d'accès à la pro-
fession n'exclut pas la nécessité d'une compétence ou d'une for-
mation préalable . Toutefois, l'accès à la formation repose sur le
volontariat. Il est fortement encouragé par les chambres de com-
merce et d'industrie qui dispensent des formations d'initiation à
la gestion prévues notamment à l'article 59 dc la loi d'orientation
du commerce et de l'artisanat du 27 décembre 1973 les commer-
çants peuvent également recourir aux services des centres de ges-
tion agréés . Un nouveau commerçant sur deux a suivi un tel
stage d'initiation en 1989. II reste que le nombre d'échecs parmi
les nouveau% commerçants est, comme le souligne l'honorable
parlementaire, trop important . Ces échecs engendrent une pertur-
bation de la concurrence et un coût social pour la collectivité . Ils
s'expliquent souvent par l'absence de tradition commerciale chez
les repreneurs et une méconnaissance des règles élémentaires du
commerce et de l'entreprise . Aussi se développe-t-il une réflexion
sur l'intérêt d'introduire, lors de l'accès aux professions du com-
merce, l'obligation de suivre une formation renforcée préalable-
ment à la création d'entreprise . Le ministère du commerce et de
l'artisanat est prêt à encourager une telle évolution dès lors que
celle-ci aura recueilli, au préalable, l'approbation de l'Assemblée
permanente des chambres de commerce et d'industrie, qui vient
d'être saisie à ce sujet.

Chambres consulaires (chambres de métiers)

26185. - 26 mars 1990. - M. Paul-Louis Tenailles appelle
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'Industrie et de l'aménagement du territoire, chargé du com-
merce et de l'artisanat, sur le maintien de l'obligation faite aux
départements de prendre en charge les frais d'élection des
membres des chambres de métiers, en vertu de l'article 22 du
décret n o 68-47 du 13 janvier 1968. En effet, à l'époque du
scrutin de 1986, une réponse apaisante sur ce problème avait été
faite à M . Claude Lorenzini où l'on précisait que : « cette ano-
malie devrait di 'sparaitre dès l'an prochain, le projet de budget
pour 1987 du ministère chargé du commerce, de l'artisanat et des
services comportant en effet pour la première fois une ligne des-
tinée au remboursement par 1 Etat des charges supportées au titre
de ce scrutin par les départements» (réponse à la question écrite
n" 6133 du 21 juillet 1986 parue au Journal officiel du 15 sep-
tembre 1936) . Trois ans plus tard, il apparais que cette intention
n'a pas été suivie d'effet puisque la poste a adressé aux collecti-
vités départementales un relevé des dépenses liées aux élections
du 6 décembre 1989 . Eu égard aux principes de la loi de décen-
tralisation, une telle imputation ne saurait trouver de justifica-
tion . Aussi lui demande-t-il de prendre les mesures nécessaires
pour régler définitivement cette question.

Réponse. - Ainsi que le rappelle l'honorable parlementaire, les
dispositions de l'article 22 du décret n o 68-47 du 13 janvier 1968
laissent à la charge des départements tous les frais électoraux qui
ne sont pas supportés par les chambres de métiers. Après l'adop-
tion des lois de décentralisation, les représentants de l'association
de soutien pour l'exercice des responsabilités départementales et
locales_ (Aserdel) étaient intervenus auprès du Gouvernement
pour que cette charge soit transférée à l'Etat . Le budget du
ministère du commerce et de l'artisanat pour 1986 avait innové
dans ce domaine puisque, dès la loi de finances initiale, avait été

P
révue l'ouverture de crédits supplémentaires pour rembourser
es départements. Les conseils généraux, qui en avaient fait la
demande, avaient été indemnisés intégralement des dépenses
qu'ils avaient engagées (notamment les frais postaux) ; toutefois

les frais découlant du vote par correspondance avaient été direc-
tement pris en charge par le ministère. Le même dispositif a été
reconduit en 1989. Le relevé de dépenses adressé par la poste
aux collectivités départementales entre dans le cadre de la procé-
dure de remboursement qui a été maintenue au profit des
conseils généraux . Une réflexion sur une réforme éventuelle du
régime des élections aux chambres de métiers a été lancée avec
l'assemblée permanente des chambres de métiers . C'est dans ce
cadre que pourrait être trouvée une solution durable.

Sécurité sociale (bénéficiaires)

29435. - 4 juin 1990 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'tadustrle et de
l'amé ugesaeat du territoire, chargé du commerce et de l'asti-
saaat, sur la nécessité de réunir d'urgence une table ronde sur la
réforme du régi me social des travailleurs indépendants . En effet,
une réunion de travail des ministères des finances, des affaires
sociales, du commerce et de l'artisanat et du travail est réclamée
par la profession . Les travailleurs indépendants souhaiteraient la
tenue d'une telle réunion quadripartite afin d'exposer la situation
globale du travailleur indépendant, à savoir que son revenu est
actuellement amputé de 22 p . 100 pour la retraite, 11,95 p. 100
pour la maladie, ce à quoi il convient d'ajouter l'impôt sur le
revenu, la taxe professionnelle, l'U.R.S .S.A .F. et une cotisation
qui est à l'étude, actuellement, pour l'indemnité journalière
(environ 7 à 10 p . 100) : il reste souvent moins de 30 p . 100 de
son revenu au travailleur indépendant pour faire vivre sa famille.
De nombreux travailleurs indépendants souhaiteraient une modi-
fication du principe de financement de leur régime social et vou-
draient pouvoir exposer leurs propositions lors de cette réunion
de travail quadripartite. Il lui demande donc s'il compte
répondre favorablement à cette proposition.

Réponse. - Une réforme du principe du financement des
régimes de protection sociale des travailleurs indépendants du
commerce et de l'artisanat n'est envisagée à l'heure actuelle ni en
ce qui concerne l'assiette des cotisations sur les revenus de l'acti-
vité indépendante ni en ce qui concerne les transferts de compen-
sation dont bépéficient ou auxquels contribuent ces régimes . La
majorité de ces indépendants sont, comme les membres des
autres groupes sociaux, attachés à un système de protection
sociale collective, fondé sur la technique de la répartition, qui
seule permet de procurer à tous une couverture sociale décente
et, notamment, une pension minimale aux assurés qui n'ont pu
cotiser que sur la base de revenus modestes . Néanmoins des
adaptations peuvent s'avérer nécessaires. A cet égard, il est à
noter que la loi du 12 juillet 1966 relative à l'assurance maladie
des travailleurs non salariés des professions non agricoles n'avait
prévu dans le régime maladie que le versement des prestations en
nature, étant entendu que :es cotisations demandées aux assurés
couvraient uniquement le financement : de ces prestations et non
celui des prestations en espèces . Cependant, dans de nombreuses
petites entreprises artisanales et commerciales, l'arrêt de travail
du chef d'entreprise pour cause de maladie ou suite à un acci-
dent peut provoquer une chute très sensible d'activité, quand ce
n'est pas la faillite de l'entreprise. La mise en place d'une protec-
tion sociale obligatoire ne peut résulter que d'un accord des pro-
fessionnels eux-mêmes, à qui il appartient de définir ensemble un
véritable projet concret, c'est-à-dire précisant de manière chiffrée
les garanties et les cotisations correspondantes . Ces cotisations,
versées dans le cadre d'un régime obligatoire de sécurité sociale,
seraient normalement déductibles du résultat imposable de l'en-
treprise. L'union professionnelle artisanale a fait des propositions
dans ce domaine, mais il appartient maintenant aux représentants
élus des assurés sociaux de définir un projet dans le cadre de la
caisse nationale d'assurance maladie maternité des travailleurs
non salariés, non agricoles. S'il apparaît un consensus sur un
projet au sein des professions, le ministre délégué chargé du
commerce et de l'artisanat s'est engagé à contribuer activement,
au sein du Gouvernement, à l'aboutissement de la réforme.

CONSOMMATION

Chauffage (chauffage domestique)

24716. - 26 février 1990. - M. Denis Jacquat appelle l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'État,
ministre de l'économie, des flaaaces et du budget, chargé de
la consommation, sur le problème des installations non règle-
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mentaires ou défectueuses d'appareils de chauffage qui sont res-
ponsables, au dire des experts, d'accidents entraînant en
moyenne un décès par mois . II est notable que ces installations
sont trop souvent réalisées par des t availleurs « au noir » . Il lui
demande, en conséquence, les mesures qu'elle , compte prendre au
niveau de la réglementation de ce secteur afin de réduire le
risque accidentel, et s'il ne l ui semblerait pas opportun d'inter-
venir auprès des compagnies d'assurances pour les obliger à
effectuer des visites de contrôle de la conformité des appareils et
installations préalables à toute souscription de contrat.

Réponse. - Les dangers que font courir les installations défec-
tueuses d'appareils de chauffage au gaz ou à l'électricité figurent
dans les préoccupations des pouvoirs publics et des partenaires
.concernés. La campagne de prévention des accidents domes-
tiques, engagée par le secrétariat d'Etat à la consommation
en 1988, et qui se poursuit, a suscité des mesures et initiatives en
la matière . En premier lieu, la connaissance des accidents domes-
tiques, et notamment, de leurs fréquence et gravité, est indispen-
sable pour améliorer la prévention . A cet effet, un groupe de
travail au sein du Conseil national de l'information statistique
(LN.S.E.E.) a été chargé, à la fin de 1989, de mettre en place un
dispositif de coordination de l'ensemble des informations exis-
tantes sur les accidents domestiques . En second lieu, pour ce qui
concerne les installations elles-mèmes, on peut souligner plu-
sieurs initiatives en faveur de la sécurité . Le dispositif prévu par
le décret du 14 décembre 1972, et assuré par le Consuel, pour
veiller à la sécurité des installations électriques équipant les
constructions neuves, a été étendu dans une trentaine de départe-
ments pour les locaux anciens réhabilités . Pour renforcer le dis-
positif prévu par l'arrété du 2 août 1977, relatif aux installations
de distribution du `az, Gaz de France expérimente, à partir d'oc-
tobre 1990, par l'intermédiaire d'une association Qualigaz, un
contrôle de la conformité des installations . De telles mesures doi-
vent contribuer à promouvoir la technicité des installateurs et
favoriser la lutte contre le travail au noir . Toutefois, l'expérience
montre que les dangers que font courir l'usage d'installations ou
d'appareils de chauffage défectueux est, en général, peu perçu ou
Intime ignoré du public. C'est pourquoi, le secrétariat d'Etat à la
consommation, dans le cadre de sa campagne de prévention des
accidents domestiques, diffuse des conseils sur les moyens
simples et peu coûteux d'assurer la sécurité de l'habitat : exi-
g:es essentielles de sécurité, ventilation des locaux, ramonage . ..

campagnes de sécurité sont également conduites par Promo-
teldc et Gaz de France pour informer le public du bon usage de
ces énergies . Enfin, la faisabilité d'un audit sécurité, lors de toute
transaction immobilière, ainsi que la participation des compa-
gnies d'assurance sont à l'étude.

CULTURE, COMMUNICATION
ET GRANDS TRAVAUX

Musique (politique de la musique)

11447 . - 11 décembre 1989. - M. André Labar :ère attire l'at-
téntion de M . le ministre de la culture, de la communication,
den vanda travaux et du Bicentenaire sur les difficultés de
l'initiation et de la pratique musicales en milieu rural . En effet,
en dépit des efforts considérables des éducateurs, pour la plupart
bénévoles, la musique reste un art urbain . Aussi, il lui demande
de bien vouloir lui préciser les intentions du Gouvernement en la
matière.

Réponse. - Il est vrai que l'enseignement et la pratique de la
musique sont encore concentrés dans les milieux urbanisés . Cela
tient, pour l'essentiel, au rôle

j
rééminent des communes dans le

financement des institutions d'enseignement spécialisé . Celles-ci,
en effet, jouent le rôle que leur imppartit l'article 63 de la loi du
22 juillet 1983, lequel dispose que l'enseignement de la musique
relève de l'initiative et de la responsabilité des communes, des

rtements et des régions . Cependant, le ministère de la
cu ture, de la communication, des grands travaux et du Bicente-
naire, conscient des sources d'inégalité de ce système, s'est
attaché à désenclaver pratique et enseignement de ia musique de
on seules zones urbaines. Des aides techniques et financières
sont ainsi apportées aux établissements pour qu'ils conduisent
des actions en milieu rural ; par ailleurs, des conventions ont été
ses entre l'état et les départements en vue de créer des écoles
d ppattementales et intercommunales . En outre, les régions et les
départements contribuent de manière importante à des actions

l
une les petites communes rurales ne peuvent supporter seules.

Enfin, la déconcentration des crédits d'intervention de rait
permet de susciter ou de soutenir un partenariat avec les collecti-

vités territoriales, pour des initiatives de formation continue des
enseignants en milieu rural, de pratique amateur et de diffusion
en dehors des centres urbains.

Musique (politique de la musique)

28082. - 7 mai 1990 . - M. Léonce Deprez demande à M . le
ministre de la culture, de la communication, des grands tra-
vaux et du Bicentenaire de lui préciser les perspectives de créa-
tion en 1990 des « centres de formation » susceptible de per-
mettre aux musiciens diplômés d'intervenir dans les écoles, ainsi
qu'il l'avait annoncé dans le cadre de ses 'a propositions en
faveur de la musique » le 7 novembre 1989

Musique (politique de la musique)

29882. - 11 juin 1990. - M. Denis Jacquat rappelle à M . le
ministre de la culture, de la communication, des grands tra-
vaux et du Bicentenaire la proposition qu'il avait émise le
7 novembre 1989, relative à la création de centres de formation
musicale destinés à donner à des musiciens diplômés les connais-
sances pédagogiques leur permettant d'enseigner en école . II sou-
haiterait en conséquence savoir si de tels centres sont susceptibles
d'étre ouverts en 1990.

Réponse. - Les centres de formation des musiciens intervenants
(C .F.M.I .) ont pour objet de donner à des musiciens ayant une
qualification professionnelle une formation générale, musicale et
pédagogique leur permettant de travailler dans le cadre des
écoles élémentaires et préélémentaires, en liaison avec les institu-
teurs (le recrutement s'effectue par les collectivités locales) . Dans
le cadre du protocole d'accord entre le ministère de l'éducation
nationale et le ministère de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire du 29 avril 1983, il a été pro-
cédé entre 1983 et 1987 à la mise en place de neuf centres rat-
tachés aux universités (Lille, Lyon, Orsay, Poitiers, Rennes,
Sélestat, Toulouse, Tours) . La durée des études, de deux ans, est
sanctionnée par un diplôme universitaire ' le diplôme universi-
taire de musicien intervenant à l'école élémentaire et préélémen-
taire . L'objectif du nombre d'ouverture de C.F.M,I . prévu ayant
été atteint, il n'est actuellement pas prévu de création pour 1990.
En revanche, afin d'aider les collectivités locales à développer
l'intervention musicale en milieu scolaire, le ministère de la
culture a financé la moitié de la charge salariale correspondant
aux emplois créés par ces collectivités au titre de l'année 1990.
En ce qui concerne, par ailleurs, l'élaboration des textes relatifs
aux caores d'emplois culturels de la fonction publique territo-
riale, il est prévu une définition spécifique de la fonction de
musicien intervenant à l'école et son intégration au cadre des
adjoints qualifiés.

Ministères et secrétariats d'Etot (culture, communication,
grands travaux et Bicentenaire : services eXtérieurs)

31435. - 16 juillet 1990 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre de la culture,'de la coamumiation, des grands
travaux et du Bicentenaire sur l'impossibilité pour le personnel
des affaires culturelles d'lle-de-France de remplir l'ensemble de
ses missions : accueil et information de ses interlocuteurs, conseil
et élaboration de projets, soutien régulier aux structures cultu-
relles de la région, instruction et suivi administratif et financier
des dossiers de demande de subvention, programmation, suivi
technique, administratif et financier des dossiers de travaux
(monuments historiques et équipements culturels), gestion du per-
sonnel de la culture d'Ile-de-France et fonctionnement des
domaines nationaux et de résidences présidentielles . En effet,
dans le cadre de la déconcentration administrative, ses liches
s'amplifient considérablement dans tous tee domaines, ses
moyens de fonctionnement s'adaptent avec difficulté aux situa-
tions nouvelles qu'il doit assumer. Les crédits dont le personnel
en fonction a la charge en 1990 ne pourront étre versés dans leur
totalité à leurs destinataires : entreprises, architectes, compagnies
professionnelles, centres culturels, festivals, centre d'art, biblio-
thèques, musées, établissements d'enseignement, orchestres, ainsi
que les collectivités territoriales gestionnaires d'activités cultu-
relles ou bénéficiaires de convention avec l'Etat . Il lui demande
donc quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette
situation qui s'aggrave.
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Ministères et secrétariats d'Etat (culture, communication,
grands travaux et Bicentenaire : services extérieurs)

31874. - 23 juillet 1990. - M. Bernard Schrelaer (Yvelines),
signale à l'attention de M. le ministre de la culture, de la com-
munication, des grands travaux et du Bicentenaire la situation
toute particulière de la D.R .A.C. Ile-de-France . Compte tenu du
volume de ses attributions, ponant sur un nombre considérable
de sites et de dossiers, certains de caractère national, il semblerait
que cette direction ne possède pas l'intégralité des moyens
humains et matériels nécessaires à la bonne conduite de sa mis-
sion. Il lui demande de lui préciser la nature des mesures qu'il
entend mettre en place, afin que ce service de l'Etat puisse
assurer l'intégralité de ses activités, notamment en matière de
conseils aux collectivités territoriales et structures associées.

Ministères et secrétariats d'Eta : (culture, communication,
grands travaux et Bicentenaire : services extérieurs)

33328 . - 10 septembre 1990 . - M. Jean-Pierre Foucher attire
l'attention de M . le ministre de la culture, de la communica-
tion, des grands travaux et du Bicentenaire sur le fait que le
personnel des affaires culturelles d'Ile-de-France ne peut remplir
l'ensemble de ses missions, faute de moyens suffisants. Dans le
cadre de la déconcentration administrative, ses tâches s'ampli-
fient considérablement dans tous les domaines, et notamment
dans celui des aides financières . Les crédits dont le personnel en
fonction a la charge en 1990 ne pourront étre versés dans leur
totalité à leurs destinataires : entreprises, architectes, compagnies
professionnelles, centres culturels, festivals, centres d'art, biblio-
thèques, musées, établissements d'enseignement, orchestres et les
collectivités territoriales gestionnaires d'activités culturelles ou
bénéficiaires de conventions avec l'Etat . Il lui demande en consé-
quence quelles mesures il entend prendre pour remédier à cette
situation qui s'aggrave de mois en mois.

Réponse. - La politique de déconcentration menée par le
Gouvernement se traduit par un renforcement du rôle et des mis-
sions dévolus aux directions régir-sales des affaires culturelles, en
particulier de la direction régionale de l'lle-de-France . Cc mouve-
ment s'accompagne, depuis plusieurs années, de mesures tendant
à renforcer les effectifs, y compris par des redéploiements de per-
sonnels et par des mesures tendant à améliorer les conditions et
l'efficacité du travail . La direction régionale des affaires cultu-
relles d'île-de-France a fait l'objet d'une attention particulière à
cet égard en raison de l'importance de ses missions et du nombre
élevé d'opérations dont elle a la charge . Au cours des prochains
mois, l'ensemble de ses services seront regroupés au Grand Palais
mettant fin à l'une des causes principales c)es difficultés de fonc-
tionnement qui l'affectaient . Au début de l'année 1990, la créa-
tion du service national des travaux a permis de décharger la
direction régionale des affaires culturelles d'une partie impor-
tante des taches de maîtrise d'ouvrage, celle qui portait sur des
opérations d'intérét national . La création de ce service s'est
accompagnée d'un examen particulièrement attentif des moyens
en personnel dont dispose la D .R.A .C. pour assumer les taches
qui demeurent de sa responsabilité, notamment dans ses relations
avec ses multiples interlocuteurs, et au premier chef les collecti-
vités territoriales . Un plan de renforcement des effectifs, compor-
tant notamment des mesures destinées à pourvoir les postes
vacants, et, le cas échéant, des transferts d'emplois au bénéfice de
la D.R .A.C . d'île-de-France, est en cours pour la doter d'un per-
sonnel suffisant . Enfin, les moyens techniques et matériels qui
seront mis à sa disposition connaîtront un développement impor-
tant en 1991 sous la forme d'une augmentation de l'équipement
informatique et bureautique. L'ensemble de ces mesures devrait
permettre à la D .R .A .C . d'assumer, dans des conditions satisfai-
santes, les lourdes et importantes missions qui lui sont confiées.

Arte plastiques (politique et réglerrentation : Bretagne)

31924 . - 23 juillet 1990. - M. Jean-Yves Coran attire l'atten-
tion de M. le ministre de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire sur l'action du fonds
régional d'art contemporain de Bretagne (F.R.A.C.). Il lui
demande de bien vouloir lui préciser, pour les cinq dernières
années, le budget global du F .R.A .C. de Bretagne, les titres des
oeuvres acquises, les noms de leurs auteurs, leurs montants
d'achat et leurs destinations (musées, expositions, etc .).

Réponse. - 1 . Budget du fonds

	

ional d'art contemporain
Bretagne : 1985 : 2 000 000 francs (t 000 000 F région, 1 000 000 F
Etat)

	

1986 :

	

1 836 300

	

francs

	

(1 000 000

	

francs

	

région,
836 000 francs Etat) ; 1987 :

	

1 900 000 francs (1 000 000 francs
région, 900 000 francs

	

Etat) ;

	

1988 :

	

1900 000

	

francs

(1 000 000 francs région, 900 000 francs Etat) : 1989 :
2 184 000 francs (1 000 000 francs région, 1 034 000 francs Etat) ;
1990 : 2 400 000 francs (1 000 000 francs région, 1 200 000 francs
Etat). La part réservée aux acquisitions dans ce budget se monte
environ aux deux tiers, le dernier tiers étant réservé au fonction-
nement et à la diffusion . Le fonda régional d'art contemporain
possède un lieu propre, une ancienne école à Châteaugiron et
participe à la programmation du centre d'art de Kerguehennec . Il
travaille en 'outre avec un important réseau de partenaires régio-
naux. 2. Les acquisitions : le fonds régional d'art contemporain
Bretagne possède actuellement environ sept cents ouvres pour un
montant total d'acquisitions de 11 000 000 de francs ; c'est, en
matière de collection, le deuxième fonds régional d'art comtem-
porain après celui du Nord - Pas-de-Calais. De 1985 à 1990 ont
été acquises 117 oeuvres de 67 artistes dont 13 artistes bretons.
Les oeuvres ont un caractère varié et sont aussi bien des
estampes, des photographies que des peintures ou des sculptures.
Dix oeuvres ont été acquises pour des montants allant de 200 à
350 000 francs* . Il s'agit généralement de sculptures importantes,
dont la plupart ont été installées deus le centre d'art de Kerguc-
hennec. Tel est le cas de : Cène d'extérieur, de François Bouillon ;
Bild Stock; de Ulrich ROckriem ; Les Pots de fleurs, de Jean-
Pierre Raynaud ; Le Canoë, de Gilbert() Zorio . Dix oeuvres ont
coûté de 100 à 200 000 francs ; il s'agit aussi généralement de
sculptures (Toni Grand, Rebecca Hom, Richard Long), ou d'im-
portantes peintures et dessins (David Tremlett, Martin Barre).
3 . La diffusion : ces oeuvres sont mises en dépôt par convention
à long terme dans le parc du centre d'art de Kerguehennec, soit
pour des durées réduites dans diverses structures qui en font la
demande dans le cadre d'expositions temporaires (musée des
Beaux-arts de Rennes, château de la Roche-Jagu, musée des
Jacobins, à Morlaix, galerie de l'université de Rennes etc .). Par
ailleurs le fonds régional d'art contemporain organise à l'aide de
cette collection quinze à vingt expositions par an avec différents
partenaires sociaux. En 1989, tel a été le cas de la chapelle de la
Tour d'Auvergne à Quimper, du '.entre culturel de Keranden à
Landerneau, de la galerie d'Orient, à Lorient, La Criée, à
Rennes, plusieurs établissements scolaires bretons, etc . Autour de
ces expositions sont toujours organisées des visites guidées, des
conférences et des activités pédagogiques, auxquelles sont amenés
à participer les jeunes artistes de la région, ainsi que les élèves
des écoles d'art . Le fonds régional d'art contemporain Bretagne
fait l'objet depuis sa création en 1981 d'une ;estton particulière-
ment soignée ; il réussit par ailleurs à maintenir un équilibre har-
monieux entre les différentes facettes de son activité et peut !tee
considéré comme exemplaire dans ce domaine.

Patrimoine (politique du patrimoine)

33298. - 10 septembre 1990. - M. Gilbert Gantier attire l'at-
tention de M . le ministre de la culture, de la commuaicatioa,
des grands travaux et du Bicentenaire sur les détériorations ou
dénaturations qu'une trop grande affluence de visiteurs impose à
certains sites classés. De nombreux sites subissent en effet
chaque année un afflux de touristes qui ne respectent ni la pro-
preté ni la solennité des lieux . C'est ,ainsi, par exemple, que le
Mont-Saint-Michel, édifié dans un souci d'isolement et de
recueillement, voit se déverser en été des dizaines de milliers de
touristes motorisés qui troublent le calme de ce lieu, le détério-
rent le cas échéant, et ne manquent pas d'y laisser une quantité
impressionnante de détritus et d'immondices . Il lui demande si
des mesures particulières ne pourraient pas étre prises, comme
cela a été fait à Lascaux, afin de préserver l'environnement des
sites touristiques les plus sensibles en période estivale.

Réponse. - La France a accueilli en 1989 45 millions de visi-
teurs, ce qui la situe au premier rang européen et au deuxième
rang mondial des pays touristiques. Ce succès indéniable, aux
retombées économiques certaines, comporte aussi des effets
pervers, en raison de la trop grande concentration des touristes
sur certains sites, notamment le Mont-Saint-Michel . Assurer une
meilleure gestion des flux touristiques est une préoccupation
constante du ministère de la culture, qui s'efforce de mettre en
place les mesures nécessaires. C'est ainsi qu'à Lascaux un musée
de site, dit Lascaux 2, a été aménagé ; à Versailles, le système de
réservations informatisées a considérablement réduit les files d ' at-
tente, etc. Par ailleurs, la mise en place de circuits touristiques et
de routes historiques est une incitation à la découverte d'autres
sites permettant d'éviter une trop grande concentration à la méme
heure sur le méme lieu . Ainsi, en Alsace, la signalisation touris-
tique de la route des châteaux et des châteaux-forts (Flecitens-
tete, Lichtenberg, Otrot*, Eguisheim) permettra de réguler le glue
des visiteurs du Haut-Koenigsbourg. En ce qui concerne le
Mont-Saint-Michel, classé patrimoine universel par
l'U.N.E .S.C .O . il doit conserver ses qualité esthétiques et spiri-
tuelles exceptionnelles. C'est pourquoi la Caisse nationale des
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monuments historiques et des sites chargée de la gestion et de
l'accueil des visite_trs s'emploie à trouver des solutions conciliant
à la fois le souhait du touriste et la spécificité du lieu.

Ministères et secrétariats d'état (culture, communication,
grands travaux et Bicentenaire : services extérieurs)

33563 . - 17 septembre 1990. - M. Francis Delattre attire l'at-
tention de M . le ministre de la culture, de la communication,
dm grands travaux et du Bicentenaire sur les préoccupations
du personnel de la direction régionale des affaires culturelles
d'lle-de-France . En effet, au moment où, dans le cadre de la
déconcentration administrative, ses fiches s'amplifient considéra-
blement dans tous les domaines, tics moyens de fonctionnement
sont totalement inadaptés aux situations nouvelles qu'il doit
assumer. L'insuffisance de personnel de gestion ajoutée aux
médiocres conditions matérielles de travail ne lui permettent plus
aujourd'hui de remplir l'ensemble de ses missions . Dans cette
situation, les crédits, dont le personnel en fonction a la charge
en 1990, ne pourront étre versés dans leur totalité à leurs destina-
taires : entreprises, architectes, compagnies professionnelles,
centres culturels, festivals centres ' d'art, bibliothèques, musées . Il
lui demande, en conséquence, quelles mesures il envisage de
prendre pour remédier aux difficultés de fonctionnement de ce
personnel . .

Réponse. - La politique de déconcentration menée par le Gou-
vernement se traduit par un renforcement du rôle et des missions
dévolus aux directions régionales des affaires culturelles, en par-
ticulier de la direction régionale d'lle-de-France . Ce mouvement
s'accompagne, depuis plusieurs années, de mesures tendant à ren-
forcer les effectifs, y compris par des redéploiements de per-
sonnels et par des mesures tendant à améliorer les conditions et
l'efficacité du travail . La direction régionale d'lle-de-France a fait
l'objet d'une attention particulière à cet égard en raison de l'im-
portance de ses missions et du nombre élevé d'opératidns dont
elle a la charge. Au cours des prochains mois, l'ensemble de ses
services seront regroupés au Grand Palais, ce qui mettre fin à
l'une des causes principales des difficultés de fonctionnement 4u
l'affectaient . Au début de l'année 1990, la création de service
national des travaux a permis de décharger la direction régionale
des affaires culturelles des taches de rnaltrise d'ouvrage qui por-
taient sur des opérations d'intéret national . La création de ce ser-
vice s'est accompagnée d'un examen particulièrement attentif des
moyens en personnel dont dispose le directeur régional des
affaires culturelles pour assumer les taches qui demeurent de sa
responsabilité, notamment dans ses relations avec ses multiples
interlocuteurs, et au premier chef les collectivités territoriales . Un
plan de renforcement des effectifs, comportant notamment des
mesures destinées à pourvoir les postes vacants, et, le cas
échéant, des transferts d'emplois au bénéfice de la direction
régionale des affaires culturelles d'lle-de-France, est prévu pour
la doter d'un personnel suffisant . Enfin, les moyens techniques et
matériels qui seront mis à sa disposition connaîtront un dévelop-
pement important en 1991 sous la forme d'une augmentation de
l'équipement informatique et bureautique . L'ensemble de ces
mesures devrait permettre . à la direction régionale des affaires
culturelles d'assumer, dans des conditions satisfaisantes, les
lourdes et importantes missions qui lui sont confiées .

choisir entre dix-huit et vingt-deux ans la date de leur appel sous
les drapeaux . Ils peuvent ainsi effectuer leurs obligations du ser-
vice national avant de se lancer dans la vie active . Les reports
au-delà de vingt-deux ans ne sont attribués que pour poursuivre
des études ou acquérir une formation professionnelle . L'ar-
ticle L . 32 de ce mente code dispose en outre que : « Peuvent
demander à eue dispensés des obligations du service national
actif les jeunes gens, chefs d'une entreprise depuis deux ans au
moins, dont l'incorporation aurait des conséquences inévitables
sur l'emploi de salariés par cessation de l'activité de cette entre-
prise » . La condition d'erre chef d'entreprise depuis deux ans au
moins est exigée pour que la sincérité du demandeur et la stabi-
lité de l'entreprise soient prouvées. Cette disposition a pour objet
de préserver l'emploi des salariés et non l'emploi du chef d'entre-
prise. Etendre les dispositions de l'article L.32 à si es les jeunes
créateurs d'activité reviendrait à les dispenser sans qu'ils rendent
en retour le service attendu de la collectivité nationale, c'est-à-
dire une participation significative à la lutte pour le plein emploi
par l'embauche de plusieurs salariés. Il n'est pas envisagé de
modifier les conditions d'octroi de ia dispense au titre de chef
d'entreprise . Au demeurant les situations individuelles particu-
lières sont toujours examinées avec le plus grand soin par les
commissions régionales de dispense qui peuvent attribuer un
report supplémentaire d'un an au titre de l'article L. 5 ter aux
jeunes gens qui se trouvent momentanément dans une situation
sociale grave ne justifiant pas une dispense du service national.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique d l'égard des retraités)

33091 . - 27 août 1990. - M. Jean-François Mattel attire l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur la difficile situation
que connaissent aujourd'hui les retraités de la gendarmerie et lui
demande s'il ne pourrait étre e nvisagé une accélération de la
prise en compte de l'indemnité de sujétions spéciales de police
dans le calcul de la pension de retraite de ces personnes ainsi
que de leurs ayants droit . Il lui demande, par ailleurs, si une
grille indiciaire pourrait étre prochainement établie afin de mieux
tenir compte de la spécificité de ce métier.

Retraites :fonctionnaires civils et militaires
(politique d l'égard des retraités)

33201 . - 3 septembre 1990. - M. Serge Charles attire l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur la retraite des gen-
darmes. Les intéressés s'inquiètent en effet de l'avenir réservé à
leur régime de retraite. lis souhaitent, notamment, que l'on
prenne en compte l'indemnité spéciale de police dans le calcul de
leur pension de retraite. Par ailleurs, ils formulent le voeu que
soit inclus dans la solde du gendarme, sous forme d'indice comp-
tant pour la retraite principale, le différentiel qui existe entre leur
traitement et celui des autres fonctionnaires . P lui demande donc
dans quelle mesure i! peut répondre favorablement à ces sugges-
tions afin de satisfaire l'attente des personnels d'active et des
retraités de la gendarmerie.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

DÉFENSE

Service national (report d'incorporation)

32748. - 20 août 1990. - M. Jacques Maedea-Aras attire l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur le cas de trop nom-
breux jeunes commerçants, artisans, chefs d'entreprise contraints
d'abandonner leur activité professionnelle pour effectuer leur ser-
vice national : Il suggère que les critères d'exemption pour raison
professionnelle soient adaptés et étendus afin de pouvoir prendre
en compte les jeunes créateurs d'activité (artisanales, commer-
dales, industrielles oit d'étude et de recherche), mais aussi les
jeunes repreneurs d'activité par l'octroi de reports d'incorpora-
tion du type de ceux accordés aux étudiants . Ces reports pour-
raient étre octroyés pour développement ou reprise d'activité avec
exemption à la clé si l 'entreprise est confirmée et créatrice d'em-
plois. il lui demande quelles sont ses intentions en ce qui
concerne ces propositions.

Ripasse. - Le code du service national dispose que le service
national est universel et qu'il est accompli par tous les citoyens
français de sexe masculin. La loi permet aux jeunes gens de

33202. - 3 septembre 1990. - M. Jean-Claude Bols attire l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur un vau récent des
retraités militaires de la gendarmerie et de leur ayants droit . Ces
derniers souhaitent l'accélération de la prise en compte de l'in-
demnité spéciale de police dans le calcul de leur pension de
retraite, passant ainsi de 1,33 à 2 p . 100, sans critère d'âge. II
aimerait donc savoir s'il est possible de prendre ce van en consi-
dération, et remercie monsieur le ministre de bien vouloir l'en
tenir informé.

Réponse. - Les problèmes des retraités militaires et des
veuves de militaires sont suivis avec la plus grande attention par
le ministre de la défense . Leurs représentants, et en particulier
ceux de la gendarmerie, sont associés aux réflexions les concer-
nant dans le cade dis conseil supérieur de la fonction militaire
ou du conseil permanent des retraités militaires . Les souhaits

juifs expriment font l'objet d'études approfondies à l'occasion
desquelles il convient toutefois de tenir compte des implications
financières souvent très importantes des mesures susceptibles
d'erre prises, notamment pour celles qui devraient erre appliquées
à l'ensemble des militaires et dos agents de la fonction publique.
Le ministre de la défense n'en est pas mains-très attaché à ce que
la spécificité de la condition militaire et les contraintes partiel :-
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litres qui en résultent dans chaque armée et dans la gendarmerie
entrainent la mise en oeuvre de dispositions adaptées lorsque cela
apparats justifié . Le récent plan de revalorisation de la condition
militaire répond à cette exigence . :1 veille également à ce que la
situation des militaires actifs ou retraités ainsi que de leurs
veuves, appréciée globalemeet, ne puisse se trouver décalée par
rapport à celle des autres catégories sociales . Le statut général
des militaires, ainsi que le code des pensions civiles de retraite,
permettent notamment de poursuivre ce but . Ainsi, toute mesure
de portée énérale affectant la rémunération des fonctionnaires
civils de l'Etat est, sous réserve des mesures d'adaptation néces-
saires, appliquée avec effet simultané aux militaires des trois
armées et de la Gendarmerie . Les retraités bénéficient ré$uliére-
ment des mesures de revalorisation du pouvoir d'achat pnses en
leur faveur dans les conditions prévues par l'article L . 16 du code
des pensions civiles et militaires de retraite. Les modalités de
mise en oeuvre au profit des militaires de la récente réforme de la
grille indiciaire de la fonction publique ont ainsi été étudiées au
niveau interministériel et les premières d'entre elles entreront en
application, avec effet rétroactif, au i n août 1990. Elles feront
bien évidemment l'objet d'une transposition aux retraités.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

D .O.M.-T.O.M. (Guyane : collectivités locales)

10122 . - 27 février 1989 . - M. Elle Castor rappelle à M . le
ministre dies départements et territoires d'outre-mer l'urgence
qu'il y a à régler le problème du foncier en Guyane. il lui
demande donc de bien vouloir lui indiquer dans quels délais il
entend répondre aux voeux largement confirmés des élus guyanais
de voir doter chaque collectivité territoriale d'un patrimoine fon-
cier, pour lui permettre de remplir, sans aucune contrainte, les
missions que. lui confèrent les lois de décentralisation.

Réponse. - Le ministre des départements et territoires d'outre-
mer, porte-parole du Gouvernement, est sensible à la nécessité,
pour les collectivités territoriales de Guyane, de se doter du
patrimoine foncier nécessaire à l'accomplissement de leurs mis-
sions. Ainsi, l'article 49 de la loi de finances rectificative
n° 89-936 du 29 décembre 1989 est venu compléter la partie légis-
lative du code du domaine de l'Etat . Un nouvel article L. 91-2
autorise la cession gratuite d'immeubles domaniaux aux com-
munes de Guyane pour leur permettre de constituer des réserves
foncières égales à dix fois leur superficie agglomérée. Par ail-
leurs, u, ► nouvel article L. 91-1 tavonse les cessions foncières gra-
tuites eu bénéfice d'agriculteurs assurant une exploitation depuis
au moins cinq ans à la date de parution de la loi susvisée.
L'avant-projet de décret d'application de ces nouvelles disposi-
tions est en cours de concertation au niveau local.

Emploi (politique et réglementation)

29523. - I I juin 1990. - M. Léonce Deprez demande à M. le
Premier ministre si, à l'occasion du récent changement de direc-
teur général, il peut dresser un bilan de l'action de l'Agence
nationale pour l'insertion et la promotion des travailleurs d'outre-
mer . - Question tra smise à M. le ministre des départemnen et terri-
toires d'outre-men

Réponse. - Depuis 1988, l'Agence nationale pour l'insertion et
la promotion des travailleurs d'outre-mer (A .N.T .) a déployé ses
moyens en faveur d'une meilleure insertion des originaires
d'outre-mer déjà installés en métropole. Pour ceux-là, l'A .N.T. s
mis en place un accueil plus efficace en renforçant les structures
appelées à recevoir le public concerné qui peut ainsi accéder
facilement aux prestations proposées par l'A .N .T. en matière de
logement, formation professionnelle, actions sociales, voyages
vacances et aides aux associations . C'est dans cette perspective
que l'A .N.T. s'est déconcentrée en IIe-de-France où habite la
major'! : ,1e la population domienne : cinq nouvelles antennes de
l'A .N .T. ont ainsi été ouvertes en région parisienne, en plus des
délégations régionales déjà existantes . L'A.N .T. n'a pas négligé
pour autant sa mission en matière de mobilité : la politique de
formation professionnelle en faveur des Domiens résidant outre-
mer a été maintenue à son niveau antérieur, dans le respect
notamment des orientations définies par les collectivités locales
concernées qui financent en partie ces opérations . L'A .N .T . éta-
blit, chaque année, un rapport d'activité concernant l'exercice de
l'année précédente . Le rapport d'activité 1989 est en cours d'éla-
boration . il sera communiqué à l'honorable parlementaire dés
qu'il sera disponible .

D.O.M.-T.O.M. (Nouvelle-Calédonie)

31340. - 9 juillet 1990 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre des départements et territoires d'outre-mer sur
le contenu de con intervention devant la 42• session nationale de
l'Institut des hautes études de la défense nationale . Le journal
Les Nouvelles calédoniennes a repris récemment une part impor-
tante de son discours consacré à ce territoire du Pacifique . Il lui
en rappelle les principales déclarations : « Le référendum orga-
nisé en 1987 en Nouvelle-Calédonie et celui qui est prévu
en 1998 dans ce territoire traduisent l'application de ces prin-
cipes. Autrement dit, et no-as rejoignons là le droit international,
c'est parce que la France reconnaît qu'une consultation des
populations locales peut conduire un territoire à sortir de la
République que nous pouvons nous opposer à l'O.N.U. à l'ins-
cription de telle collectivité sur !a liste des territoires non auto-
nomes . En effet, il n'est pas douteux que les populations des
départements et territoires d'outre-mer souhaitent rester au sein
de la République . En Nouvelle-Calédonie un référendum a été
organisé . Un autre suivra . La question est rendue plus complexe
par l'inversion des résultats dans les deux communautés princi-
pales qui donne une grande importance à la composition du
corps électoral . A Mayotte, c'est précisément k résultat dans
cette île du référendum sur l'indépendance des Comores qui a
conduit le Gouvernement et le Parlement de l'époque à accepter
que Mayotte reste dans la République, à la différence des trois
autres îles de l'archipel. . La première raison de la présence de la
France outre-mer, encore aujourd'hui, c'est la volonté de ses
ha e. itants de rester français. Cette raison est juridiquement et
politiquement primordiale en ce sens qu'elle prévaut sur la
notion d'intérêts, même réciproques . » • I1 lui demande de bien
vouloir lui préciser, d'une part, s'il confirme ces propos et,
d'autre part, si ces déclarations correspondent à une nouvelle
orientation de la politique gouvernementale vis-à-vis de la
Nouvelle-Calédonie.

Réponse. - Le ministre des départements et territoires d'outre-
mer, porte-parole du Gouvernement, précise que le texte cité par
le journal Les Nouvelles calédoniennes et repris par la question est
bien conforme aux propos qu'il a tenus le 3 avril 1990 devant la
42• session nationale de l'Institut des hautes études de défense
nationale. L'analyse qui y est développée n'introduit aucun inflé-
chissement dans la politique conduite par le Gouvernement,
depuis la signature des accords Matignon, vis-à-vis de la
Nouvelle-Calédonie. Ces objectifs politiques, ainsi que le prin-
cipe du s,.rutin d'autodétermination, trouvent leur application
dans la mise en (envie des règles édictées par la loi référendaire
du 9 novembre 1988 . Les contacts permanents entretenus, tant au
niveau ministériel qu'au niveau du délégué du Gouvernement sur
le territoire, avec l'ensemble des signataires des accords attestent
la confiance accordée par ces derniers aux règles définies il y a
deux ans et à la détermination du Gouvernement à les appliquer
pour ce qui le concerne.

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

Personnes dgées (politique de la vieillesse)

12342 . - 2 niai 1989 . - M. Fabien TbIétué attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des fisamcea et
du budget, sur les problèmes fiscaux rencontrés par les citoyens
qui hébergent sous leur toit des personnes âgées . Un projet de loi
devrait être présenté à l'Assemblée nationale durant la présente
cession qui devrait octroyer aux personnes exerçant une telle
activité un statut fiscal comparable à celui des salariés . Aussi, il
lui demande s'il compte rendre des mesures en relation avec les
directions des services f seaux afin de surseoir momentanément
les procédures en cours jusqu'au vote définitif de la loi.

Réponse. - Sous le régime antérieur à l'entrée en vigueur de la
loi n e 89-475 du 10 juillet 1989 relative à l'accueil par des parti-
culiers, à leur domicile, à titre onéreux, de personnes àgées ou
handicapées adultes, l'hébergement par des particuliers de per-
sonnes âgées en échange d'une rémunération dont le montant est
librement débattu était regardé comme une prestation de services
revêtant un caractère commercial au sens de l'article 34 du code
général des impôts. Les profits retirés de cette activité étaient
Imposables dans la catégorie des bénéfices industriels et commer-
ciaux et passibles de la taxe sur la valeur ajoutée . L'article 6 de
la loi précitée prévoit désormais que, lorsque la rémunération
versée à la famille d'accueil est comprise entre un minimum, fixé
par décret, et un maximum fixé par le président du coneeil
général et que l'indemnité représentative des frais d'entretien
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courant de la personne accueillie est comprise entre un minimum
et un maximum fixés par décret, le régime fiscal ses salaires est
applicable à la rémunération journalière. Far ailleurs, le loyer
versé par la personne accueillie au titre des pièces qui lui sont
réservées chez la personne accueillante est imposé dans la caté-
gorie propre à ce revenu : revenus fonciers st le logement loué
est nu ; bénéfices industriels et commerciaux si le logement est
meublé. Dans ce dernier cas, et lorsque le montant des loyers
n'excède pas 26 000 francs, la personne accueillante peut bénéfi-
cier du régime spécial d'imposition des loueurs en meublé non
professionnels . Le montant du loyer est alors porté directement
sur la déblaration d'ensemble des revenus et le bénéfice est déter-
miné forfaitairement sous déduction d'un abattement de
50 p . 100 qui ne peut étre inférieur à 2 000 francs . Le décret pris
pour l'app ication de l'article 6 de la loi du IO juillet 1989 ayant
été publié (J.O. du 24 juin 1990, p . 7339), une instruction com-
mentent prochainement, sur le plan fiscal, ces nouvelles disposi-
tions et exposera notamment les modalités d'entrée en vigueur du
nouveau régime .

lmpdts locaux (taxe d'habitation)

17éàé. - 18 septembre 1989. - M. Bernard Bali• attire l'at-
tention de M . le mialstre de l'équipement, du logement, des
trnneperta et de la mer sur le fait que les logements locatifs
sociaux réhabilités ne bénéficient pas de l'exonération de la taxe
d'habitation alors que les logements locatifs sociaux neufs ne
sont pas assujettis à ladite taxe pendant quinze ans . Cette dispo-
sition est particulièrement dissuasive pour des opérations de
réhabilitation à des fins de logements sociaux de certains bàti-
ments situés au cœur des villes . I1 lui demande quelles disposi-
tions il entend retenir afin de favoriser ces opérations de réhabili-
tation qui constituent un facteur indéniable de revitalisation des
centres-villes . - Question transmise d M. le ministre d'Etas, ministre
de l'émonde, da 1iodons da Miro

Réponse. - Les exonérations temporaires de taxe foncière sur
les prcpriétés blties concernent los constructions nouvelles, les
reconstructions et les additions de construction . Les immeubles
restaurés ou rénovés peuvent bénéficier de ces exonérations si
l'importance et la nature des travaux dont ils ont fait l'objet per-
mettent de considérer qu'il y a eu reconstruction ou addition de
construction . Il n'est pas possible d'en étendre le bénéfice à l'en-
semble des opérations de réhabilitation de logements locatifs
sociaux en raison notamment du coût budgétaire qui serait sup-
porté par l'Etat au titre de la compensation de ces pertes de res-
sources pour les communes. Cela étant, la loi n o 90-449 du
31 mai 1990 visant à la mise en oeuvre du droit au logement
comporte des dispositions qui vont dans le sens des préoccupa-
tions de l'honorable parlementaire . En effet, en application de
l'article 9 de ceste loi, les conseils généraux peuvent, pour une
durée qu'ils déterminent et à concurrence de la part de la taxe
foncière sur les propriétés blties qui est prélevée à leur profit,
prolonger l'exonération accordée à certains logements sociaux en
application des articles 1384 et 1384 A du code général des
impôts, ou exonérer en totalité ou en partie les logements locatifs
conventionnés ainsi que les logements faisant l'objet d'un bail à
réhabilitation .

Bois et forfis (incendies)

0744. - 6 novembre 1989. - Mme Yann Piat appelle l'atten-
tion de M. le mél tn de l'Intérieur sur le coût considérable et
l'inefficacité des mesures aujourd'hui mises en oeuvre pour com-
battre les feux de forés . Chacun s'accorde à reconnaltre que 1c
mauvais entretien de la foret explique l'ampleur que les incendies
ont pris au cours des dernières années . De fait, les broussailles et
les divers déchets végétaux qui encombrent le sol des terrains
boisés, parce gct'ils augmentent la quantité de biomasse combus-
tibne et qu'ils assurent la continuité horizontale et verticale du
couvert forestier, participent directement à l'alimentation des
feux de forées. Aussi, au méme titre que la création de voies
d'accès facilitant l'extinction des foyers d'incendies, les opéra-
tions de débroussaillement devraient constituer un volet essentiel
de toute politique de prévention des incendies nie forêts. Force
est de constater que les opérations de débroussaillement réalisées
pst les particuliers restent peu significatives ; le coût de l'opéra-
don, 15 000 francs par hectare selon la nature du terrain, l'ex-
plique aisément . Il convient donc d ' alléger la charge financière
supportée par les propriétaires afin de les placer en situation
d'accomplir leurs ob i mitions, et cet objectif peut titre atteint par
l'institution d'une réduction d'impôt qui leur serait accordée
après justification des travaux réalisés. En conséquence, elle lui
demande si une telle mesure peut étre appliquée en complément

de la législation existante visant à protéger la foret contre les
incendies . - Question transmise d M. k ministre d'Est, minime de
l'économie, des finances et du budget.

Réponse. - Le Gouvernement n'a pas jugé opportun de retenir
la suggestion d'un allégement fiscal, lorsque celle-ci a été évo-
quée au Parlement en 1987, et a préféré mettre en oeuvre des
dispositions coercitives instituées par les lois du 4 décembre 1985
et du 22 juillet 1987 . Le dispositif actuel est donc le suivant :
10 Le débroussaillement « de sécurité » autour des habitations,
constructions de toute nature, routes et voies ferrées constitue
une obligation à la charge du propriétaire . En cas de carence
constatée, les travaux peuvent étre réalisés d'office, après mise en
demeure, par l'autorité administrative ou communale . Le minis-
tère de l'agriculture et de la forêt a mis en place, dans le cadre
du conservatoire de la forét méditerranéenne, un fonds d'avance
permettant aux préfets de réaliser ces travaux d'office et de
recouvrer la dépense par la suite . 2 . Le débroussaillement « stra-
tégique » dans les massifs forestiers (débroussaillement des pare-
feux et des pistes D .F.C .1 .) est mis en oeuvre dans le cadre de
plans intercommunaux de débroussaillement et d'zménagement
forestier approuvés par les préfets et susceptibles de bénéficier
d'aides publiques clans le cadre du conservatoire de la forêt
méditerranéennes, des programmes intégrés méditerranéens ou
des contrats Etats-régions . 3. S'agissant e fin du débroussaille-
ment « forestier », il n'existe aucune dieosition ni légale ni
financière imposant aux propriétaires forestiers d'entretenir les
sous-bois par des travaux sylvicoles qui relèvent d'une bonne ges-
tion des parcelles forestières.

Assurances (réglementation)

191159. - 6 novembre 1989. - M. Roland Huguet appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget,- sur les difficultés particulières qui peu-
vent naître pour les personnes, seules (célibataires ou considérées
comme telles) des distinctions faites entre sociétaire marié ou en
union libre et la personne seule, sociétaire à part entière, dans le
cadre de l'attribution d'un droit, par certains régimes d'assu-
rances. Il lui demande quelles mesures le Gouvernement envisage
de prendre pour que soient prises en compte les difficultés ren-
contrées dans ce domaine.

Réponse. - Pour ce qui concerne le secteur des affaires
sociales, il a été répondu par le ministère de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale à l'honorable parlementaire, au
Journal officiel du 27 février 1989, à la suite de sa question
no 4602, posée le 24 octobre 1988 . S'agissant des droits des socié-
taires des entreprises relevant du code des assurances les prin-
cipes suivants peuvent être appliqués : le droit positif français, et
notamment la jurisprudence de ta Cour de cassation, a depuis
longtemps, mais après de nombreuses hésitations, admis que les
concubins peuvent obtenir réparation du dommage que leur
cause, par exemple, le décès de l'un des deux à condition d'éta-
blir le caractère stable et non adultérin de l'union dont ils se
prévalent (Crim ., 24 février 1959 et arrèt de la chambre mixte du
27 décembre 1970) . Par un errés en date du 19 juin 1975, la
chambre criminelle de la Cour de cassation a admis sans équi-
voque le droit à réparation d'une concubine adultère au motif
que « l'auteur d'un homicide involontaire ne saurait se prévaloir
d'une faute (l'adultère) relevant de la seule vie privée de la vic-
time et ne portant pas préjudice à son conjoint » . La suppression
par la loi du Il juillet 1975 de la répression pénale de l'adultère
ayant apporté un argument supplémentaire aux partisans de la
solution libérale, il y a lieu désormais de penser que le préjudice
causé par la cessation d'un concubinage d'une certaine durée est
désormais toujours considéré comme un dommage réparable . De
fait, lorsqu'elles ont été confrontées à l'hypothèse du concours de
la femme légitime et de la concubine, présentes toutes les deux à
la barre du tribunal, les juridictions du fondisse sont montrées de
plus en plus disposées à tirer toutes les conséquences de la solu-
tion adoptée par la chambre criminelle . Ainsi, lorsque l'un des
deux concubins est victime, mime indirectement, d'un dommage
causé par une personne assurée en responsabilité civile, les assu-
reurs ne font qu'appliquer le droit positif ci-dessus décrit . Cepen-
dant, il est exact que les assureurs sont amenés à garantir par
contrat les conséquences de la responsabilité civile du souscrip-
teur, ou d'assurés (lorsqu'ils causent à autrui un pré j udice), soit
par détermination directe et nominative, soit par détermination
indirecte dès lors qu'il est possible de déterminer l'individualité
au jour où la garantie doit recevoir effet . C'est souvent le cas, en
effet, du souscripteur, de son conjoint ou de ses ayants droit . Il
en est de méme en assurance de dommages . Or le terme de
« conjoint » utilisé à plusieurs reprises dans le code civil, et
notamment aux articles 724, 764, 1092-2, désigne incontestable-
ment l'époux ou l'épouse légitimes . Dès lors, il est certain que, si
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seul le terme de conjoint figure aux conditions générales ou aux
conditions particulières dans la définition de « l'assuré », le
concubin ou la concubine se trouvent exclus du bénéfice de la
garantie . il est toutefois à noter que le marché s'est largement
adapté à l'évolution de la société actuelle et utilise des formules
variées permettant de faire bénéficier les concubins de la
garantie, telles « le souscripteur et toute personne vivant habituel-
lement sous son toit» ou encore « les personnes définies aux
conditions particulières », nu plus simplement « son concubin »
ou « concubin notoire » . En tout état de cause, il appartient au
souscripteur désirant étendre la garantie à son concubin, de
veiller à ce que celui-ci ou celle-d soit bien inclus dans la défini-
tion de l'assuré figurant soit dans les conditions générales, soit
dans les conditions particulières . En matière d'assurance sur la
vie, le bénéficiaire peut être distinct et du souscripteur et de l'as-
suré . Conformément aux règles de la stipulation peur autrui
(article 1121 du code civil), il appartient au souscripteur de dési-
gner le béné claire dans les conditions suivantes : la détermina-
tion directe et nominative de l'identité du bénéficiaire ne pose
aucun problème ; la détermination indirecte est tout aussi effi-
cace, dès lors qu'elle permet d'individualiser le bénéficiaire au
jour où la condition dort recevoir effet, les juges du fond l'appré-
ciant souverainement. L'article L. 132-8 du code des assurances
dispose, en effet, « le capital ou la rente garantis peuvent être
payables lors du décès de l'assuré à un ou plusieurs bénéficiaires

,déterminés. Est considérée comme faite au profit de bénéficiaires
déterminés, la stipulation par laquelle le bénéfice de l'assurance
est attribué à une ou plusieurs personnes qui, sans 2te nommé-
ment désignées, sont suffisamment définies dans cette stipulation
pour pouvoir être identifiées au moment de l'exigibilité du
capital ou de la rente garantis . Est notamment considérée comme
remplissant cette condition la désignation comme bénéficiaire des
personnes suivantes : les enfants nés ou a naître du contractant,
de l'assuré ou de toute personne désignée ; les héritiers ou ayants
droit de l'assuré ou d'un bénéficiaire prédécédé . L'assurance faite
au profit du conjoint profite à la personne qui a cette qualité au
moment de l'exigibilité . Les héritiers ainsi désignés ont droit au
bénéfice de l'assurance en proportion de leurs parts héréditaires.
Ils conservent ce droit en cas de renonciation à la succession . En
l'absence de désignation d'un bénéficiaire dans la police ou à
défaut d'acceptation par le bénéficiaire, le contractant a le droit
de désigner un bénéficiaire ou de substituer un bénéficiaire à un
autre . Cette désignation ou cette substitution ne peut être opérée,
à peine de nullité, qu'avec l'accord de l'assuré lorsque celui-ci
n'est pas le contractant. Cette désignation ou cette substitution
peut être réalisée soit par voie d'avenant au contrat, soit en rem-
plissant les formalités édictées par l'article 1690 du code civil,
soit par endossement quand la police est à ordre, soit par voie
testamentaire . On voit que cette liste n'est pas limitative mais, en
tout état de cause, il appartient bien au souscripteur, dans cette
hypothèse, de désigner la personne assurée et le bénéficiaire.

Justice (indemnisation des victimes)

20380. - 20 novembre 1989 . - M. Negri Bayard demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
da badget, de bien vouloir lui indiquer depuis sa création quel a
été, depuis sa création, le montant des sommes dont a pu dis-
poser le fonds de garantie destiné à indemniser tes dommages
corporels subis lors d'actes de terrorisme . Il lui demande égale-
ment quel a été le montant des indemnités servies par ce fonds.

Réponse. - Le fonds de garantie contre les actes de terrorisme,
créé par l'article 9 de la loi n° 86-1020 du 9 septembre 1986
modifiée relative à la lutte contre le terrorisme, est alimenté par
un prélèvement sur les contrats d'assurance de biens . Le taux de
cette contribution est fixé chaque année par arrêté du ministre
chargé de l'économie et des finances, ainsi que le prévoit l'ar-
ticle 8.422-4 du code des assurances . Ce taux a été fixé
pour 1987, 1988 et 1989 respectivement à 5 francs, 4 francs etrfranc par contrat d'assurance de dommages aux biens (arrétés
du 23 octobre 1986, du 23 octobre 1987 et du 11 octobre 1988).
Les contributions acquits au fonds au titre des trois exer-
cices 1987, 1988 et 1989 s'élèvent à environ 550 millions de
francs (274 millions de francs pour 1987, 210 millions de francs
pour 1988 et 55 millions de francs pour 1989), dont 538 millions
de francs auront été effectivement perçus au 31 décembre 1989.
L'excédent entre ces recettes et les paiements d'indemnités est
placé et génère des produits financiers de 6 millions de francs
peur 1987, 18 millions de francs pour 1988 et évalués à 32 mil-
lions de francs pour 1989 . Du côté des dépenses, sur la base des
dossiers actuellement en cours d' instruction, on peut estimer à
187 millions de francs la charge cumulée des sinistres dont
140 millions de francs étaient effectivement réglés à la fin
de 1989 .

Banques et établissements financiers (Crédit agricole)

20632 . - 20 novembre 1989 . - M. Fabien Thlémé interroge à
nouveau M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la situation des fonctionnaires de la
Caisse nationale de Crédit agricole . En effet ., la réponse qu'il a
faite avx questions ne 7346 et 8538 parues au Journal officiel,
Assemolée nationale, Débats parlementaires, questions, du
2 mai 1989 est insuffisante dans la mesure où aucune date de
signature du décret et aucun élément concret n'apparaissent dans
la déclaration . L'Etat de non-droit dans lequel se trouvent les
fonctionnaires de la C .N .C .A. porte gravement préjudice à ces
agents alors que leur situation juridique aurait dû étire réglée
depuis au moins presque un an. II lui demande donc quand il
compte se conformer aux instructions du Premier ministre lui-
méme qui insiste sur l'impérieuse nécessité de respecter l'état de
droit et le législateur (circulaire du 25 mai 1988 relative à la
méthode de travail du Gouvernement). En l'espèce, il lui
demande instamment quand le Gouvernement fera application de
l'article 10 de la loi n° 88-50 du 28 janvier 1988 relative à la
mutualisation de la C .N .C .A . et prendra le décret en Conseil
d'Etat, qui s'impose.

Banques et établissements financiers (Crédit agricole)

32885. - 20 août 1990 . - M. Pierre Goldberg attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des Hama
et du budget, pour la troisième fois sur la situation des fonction-
naires de l'ex-établissement public Caisse nationale du crédit
agricole. Le décret, prévu par l'article 10 de la loi du 18 jan-
vrer 1988, portant sur la privatisation de la Caisse nationale de
crédit agricole, a été établi par In direction du budget. Ce texte
permet de régler I :s conditions statutaires de ces agents. Le Gou-

1 vernement s'obstine à ne pas engager le processus qui doit
conduire à la mise en application effective de ce texte . II
demande donc, une nouvelle fois, à M . le ministre d'Etat d'ap-
porter, enfin, une réponse précise, rigoureuse et sans artifices aux
questions suivantes : Le Gouvernement a-t-il la volonté politique
d'appliquer la loi et dans quels délais précis ? Suivant quel calen-
drier le projet de décret sera-t-il transmis au comité technique
paritaire de la Caisse nationale du crédit agricole puis au Conseil
d'Etat ? Quand le décret sera-t-il signé ? Quand son dispositif
sera-t-il mis en application 7 Le Gouvernement compte-t-d ins-
taurer dorénavant un véritable dialogue social avec les organisa-
tions syndicales de la Caisse nationale de crédit agricole en leur
donnant des informations crédibles et non dilatoires ?

Réponse . - La situation des fonctionnaires de la Caisse natio-
nale de crédit agricole doit être précisée par un décret en conseil
d'Etat prévu à l'article 10 de la loi du 18 janvier 1988 qui a
procédé à la privatisation, par voie de mutualisation, de la Caisse
nationale de crédit agricole . Cet article prévoit notamment le rat-
tachement à l'Etat des corps de fonctionnaires de la caisse ainsi
que la possibilité pour ces agents de demander leur détachement
auprès de la société pour une durée maximale de douze ans . La
nécessité d'offrir à ces fonctionnaires de véritables possibilités de
choix, sans pour autant négliger les besoins réels des administra-
tions a soulevé des difficultés juridiques et techniques complexes
qui sort maintenant surmontées. La rédaction du décret précité
qui précisera les modalités selon_ lesquelles les agents pourront
choisir soit un détachement à la Caisse nationale de crédit agri-
cole, soit une affectation ou un détachement dans un emploi de
l'Etat ainsi que les modalités pratiques de leurs détachements ou
de leurs affectations, fait actuellement l'objet des dernières mises
au point techniques avant la saisine du conseil d'Etat prévue au
deuxième semestre de 1990.

Assurances (construction)

24291 . - 19 février 1990 . - M. Maurice Douent attire i'atten-
tien de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'Indus-
trie et de l'aménagement du territoire, chargé du commerce et
de l'artisanat,' sur la nécessité de mettre en place une réforme
de l'assurance-construction . La loi du 4 janvier 1978 relative à la
responsabilité et à l'assurance dans le domaine de la construction
devait garantir les maitres d'ouvrage pour les travaux qu'ils
avaient commandés sans pour autant pénaliser les professionnels
du bâtiment . A leur charge, était instituée une assurance obliga-
toire . Douze ans plus tard, cette réforme, par son imprécision, a
donné lieu à un nombre important de procès . De plus, elle nous
a éloignés en matière de droit de la responsabilité des construc-
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leurs des pratiques des autres membres de la C .E E . Au cours de
la dernière loi de finances, il a été institué deux taxes destinées à
ootnLler le déficit de cette assurance . Sans .isoudre le problème
de fond, ces taxes risquent encore d'aggraver le coût de la
construction alors que parallèlement certains assureurs augmen-
tent leurs tarifs de 300 à 400 p. 100. II souhaiterait connaître les
dispositions envisagées pour répondre à un besoin véritable et
être en adéquation avec les pratiques des autres Etats membres
de la C .E .E . - Questica transmise è M. le ministre d'Etat ministre
dt l'k.soask, des finances et da budget.

Réponse. - L'article 42 de la loi de finances rectificative
pour 1989 et la loi de finances pour 1990 ont établi un dispositif
cohérent visant à permettre au Fonds de compensation des
risques de l'assurance constructiun de faire face durablement aux
charges qui lui incombent . L'économie générale de ces mesures
est de partager de manière équilibrée l'effort contnbutil entre
!'Flat, le secteur du bâtiment et le secteur des assurances . L'insti-
tution, au bénéfice du Fonds, d'une contribution additionnelle de
0,4 p. 100, assise sur le chiffre d'affaires correspondant à l'exécu-
tion de travaux ou de prestations de bâtiment pour lesquels une
assurance de responsabilité décennale a été souscrite à titre obli-
gatoire ou à titre facultatif, est un élément essentiel de cet
ensemble de mesures de redressement. Dans ce contexte, il est
légitime que le principe de solidarité, clairement affirmé lors de
la mise en place des mesures' précitées, se manifeste au sein
même du secteur du bâtiment et que, de ce fait, la contribution
additionnelle sur le chiffre d'affaires des professionnels de ce
secteur s'impose, selon les mémes modalités, à toutes' les per-
sonnes ayant souscrit un contrat de responsabilité décennale . En
ce qui concerne le système de responsabilité et d'assurance dans
le domaine de la construction, si, dans l'ensemble, ce système
donne satisfaction aux maîtres d'ouvrage qui font construire, il
est nécessaire de le faire évoluer régulièrement en fonction des
besoins nouveaux de protection du consommateur. Ainsi, les dis-
positions de l'article 47 de la loi n e 89-1014 portant adaptation
du code des assurances à l'ouverture du marché européen ont-
elles modifié la loi ni 78-12 du 4 janvier 1978 relative à la res-
ponsabilité et à l'assurance dans le domaine de la construction,
essentiellement dans le but d'améliorer la procédure de règlement
amiable des sinistres au maître de l'ouvrage par l'assureur de
dommages. Par ailleurs le ministère de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer a lancé une étude pour faire le
bilan de l'application et de l'efficacité du dispositif, étude dont
les résultats seront prochainement connus, 'et contribueront à
nourrir une réflexion sur le système de responsabilité et d'assu-
rance dans le domaine de la construction . C'est à travers cette
réflexion globale, liée éventuellement aux orientations qui pour-
raient être prises dans le cadre européen, que serait traitée la
question de la garantie du maître d'oeuvre à son client.

!mpôt sur le revenu (bénéfices agricoles)

2455e. - 19 février 1990 . - M. André ILajolele attire l'attention
de M. le Maistre de l'agriculture et de la forêt sur le voeu de
la chambre d'agriculture de l'Allies à propos de la mesure parue
dans I. note administrative du 22 septembre 1989 (B.O.1 . 5 2 89)
qui précise que le régime d'imposition d'un exploitant agricole
« est déterminé en faisant la somme des recettes réalisées à titre
personnel et de le quote-part de'recettes qui lui revient dans les
sociétés ou groupements ou sous forme sociétaire, soient exercées
simultanément ou successivement au cours de la période biennale
de référence » . Cette mesure vient tardivement confirmer une
interprétation rigoureuse et contestable de l'instruction
B.O.I . 5 E 4 87 du 5 mai 1987 . Or, l'exploitant devenu associé de
G.A .E.C. n'encaisse plus de recettes d'exploitation à titre per-
sonnel et n'est plus exploitant agricole au sens de l'article 69 du
C .O .I. dans la mesure où il n'a conservé aucun stock . La
chambre d'agriculture de l'Allier relève les grandes difficultés
d'ordre comptable et fiscal soulevées par cette mesure, en raison
notamment, de la diversité des régimes d'imposition applicables à
chacun des associés au sein du G.A .E .C ., un associé pouvant être
soumis à yin régime de bénéfice réel alors que le G .A .E .C . béné-
ficie légalement du forfait pour ses deux premières années d'acti-
vité. La tenue de la comptabilité du G .A.E .C . et les obligations
déclaratives des associés seraient considérablement et inutilement
alourdies par l'application de cette mesure, entraînant par là
même des surcoûts non justifiés. II soutient la 'demande de la
chambre d'agriculture de l'Allier pour l'annulation pure et simple
de la solution donnée dans la réponse Mathieu reprise dans les
instructions précitées 0015 E 87 et 5 E 8 89 et souhaite l'applica-
tion du principe selon lequel le G.A .E.C. et les associés n'exer-
cent pas d'autres activités simultanément et sont soumis de plein
droit au bénéfice forfaitaire l'année de la création du G .A .E .C. et
l ' année suivante . - Question tmasarise d M. k ministre d'Eror,
amas» v l'ée«samk, delJlataees et da badges.

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles)

24872 . - 26 février 1990. - M. Pierre Goldberg attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le
voeu émis par la chambre d'agriculture de l'Allier à propos du
régime fiscal de l'exploitant devenant associé de G .A .E .C . La
mesure parue dans la note administrative du 22 septembre 1989
(B .O .1 . 5-E 89) précise que le régime d'imposition d'un exploitant
agricole « est déterminé en faisant la somme des recettes réalisées
à titre personnel et de la quote-part de recettes qui lui revient
dans les sociétés ou groupements agricoles dont il est membre,
que ces activités, individuelles ou sous forme sociétaire, soient
exercées simultanément ou successivement au cours de la période
biennale de référence » et doit s'appliquer pour l'imposition des
exercices clos après le 5 mai 1987 . La chambre d'agriculture de
I'Allier souligne que ce texte vient tardivement confirmer une
interprétation rigoureuse et contestable de l'instruction
B .O.I . 5-E 4-87 du 5 mai 1987 et fait observer que cette disposi-
tion ne parait pas fondée puisque l'exploitant devenu associé de
G.A.E .C. n'encaisse plus de recettes d'exploitation à titre per-
sonnel et n'est plus exploitant agricole au sens de l'article 69 du
C .G .I . dans la mesure où il n'a conservé aucun stock . Elle attire
l'attention sur les grandes difficultés d'ordre comptable et fiscal
soulevées par cette mesure, en raison notamment de la diversité
des régimes d'imposition applicables à chacun des associés au
sein du G.A.E .C ., un associé pouvant étre soumis à un régime de
bénéfice réel alors que le G.A .E .C. bénéficie légalement du for-
fait pour ses deux premières années d'activité . Elle considère que
la tenue de la comptabilité du G .A .E .C . et les obligations décla-
ratives des associés seraient considérablement et inutilement
alourdies par l'application de cette mesure entrainrint par là
mène des surcoûts non justifiés . De ce fait la chambre d'agricul-
ture de l'Allier demande l'annulation pure et simple de la solu-
tion donnée dans la réponse Mathieu reprise dans les instructions
précitées B.O.I . 5-E 4 . 87 et B .O.I . E-8 89 et souhaite l'application
du principe selon lequel le G.A .E .C. et les associés n'exerçant
pas d'autres activités simultanément sont soumis de plein droit
au bf néfice forfaitaire l'année de la création du G .A.E.C . et
l'année suivante . Il lui demande les dispositions qu'il entend
prendre en ce sens . - Question trosumise à M. le ministre d'Erat,
ministre de l'économie, des finances et da badges.

Réponse. - Les commentaires administratifs cités par les hono-
rables parlementaires constituent un simple rappel des disposi-
tions législatives applicables, dans le cas particulier des groupe-
ments agricoles d'exploitation en commun (G .A.E .C .), pour la
détermination du régime d'imposition d'un exploitant individuel
devenu associé d'une société civile agricole. Certes, il peut
advenir qu'au sein d'un même groupement la quote-part du
revenu de certains associés soit déterminée selon un régime réel
d'imposition alors que pour d'autres le régime du forfait est
applicable . Une telle situation n'est pas nouvelle pour les
G .A .E.C . Elle ne doit en règle générale pas susciter de difficultés
particulières puisque ces groupements tiennent obligatoirement
une comptabilité pour des motifs autres que fiscaux (articles 15
et 17 des statuts-types) . Il est enfin toujours possible d'obtenir
une simplification de la situation par l'option du groupement
pour un régime réel d'imposition . Outre le fait qu'elle permet de
déterminer plus précisément le résultat fiscal, une telle option est
favorisée par la possibilité de bénéficier de nombreux avantages
(réduction d'impôt et abattement pour adhésion à un centre de
gestion agréé, abattement de 50 p . 100 pour les jeunes agricul-
teurs, seuil particulier pour la déduction pour investissements,
etc .).

Tabac (tabagisme)

25615 . - 12 mars 1990 . - M. Jacques Barrot demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, les raisons qui ont pu motiver le Gouvernement
français, lors de la présidence française de la communauté, à
introduire une distinction entre le taux d'objectif et un taux
minimal pour l'augmentation des droits sur le tabac . Il lui
demande si le taux minimal a été retenu pour permettre à la
France de ne pas augmenter les droits sur le tabac, comme l'au-
rait exigé l'harmonisation des fiscalités européennes . Si oui,
quelle est la raison qui a guidé le choix du Gouvernement
français ? 11 lui demande également s'il ne redoute pas de mettre
ainsi la France dans une situation de retard dans la lutte contre
le tabagisme dont tous les experts médicaux les plus compétents
ont démontré les conséquences très graves pour la santé publique
ainsi que pour les finances sociales.

Réponse . - La Commission des communautés européennes a
présenté en août 1987 des propositions d'harmonisation des taxes
sur les produits du tabac sur la base de taux uniques d'imposi-
tion destinés à s'appliquer à compter du l er janvier 1993 . Cette



tentative a mis en évidence la diversité des situations entre pays
membres, au regard du niveau comme de la structure des taxes
appliquées . Les propositions de 1987 étant inacceptables en
termes budgétaires et économiques pour la majorité des Etats
membres, il est apparu que la seule possibilité d'évoluer vers
l'harmonisation était l'introduction d'une marge de flexibilité
dans la voie du rapprochement des taux . Tel a été l'objet essen-
tiel des nouvelles propositions faites par la Commission et non
par la présidence du conseil des ministres de la Communauté,
comme l'indique l'honorable parlementaire, en décembre !989.
Cette flexibilité s'exprime au moyen de taux minima destinés
principalement à éviter les détournements de trafics découlant de
distorsions de concurrence et résultant de prix de vente diffé-
rents . A terme cependant, les Etats membres devront appliquer
une accise identique dont le niveau a été relevé de façon signifi-
cative par rapport à celui proposé en 1987 afin de tenir davan-
tage compte des impératifs de santé publique . Au-delà des
aspects fiscaux, la volonté de lutter contre le tabagisme a été
réaffirmée récemment encore puisque le Gouvernement a pré-
senté au Parlement un projet de loi qui prévoit notamment d'in-
terdire la publicité sur le tabac et de réglementer l'usage du tabac
dans les lieux publics . il a d'autre part annoncé un relèvement
du prix de vente de ces produits de 15 p . 100 en I99i.

Politique économique (croissance)

26987 . - 16 avril 1990 . - M . Emile Koehi attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur certaines constantes de la vie économique
décrites par Moses Abramovitz dans « The catch-up factor in
postwar economic growth », Economic Inquiry, janvier 1990.
Schématiquement, il y aurait !rois catégories de pays : ceux qui
n'ont pas encore amorcé leur développement, ceux qui passent à
une phase active de croissance et les pays les plus anciennement
développés . Les taux de croissance de ces derniers se situeraient
durablement en dessous du rythme que connaissent !es nouveaux
venus du développement . C'est le « facteur rattrapage » . C'est-à-
dire qu'une fois mis en route le processus de la croissance, le
pays retardataire bénéficierait d'un avantage sur ceux qui l'ont
devancé . Ainsi, la faiblesse initiale de l'équipement en capital et
en formation des hommes donnerait la possibilité d'améliorer
dans de fortes proportions la production de l'économie avec les
matériels les plus modernes et les enseignements les plus adaptés.
Dés lors, il ne serait pas surprenant que les vaincus de la der-
nière guerre, Allemagne et Japon, aient connu la meilleure per-
formance économique depuis 1945. Dans ces deux pays, l'équipe-
ment industriel a été massivement détruit, le niveau de vie a été
étouffé par l'effort de guerre total et suite au conflit mondial
leurs dépenses militaires ont été limitées à un faible niveau alors
que, par exemple, la France a daû supporter les guerres d'Indo-
chine et d'Algérie . L'économie nippone a comblé l'essentiel de
son retard entre 1950 et 1975, ce qui s'est traduit par un taux de
croissance exceptionnel . Depuis, son rythme de croissance s'est
ralenti davantage que celui des autres pays de l'O .C .D.E. il
semble que ce soient les pays qui partent au plus bas qui
connaissent la croissance la plus rapide . Il lui demande son point
de vue sur une telle analyse et notamment si l'on peut en tirer
des enseignements quant à la croissance de la France d'ici à
l'an 2000.

Réponse . - L'honorable parlementaire a raison d'attirer l'atten-
tion sur l'importance du « facteur rattrapage » dans le processus
de croissance. Cependant, la mise en lumière de ce facteur n'est
pas une avancée récente . Ainsi, les travaux de l'Institut national
de la statistique et des études économiques (I .N .S .E.E .E) mon-
trent qu'au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, les Etats-
Unis disposaient d'une avance importante de productivité par
rapport à tous les autres pays développés. Il .existe donc de
sérieuses raisons de penser que la progression rapide de la crois-
sance et de la productivité dont ont bénéficié les autres pays
industrialisés après la guerre résulte en partie au moins d une
volonté de rattrapage par rapport aux Etats-Unis . Le transfert des
technologies et des modes d'organisation du travail et de gestion
prévalant aux Etats-Unis a sans doute j oué un grand rôle dans la
modernisation de la France après la

joué
Guerre mondiale.

Plus généralement, les mécanismes de transmission internationale
du progrès technique sont devenus puissants, avec l'accroisse-
ment du mouvement des marchandises, notamment des biens
d' équipements, de la circulation de l'information scientifique et
technique, des achats de brevets et licences, et de l'expansion
internationale des firmes . Le rôle de l'économie la plus déve-
loppée est en effet bien connu en théorie économique : elle
constitue une référence et un guide pour !es autres économies . Le
ralentissement de la productivité dans les pays développés
après 1973, et en particulier en France, pourrait manifester, en
partie au moins, la fin, d'une ère de rattrapage . On peut estimer

qu'un quart du ralentissement de la croissance française
après 1973 correspond à un affaiblissement du progrès lié à la
réduction de l'écart de productivité avec les Etats-Unis et à la
plus grande difficulté de progresser lorsqu'on est proche du pays
globalement le plus performant . Dans la conjoncture présente, on
peut espérer qu'au cours des années à venir, cet « effet rattra-
page » jouera dans les pays en cours d'industrialisation, notam-
ment dans les pays d'Europe de l'Est . Cette croissance soutenue
des pays d'Europe de l'Est pourrait contribuer à notre propre
croissance. On estime déjà que l'unification de la République
fédérale d'Allemagne (R .F.A .) et de la République démocratique
allemande (R .D.A.) (qui devrait conduire à un rattrapage' pro-
gressif par la R .D.A. des niveaux de productivité ouest-
allemands) pourrait accroître la croissance de l'économie fran-
çaise de 0,3 point en rythme annuel dans les mois suivant sa
mise en place .

Impôt sur le revenu (politique fiscale)

27262. - 16 avril 1990. - M . Hubert Grimault attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, da
finances et du budget, sur la situation fiscale de l'associé unique
des E.U .R.L . Dans la mesure oiù, en contravention avec les dispo-
sitions de l'article 51 de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966, l'as-
socié unique d'une E .U .R .L . prélève plus que le bénéfice réalisé,
rendant ainsi son compte débiteur : l° l'excédent de ce prélève-
ment es:•il imposable, et dans quelles conditions ? 20 si oui, le
reversement dans la caisse sociale de cet excédait pourrait-il
donner lieu à dégrèvement ?

Réponse . - Il est confirmé à l'honorable parlementaire, que les
dispositions de l'article 51 de la loi no 66-537 du 24 juillet 1966,
modifiée par la loi n° 88-15 du 5 janvier 1988 interdisent à l'as-
socié personne physique d'une entreprise unipersonnelle à res-
ponsabilité limitée de se faire cansentir une avance par la société
dont il est le seul associé . Dans ces conditions, il ne pourrait lui
être répondu que si, par l'indication du nom et de l'adresse de la
personne concernée, l'administration était en mesure de procéder
à une instruction détaillée.

impôts locaux (taxe d'habitation)

27643 . - 30 avril 1990 . - M. Gautier Audinot attire l'attention
de M . le ministre . d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur l'association des déportés internés et familles
de disparus de la Somme. Lors du dernier congrès départemental,
les membres de l'A .D .i .F. ont émis le voeu de l'exonération sans
limite de ressources de la taxe d'habitation. Il lui demande de
bien vouloir lui donner son avis sur le sujet précité et de lui
indiquer les dispositions qu'il compte prendre à cet effet.

Réponse. - Il ne saurait être envisagé d'instituer une exonéra -
tion de la taxe d'habitation sans prendre en compte le montant
des ressources dont disposent les redevables. Une telle mesure
serait inéquitable et contraire à la logique du dispositif d'allége-
ment qui a été institué au cours des années récentes en faveur
des contribuables les plus modestes, dont la situation est appré-
ciée en fonction du montant de la cotisation d'impôt sur le
revenu . En outre, elle se traduirait par un transfert de charge au
détriment des autres contribuables . Bien entendu, lorsqu'ils sont
non imposables ou faiblement imposés à l'impôt sur le revenu,
les membres de l'association mentionnée par l'honorable parle-
mentaire peuvent bénéficier, comme tous les contribuables qui se
trouvent dans une situation identique, du dégrèvement total ou
partiel de la cotisation de taxe d'habitation qui est mise à leur
charge au titre de leur habitation principale.

D.O.M.-T.O .M. (D.O.M. : T. VA .)

28055. - 7 mai 1990 . - M. Guy Lordiaot attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur les inconvénients du système actuel de taxation à
la taxe sur la valeur ajoutée en matière de menuiserie dans les
départements d'outre-mer . II lui signale que l'application des dis-
positions combiné« des articles 295 . 1 . 5, 50 undecies et 50 duo-
decies de l'annexe 4 du code général des impôts permet l'exoné-
ration de taxe sur la valeur ajoutée de certains matériaux de
construction dans les départements d'outre-mer. Cependant, cer-
tains fabricants de menuiserie ont été recherchés, à t 'occasion de
diverses vérifications en paiement de la taxe sur la valeur
ajoutée, soit parce qu'ils assuraient directement la pose des pro-
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duits fabriqués, soit indirectement en ayant recours à des sous-
traitants, l'administration considérant qu'il y avait de ce fait tra-
vail immobilier, et non simplement une vente, assortie d'une
pose . Cette taxation défavorise les entreprises locales par rapport
aux importateurs qui n'ont pas à incorporer dans leur prix de
revient le coût de la main-d'oeuvre. Ce déséquilibre lui semble
d'autant plus préoccupant que k taux de chômage dépasse
35 p. 100 de la population active en Martinique. Par ailleurs, le
coût de la menuiserie qui, sans la taxation est de 15 p . 100, serait
insupportable si l'on devait ajouter 7,5 p . 100 de taxe sur la
valeur ajoutée sur la fourniture, laquelle taxe sur la valeur
ajoutée n'est pas récupérable par les sociétés d'H.L.M. Cela
aurait donc pour conséquence d'aggraver la crise du logement
social dans les départements d'outre-mer où 15 000 demandes de
logement sont toujours en attente. Il lui demande donc s'il ne
serait pas possible que son administration admette, tant pour le
passé que pour l'avenir, que seule la pose fasse l'objet d'une
taxation à la taxe sur la valeur ajoutée, d'autant plus que la taxa-
tion actuelle ne semble pas aller dans le sens fixé par la doctrine
administrative, et que le distinguo entre travail immobilier d'une

art et vente plus pose d'autre part n'avait eu pour but à
l'époque que de marquer l'application de deux taux différents,
taux normal et taux intermédiaire.

Réponse . - Les travaux portant sur des bâtiments, exécutés par
les différents corps de métiers participant à la construction des
immeubles, constituent des travaux immobiliers . Il en est ainsi,
notamment, des travaux de menuiserie portant sur les portes et
fenêtres et plus généralement sur les éléments de menuiserie qui
s'incorporent aux immeubles . Le montant total du marché doit
être soumis à la T.V .A., y compris le prix des fournitures uti-
lisées. Ces dispositions s'eppli9uent quelle que soit l'origine des
biens . Les entreprises de menuiserie établies dans le département
de la Martinique qui réalisent des travaux immobiliers à partir de
biens de leur fabrication, exonérés par l'article 295-1-5. du code
général des impôts, sont placées dans la même situation que les
entreprises martiniquaises qui importent les biens en cause pour
effectuer les mêmes travaux . En outre, les unes comme les autres
peuvent déduire la taxe décomptée fictivement sur le prix d'achat
ou, s'il s'agit de produits de leur fabrication, sur le prix de
revient des matières premières et des biens d'investissement spé-
cialement exonérés, utilisés pour la réalisation des travaux immo-
biliers . Cette me'•..re permet de conserver le bénéfice de l'exoné-
ration des biens .. .ont la valeur est un élément du prix de revient
d'opérations taxées. Les entreprises tiennent normalement compte
de la mesure dont elles bénéficient pour la détermination de
leurs prix . Diane ce cas, la taxation des travaux immobiliers n'en-
naine pas les conséquences indiquées par l'honorable parlemen-
taire sur le coût de la menuiserie pour les sociétés d'H .L .M.

Impôts locaux (assiette)

2817. - 14 mai 1990. - M . Léonce Deprez demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budtet, s'il envisage effectivement de soumettre au Parlement,
lors de la session de printemps, le projet de loi relatif aux révi-
sions des bases des impôts locaux qui vient d'être transmis au
Conseil d'Etat.

Réponse. - Le projet de loi relatif à la révision de bases des
impôts locaux a été examiné par le Parlement au cours de la
session de printemps et a été définitivement adopté par l'Assem-
blée nationale le 29 juin 1990 (loi n o 90-669 du 30 juillet 1990,
J.O. du 1« août 1990, p . 9271 à 9279).

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie, finances et budget : bâtiments}

2$SSS, - 21 mai 1990 . - M. Edouard Frédéric-Dupont rap-
ppeelle à M . k ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
flaaaoea et du budget, que du fait des aménagements considé-
rables du nouveau ministère à Bercy, de nombreuses annexes du
ministère des finances n'ont plus lieu d'exister. Il lui demande
quels sont les services dépendants de son ministère qui vont !tee
rassemblés à Bercy . Il lui demande quel est le nombre d'im-
meubles qui vont être ainsi libérés sur le VII' arrondissement et
quelle est la surface au sol approximative qu'ils représentent.

Réponse. - Le ministère de l'économie, des finances et du
budget rassemble, désormais, à Bercy dix-sept directions et ser-
vices d'administration centrale . Cette nouvelle situation autorise
notamment la libération en 1990 d'un ensemble immobilier de
trois bàtiments, situé 29 à 55, quai Branly, Paris (7•), et représen-

tant une surface au sol approximative de 38 800 mètres carrés, ça
vue de permettre la construction du Centre de conférences inter-
nationales de Paris.

Notariat (actes et formalités)

28987 . - 28 mai 1990. - M. Francisque Perrut attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
cas de notaires qui sont souvent confrontés lors de la rédaction
d'actes notariés à des problèmes provenant d'erreurs relevées sur
les plans cadastraux, erreurs de tout genre (bornes oubliées ou
déplacées, chemin mal placé, changement de classification de
chemin, superficies modifiées, etc .). Ces erreurs peuvent avoir en
effet pour conséquence de déposséder celui qui est réellement
propriétaire en vertu d'actes notariés. Par ailleurs les actes
notariés paraissent être devenus sans valeur devant des erreurs de
tracé du plan au cadastre commises la plupart du temps au
moment de la rénovation des cadastres. Il s'ensuit que la correc-
tion des erreurs faites par l'administration da cadastre entraîne
pour le particulier qui a été dépossédé de son bien par une seule
erreur de plume, des difficultés et des frais importants alors que
la plupart du temps, celle-ci étant patente et reconnue par tous, il
suffirait que le service du cadastre rectifie le plan erroné sans
que cela entraîne des frais pour le particulier qui subit l'erreur.
D'après la réglementation actuelle, il semble nécessaire d'établir
un acte notarié pour rectifier l'erreur cadastrale, acte notarié qui
nécessite l'intervention préalable d'un géomètre . Or le coût de
l'acte notarié et de l'intervention du géomètre est généralement
supporté par le particulier qui veut faire récupérer l'erreur
puisque In service du cadastre refuse en général de supporter les
frais relatifs . Aussi il lui demande de bien vouloir lui préciser si
la loi prévoit que les frais de rectificatif peuvent !tee supportés
par l'administration du cadastre si l'erreur vient d'elle-même, et
quelles mesures peuvent être rapidement prises pour que le pro-
blème soulevé, quand il arrive, puisse se régler avec l'administra-
tion du cadastre par les voies directes les plus simples et sans
frais à la charge du contribuable. - Qsestion transmise à M. k
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de budget.

Réponse . - Le cadastre est établi à des fins essentiellement fis-
cales . En l'absence de valeur juridique absolue attachée aux
énonciations cadastrales, une erreur ne peut avoir pour effet de
déposséder un propriétaire . En outre, les actes notariés, en vertu
d'une jurisprudence constante ; ne font foi, jusqu'à inscription de
faux, que des faits que l'officier public y a énoncés comme les
ayant accomplis lui-même, ou comme s'étant passés en sa pré-
sence dans l'exercice de ses fonctions . Par ailleurs, le décret
n o 55-741 du 30 avril 1955 relatif à la rénuvation et à la conser-
vation du cadastre prévoit, notamment en ses articles 5, 8, 9, Il,
12, 18 et 19, un certain nombre de garanties pour les proprié-
taires et leur mode de participation à ces opérations . C'est ainsi

l
ue l'administration est tenue de corriger les erreurs commises,
ès lors que les propriétaires ont fait en temps utile les diligences

nécessaires . La jurisprudence du Conseil d'Etat enjoint également
à l'administration de corriger d'office de telles erreurs - c 'est-à-
dire sans frais pour le contribuable - lorsqu'elle n'est pas en
mesure d'apporter la preuve que les propriétaires ont été avisés
des résultats dans les conditions requises.

Assurances (assurance construction)

29143 . - 28 mai 1990. - M. François d'Harcourt attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les conséquences de l'application de
l'article 42 de la loi de finances rectificative pour 1989 au terme
duquel les professionnels du bâtiment sont assujettis à une taxe
de 0,40 p . 100 de leur chiffre d'affaires. Cette décision, qu'ac-
compagnent deux autres mesures, a pour objectif la réduction du
déficit du fond de compensation des risques de l'assurance
construction (F.C .A .C .) . Pour les professionnels du bêtiment, .le
taux retenu entraîne une charge sensiblement équivalente à leur
marge bénéficiaire . Dès lors, ils souhaiteraient que diverses modi-
fications interviennent . En raison des difficiles problèmes finan-
ciers posés par le F.C .A .C . et de la complexité du dispositif d'as-
surance construction, trois axes leur semblent possibles à retenir ;
d'une part, ne plus prélever la contribution supplémentaire de
0,40 p . 100 au-delà du l .r janvier 1993 . Après cette date, la péré-
nité et la compétitivité des entreprises françaises face à leurs
concurrents européens seraient amoindries . D'autre part, à cette
même date, devrait être supprimée la taxe d'assurance mais,
qu'en contrepartie, le déficit du F .C .A.C . soit financé par une
adaptation de la T.V.A . sur les opérations de construction . Enfin,
devrait être défini le système de garantie décennale pour que, à
moindre coût, la protection des consommateurs soit assurée et
l'avenir des professionnels non compromis . Il lui demande
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quelles mesures il pourrait envisager de prendre pour permettre
une meilleure adaptation des besoins des consommateurs et des
impératifs des professionnels.

Asrurances (assurance construction)

30520. - 25 juin 1990 . - Mme Martine Daugreilh appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur l'inquiétude des professionnels du
secteur du bâtiment Lace aux dispositions de l'article 42 de la loi
de finances rectificative pour 1989 qui a mis en ?lace une tare
de 0,40 p. 100 afin de combler le déficit du fonds de compensa-
tion des risques de l'assurance construction (F.C .A.C .) . Elle lui
fait part à ce propos des suggestions formulées par la Fédération
nationale du bâtiment qui, consciente des difficiles problèmes
financiers posés par le F.C.A .C . et par la complexité de notre
dispositif d'assurance construction, demande : 10 que la contribu-
tion supplémentaire de 0,40 p . 100 du chiffre d'affaires ne soit
plus prélevée après le l it janvier 1993, pour assurer la compétiti-
vité des entreprises à l'heure européenne 20 que la taxe d assu-
rance soit supprimée à cette même date et que le déficit du
F .C .A .C . soit financé par une adaptation de la T .V .A. sur les
opérations de construction ; 3 . que soit engagée, dès maintenant,
une réforme de l'assurance décennale ayant pour objectif de
mettre en place, pour le l ai janvier 1993, un dispositif de protec-
tion efficace au moindre coût . Elle lui demande de bien vouloir
lui faire connaltre les suites qu'il entend donner à ces proposi-
tions .

Assurances (assurance construction)

30727 . - 25 juin 1990. - M. Louis de Brolssla appelle l'atten-
tion de M . la ministre d'Etat, ministre de l 'économie, des
finances et du budget, sur le dispositif voté lors de la loi de
finances rectificative pour 1989 concernant le fonds de compen-
sation de l'assurance construction, qui soulève un grand émoi au
sein du secteur du bâtiment . La Fédération nationale du bâtiment
demande : 1 . que la contribution supplémentaire de 0,4 p . 100 du
chiffre d'affaires ne soit plus prélevée après le l rr janvier 1993
pour assurer la compétitivité des entreprises à l'heure euro-
péenne ; 2, que la taxe d'assurance soit supprimée à cette méme
date et que le déficit du fonds de compensation de l'assurance
construction soit financé par une adaptation de la T.V.A . sur les
opérations de construction ; 3. que soit engagée dès maintenant
une réforme de l'assurance décennale ayant pour objectif de
mettre en place pour le l' janvier 1993 un dispositif de protec-
tion efficace au moindre coût. Conscient de la complexité de ce
problème, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître sa
position sur les propositions de la Fédération nationale du bâti-
ment et les mesures qu'il entend prendre afin de rassurer les pro-
fessionnels du bâtiment.

Assurances (assurance construction)

31372 . - 9 juillet 1990 . - M. Jean Laurel. attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur les difficultés rencontrées pour le financement du
fonds de compensation des risques de l'assurance construction.
La Fédération nationale du bâtiment demande ; l e que ia contri-
bution supplémentaire de 0,40 p . 100 du chiffre d'affaires ne soit
plus prélevée après le 1 sr janvier 1993 pour assurer la compétiti-
vité des entreprises à l'heure européenne ; 20 que la taxe d'assu-
rance soit supprimée à cette méme date et que le déficit du
F .C .A.C. soit financé par une adaptation de la T.V.A. sur les
opérations de construction ; 3 . que soit engagée dès maintenant
une réforme de l'assurance décennale ayant pour objectif de
mettre en place pour le l er janvier 1993 un dispositif' de protec-
tion efficace au moindre coût . II lui demande de bien vouloir lui
indiquer les mesures qu'il compte prendre pour combler le d' icit
du fonds de compensation des risques de l'assurance construction
et de lui préciser ses intentions suite aux propositions de la Fédé-
ration nationale du bâtiment dans ce domaine.

Réponse. - L'article 42 de la loi de finances rectificative pour
1989 a établi pour les années 1991 à 1996 un dispositif cohérent
visant à permettre au Fonds de compensation des risques de
l' assurance-construction de faire face durablement aux charges
qui lui incombent . Au demeurant, le département a prévu de
faire le point sur l'exécution de ce dispositif fin 1992, en fonction
des recettes réelles et de l ' évolution des prévisions des dépenses
du Fonds de compensation des risques de l'assurance-
construction. Par ailleurs, la suppcession de la taxe évoquée par
l ' honorable parlementaire se traduirait inéluctablement par une

perte de recettes fiscales . Les contraintes budgétaires et finan-
cières ne permettent pas d'envisager une telle solution . Cepen-
dant, le Gouvernement également soucieux d'améliorer la compé-
titivité des entreprises d'assurances a allégé la taxe sur les
contrats les plus exposés à la concurrence internationale. A cet
effet, l'article 24 de la loi de finances pour 1989 a réduit à
7 p. 100 les taux de 18 p . 100, de 15 p. 100 et de 8,75 p . 100
relatifs aux risques d'incendie des biens professionnels ou cou-
vrant les pertes d'exploitation en résultant et a exonéré les
contrats couvrant les risques de toute nature de navigation
aérienne, de navigation maritime ou fluviale des navires de com-
merces et des navires de pêche qui deméuraient soumis à cet
impôt ainsi que les contrais couvrant les risques de « marchan-
dises transportées », u responsabilité civile » des transports ter-
restres et les crédits à l'exportation. De méme l'article 17 de la
loi de finance peur 1990 exonère de la taxe, à compter du
l•r juillet 1990, les contrats n'assurance sur la vie et assimilés y
compris les contrats de rente viagère. S'agissant de la T.V.A., il
est rappelé à l'honorable parlementaire que l'article 13 B de la
sixième directive du Conseil des communautés européennes exo-
nère les opérations d'assurance ef de réassurance de taxe sur b
valeur ajoutée .

Enregistrement et timbre (droit de Mi)

29556 . - 4 juin 1990. - M . Francisque Permit attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur l'opportunité de généraliser l'envoi des
imprimés nécessaires à la déclaration annuelle de l'impôt «du
droit au bail » comme cela se fait pour d'autres redevances,
(impôt sur le revenu, taxe télévision, etc.) . En effet, il lui rappelle
que les retards de vertement dus à des oublis inévitables occa-
sionnent chaque fois des pénalités supplémentaites dont le
contribuable accepte difficilement le principe. Aussi lui demande-
t-il de bien vouloir lui préciser s'il est possible de faire prévoir
çue, pour toute redevance d'impôt se renouvelant chaque année,
le contribuable reçoive personnellement l'imprimé nécessaire lui
permettant de s'acquitter avant la date limite.

Réponse . - Un dispositif de gestion informatisée mis en place
en 1983, permettant l'envoi chaque année des déclarations de
droit de bail ppréir.tprimées au nom du redevable, a été généralisé
en ;988. Ce dispositif applicable en métropole n'a concerné dans
un premier tempe que les immeubles bâtis situés en commune
recensée ; il sera étendu dés la ' prochaine campagne aux
immeubles bâtis situés en communes rurales . Ce dispositif
devrait, s'agirent du droit de bail, aller dans le sens des préoc-
cupations de l'honorable parlementaire.

Impôts et taxes
(centres de gestion et associations agréés)

30067 . - 18 juin 1990 . - M. Francisque Perret attire l'atten-
tion de M. le minl•tre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les conséquences néfastes de l'appli-
cation de l'article 100 (III-1 .) de la loi de finances pour 1990,
qui établit un traitement inégalitaire entre les catégories de
contribuables, suivant qu'ils appartiennent ou non à un centre de
gestion agréé. En effet, les adhérents des centres de gestion
agréés perdent le bénéfice de l'abattement prévu par la loi lors-
qu'ils ont déposé en retard les déclarations fiscales mensuelles,
alors que tout autre salarié, également retardataire, conserve le
droit à ce méme abattement. II lui demande quelles mesures il
envisage de prendre pour mettre fin à une telle ségrégation socio-
économique, qui parait d'ailleurs tout à fait anticonstitutionnelle.

Réponse. - Les centres de gestion agréés dont la création a été

prévue par l'article lu de la loi de finances rectificative du
décembre 1974 ont été institués pour procurer à leurs adhé-

rente une assistance technique en matière de tenue de comptabi-
lité et favoriser une meilleure connaissance des revenus non sala-
riaux . En contrepartie, l'adhésion aux centres de gestion a été
encouragée par l octroi aux adhérents d'un abattement sur leurs
bénéfices déclarés soumis à un régime réel d'imposition ou au
régime transitoire agricole. Pour l'imposition des revenus
de 1989, le montant de cet abattement est de 20 p. 100 pour la
fraction du bénéfice n'excédaat pas 413 200 francs et de
10 p. 100 pour la fraction du bénéfice comprise entre 413 200
francs et 588000 francs . L'article 100 . 111 . 1 « de la loi de finances
pour 1990 prévoit que cet abattement n'est pas appliqué lorsque
la déclaration professionnelle, la déclaration d'ensemble des
revenus ou les déclarations de chiffre d'affaires n'ont pas été
souscrites dans les délais et qu'il s'agit de la deuxième infraction
successive concernant la même catégorie de déclaration . Cette
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mesure vise. À refuser un avantage fiscal aux adhérents qui, sous-
crivant tardivement et de manière repétée leurs déclarations, nui-
sent eus intérêts du trésor et gênent la mission des organismes de
gestion envers lesquels ils ne tiennent pas leurs engagements.
Dans sa décision n° 89-268 du 29 décembre 1989, le Conseil
constitutionnel a considéré que cette disposition ne méconnaissait
pas le principe de proportionnalité ni le principe d'égalité eu
égard au régime juridique spécifique des adhérents.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

30224. - 18 juin 1990 . - M . Jacques Santrot appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les indemnisés des sapeurs-pompiers
professionnels participant à la campagne de lutte contre les feux
de foret . En effet, l'arrété ministériel du 9 décembre 1988, concer-
nant• les indemnités susceptibles d'être alle,uées au sapeurs-
pompiers professionnels qui participent à le campagne de lutte
contre les feux de foret, et qui stipule que ces sapeurs-pompiers
sont mobilisés préventivement entre le l' juillet et le 30 sep-
tembre pour participer, en dehors de leur temps de service
normal, à la protection de la foret contre l'incendie, ne s'ap-
plique uniquement qu'aux régions Provence, Alpes - Côte d'Azur,
.anguedoc, Roussillon, Corse et les départements de la Drôme et

de l' Ardèche . Or, étant donné les années de sécheresse, les inter-
ventions de+iennent de plus en plus fréquentes et leur champ
d'application de plus en plus large . Ainsi, des sapeurs-pompiers
de régions voisines aux régions sinistrées sont amenés à apporter
:sur concours dans la lutte contre l'incendie . En conséquence, et
afin de régulariser leur situation, il lui demande s'il n'envisage
pas d'étendre le bénéfice des dispositions de l'arrété ministénel
de 1988 à tous les sapeurs-pompiers professionnels qui intervien-
nent de façon ponctuelle dans les réglons sinistrées.

Repue. - II est indiqué à l'honorable parlementaire que l'in-
demnité instituée par l'arrèté du 9 décembre 1988 est destinée à
rémunérer certains sapeurs-pompiers professionnels qui sont
mobilisés préventivement, en dehors de leur temps de travail,
pour exeecet une surveillance contre l'incendie dans les départe-
ments les plus exposés . Cette indemnité est allouée à tous les
sapeurs-pompiers professionnels, quel que soit leur département
d'origine, qui interviennent dans les conditions et dans les zones
géographiques fixées par l'arrété précité.

Impôt sur les sociétés (calcul)

30241 . - 18 •juin 1990. - Aux termes de l'article 220 A du
C .G.I ., le montant de l'imposition forfaitaire annuelle est déduc-
tible de l'impôt sur les sociétés, dû pendant l'année d'exigibilité
et les deux années suivantes . Dans l'hypothèse d'une société clô-
turant son exercice le 30 septembre 1985, un premier acompte
impôt sur les sociétés est dO le 20 novembre 1984, avec pour base
imposable le résultat du 2• exercice clos avant le 30 sep-
tembre !985, puisqu'a la date du 20 novembre 1984 le résultat de
l'exercice clos le 30 septembre 1984 n'était pas encore connu . Or
il y a l'exemple où une société passible de l'impôt sur les société_
avait versé le 20 novembre 1984, au titre de l'exercice s'étendant
du I .' octobre 1984 au 30 septembre 1985, un acompte basé sur
le bénéfice de l'exercice clos le 30 septembre 1985, à savoir :
70 310 x 10 p. 100 — 7 031 francs . En février 1985 elle a versé
l'I .F .A. : 11 500 francs. A la clôture de l'exercice qui s'est achevé
le 30 septembre 1985, le bénéfice de l'exercice se solde par un
résultat de 6 530 francs . Le percepteur refuse l'imputation en
Priorité de l'I .F .A . sur l'impôt dû au titre de l'exercice clos le
30 septembre 1985, au motif que celui-ci est déjà couvert par
l'acompte versé le 20 décembre 1984 . Cette situation semble d'au-
tant plus incohérente que : dans une première hypothèse où
l'exercice clos le 30 septembre 1983 se serait soldé par un déficit,
il n'y aurait pas eu d'acompte versé le 20 décembre 1984 et le
percepteur aurait bel et bien imputé l'I .F.A . versé en février 1985
sur l'impôt dû au titre de l'exercice 1985 . Et bien mieux, si
l'exercice clos le 30 septembre 1985 s'était soldé par un déficit, le
percepteur aurait bel et bien remboursé l'acompte versé le
20 décembre 1984 . 11 y a lieu de préciser également que l'ar-
ticle 360 de l'annexe III du C.G.I . (instruction C .P . du 20 jan-
vier 1959 no A. 2-1, paragraphe 13-15 et C .R.I .C . n o 2296, pan-
graphe 18) stipule que la société qui À la date d'exigibilité du
premier acompte du nouvel exercice peut prévoir que les résultats
de son dernier exercice clos est inférieur à ceux de l'exercice sur
Iesquel doit être calculé l'acompte, ou mieux qui estime que son
dernier exercice est déficitaire (instruction C.P. du 20 jan-
vier 1959 no A. 2-1, paragraphe 13-17, circulaire D .O . n o 2296,
paragraphe 18) peut réduire son acompte ou s'abstenir de le
verser, ce qui semble confirmer qu'un acompte n'est jamais défi-

nitivement acquis au Trésor, et que son imputation ne peut être
opérée avant l'imputation de l'I .F .A . L'article 220 A du C .G,i.
stipule que l'imposition forfaitaire annuelle est déductible de
l'impôt sur les sociétés dû pendant l'année d'exigibilité . L'impôt
sur les sociétés dû au titre d'un exercice se clôturant le 30 sep-
tembre 1985 ne peut en au :un cas être reconnu le
20 novembre 1984 lors du versement du premier acompte et
donc, en l'occurrence, l'acompte versé à cette date devenir défini-
tivement acquis au Trésor. La société concernée conteste cette
interprétation injuste des textes . M . Jean-Jacques Hyest serait
très reconnaissant À M . le ministre d 'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget, de bien vouloir, en consé-
quence, envisager la possibilité pour cette société de demander
l'imputation en priorité de l'I .F.A . 1985, sur l'impôt sur les
sociétés dû au titre de 1985 et, en conséquence, que le crédit
d'impôt résultant du premier acompte versé au titre de l'exer-
cice 1984-1985, c'est-à-dire l'acompte versé le 20 novembre 1984,
soit restitué à la société concernée ou imputé sur l'impôt sur les
sociétés dû au titre du dernier exercice clos, c'est-à-dire l'exer-
cice 1988-1989.

Réponse . - Conformément à l'article 1668 du code général des
impôts qui précise que l'impôt sur les sociétés est payé en
quatre termes, l'impôt afférent à un exercice comptable s'analyse
en plusieurs dettes distinctes dont chacune a une date d'exigibi-
lité propre . Par ailleurs, si l'article 220 A du code général des
impôts Indique bien que l'impoeition forfaitaire annuelle ne peut
étre déduite que de l'impôt sur les sociétés dû pendant l'année
d'exigibilité de cette imposition et les deux années suivantes, il
faut entendre par impôt dû pendant cette période les acomptes
ou le solde de liquidation et non la totalité de l'impôt afférent à
un exercice comptable . Il résulte de cette législation que l'imposi-
tion forfaitaire annuelle d'une année N n'est imputable, à
compter de son versement, que sur les acomptes et 'es soldes de
liquidation de l'impôt sur les sociétés, échus au cours des
années N, N I et N + 2. En aucun cas, cette imposition forfai-
taire annuelle ne peut donc être imputée sur un compte exigible
en N - I . En outre, conformément à l'alinéa 5 de l'article 360,
annexe 111 du code général des impôts, l'acompte du
20 novembre 1984, dont l'échéance était comprise entre la date
de clôture de l'exercice et l'expiration du délai de déclaration,
aurait dû étre égal li 10 p. 100 du bénéfice afférent à l'exercice
dont le délai de déclaration était expiré (exercice clos au
30 novembre 1983) . Or la société a calculé cet acompte en fonc-
tion des résultats présumés de l'exercice en cours . Il conviendrait
par conséquent de recalculer les sommes dues au titre. de cet
acompte et des acomptes subséquents, sachant que l'imposition
forfaitaire annuelle 1984 pourra alors s'imputer sur les dettes
d'impôt sur les sociétés dont l'entreprise -était légalement rede-
vable en 1984 . Les éléments fournis par l'honorable parlemen-
taire ne permettent pas, cependant, d'effectuer ce calcul.

Impôts locaux (taxes foncières)

30296. - 18 juin 1990 . - M. Francis Geng attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale à propos de la différence de traitement entre un adulte
handicapé et un invalide pensionné . Un adulte handicapé peut
prétendre à une exonération de la taxe foncière, ce qui ne semble
pas être le cas d'un invalide pensionné et potinent ces deux per-
sonnes sont dans l'incapacité de travailler . Il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre pour remédier à cette injus-
tice. - Qaesrità transmise à M. le ministre d'Ent, ministre de l'éco-
nomie, des finances et dar badge:.

Réponse . - Le bénéfice du dégrèvement de taxe foncière sur les
propriétés bàties est accordé, pour leur résidence principale, aux
contribuables àgés de plus de soixante-quinze ans et aux titu-
laires de l'allocation supplémentaire du fonds national de solida-
rité . Cette disposition a été étendue aux titulaires de l'allocation
aux adultes handicapés qui ne sont pas imposables à l'impôt sur
le revenu . Cette mesure a été prise afin de conserver le bénéfice
du dégrèvement aux attributaires de l'allocation aux adultes han-
dicapés qui percevaient, antérieurement à la création de celle-ci,
l'allocation supplémentaire du fonds national de solidarité.
Comme toute mesure dérogatoire en matière fiscale, la portée du
dégrèvement d'office de taxe foncière doit être strictement appré-
ciée. L'extension du champ d'application du dégrèvement aug-
menterait l'engagement déjà excessif de l'Etat dans la fiscalité
locale qui est pnse directement en charge à hauteur de 20 p . 100
par le budget national . De plus, une telle disposition serait aus-
sitôt revendiquée par d'autres catégories de redevables dont la
situation est aussi digne d'intérét . Cela dit, les services fiscaux
examinent avec bienveillance les demandes de modération gra-
cieuses présentées par les redevables qui rencontrent de réelles
difficultés pour acquitter leurs cotisations .
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Impôts et taxes
(centres de gestion et associations agréées)

30301 . - 18 juin 1990 . - M. Jean Besson appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur les inquiétudes des adhérents aux centres de ges-
tion agréés, commerçants et artisans, qui ont été l'objet d'une
mesure discriminatoire tors du vote de la loi de finances 1990.
En effet, il s'avère qu'un adhérent d'un centre de gestion agréé
perdrait le bénéfice de l'abattement s'il déposait en retard ses
déclarations fiscales, alors que le salarié, également retardataire,
conserverait le droit d'un même abattement . Cette initiative ne
tient pas compte du fait que, plus que d'autres contribuables, les
artisans, commerçants ont de nombreuses déclarations à déposer,
notamment en matière de T.V.A . Il lui rappelle que les centres de
gestion agréés occupent à présent une place qui leur est propre et
qui résulte à la fois de leur forme associative et de la vocation
qui leur a été assignée : « Apporter une assistance en matière de
estion aux artisans, commerçants, industriels et agriculteurs »

Cart . 1u de la loi de finances rectificative pour 1974). L'extension
aux non-salariés de l'abattement accordé jusque-là aux seuls
salariés a été adoptée par la loi de finances du 31 décembre 197 4
pour réparer une disparité flagrante . Elle a été accordée sous
conditions d'adhésion à un organisme agréé dans le but de
rendre comparable la connaissance des revenus des différentes
catégories de travailleurs et de rapprocher les conditions d'impo-
sition . Il lui demande donc de prendre des dispositions pour
effacer une telle mesure qui risque de compromettre encore
davantage les relations de l'administration fiscale avec le contri-
buable.

Réponse. - Les centres de gestion agréés, dont la création a été
prévue par l'article l•' de la loi de finances rectificative du
27 décembre 1974, oit été institués pour procurer à leurs adhé-
rents une assistance technique en matière de tenue de comptabi-
lité et favoriser une meilleure connaissance des revenus non sala-
riaux . En contrepartie, l'adhésion aux centres de gestion e été
encouragée par l'octroi aux adhérents d'un abattement sur leurs
bénéfices déclarés soumis à un régime' réel d'imposition ou au
régime transitoire agricole . Pour l'imposition des revenus
de 1989, le montant de cet abattement est de 20 p . 100 pour la
fraction du bénéfice n'excédant pas 413 200 F et de 10 p. 100
pour la fraction du bénéfice comprise entre 413 200 F et
588000 F. L'article 100-111-1 a de la loi de finances pour 1990
prévoit que cet abattement n'est pas appliqué lorsque la déclara-
tion professionnelle, la déclaration d'ensemble des revenus ou les
déclarations de chiffre d'affaires n'ont pas été souscrites dans les
délais et qu'il s'agit de la deuxième infraction successive concer-
nant la même catégorie de déclaration . Cette mesure vise à
refuser un avantage fiscal aux adhérents qui, souscrivant tardive-
ment et de manière répétée leurs déclarations, nuisent aux
intérêts du Trésor et gênent la mission des organismes de gestion
envers lesquels ils ne tiennent pas leurs engagements . Il n'est
donc pas envisagé de la modifier.

Sûretés (hypothèques)

30504 . - 25 juin 1590. - M. Alain Vivien attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des Rames et
du budget, sur les problèmes rencontrés par les particuliers
quant aux levées d'hypothèques . En effet, l'argent d'une vente de
pavillon ne peut être mis à la disposition du vendeur que trois
mois après signature définitive chez le notaire, le service des
hypothèques ayant besoin de ce délai pour l'enregistrement . Ce
retard oblige les personnes concernées à prendre auprès d'une
banque un crédit relais engendrant des dépenses onéreuses et
inutiles . Il lui demande quelles sont les mesures qu'il envisage de
prendre afin de raccourcir les délais nécessaires.

Réponse. - Aux termes de l'article 33 du décret n s 55-22 du
4 janvier 1955, les rédacteurs d'actes de vente disposent d'un
délai de deux mois à compter de la signature définitive pour
accomplir les formalités de publicité foncière et requérir les états
hypothécaires relatifs aux immeubles vendus aux fins de désinté-
resser en priorité les éventuels créanciers inscrits . Dans ces condi-
tions, les fonds versés par l'acquéreur peuvent se trouver bloqués
jusqu'à la réception des renseignements délivrés par la conserva-
tion des hypothèques compétente . Sachant que l'article 2200 du
code civil impose un traitement chronologique des documents
déposés, il peut arriver que le délai de délivrance de l'état hypo-
thécaire allonge la période d'immobilisation des fonds en raison
de la charge de certains bureaux . Pour remédier à ces situations,
l 'administration s'emploie à remettre en oeuvre des moyens spéci-
fiques à la résorption des retards notamment par l ' embauche de
personnel de renfort . Par ailleurs, à la suite des mouvements

sociaux du deuxième semestre 1989, un dispositif, à caractère
exceptionnel et temporaire, a été mis en place en concertation
avec le conseil supérieur du notariat en vue d'accélérer la déli-
vrance des renseignements hypothécaires hors formalité suscep-
tibles de permettre aux notaires d'autoriser le déblocage rapide
des fonds .

Logement (prêts)

30522 . - 25 juin 1990. - M. Hervé de Charette appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la situation d'endettement de nom-
breuses familles modestes ayant accédé à la propriété . Si, dans
les années passées, plusieurs mesures telles que la possibilité de
renégocier les prêts, la diminution de la progressivité des rem-
boursements ou la majoration de l'A .P.L . pour les plus endettés
ont permis d'atténuer des charges d'emprunts trop élevées, il n'en
demeure pas moins que la situation de certaines familles reste
préoccupante . Ainsi, les mesures prises en 1984, qui tendent à
limiter la durée des exonérations ou des réductions fiscales,
apparaissent tout à fait dommageables . En effet, l'exonération de
la taxe foncière a été réduite de quinze ans à dix ans pour les
prêts P.A .P. souscrits à partir de 1984, alors que leur taux reste
élevé. Faut-il rappeler que cette exonération a été maintenue pen-
dant vingt-cinq ans pour la plupart des accessions réalisées
avant 1973, à une époque o0 les charges d'accession, et de for-
mation des enfants, étaient sans commune mesure avec celles que
nous connaissions aujourd'hui. Parallèlement, les réductions
d'impôts pour intérêts d'emprunts ont été majorées, mais réduites
dans le temps à compter de 1984 - cinq ans au lieu de dix ans -
au détriment des foyer% fiscaux à ressources modestes . Ainsi, si
elles ne font pas l'objet de réajustements, ces dispositions fiscales
guidées par la logique économique risquent de compromettre les
mesures sociales destinées à alléger les charges des familles à res-
sources modestes. II conviendrait donc d'adopter rapidement des
mesures d'harmonisation des législations sociales et fiscales en
faveur de ces familles ayant accédé à la propriété ces dernières
années. Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui indi-
quer les intentions du Gouvernement en la matière.

Réponse. - L'article 1385 II bis du code général des impôts pré-
voit que l'exonération de taxe foncière sur les propriétés béties
d'une durée de vingt-cinq ans bénéficiant aux logements achevés
avant le I ., janvier 1973 est réduite à quinze ans, sauf en ce qui
concerne les logements à usage locatif appartenant aux orga-
nismes visés à l'article L. 411-2 du code de la construction et de
l'habitation et ceux qui appartiennent à certaines sociétés d'éco-
nomie mixte. Le rétablissement du système antérieur serait
incompatible avec les contraintes budgétaires actuelles . Il serait
en effet d'un coût très élevé puisque l'Ftat rembourse aux com-
munes l'essentiel de la perte du produit fiscal qui résulte des
exonérations de taxe foncière . S'agissant des constructions
neuves, visées à l'article 1384 A du code général des impôts,
affectées à l'habitation principale et financées à concurrence de
50 p. 100 au moyen de prêts aidés par l'Etat, prévus aux articles
L. 301-1 et suivants du code de la construction, elles bénéficient
de l'exonération de taxe foncière sur les propriétés béties de
quinze ans lorsque la demande de prêt est antérieure au
31 décembre 1983, de dix ans depuis le lu janvier 1984. Ces
dispositions sont destinées à permettre aux familles dont les
revenus sont modestes de devenir propriétaire de leur habitation
principale . La durée de l'exonération est en effet plus longue que
celle oui est normalement accordée aux propriétaires de construc-
tions nouvelles, ces derniers n'étant exonérés que pendant deux
années. Par ailleurs, les accédants à la propriété bénéficient d ' une
réduction d'impôt sur le revenu au titre des intérêts d'emprunts
contractés pour l'acquisition de leur habitation principale . Pour
les emprunts conclus avant le 1 u janvier 1984, la réduction
d'impôt est égale à 20 p . 100 des intérêts afférents aux dix pre-
mières annuités . Ces intérêts sont pris en compte dans la limite
de 9 000 francs plus 1 500 francs par personne à charge . Pour les
emprunts conclus à compter du l a, janvier 1984, le nombre d'an-
nuités susceptibles d'ouvrir droit à réduction d'impôt a effective-
ment été réduit à cinq . Cette mesure a eu pour objectif de
concentrer l'aide fiscale sur la période qui suit immédiatement
l'opération d'achat, période pendant laquelle les difficultés finan-
cières des accédants à la propriété sont les plus importantes.
Mais, dans le même temps, le taux de la réduction d'impôt a été
relevé de 20 p . 100 à 25 p . 100, et pour les emprunts conclus à
compter du 1 ., janvier 1985, le plafond des dépenses ouvrant
droit à réduction a été porté à 15 000 francs plus 2 000 francs par
personne à charge . Ce plafond a ensuite été porté à
30 000 francs, plus 2 000 francs par personne à charge dont le
premier enfant, 2 500 francs pour le deuxième enfant à charge et
3 000 francs à partir du troisième enfant pour les emprunts
contractés à compter du l u juin 1986 par les couples mariés pour
l'acquisition ou la construction d'un logement neuf. Ces disposi-
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fions favorisent l'accession à la propriété, notamment des per-
sonnes à revenus modestes . Par ailleurs, afin de tenir compte de
la situation particulière des contribuables qui ont contracté der
emprunts à une période où les taux d'intéret étaient élevés, le
droit à réduction d'impôt n'est pas remis en cause lorsque le
contribuable conclut un nouvel emprunt, à taux plus faible, qui
se substitue au près initial . Enfin, s'agissant plus particulièrement
du surendettement des familles à revenus modestes, la loi du
31 décembre 1989 a institué une procédure de règlement amiable
consistant à élaborer un plan conventionnel entre le débiteur et
ses principaux créanciers . Le premier bilan du fonctionnement
des commissions de surendettement mises en place dans les
départements a fait apparaltre que plus de neuf mille dossiers
paient traités ou en cours d'examen devant ces commissions.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit d réduction d'impôt)

30769 . - 2 juillet 1990 . - Mme Martine David attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
flaantea et da budget, sur la situation fiscale des personnes
bées dépendantes, placées dans des établissements de long
séjour . Le coût de l'hébergement est, dans la plupart des cas,
largement supérieur au moetant de la pension de retraite dont
bénéficient ces personnes, qui dans le méme temps sont soumises
à l'impôt sur le revenu . S'il est vrai que les dépenses d'héberge-
ment en maison de retraite constituent des frais d'ordre per-
sonnel, ne serait-il pas possible d'envisager un aménagement lors
de l'établissement de l'impôt sur le revenu ? Un abattement spé-
cial fondé sur les revenus pourrait leur étre consenti évitant ainsi
d'alourdir les sommes restant à la charge de leurs familles, qui, si
elles ont la possibilité de les déduire à titre de pension alimen-
taire, don vent en contrepartie les faire figurer dans les revenus
imposables de la personne figée placée en maison de long séjour.
En conséquence, elle lui demande s'il est prévu d'apporter des
solutions à ce problème qui touche de nombreux foyers ayant à
s'occuper d'une personne àgée dépendante.

Impôt sur !t revenu
(charges donnant droit à réduction d'impôt)

30m. - 2 juillet 1990 . - M. François Hollande attire l'atten-
tion de M. k ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le caractère manifestement Incomplet
du dispositif de réduction d'impôt sur le revenu pour les
dépense* nécessitées par l'hébergement en établissement de long
séjour ou en section de cure médicale figurant à l'article 199 qua-
terdecies du code général des impôts . II résulte en effet de cet
article qu'une telle réducticn ne peut, d'une part, s'appliquer
qu'aux impôts sur le revenu des couples mariés, et, d'autre part,
qu au titre d'un seul des conjoints àgé de plus de soixante-
dix ans . Ainsi, les personnes seules n'entrent pas dans le champ
d'application de cette mesure et les couples dont chacun des
membres est placé en établissement de long séjour ou de section
de cure médicale ne peuvent bénéficier de la réduction d'impôt
qu'au titre d'une seule personne. II lui demande en conséquence
s il entend étendre ce dispositif afin que toute personne placée en
établissement de long séjour ou en section de cure médicale
puisse faire valoir un mime droit à réduction d'impôt.

Réponse. - D'une manière générale, seules sont prises en
compte pour l'établissement de l' impôt sur le revenu les dépenses
engagées pour acquérir un revenu ou le conserver. Par exception
à ce principe, les frais supportés par les couples mariés à raison
de l'hébergement de l'un des conjoints, *Lé de plus de soixante-
dix ans, dans un établissement de long séjour ou une section de
cure médicale ouvrent droit, sous certaines conditions, à une
réduction d'impôt. Un tel dispositif, qui est déjà le résultat de
plusieurs améliorations législatives, ne peut néanmoins que rester
sélectif en raison de son coût pour les finances publiques . Il
existe par ailleurs diverses dispositions qui permettent d'alléger
de manière significative la charge fiscale des personnes 1 ées.
Ainsi, avant application du barème progressif de l'impôt, leurs
pensions sont diminuées d'un abattement de 10 p. 100, qui peut
atteindre 27 500 francs par foyer pour l'imposition des revenus
de 1989. Cet abattement s'applique avant celui de 20 p . 100. De
plus, dès lige de soixante-cinq ans, les intéressés bénéficient
d'abattements sur leur revenu global, dont les montants et seuils
d'application sont régulièrement relevés chaque année . Enfin, par
exception à la règle d'imposition des pensions alimentaires, une
exonération est admise au bénéfice des personnes aux faibles res-
sources dont les enfants paient directement les frais de séjour ou
d'hospitalisation dans une maison de retraite ou un établissement
médical. Lorsque ces mesures s'avèrent insuffisantes, les per-

sonnes qui éprouvent des difficultés à s'acquitter de leur impôt
ont encore la possibilité de demander une remise ou unc modéra-
tion de leur cotisation dans le cadre de la procédure gracieuse.
Cette procédure, qui n'est soumise à aucun formalisme particu-
lier, permet de tenir compte des circonstances propres à chaque
situation .

Presse (personnel)

30774 . - 2 juillet 1990. - Mme Martine David attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la situation professionnelle, sociale et
fiscale des correspondants locaux de presse qui ne disposent
actuellement d'aucun statut et voient leur situation face à l'impôt
différemment considérée selon les départements . Les correspon-
dants locaux de presse effectuent, dans la plupart des cas, un
travail rédactionnel important et rendent compte quotidiennement
de la vie, souvent fort dense, des communes, des associations,
bref, de tous les événements locaux qui intéressent les habitants.
Ils souhaiteraient donc voir leur fonction reconnue et que soient
définies les mesures qui en découlent au plan social et fiscal. En
conséquence, elle lui demande s'il n'est pas possible d'envisager
une négociation tripartite réunissant à la fois les pouvoirs

ublics, les employeurs et enfin les syndicats de jourqalistes et
les associations des correspondants locaux de presse nfin que
cette question trouve enfin ure réponse satisfaisante pour l'en-
semble des personnes concernées.

Réponse. - Sur le plan fiscal, les rémunérations perçues dans le
cadre de leur activité par les collaborateurs occasionnels de jour-
naux et revues qui ne sont pas placés dans un état de subordina-
tion vis-à-vis de ces publications entrent normalement dans 1.
catégorie des bénéfices non commerciaux. Aux termes de l'article
93 du code général des impôts, le bénéfice non commercial à
retenir dans les bases de l'impôt sur le revenu est constitué par
l'excédent des recettes totales sur les dépenses nécessitées par
l'exercice de la profession . Ces recettes comprennent notamment
les remboursements de tous les frais professionnels, qu'ils soient
fixés forfaitairement ou déterminés pour leur montant réel . En
contrepartie, les dépenses correspondantes, si elles sont justifiées,
sont comprises dans les charges déductibles . Cela étant,les contri-
buables qui perçoivent des revenus non commerciaux accessoires
à une activité principale d'une autre nature pe vent demander
l'application d'un régime particulier d'imposition lorsque ces
revenus sont intégralement déclarés par des tiers. Le revenu net à
déclarer est alors déterminé en appliquant au montant brut des
recettes annuelles, à titre de frais, un abattement forfaitaire de 25
p . 100, avec un minimum de 2 000 francs . Pour bénéficier de ce
régime, le titulaire des revenus ne doit pas étre tenu de souscrire
une déclaration spéciale ne 2035 ou 2037 è raison d'une activité
professionnelle non commerciale exercée par ailleurs et ne doit
pas percevoir au titre de son activité non commerciale un mon-
tant brut de recettes annuelles supérieur à 21 000 francs . Ces
modalités d'imposition conservent un carectère optionnel et les
contribuables qui y ont intérét peuvent, dans le cadre du régime
de droit commun, faire état de leurs frais réels pour la détermi-
nation de leur bénéfice 'imposable . Par ailleurs, les correspon-
dants locaux de presse ne sont assujettis à la taxe professionnelle
que s'ils exercent cette activité professionnelle non salariée à titre
habituel. II s'agit d'une question de fait qui est examinée au cas
par cas par le service local des impôts sous le contrôle des juri-
dictions administratives . Le régime fiscal des rémunérations
perçues par les correspondants locaux de presse dépend donc
étroitement des conditions dans lesquelles ces personnes exercent
leur activité et, notamment, de la nature juridique de leurs rela-
tions avec les organes de presse. Seule une modification de ces
relations juridiques serait de nature, le cas échéant, à entraîner
une requalifiattorc fiscale des revenus perçus par les correspon-
dants locaux de presse.

Impôts et taxes (frontaliers)

30789. - 2 juillet 1990. - M. Roland Vulllaume appelle à nou-
veau l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget, sur l'accord du I I avril 1983,
relatif au régime fiscal des frontaliers . Cet accord, conclu entre le
Conseil fédéral suisse agissant au nom des cantons de Berne,
Soleure, Bile-Ville, Bile-Campagne, Vaud, Valais, Neuchàtel et
Jura, et le Gouvernement de la République française, entré en
vigueur le 18 décembre 1986, stipule que les travailleurs fronta-
liers sont imposables dans l'Etat où ils sont résidents, moyennant
une compensation financière au profit de l'autre Etat . La com-
pensation financière versée par l'Etat de la résidence des travail-
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leurs frontaliers est égale à 4,5 p . 100 de la masse totale des
rémunérations brutes annuelles . II lui demande de bien vouloir
lui indiquer les montants versés à la Suisse pour l'année 1989
en lui précisant, en ce qui concerne les années 1987, 1988 et '1989
les versements effectués pour chaque canton : Berne, Soleure,
Bâle-Ville, Bâle-Campagne, Vaud, Valais, Neuchâtel et Jura.

Réponse. - Les reversements opérés au profit de la Suisse en
vertu de l'accord du I l avril 1983 relatif au régime des frontaliers
se sont élevés à 331 582 268 FF au titre de 1989 . En ce qui
concerne les années 1987, 1988 et 1989, le détail des versements
par canton est indiqué en francs français dans le tableau ci-
dessous .

1987 1989 1909

CANTONS Montants Montants Montants

Berne	 4191471 4 811 886 6 961 784
Soleure	 5 624 486 5 988 971 7126 872
Bila-Ville	 107 694 916 119600698 138 766900
B11e-Campagne	 36158186 42 247116 52 962132
Vaud	 48 471384 57022 219 72 683 906
Valais	 4 038 084 5 070 722 8 631 152
Neuchltel	 16 831643 18 507 823 27 368 040
Jura	 10 200198 12 916 306 19 091 470

Entreprises (comptabilité)

30816. - 2 juillet 1990. - M. Jean-Pierre Biquet appelle l'at-
tention de M . le gerde des sceaux, ministre de la justice, sur
les conséquences parfois dramatiques pour certains industriels,
commerçants ou membres de professions libérales, de l'absence
du décret d'application prévu à l'alinéa 3 de l'article 17 de l'or-
donnance du 19 septembre 1945 . Ce texte faisait en effet obliga-
tion aux experts-comptables de constituer, en garantie des consé-
quences pécuniaires de leur responsabilité civile, une caisse
instituée auprès du conseil supérieur de l'ordre, dotée de la per-
sonnalité morale . Les conditions de fonctionnement de cette
caisse devaient étre précisées par un décret pris en Conseil
d'Etat, qui n'a jamais vu le jour. Or, il apparaît que, malgré
l'obligation légale de s'assurer pour les experts-comptables,
prévue par la loi depuis le I•• janvier 1982, l'absence de ce décret
peut mettre des entrepreneurs dans une situation délicate au cas
où un expert-comptable s'avère, par sa négligence, à l'origine de
difficultés financières de la société . II lui demande en consé-
quence quelles mesures il compte prendre pour que, d'une façon
fou d'une autre, les difficultés survenant à ces entreprises consé-
cutivement à la défaillance d'experts-comptables soient
menties . - Quesriow trmumise d M. k ministre d'Ers ministre de

t'k»wawie M ./indien et da budget.

Réponse . - Le renforcement de l'obligation d'assurance des
membres de l'ordre des experts-comptables et des comptables
agréés fait partie des thèmes abordés par le groupe de travail
relatif à l'avenir de la profession comptable réuni depuis la fin
de l'année 1989. Les travaux de cette instance serviront de base à
la révision de l'ordonnance n e 45 .2138 du 19 septembre 1945 et
de ses tentes d'application . Au demeurant, en l'état actuel de la
réglementation, ie fait qu'un membre de l'ordre n'ait pas souscrit
une police d'assurance suffisante pour couvrir l'ensemble des
risques liés à son activité professionnelle ne fait pas obstacle à la
mise en cause de sa responsabilité civile . Dans cetté hypothèse, le
professionnel de la comptabilité est tenu de répondre sur ses
biens propres des conséquences pécunaires de ses manquements.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à réduction d'impôt)

30836. - 2 juillet 1990 . - M. Thierry Masdoa appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'État, Maistre de l'économie, des
finances et du budget, sur les difficultés que rencontrent les
syndicats et lui demande d'examiner la possibilité de porter de
20 p . 100 à 40 p . 100 - taux dont bénéficiaient déjà les dons
versés aux associations - le taux de déduction fiscale appliqué
aux versements de cotisations syndicales.

Réponse. - La réduction d'impôt dont peuvent bénéficier les
salariés ou les retraités au titre des cotisations qu'ils versent à
une organisation syndicale représentative de salariés et de fonc-
tionnaires s'applique de manière cumulative avec la déduction
forfaitaire pour frais professionnels de 10 p. 100 ou l'abattement
d'égal montant en faveur des retraités. Elle constitue donc déjà
une mesure très favorable, En outre, il ne serait pas justifié de
porter le taux de cette réduction d'impôt au niveau de celui
retenu pour les dons aux œuvres ou organismes d'intéret général,

les cotisations syndicales ayant une autre nature, notamment en
raison de la contrepartie que le salarié ou le retraité retire de son
adhésion à une organisation chargée de défendre ses intéréts . En
tout état de cause, la solution aux difficultés que peuvent rencon-
trer les syndicats ne parait pas relever principalement de mesures
fiscales.

Assurances (assurance construction)

30676. - 2 juillet 1990 . - M. Maurice Ligot attire l'attention
de M. le mlal ire d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur la situation difficile qui a été faite aux petites
entreprises du bâtiment lors du passage au Parlement, par l'ar-
ticle 49-3 de la Constitution, d'une mesure imposant tous les ans,
de 1991 à 1996, aux entreprises et aux concepteurs, un taux de
0,40 p . 100 sur leur chiffres d'affaires, cette mesure étant destinée
à combler le déficit du fonds de compensation des risques de
i'assurance construction . Dans le soucis de répondre aux préoc-
cupations des très petites entreprises, il propose deux modula-
tions à cette mesure générale . La première pourrait consister a
définir, en dessous d'un seuil de cinq salariés, un chiffre d'af-
faires de bâtiment forfaitaire sur la base de x milliers de francs
par actif travaillant dans le bâtiment . Tout en facilitant considé-
rablement les tâches administratives, cette technique abaisserait
de plusieurs points l'effort demandé à ces entreprises . Le second
point porterait sur l'engagement par le Gouvernement d'effectuer,
chaque année, un rapport sur les contributions et sinistres des
différentes catégories de constructeurs relevant du F .C .A.C ., de
façon à ajuster le plus équitablement possible les contributions
versées par les parties prenantes, au regard des dommages
causés.

Repensé. - L'article 42 de la loi de finances rectificative
pour 1989 et la loi de finances pour 1990 ont établi un dispositif
cohérent visant à permettre au fonds de compensation des
risques de l'assurance construction de faire face durablement aux
charges qui lui incombent . L'économie générale de ces mesures
est de partager de manière équilibrée l'effort contributif entre
l'Etat, le secteur du bâtiment et le secteur des assurances . L'insti-
tution, au bénéfice du fonds, d'une contribution additionnelle de
0,4 p. 100 assise sur le chiffre d'affaires correspondant à l'exécu-
tion de travaux ou de prestations de bàtiment pour lesquels une
assurance de responsabilité décennale a été souscrite à titre obli-
gatoire ou à titre faculta:if, est un élément essentiel de cet
ensemble de mesures de redressement. Dans ce contexte, il est
légitime que le principe de solidarité, clairement affirmé lors de
la mise en place des mesures précitées, se manifeste au sein
mémo du secteur du bâtiment et sue, de ce fait, la contribution
additionnelle sur le chiffre d'affaires des professionnels de ce
secteur s'impose, selon les mêmes modalités à toutes les per-
sonnes ayant souscrit un contrat de responsabilité décennale . Au
demeurant, le département a prévu de faire le point sur l'exécu-
tion de ce dispositif fin 1992, en fonction des recettes réelles et
de l'évolution des prévisions des dépenses du Fonds de compen-
sation des risques de l'assurance construction.

Assurances (assurance construction)

30878. - 2 juillet 1990 . - M. Lucien Richard appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le dispositif de financement du fonds
de compensation de l'assurance construction, tel qui résulte de
l'article 42 de la loi de finances rectificative pour 1989 instituant
une contribution supplémentaire des constructeurs égale à
0,40 p . 100 du chiffre d'affaires des entrepreneurs et mitres
d'oeuvre . Relevant que cette contribution a pour ob jet de combler
le déficit du F.C .A.C., estimé à l0 milliards de objet pour la
période 1991-1996, il souhaite connaître les modalités précises
d'application de ce financement dont il apparaît que la durée (six
ans) excède largement la date du l et janvier 1993, qui corres-
pondra à l'entrée en vigueur du marché unique . Craignant que le
maintien d'une charge de cette nature pour des entreprises qui
auront alors à assurer la compétitivité au sein de la Communauté
ne les place en position de faiblesse par rapport à leurs concur-
rents étrangers, il souhaiterait obtenir des précisions sur ses
intentions en ce domaine.

Assurances (assurance construction)

31074. - 2 juillet 1990 . - Mme Marie-France Stirbols attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des fiâmes et du budget, sur les conséquences désastreuses de
l'article 42-1 de la loi des finances rectificative pour 1989 - loi
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a. 89-936 du 29 décembre 1989 . Cet article qui traite des contri-
butions des entreprises et des maîtres d'oeuvre au profit de l'assu-
rance construction institue une taxe additionnelle de 0,4 p. 100
sur le chiffre d'affaires, taxe à payer pendant six ans à compter
du 1K janvier 1991 . Cette taxe additionnelle vise à renforcer le
déficit de l'assurance construction antérieur au 1 u janvier 1983.
Elle est -injuste car en instituant uniformément une taxe de
0,4 p. 100 sur le chiffre d'affaires quelle que soit la nature des
travaux réalisés, le second oeuvre est de nouveau pénalisé ; pour
résumer d'une phrase, cent francs de peinture seront taxés
comme cent francs de fondations, ce qui est une aberration au
niveau du risque sinistre. Elle est inflationniste puisqu'elle va
lever l'évolution normale de l'indice du coût de la construction
de 0,40 p. 100 . Cet indice I .N .S.E .E. traduit actuellement un
rythme d'actualisation des prix de 1 .1 p. 100. En supposant que
ce rythme se maintienne, la taxe accélérera de 36 p . 100 l'aug-
mentstion du prix de la construction . Un véritable débat parle-
mentaire doit s'instaurer, au lieu de voter cette loi à la sauvette
entre Noel et Nouvel An sous la menace de l'article 49-3 . Elle lui
demande donc s'il entend procéder à un véritable débat parle-
mentaire assorti d'une tille concertation avec l'ensemble des res-
ponsables des métiers du bàtiment.

Assurances (assurance construction)

32675 . - 6 août 1990. - M. Yves Colmata attire l'attention de
M. k mandistes 4'Etat, ministre de l'économies des flammes et
du budget, sur le vif mécontentement des professionnels du bàti-
ment du Cantal . En effet, l'article 49 de la loi de finances rectifi-
cative pour 1989 prévoit, à compter du 1•* janvier 1991, l'instau-
ration d'une taxe de 0,4 p . 100 sur le chiffre d'affaires des
entreprises du bàtiment, destinée à résorber le déficit du fonds de
compensation des risques de !'assurance construction . Le principe
d'une taxe d'un montant uniforme pour toutes les entreprises,
quelles que soient leur taille et leur activité, est manifestement
injuste . En conséquence, il lui demande si, avant le 1 .* jan-
vier 1991, une nouvelle . concertation avec l'ensemble des organi-
sations professionnelles concernées sera engagée afin d'assouplir
cette mesure.

Réponse. - L'article 42 de la loi de finances rectificative pour ,
1989 et la loi de finances pour 1990 ont établi un dispositif cohé-
rent visant à permettre au Fonds de compensation des risques de
l'assurance construction de faire face durablement aux charges
qui lui incombent . L'économie générale de ces mesures est de
partager de manière équilibrée l'effort contributif entre l'Etst, le
secteur du bàtiment et le secteur des assurances . L'institution, au
bénwfice du Fonds, d'une contribution additionnelle de 0,4 p . 100
assise sur le chiffre d'affaires correspondant à l'e•écution de tra-
vaux ou de prestations de bàtiment pour lesquels une assurance
de responsabilité décennale a été souscrite à titre obligatoire ou à
titre facultatif, est un élément essentiel de cet ensemble de
mesures de redressement. Au demeurant, les entreprises ne
contribueront ainsi à l'alimentation du Fonds de compensation
9u'à la mesure des travaux ou prestations susceptibles d'engager
1 action de celui-ci . La mesure prolonge celle votée en 1983 qui
avait institué une contribution au Fonds de compensation des
risques de l'assurance construction de 8,5 p . 100 pour les artisans
et de 2,5 p. 100 pour les grandes entreprises . De 1983 à 1989, les
artisans ont participé à hauteur de 6 p. 100 aux recettes du
Fonds alors qu'ils sont à l'origine en 1989 de 25 p . 100 des
sinistrés et qu

'
ils représentent 43 p. 100 du chiffre d'affaires du

bàtiment . Dans ce contexte, il est légitime que le principe de soli-
darité, clairement affirmé lors de la mise en place des mesures
précitées, se manifeste au sein même du secteur du bâtiment et
que, de ce fait, la contribution additionnelle sur le chiffre d'af-
faires des professionnels de ce secteur s'impose, selon les mêmes
modalités, à toutes les personnes ayant souscrit un contrat de res-
ponsabilité décennale.

Impôts locaux (taxe d'habitation)

31126. - 9 juillet 1990. - M. Jean-Claude Gayssot signale à
M. k mlalatre d'Etat, Maistre de l'économie, des nuances et
du budg ts que le 3 avril 1990, une réponse a été adressée psi le
ministre de l'économie, des finances et du budget au maire de
Bobigny, également président du conseil général de la Seine-
Saint-Denis, sur les difficultés rencontrées par certains contri-
buables de Bobigny pour s'acquitter de la taxe d'habitation . Dans
les faits, bien que les intéressés fassent les démarches en bonne
et due forme, justifient leurs ressources insuffisantes ou leur
situation précaire, la majoration des 10 p . 100 leur est appliquée
par le service intéressé . Les élus communistes de Bobigny peu-

vent transmettre à M . le ministre de l'économie, des finances et
du budget un grand nombre de dossiers attestant cette triste réa-
lité . En conséquence, il lui demande quelies mesures concrètes il
envisage prendre pour respecter ses engagements, à savoir délais
de paiement sans pénalités aux contribuables victimes du chô-
mage, de la maladie, d'un décès, d'une séparation.

Réponse. - De par leur objet même, les impôts locaux, c'est-à-
dire la taxe d'habitation, les taxes foncières bâtis et non-bàtis et
la taxe professionnelle, sont destinés à assurer le financement des
dépenses des communes et de leurs groupements, des départe-
ments et autres organismes à vocation locale . Le produit fiscal à
recouvrer au titre de ces taxes est ainsi arrêté, chaque année,
dans le cadre de leur budget, par les assemblées locales compte
tenu du montant prévisionnel de leurs dépenses et de leurs autres
ressources . D'autre part, depuis 1981, pour ce qui concerne les
impositions communales, départementales et de certains groupe-
ments de communes, ce sont les assemblées locales elles-mêmes
qui fixent, dans le cadre des dispositions législatives et en fonc-
tion du montant des bases imposables à leur profit, les taux
d'imposition des quatre taxes . En outre, les dispositions de l'ar-
ticle 1411 du code général des impôts donnent aux élus locaux la
possibilité de moduler le poids de la taxe d'habitation en agissant
sur les abattements prévus par la loi . Dès lors que l'Etat, qui n'a
d'autre possibilité que de conseiller la modération de la progres-
sion des impositions locales, ne saurait assumer la responsabilité
du poids de la fiscalité directe locale . II en supporte d'ailleurs
lui-même largement le coût, puisqu'il prend en charge les cotisa-
tions de taxe d'habitation et de taxe foncière de certains contri-
buables (àgés, veufs) de condition modeste et que, depuis trois
ans, il a renoncé à percevoir le montant des frais de dégrèvement
et de non-valeurs de 3,60 p. 100 légalement dûs sur le montant
des cotisations , de taxe d'habitation des résidences principales.
Cela étant, des instructions constantes sont adressées aux comp-
tables du Trésor pour qu'ils examinent dans un esprit de large
compréhension les demandes de délais de paiement ou de
remises de pénalités formulées par les contribuables qui, en
raison de difficultés dûment justifiées, ne peuvent s'acquitter de
leurs impôts aux échéances légales. Pour les débiteurs en situa-
tion de chômage total ou partiel, ce dispositif a été renforcé . Il a
en effet été prescrit aux comptables, dans tous les cas où ils
auraient à connaître de la situation de contribuables privés d'em-
ploi invoquant des difficultés financières importantes, de les
signaler, à la demande des intéressés, aux services extérieurs de
la direction générale des impôts. Ces derniers rechercheront si un
allégement gracieux de leur dette fiscale ne peut pas être pro-
noncé . En tout état de cause, ces contribuables bénéficieront sys-
tématiquement, d'une part, d'un large étalement du paiement des
droits et, d'autre part, de la remise gracieuse des pénalités éven-
tuellement décomptées. Enfin, les contribuables de Seine-Saint-
Denis bénéficieront automatiquement cette année d'un délai sup-
plémentaire d'un mois pour s'acquitter de leur taxe d'habitation.

e Gouvernement a en effet décidé que les contribuables devant
régler avant le 15 ou le 30 octobre la taxe cl 'habitation ou la taxe
foncière qui leur était habituellement réclamée pour le
15 novembre seraient exceptionnellement autorisés à régler les
impositions en cause, sans pénalités, jusqu'au 15 novembre 1990.

Impôts locaux (taxe d'habitation)

31135. - 9 juillet 1990. - M. Jacques Barrot attire l'attention
de M. le mlalstre d'Etet, Maistre de l'économie, des (lames
et du budget, sur les inconvénients que présenterait pour les
familles une variation de la taxe d'habitation lorsque les enfants
de familles nombreuses ont quitté le toit familial . Le taxe d'habi-
tation qui doit faire l'objet d'abattement pour charges familiales
ne devrait pas, ensuite, recommencer à croître à la majorité des
enfants . La maison, résidence principale de la famille, continue à
jouer un rôle social et affectif important, en tant que lieu d'ac-
cueil et de rencontres. II lui demande si, avant la mise en appli-
cation de cette réforme de la taxe d'habitation, il ne convient pas
de revoir de manière beaucoup plus précise la situation des
familles nombreuses au regard de la nouvelle taxe d'habitation.

Réponse. - Les abattements pour charges de famille bénéficient
aux redevables de la taxe d'habitation qui ont des enfants à
charge au sens de l'impôt sur le revenu . Ils permettent d'atténuer
l'imposition à la taxe d'habitation des familles nombreuses pen-
dant la période où la présence des enfants au foyer crée les
charges les plus lourdes . Il ne peut être envisagé de maintenir le
bénéfice des abattements au titre d'enfants devenus personnelle-
ment imposables à l'impôt sur le revenu . En effet les abattements
pour charges de famille sont obligatoires et réduisent sans contre-
partie les ressources des collectivités locales . Une telle mesure
induirait des transferts au détriment des autres redevables et
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notamment de ceux qui, disposant de ressources modestes,
acquittent néanmoins la taxe d'habitation . Cela dit, les redevables
qui rencontrent de réelles difficultés pour remplir leurs oblige-
none recales peuvent s'adresser au service des impôts dont ils
relèvent pour demander une modération gracieuse de leurs coti-
sations .

T.V.A . (taux)

311». - 9 juillet 1990. - M. Michel Giraud' attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'écoaomle, des finances
et de budget, sur l'intérêt pour les industries et entreprises arti-
sanales des métiers d'art d'obtenir une baisse du taux majoré et
du taux intermédiaire de la T.V.A . En effet, les différences de
taux avec nos partenaires européens sont grandes et auront des
effets particulièrement discriminants pour certaines productions
lorsque les contrèles aux frontières européennes serons sup-
primés . Ainsi les secteurs de la parfumerie et de la bijouterie-
joaillerie se voient appliquer en France le taux de 25 p . 100 et
ceux du meuble et du luminaire le taux intermédiaire de
18 .6 p . 100, quand ils %ont soumis au taux de 12 p . 100 au
Luxembourg, 14 p . 100 en R .F.A. et 15 p . 100 en Grande-
aretagr e . De tels écarts seraient problématiques pour n'importe

relie industrie, ils deviennent insupportable pour certains pro-
duits tels ceux de la parfumerie, aisément transportables et qui
seront donc particulièrement intéressants à acheter à l'étranger.
Cette menace serait secondaire si les métiers d'art ne représen-
taient qu'un secteur marginal de l'économie nationale, voué au
seul service de q uelques privilégiés . Or il n'en est rien . Comme le
soulignait M. François Doubin dans une communication au
conseil des ministres du 4 avril 1990, les métiers d'art représen-
tent non seulement un symbole de la tradition de qualité, de
savoir faire et de création mais aussi un atout économique. En
témoignent leurs 30 000 entreprises, 200 000 personnes employées
et 80 milliards de chiffre d'affaires, dont le tiers è l'exportation.
Ces chiffres attestent aussi que ces métiers ne travaillent plus
exclusivement pour la satisfaction de consommateurs fortunés . II
convient donc que la fiscalité accompagne et amplifie ce phéno-
mène de diffusion de biens de consommation de qualité. 11 lui
demande donc si une baisse des taux majoré et intermédiaire de
la T.V .A. esc envisagée pour l'exercice budgétaire 1991.

T.V.A . (taux)

31279. - 9 juillet 1990. - M. Louis de Brolssia' attire l'atten-
tion de M . ie ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur l'intérêt pour les industries et entre-
prises artisanales des métiers d'art d'obtenir une baisse du taux
majoré et du taux intermédiaire de la T .V.A. En effet, les diffé-
rences de taux avec nos partenaires européens sont grandes et
auront des effets particulièrement discriminants pour certaines
productions lorsque les contrôles aux frontières européennes
seront supprimés. Ainsi les secteurs de la parfumerie et de la
bijouterie-joaillerie se voient appliquer en France le taux majoré
de 25 p. 100 et ceux du meuble et du luminaire le taux intermé-
diaire de 18,6 p. 100, quand ils sont soumis au taux de 12 p . 100
au Luxembourg, 14 p . 100 en R.F.A. et 15 p. 100 en Grande-
Bretagne . De tels écarts seraient problématiques pour n'importe
quelle industrie, ils deviennent insupportables pour certains pro-
duits tels ceux de la parfumerie, aisément transportables et qui
seront donc particulièrement intéressants à acheter à l'étranger.
Cette menace serait secondaire si ies métiers d'art ne représen-
taient qu'un secteur marginal de l'économie nationale, voué au
seul service de quelques privilégiés . Or il n'en est rien . Comme le
soulignait M . François Doubin siens une communication au
conseil des ministres du 4 avril 1990, les métiers d'art représen-
tent non seulement un symbole de la tradition de qualité, de
savoir-faire et de création mais aussi un atout économique . En
témoignent leurs 30 000 entreprises, 200 000 personnes employées
et 80 milliards de chiffre d'affaires, dont le tiers à l'exportation.
Ces chiffres attestent aussi que ces métiers ne travaillent plus
exclusivement pour la satisfaction de consommateurs fortunés . II
convient donc que la fiscalité accompagne et amplifie ce phéno-
mène de diffusion de biens de consommation de qualité . Il lui
demande donc si une baisse des taux majoré et intermédiaire de
la T.V.A . est envisagée pour l'exercice budgétaire 1991.

T.V.A . (taux)

31444. - 16 juillet 1990. - M. Yves Coassalm' attire l'attention
de M. le mlahstre d'Etat, ministre de récolant», des flstmca
e1 dit bedgst, sur l'intérêt pour les industries et entreprises arti-
sanales des métiers d'art d'obtenir une baisse du taux majoré et

du taux intermédiaire de la T.V.A. En effet, les différences de
taux avec nos partenaires européens sont grandes et auront des
conséquences particulièrement discriminatoires pour certaines
productions, lorsque les contrôles aux frontières européennes
seront supprimés. Ainsi les secteurs de la parfumerie et de la
bijouterie-joaillerie se voient appliquer en France le taux majoré
de 25 p. 100 et ceux du meuble et du luminaire le taux intermé-
diaire de 18,6 p . 100, quand ils sont soumis au taux de 12 p . 100
au Luxembourg, 14 p. 100 en R .F.A. et 15 p. 100 en Grande-
Bretagne . De tels écarts seraient problématiques pour n'importe
quelle industrie, ils deviennent insupportables pour certains pro-
duits comme ceux de la parfumerie, aisément transportables et
qui seront donc particulièrement intéressants à acheter à
1 étranger. Cette menace serait secondaire si les métiers d'art ne
représentaient qu'un secteur marginal de l'économie nationale,
voué au seul service de quelques privilégiés. Or il n'en est rien.
Comme le soulignait M . François Doubin dans une communica-
tion au conseil des ministres du 4 avril 1990, les métiers d'art
représentent non seulement un symbole de la tradition de qualité,
de savoir-faire et de création, mais aussi un atout écono-
mique : 30 000 entreprises, 200 000 personnes employées et
80 milliards de chiffre d'affaires, dont le tiers à l'exportation. Ces
chiffres attestent aussi que ces métiers ne travaillent plus exclusi-
vement pour la satisfaction de consommateurs fortunés. Il
convient donc que la fiscalité accompagne et amplifie ce phéno-
mène de diffusion de biens de consommation de qualité . Il lui
demande donc de bien vouloir lui préciser si une Mime des taux
majoré et intermédiaire de la T.V.A. est envisagée pour l'exercice
budgétaire de 1991 .

T.V.A. (taux)

31443. - 16 juillet 1990. - M. Jacques Fanas' attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, mlebtre de l'économe, des
finances et dm budget, sur l'intérêt pour les industries et entre-
prises artisanales des métiers d'art d'obtenir une baisse du taux
majoré et du taux intermédiaire de la T.V.A. En effet, les diffé-
rences de taux avec nos partenaire .' européens sont grandes et
auront des effets particulièrement discriminants pour certaines
productions lorsque les contrôles aux frontières européennes
seront supprimés. Ainsi les secteurs de la parfumerie et. de la
bijouterie-joaillerie se voient appliquer en France le taux majoré
de 25 p. 103 et ceux du meuble et du luminaire le taux intermé-
diaire de 18,6 p . 100, quand ils sont soumis au taux de 12 p . 100
au Luxembourg, 14 p. 100 en R.F.A. et 15 p. 100 en Grande-
Bretagne. De tels écarts seraient problématiques pour n'importe
quelle industrie, ils deviennent insupportables pour certains pro-
duits tels ceux de la parfumerie, aisément transportables et qui
seront donc particulièrement intéressante à acheter à l'étranger.
Cette menace serait secondaire si les métiers d'art ne représen-
taient qu'un secteur marginal de l'économie nationale, voué au
seul service de quelques privilégié . Or il n'en est rien. Comme le
soulignait M. François Doubm dans une communication au
conseil des ministres du 4 avril 1990, les métiers d'art rc n-
tent non seulement un symbole de la tradition de qualité, de
savoir-faire et de création mais aussi un atout économique. En
témoignent leurs 30 000 entreprises, 200 000 personnes employées
et 80 milliards de chiffre d'affaires, dont le tiers à l'exportation.
Ces chiffres attestent aussi que ces métiers ne travaillent plus
exclusivement pour la satisfaction de consommateurs fortunés . Il
convient donc que la fiscalité accompagne et amplifie ce phéno-
mène de diffusion de biens de consommation de qualité . Il lui
demande donc si une baisse des taux majoré et intermédiaire de
la T.V.A . est envisagée pour l'exercice budgétaire 1991.

T.V.A . (taux)

31446. - 16 juillet 1990 . - Mme Vue Plat' attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'écemmle, d« flamme
et du budget, sur l'intérêt pour les industries et entreprises arti-
sanales des métiers d'art d'obtenir une baisse du taux majoré et
du taux intermédiaire de la T.V.A. En effet, les différences de
taux avec nos partenaires européens sont grandes et auront des
effets particulièrement discriminants pour certaines productions
lorsque les contrôles aux frontières européennes seront sup-
primés. Ainsi les secteurs de la parfumerie et de la bijouterie-
joaillerie se voient appliquer en France le taux majoré de
23 p . 100 et ceux du meuble et du luminaire le taux intermédiaire
de 18,6 p. 100, quand ils sont soumis au taux de 12 p. 100 au
Luxembourg, 14 p . 100 en R.F.A. et 15 p. 100 en Grande-
Bretagne. De tels écrins seraient problématiques pour n'importe
quelle industrie, ils deviennent insupportables pour certains pro-
duits tels ceux de la parfumerie, aisément transportables et qui
seront donc particulièrement intéressants à acheter à l 'étranger.
Cette menace serait secondaire ei les métiers d'art ne représen-
taient qu'un secteur marginal de l'économie nationale, voué au

• Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune, p . 4957, après la question n• 33710 .
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seul service de quelques privilégiés . Or il n'en est rien . Comme le
soulignait M. François Doubtn dans une communication au
conseil des ministres du 4 avril 1990, les métiers d'art représen-
tent non seulement un symbole de la tradition de qualité, de
savoir-faire et de création mais aussi un atout économique . En
témoignent leurs 30 000 entreprises, 200 000 personnes employées
et 80 milliards de chiffre d'affaires, dont le tiers à !'exportation.
Ces chiffres attestent aussi que ces métiers ne travaillent p lus
exclusivement pour la satisfaction de consommateurs fortunés . II
convient donc que la fiscalité accompagne et amplifie ce phéno-
mène de diffusion de biens de consommation de qualité . Elle lui
demande donc si une baisse des taux majoré et intermédiaire de
la T.V .A. est envisagée pour l'exercice 1 udgétaire 1991.

T.V.A . (taux)

T.V.A . (taux)

31449. - 16 juillet 1990 . - M. Arthur Paecht* attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur l'intérêt pour les industries et entreprises ani-
sanaies des métiers d'art d'obtenir une baisse du taux majoré et
du taux intermédiaire de la T.V.A. En effet, les différences de
taux avec nos partenaires européens sont grandes et auront des
effets particulièrement discriminants pour certaines productions
lorsque les contrôles aux frontières européennes seront sup-
primés . Ainsi les secteurs de la parfumerie et de le bijouterie-
joaillerie se voient appliquer en France le taux majora; de
25 p . 100 et ceux du meuble et du luminaire ie taux intermédiaire
de 18,6 p . 100, quand ils sont soumis an taux de 12 p. 100 au
Luxembourg, 14 p . 100 en R.F.A. et 15 p . 100 en Grande-
Bretagne. De tels écarts seraient pioblématiques pour n'importe
quelle industrie, ils deviennent insupportables pour certains pro-
duits tels ceux de la parfumerie, aisément transportables et qui
seront donc particulièrement intéressants à acheter à l'étranger.
Cette menace serait secondaire si les métiers d'art ne représen-
taient qu'un secteur marginal dc l'économie nationale, voué au
seul service de quelques privilégiés. Or il n'en est rien . Comme le
soulignait M. François Doubin dans une communication au
conseil des ministr'es du 4 avril 1990, les métiers d'art représen-
tent non seulement un symbole de la tradition de qualité, de
savoir-faire et de création, mais aussi un atout économique . En
témoignent leurs 30 000 entreprises, 200 000 personnes employées
et 80 milliards de chiffre d'affaires, dont le tiers à l'exportation.
Ces chiffres attestent aussi que ces métiers ne travaillent plus
exclusivement pour la satisfaction de consommateurs fortunes . Il
convient donc que la fiscalité accompagne et amplifie ce phéno-
mène de diffusion de biens de consommation de qualité. Il lui
demande donc si une baisse des taux majoré et intermédiaire de
la T .V .A. est envisagée pour l'exercice budgétaire de 1991.

T.V.A . (taux)

31450. - 16 juillet 1990 . - M. Denis Jacquat* attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur l'intérét pour les industries et entreprises arti-
sanales des métiers d'art d'obtenir une baisse du taux majoré et
du taux intermédiaire de la T.V .A. En effet, les différences de
taux avec nos partenaires européens sont grandes et auront des
effets particulièrement discriminants pour certaines productions
lorsque les contrôles aux frontières européennes seront sup-
primés . Ainsi, les secteurs de la parfume rie et de la bijouterie-
joaillerie se voient appliquer en Frame le taux majoré de
25 p. 100 et ceux du meuble et du luminaire le taux intermédiaire
de 18,6 p . 100, quand ils sont soumis au taux de 12 p . 100 au
Luxembourg, 14 p . 100 en R.F.A. et 15 p . 100 en Grande-
Bretagne . De tels écarts seraient problématiques pour n'importe
quelle industrie - ils deviennent insupportables pour certains pro-
duits tels ceux de la parfumerie, aisément transportables, et qui
seront donc particulièrement intéressants à acheter à l'étranger.
Cette menace serait secondaire si les métiers d'art ne rept'esen-
trsient qu'un secteur marginal de l'économie nationale, voué au
seul service de quelques privilégiés. Or il n'en est rien . Comme le
soulignait M. François Doubtn dans une communication au
conseil des ministres du 4 avril 1990, les métiers d'art représen-
tent non seulement un symbole de la tradition de qualité, de
savoir-faire et de création, mais aussi un atout économique . En
témoignent leurs 30 000 entreprises, 200 000 personnes employées
et 80 milliards de chiffre d'affaires, dont le tiers à l'exportation.
Ces chiffres attestent aussi que ces métiers ne travaillent plus
exclusivement pour la satisfaction de consommateurs fortunés . Il
convient donc que la fiscalité accompagne et amplifie ce phéno-
mène de diffusion de biens de consommation de qualité. Il lui
demande donc si une baisse des taux majoré et intermédiaire de
la T.V.A . -est envisagée pour l'exercice budgétaire 1991.

T.V.A . (taux)

31451 . - 16 juillet 1990 . - M. Michel Giraud* attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur l'intérêt pour les industries et entre-
prises artisanales des métiers d'art d'obtenir une baisse du taux
majoré et du taux intermédiaire de la T.V .A . En effet, les diffé-
rences de taux avec nos partenaires européens sont grandes et
auront dis effets particulièrement discriminants pour certaines
productions lorsque les contrôles aux frontières européennes
seront supprimés . Ainsi, les secteurs de la parfumerie et de la
bijouterie-joaillerie se voient appliquer en France le taux majoré
de 25 p . 100 et ceux du meuble et du luminaire le taux intermé-
diaire de 18,6 p. 100, quand ils sont soumis au taux de 12 p. 100
au Luxembourg, 14 p . 100 en R.F .A. et 15 p. 100 en Grande-

31447 . - 16 juillet 1990. - M. Jean Desanti? attire l'attention
de M. le ministre d'Eiat, midetre de l'économie, des finances
et du budget, sur )'inférés pour les industries et entreprises arti-
sanales des métiers d'art d'obtenir une baisse du taux majoré et
du taux intermédiaire de la T.V.A. En effet, les différences de
taux avec nos partenaires européens sont grandes et auront des
effets particulièrement discriminants pour certaines productions
lorsque les contrôles au :. frontières européennes seront sup-
primés . Ainsi, les secteurs de la parfumerie et de la bijouterie-
joaillerie se voient appliquer en France le taux majoré de
25 p. 100 et ceux du meuble et du luminaire le taux intermédiaire
de 18,6 p. 100, quand ils sont soumis au taux dc 12 p . 100 au
Luxembourg, 14 p. 100 en R .F.A . et 15 p. 100 en Grande-
Bretagne. De tels écarts seraient problématiques pour n'importe
quelle industrie ; ils deviennent insupportables pour certains pro-
duits tels ceux de ia parfumerie, aisément transportables et qui
seront donc particulièrement intéressants A acheter à l'étranger.
Cette menace serait secondaire si les métiers d'art ne représen-
taient qu'un secteur marginal de l'économie nationale, voué au
seul service de quelques privilégiés . O: il n'en est rien . Comme le
soulignait M. François Doubtn dans une communicatior au
conseil des ministres du 4 avril 1990, les métiers d'art représen-
tent non seulement un symbole de la tradition de qualité, de
savoir-faire et de création mais aussi un atout économique . En
témoignent leurs 30 000 entreprises, 200 000 personnes employées
et 80 milliards de chiffre d'affaires, dont le tiers à l'exportation.
Ces chiffres attestent aussi que ces métiers ne travaillent plus
exclusivement pour la satisfaction de consommateurs fortunés . Il
convient donc que la fiscalité accompagne et amplifie ce phéno-
mène de diffusion de biens de consommation de qualité . Il lui
demande donc si une baisse des taux majoré et intermédiaire de
la T.V.A . est envisagée pour l'exercice budgétaire 1991.

T.V.A . (taux)

314è11. - 16 juillet 1990. - M. Louis de Broissia* attire l'atten-
tion de M. le Malan d'Etat, ministre de l'économie, des
suces et du budget, sur l'intérêt pour les industries et entre-
prises artisanales des métiers d'art d'obtenir une baisse du taux
majoré et du taux intermédiaire de la T.V.A. En effet, les diffé-
rences de taux avec nos partenaires européehs sont grandes et
auront des effets particulièrement discriminants pour certaines
productions lorsque les contrôles aux frontières européennes
seront supprimés. Ainsi, les secteurs de la parfumerie et de la
bijouterie-joaillerie se voient appliquer en France le taux majoré
de 25 p . 100 et ceux du meuble et du luminaire le taux intermé-
diaire de 18,6 p . 100, quand ils sont soumis au taux de 12 p . 100
au Luxembourg, 14 p. 100 en R.F .A. et 15 p . 160 en Grande-
Bretagne . De tels écarts seraient problématiques pour n'importe
gqwwIle industrie ; ils deviennent insupportables pour certains pro-
duits tels ceux de la parfumerie, aisément transportables, et qui
seront donc particulièrement intéressants à acheter à l'étranger.
Cette menace serait secondaire si les métiers d'art ne représen-
taient qu'un secteur marginal de l'économie nationale, voué au
seul service de quelques privilégiés. Or il n'en est rien . Comme le
soulignait M. François Doubtn dans une communication au
conseil des ministres du 4 avril 1990, les métiers d'art représen-
tent non seulement un symbole de la tradition de qualité, de
savoir-faire et de création, mais aussi un atout économique . En
témoignent leurs 30 000 entreprises, 200 000 personnes employées
et 40 milliards de chiffre d'affaires, dont le tiers à l'exportation.
Ça chiffres attestent aussi que ces métiers ne travaillent plus
exclusivement pour la satisfaction de consommateurs fortunés . Il
convient donc 4ue la fiscalité accompagne et amplifie ce phéno-
mène da diffusion de biens de consommation de qualité . Il lui
demande donc si une baisse des taux majoré et intermédiaire de
la T.V.A. est envisagée pour l'exercice budgétaire 1991.

• Les questions ci-dessus font l ' objet d ' une réponse commune, p . 4957, après la question n• 33710 .



Bretagne . De tels écarts seraient problématiques pour n'importe
quelle industrie : ils deviennent insupportables pour certains pie .
duits tels ceux de la parfumerie, aisément transportables, et qui
seront donc particulièrement intéressants à acheter à l'étranger.
Cette menace serait seconda re si les métiers d'art ne représen-
taient qu'un secteur marginal de l'économie nationale, voué au
seul service de quelques privilégiés . Or il n'en est rien . Comme le
soulignait M. François Doubin dans une communication nu
conseil des ministres du 4 avril 1990, les métiers d'art représen-
tent non seulement un symbole de la tradition de qualité, de
savoir-faire et de création, mais aussi un atout économique . En
témoignent leurs 30 000 entreprises, 200 000 pererennes employées
et 80 milliards de chiffre d'affaires, dont le tiers à l'exportation.
Ces chiffres attestent aussi que ces métiers ne travaillent plus
exclusivement pour la satisfaction de consommateurs fortunés. Il
convient donc que la fiscalité accompagne et amplifie ce phéno-
mène de diffusion de biens de consommation de qualité . II lui
demande donc si une baisse des taux majoré et intermédiaire de
la T.V.A . est envisagée pour l'exercice budgétaire 1991.

T.V.A . (taux)

31452 . - 16 juillet 1990 . - M. Christian Kert• attire l'attention
le M. le ministre d'E,.t, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur l'intérêt pour les industries et entreprises arti-
sanales des métiers d'art d'obtenir une baisse du taux majoré et
du taux intermédiaire de la Z.V .A. En effet, les différences de
taux avec nos partenaires européens sont grandes et auront des
effets particulièrement discriminants pour certaines productions
lorsque les contrôles aux frontières européennes seront sup-
primés . Ainsi les secteur" de la parfumerie et de la bijouterie-
joaillerie se voient appliquer en France le taux majoré de
25 p. 100 et ceux du meuble et du luminaire le taux intermédiaire
de 18,6 p . 100, quand ils sont soumis au taux de 12 p . 100 au
Luxembourg, 14 p. 100 en R .F.A. ci 15 p . 100 en Grande-
Bretagne . De tels écarts seraient problématiques pour n'importe
quelle industrie, ils deviennent insupportables pour certains pro-
duits tels ceux de la parfumerie, aisément transportables et qui
seront donc particulièrement intéressants à acheter à l'étranger.
Cette menace serait secondaire si les métiers d'art ne représen-
taient qu'un secteur marginal de l'économie nationale, voué au
seul service de quelques privilégiés . Or, il n'en est rien . Comme
le soulignait M . François Doubin dans une communication au
conseil des ministres du 4 avril 1990, les métiers d'art représen-
tent non 3etlemer► un symbole de la tradition de qualité, de
savoir-faire et de ei-eation mais aussi un atout économique . En
témoignent leurs 30 000 entreprises, 200 000 personnes employées
et 80 milliards de chiffre d'affaires, dont le tiers à l'exportation.
Ces chiffres attestent aussi que ces métiers ne travaillent plus
exclusivement pour la satisfaction de consommateurs fortunés . Il
convient donc que la fiscalité accompagne et amplifie ce phéno-
mène de diffusion de biens de consommation de qualité . Il lui
demande donc Si une baisse des taux majoré et intermédiaire de
la T.V.A . est envisagée pour l'exercice budgétaire 1991.

T.V.A . (taux)

31453. - 16 juillet 1990 . - M. Jean Seltliager' attire l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur l'intérêt pour les industries et entre-
prises artisanales des métiers d'art d'obtenir une baisse du taux
majoré et du taux intermédiaire de la T.V .A. . En effet, les diffé-
rences de taux avec nos partenaires européens sont grandes et
auront des effets particulièrement discriminants pour certaines
productions lorsque les contrôles aux frontières européennes
seront supprimés . Ainsi les secteurs de la parfumerie et Je la
bijouterie-joaillerie se voient appliquer en France le taux intermé-
diaire de e 6 p. 100 quand ils sont soumis au taux de 12 p. 100
au Luxembourg, 14 o. 100 en R .F.A . et 15 p. 100 en Grande-
Bretagne . De tels écarts seraient problématiques pour n'importe
quelle industrie, ils deviennent insupportables pour certains pro-
duits tels ceux de la parfumerie, aisément transportables et qui
seront donc particulièrement intéressants à acheter à l'étranger.
Cette menace serait secondaire si les métiers d'art ne représen-
taient qu'un secteur marginal de l'économie nationale, voué au
seul service de quelques privilégiés . Or, il n'en est rien. Comme
le soulignait M . François Doubin dans une communication au
conseii des ministres du 4 avril 1990, les métiers d'art représen-
tent non seulement un symbole de la tradition de qualité, de
savoir-faire et de création mais a'tssi un atout écunomigv En
témoignent leurs 30 000 entreprises, 200 000 personnes employées
et 80 milliards de chiffre d'affaires, dont le tiers à l'exportation.
Ces chiffres attestent aussi que ces métiers ne travaillent plu
exclusivement pour la .satisfaction de consommateurs fortunés . Il
convient donc que la fiscalité accompagne et amplifie ce phéno-

mène de diffusion de biens de consommation de qualité . Il lui
demande donc si une baisse des taux majoré et intermédiaire de
la T.V.A. est envisagée pour l'exercice budgétaire 1991.

T.V.A . (taux)

3145 . - 16 juillet 1990. - M. Jean Proriol* attire l'attention
de M. le ministre d'Etai, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur l'intérêt pour les industries et entreprises arti-
sanaies d-a métiers d'art d'obtenir une baisse du taux majoré et
du taux intermédiaire de la T.V.A. En effet, les différences de
taux avec nos partenaires européens sont grandes et auront des
conséquences particulièrement discnminatoires pour certaines
productions lorsque les contrôles aux frontières européennes
seront supprimés, Ainsi les secteurs de la parfumerie et de la
bijouterie-joaillerie se voient appliquer en France le taux majoré
de 25 p . 100 et ceux du meuble et du luminaire, le taux intermé-
diaire de 18,6 p. 100, quand ils sont soumis au taux de 12 p . 100
au Luxembourg, 14 p . 100 en R.F .A. et 15 p . 100 en Grande-
Bretagne . De tels écarts seraient problématiques pour n'importe
quelle industrie, ils deviennent insupportables pour certains pro-
duits comme ceux de la parfumerie, aisément transportables et
qui seront donc particulièrement intéressants à acheter à
l'étranger. Cette menace serait secondaire si les métiers d'art ne
représentaient qu'un secteur marginal de l'économie nationale,
voué au seul service de quelques privilégiés . Or il n'en est rien.
Comme le soulignait M . François Doublin dans une communica-
tion au conseil des ministres du 4 avril 1990, les métiers d'art
représentent non seulement un symbole de la tradition de qualité,
de savoir faire et de création, mais aussi un atout économique :
30 000 entreprises, 200 000 personnes employées et 80 milliards
de chiffre d'affaires, dont le tiers à l'exportation . Ces chiffres
attestent aussi que ces métiers ne travaillent plus exclusivement
pour le satisfaction de consommateurs fortunés. II convient donc
que la fiscalité accompagne et amplifie ce phénomène de diffu-
sion de bien de consommation de qualité. Il lui demande donc
de bien vouloir lui préciser si une baisse des taux majoré et inter-
médiaire de la T .V.A. est envisagée pour l'exercice budgétaire de
1991 .

T.V.A . (taux)

31435. - 16 juillet 1990. M. François Léotard' attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur l'intérêt pour les industries et entre-
prises artisanales des métiers d'art d'obtenir une baisse du taux
majoré et du taux intermédiaire de la T .V.A . En effet, les diffé-
rences de taux avec nos partenaires européens sont grandes et
auront des effets particulièrement discriminants pour certaines
productions lorsque les contrôles aux frontières européennes
seront supprimés, Ainsi les secteurs de la parfumerie et de la
bijouterie-joaillerie se voient appliquer en France le taux majoré
de 25 p . 100 et ceux du meuble et du luminaire, le taux intermé-
diaire de 18,6 p. 100, quand ils sont soumis au taux de 12 p . 100
au Luxembourg, 14 p. 100 en R .F.A. et 15 p. 100 en Grande-
Bretagne. De tels écarts seraient problématiques pour n'importe

relie inoustrie, ils deviennent insupportables pour certains pro-
duits comme ceux de la parfumerie, aisément transportables et

ai seront donc particulièrement intéressants acheter à l'étranger.
Cette menace serait secondaire si les métiers d'art ne représen-
taient qu'un secteur marginal de l'économie nationale, voué au
seul service de quelque: privilégié . Or il n'en est rien . Comme le
soulignait M. François Doutent dons une communication au
conseil des ministres du 4 avril 1990, les métiers d'art représen-
tent non seulement un symbole de la tradition de qualité, de
savoir-faire et de création, mais aussi un atout économique. En
témoignent leurs 30 000 entreprises, 200 000 personnes employées
et 80 milliards de chiffre d'affaire!, dont le tiers à l'exportation.
Ces chiffres attestent aussi que ces métiers ne travaillent plus
exclusivement pour la satisfaction de consommateurs fortunés . II
convient donc que la fiscalité accompagne et amplifie ce phéno-
mène de diffusion de biens de consommation de qualité. :1 lui
demande donc de bien vouloir lui préciser si une baisse des taux
majoré et intermédiaire de la T .V .A. est envisagée pour l'exercice
budgétaire de 1991 .

T.V.A . (taux)

31679. - 23 juillet 1990. - M. Jacques Toubou' attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur l'intérêt pour les industries et entre-
prises artisanales des métiers d'art d'obtenir une baisse du taux

• Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune, p . 4957, après la question n° 33710.



majoré et du taux intermédiaire de la T .V.A. En effet, les diffé-
rences de taux avec nos partenaires européens sont grandes et
auront des effets particulièrement discriminants pour certaines
productions lorsque les contrôles aux frontières européennes
seront supprimés . Ainsi les secteurs de la parfumerie et de la
bijouterie-joaillerie se voient appliquer en France le taux majoré
de 25 p. 100 et ceux du meuble et du luminaire le taux intermé-
diaire de 18,6 p . 100 quand ils sont soumis au mue de 12 p . 100
au Luxembourg, 14 p. 100 en R.F.A. et 15 p . 104 en Grande-
Bretagne. De tels écarts seraient problématiques pour n'importe
quelle industrie, ils deviennent insupportables pour certains pro-
duits tels ceux de la parfumerie, aisément transportables et lui
seront donc particulièrement intéressants à acheter à l'étranger.
Cette menace serait secondaire si les métiers d'art ne représen-
taient qu'un secteur marginal de l'économie nationale, voué au
seul service de quelques privilégiés . Or il n'en est rien. Comme le
soulignait M. François Doubin dans une communication au
conseil des ministres du 4 avril 1990, les métiers d'art représen-
tent non seulement un symbole de la tradition de qualité, de
savoir-faire et de création mais aussi un atout économique . En
témoignent leurs 30 000 entreprises, 200 000 personnes employées
et 80 milliards de chiffre d'affaires, dont le tiers à l'exportation.
Ces chiffres attestent aussi que ces métiers ne travaillent plus
exclusivement pour :a satisfaction de consommateurs fortunés . Il
convient donc que la fiscalité accompagne et amplifie ce phéno-
mène de diffusion de biens de consommation de qualité. Il lui
demande donc si une baisse des taux majoré et intermédiaire de
la T.V .A. est envisagée pour l'exercice budgétaire 1991.

T.V.A . (taux)

317%. - 23 juillet 1990. - Mme Bernadette laac-Sibille•
attire l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget, sur l'intérét pour les indus-
tries et entreprises artisanales des métiers d'art d'obtenir une
baisse du taux majoré et du taux intermédiaire de la T .V .A . En
effet, les différences de tau .. avec nos partenaires européens sont
grandes et auront des effets particulièrement discriminants pour
certaines productions lorsque les contrôles aux frontières euro-
péennes seront supprimés . Ainsi les secteurs de la parfumerie et
de la bijouterie-joaillerie se voient appliquer en France le taux
majoré de 25 p . 100 et ceux du meuble et du luminaire le taux ,
intermédiaire de 18,6 p. 100, quand ils sont soumis au taux de
12 p. 100 au Luxembourg, 14 p . 100 en R.F.A. et 15 p . 100 en
Grande-Bretagne. De tels écarts seraient problématiques pour
n'importe quelle industrie, ils deviennent insupportables pour
certains produits tels ceux de la parfumerie, aisément transpor-
tables et qui seront donc particulièrement intéressants à acheter à
l'étranger. Cette menace serait secondaire si les métiers d'art ne
représentaient qu'un secteur marginal de l'économie nationale,
voué au seul service de quelques privilégiés . Or il n'en est rien.
Comme le soulignait M . François Doubin dans une communica-
tion au conseil des ministres du 4 avril 1990, les métiers d'art
représentent non seulement un symbole de la tradition de qualité,
de savoir-faire et de création mais aussi un atout économique . En
témoignent leurs 30 000 entreprises, 200 000 personnes employées
et 80 milliards de chiffre d'affaires, dont le tiers à l'exportation.
Ces chiffres attestent aussi que ces métiers ne travaillent plus
exclusivement pour la satisfaction Je consommateurs fortunés . II
convient donc que la fiscalité accompagne et amplifie ce phéno-
mène de diffusion de biens de consommation de qualité . Elle lui
demande donc si une baisse des taux majoré et intermédiaire de
la T.V.A . est envisagée pour l'exercice budgétaire 1991.

T.V.A . (taux)

321%. - 30 juillet 1990. - M. Alain Bonnet* attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sut l'intérèt pour les industries et entreprises arti-
sanales des métiers d'art d'obtenir une baisse du taux majoré et
du taux intermédiaire de la T .V.A. En effet, les différences de
taux avec nos partenaires européens sont grandes et auront des
effets particulièrement discriminants pour certaines productions
lorsque les contrôles aux frontières européennes seront sup-

més . Ainsi, les secteurs de la parfumerie et de la bijouterie-
oaillerie e se voient appliquer en France le taux majoré de
23 p. 100 et ceux du meuble et du luminaire, le taux intermé-
diaire de 18,6 p. 100,quand ils sont soumis au taux de 12 p. 100
au Luxembourg, 14 p . 100 en R .F.A. et 15 p . 100 en Grande-
Bretagne . De tels écarts seraient problématiques pour n'importe

r
elie industrie, ils deviennent insupportables pour certains pro-

duits tels ceux de la parfumerie aisément transportables et qui
seront donc particulièrement intéressants à acheter à l'étranger.
Cette menace serait secondaire si les métiers dari ne représen-
taient qu'un secteur marginal de l'économie nationale, voué au
seul service de quelques privilégiés . Or il n'en est rien . Comme le

soulignait M. François Doubin dans une communication au
conseil des ministres du 4 avril 1990, les métiers d'art représen-
tent non seulement un symbole de la tradition: de qualité, de
savoir-faire et de création mais aussi un atout économique . En
témoignent leurs 30 000 entreprises, 200 000 personnes employées
et 80 milliards de chiffre d'affaires, dont le tiers à l'exportation.
Ces chiffres attestent aussi que ces métiers ne travaillent plus
exclusivement pour la satisfaction de consommateurs fortunés . Il
convient donc que la fiscalité accompagne et amplifie ce phéno-
mène de diffusion de biens de consommation de qualité. II lui
demande donc si une baisse des taux majorés et intermédiaires
de la T.V.A., est envisagée pour l'exercice budgétaire.

T.V.A . (taux)

32346 . - 30 juillet 1990. - M. Jacques Godfrain• attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur l'intérèt pour les industries et entre-
prises artisanales des métiers d'art d'obtenir une caisse du taux
majoré et du taux intermédiaire de la T .V .A. En effet, les diffé-
rences de taux avec nos partenaires européens sont grandes et
auront des effets psrticuhèrement discriminants pour certaines
productions lorsque les contrôles aux frontières européennes
seront supprimés. Ainsi les secteurs de la parfumerie et de la
bijouterie-joaillerie se voient appliquer en France le taux majoré
de 25 p . 100 et ceux du meuble et du luminaire le taux intermé-
diaire de 18,6 p . 100, quand ils sont soumis au taux de 12 p . 100
au Luxembourg, 14 p. 100 en R.F.A. et 15 p. 100 en Grande-
Bretagne. De tels écarts seraient problématiques pour n'importe
quelle industrie, ils deviennent insupportables pour certains pro-
duits tels ceux de la parfumerie, aisément transportables et qui
seront donc particulièrement intéressants à acheter à l'étranger.
Cette menace serait secondaire si les métiers d'art ne représen-
taient qu'un secteur marginal de l'économie nationale, voué au
seul service de quelques privilégiés . Or il n'en est rien . Comme le
soulignait M . le ministre délégué chargé du commerce et de l'ar-
tisanat dans une communication au conseil des ministres du
4 avril 1990, les métiers d' art représentent non seulement un sym-
bole de la tradition de qualité, de savoir-faire et de création mais
aussi un atout économique . En témoignent leurs 30000 entre-
prises, 200000 personnes employées et 80 milliards de chiffre
d'affaires, dont le tiers à l'exportation. Ces chiffres attestent aussi
que ces métiers ne travaillent plus exclusivement pour la satisfac-
tion de consommateurs fortunés . II convient donc que la fiscalité
accompagne et amplifie ce phénomène de diffusion de biens de
consommation de qualité. II lui demande donc si une baisse des
taux majoré et intermédiaire de la T .V.A. est envisagée pour
l'exercice budgétaire 1991 .

T.V.A . (taux)

32503 . - 6 août 1990. - M. Rudy Salles" attire l'attention de
M. le ministre d'Et«, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur l'intérét, pour les industries et entreprises artisa-
nales des métiers d'art, d'obtenir une baisse du taux majoré et du
taux intermédiaire de la T.V.A. En effet, les différences de taux
avec nos partenaires européens sont grandes et auront des effets
particulièrement discriminants pour certaines productions lorsque
les contrôles aux frontières européennes seront supprimés . Ainsi,
les secteurs de la parfumerie et de la bijouterie-joaillerie se
voient appliquer, en France, le taux majoré de 25 p . 100, et ceux
du meuble et du luminaire le taux intermédiaire de 18,6 p . 100,
quand ils sont soumis au taux de 12 p. 100 au Luxembourg,
14 p . 100 en R.F.A. et 15 p. 100 en Grande-Bretagne . De tels
écarts seraient problématiques pour n'importe quelle Industrie, ils
deviennent insupportables pour certains produits tels ceux de la
parfumerie, aisément transportables et qui seront donc particuliè-
rement intéressants à acheter à l'étranger. Cette menace serait
secondaire si les métiers d'art ne représentaient qu 'un secteur
marginal de l'économie nationale, voué aux seuls services de
quelques privilégiés. Mais il n'en est rien . Comme le soulignait
M. François Doubin, dans une communication au conseil des
ministres du 4 avril 1990, les métiers d'art représentent non seule-
ment un symbole de la tradition de qualité, de savoir-faire et de
création, mais aussi un atout économique . En témoignent leurs
trente mille entreprises, deux cent mille personnes employées, et
quatre-vingts milliards de chiffre d'affaires, dont le tiers à l'ex-
portation . Ces chiffres attestent aussi que ces métiers ne travail-
lent pas exclusivement pour la satisfaction de consommateurs
fortunés . 11 convient donc que la fiscalité accompagne et amplifie
ce phenomène de diffusion de biens de consommation de veiné.
Il lui demande donc si une baisse des taux majoré et intermé-
diaire de la T.V .A . est envisagée pour l'exercice budgétaire 1991.

• Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune, p . 4957, après la question n° 33710 .



T.V.A . (taux)

33710. - 24 septembre 1990. - M . Jean-Paul Fuchs attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur l'intérêt pour les industries et entre-
prises artisanales des métiers d'art d'obtenir une baisse du taux
majoré et du taux intermédiaire de la T.V.A. En effet, les diffé-
rences de taux avec nos partenaires européens sont grandes et
auront des effets particulièrement discriminants pour certaines
productions lorsque les contrôles aux frontières européennes
seront supprimés . Ainsi les secteurs de la parfumerie et de la
bijouterie-joaillerie se voient appliquer en France le taux majoré
de 25 p . 100 et ceux du meuble et du luminaire le taux intermé-
diaire de 18,6 p . 100, quand ils sont soumis au taux de 12 p. 100
au Luxembourg, 14 p . 100 en R .F .A. et 15 p . 100 en Grande-
Bretagne . De tels écarts seraient problématiques pour n'importe
quelle industrie, ils deviennent insupportables pour certains pro-
duits tels ceux de la parfumerie, aisément transportables et qui
seront donc particulièrement intéressants à acheter à l'étranger.
Cette menace serait secondaire si les métiers d'art ne représen-
taient qu'un secteur marginal de l'économie nationale, voué au
seul service de quelques privilégiés. Or, il n'en est rien . Comme
le soulignait M . François Doubin dans une communication au
conseil des ministres du 4 avril 1990, les métiers d'art représen-
tent non seulement un symbole de la tradition de qualité, de
savoir faire et de création mais aussi un atout économique . En
témoignent leurs 30 000 entreprises, 200 C00 personnes employées
et 80 milliard! de chiffre d'affaires, dont le tiers à l'exportation.
Ces chiffres attestent aussi que ces métiers ne travaillent plus
exclusivement pour la satisfaction de consommateurs fortunés . Il
convient donc que la fiscalité accompagne et amplifie ce phéno-
mène de diffusion de biens de consommation de qualité. Il lui
demande donc si une baisse des taux majoré et intermédiaire de
la T .V.A . est envisagé pour l'exercice budgétaire 1991.

Réponse. - L'achèvement du marché unique européen, qui se
traduira notamment par la suppression des contrôles frontaliers
dans la Communauté' au l u janvier 1993, ne doit pas entraîner
de distorsion de concurrence. C'est pourquoi un rapprochement
suffisant des taux de taxe sur la valeur ajoutée est nécessaire . Le
processus de suppression par étapes du taux majoré de la T.V.A.
sera poursuivi lors des prochaines lois de finances en fonction
des possibilités budgétaires . S'agissant du taux normal, les
conseils des ministres de l'économie et des finances (Ecofin), qui
se sont tenus à l'automne 1989, ont permis de parvenir à un
accord, en particulier sur le principe d'une fourchette de taux de
14 à 20 p . 100. Enfin, le maintien du principe de taxation dans le
pays de destination et la définition de règles de circulation des
produits et d'échanges d'information devraient écarter les risques
de délocalisation des achats au détriment des entreprises fran-
çaises.

Politique extérieure (Allemagne)

31344 . - 9 juillet 1990. - M. Joseph-Henri Maujolian du
Gasset expose ,IM. le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et du budget, que la R .D .A . a effectué : ces jours-ci,
la première et la plus difficile des deux étapes vers l'unité alle-
mande en reprenant la monnaie et le système économique libéral
de la R.F .A ., ouvrant ainsi, officiellement, la frontière inter-
allemande six mois avant la date prévue de l'unification poli-
tique. Il lui demande quelles sont les conséquences possibles de
cette décision.

Réponse. - La date de l'unification allemande est désormais
envisagée pour la fin de l'année 1990 . Les deux mesures déjà
prises par la République démocratique allemande (R.D.A.)
(union économique, monétaire et sociale allemande et application
du système économique de la République fédérale d'Allemagne
(R .F.A .), doivent être examinées tant au regard de la préparation
communautaire de ce processus d'unification qui ne peut mainte-
nant plus être séparé du processus d'adhésion, que des consé-
quences prévisibles sur l'économie française . L'unité monétaire
allemande aura trois types de conséquences : la R.F.A . devra
assister la R .D .A. dans la transformation et la reconstruction de
son économie, ce qui devrait se traduire par une croissance
accrue . Compte tenu de la dimension relative des deux éco-
nomies (l'économie de R.D .A . ne représente que 10 p. 100 de
celle de la R.F .A .), l'union économique et monétaire devrait se
réaliser dans de bonnes conditions : les autres économies bénéfi-
cieront du dynan'.sme accru de la demande en Allemagne, la
France se distinguant essentiellement par un « couplage » plus
fort avec l'Allemagne et une situation économique plus saine . Les
appareils productifs allemands et européens semblent par ailleurs
suffisamment souples pour répondre sans tension inflationniste à

la demande accrue par l'union des deux Allemagnes ; dans la
Communauté, la commission présentera en septembre l'ensemble
des dispositions législatives envisagées, accompagnées d'une éva-
luation de leur incidence financière, et étudie actuellement la
nécessité de mesures transitoires postérieures à la réunification.
S'agissant de la période intérimaire faisant suite au traité d'union
économique, monétaire et sociale, les règlements communautaires
adoptés ont établi de facto une union douanière pour les produits
industriels et agricoles. Par ailleurs, la commission examine
d'ores et déjà la politique d'aides nationales et de la concurrence
conduite en R .D .A . Le souci du Gouvernement est de limiter les
mesures transitoires dans leur durée comme dans leur ampleur, et
que s'établisse un équilibre entre les droits et les devoirs de l'ex-
R .D .A . dans cette période . L'ouverture effective et équitable du
marché et des investissements en R .D .A . à tous les pays de la
.:ommunauté sera particulièrement suivie à cet égard.

Règles communautàires : application (marché unique)

31306 . - 16 juillet 1990 . - M. Gérard lstace demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, de bien vouloir lui dresser le bilan de la mission confiée
à M. Rochard et visant à mesurer l'impact de la construction
européenne sur les régions frontalières françaises . II souhaite éga-
lement connaître les recommandations concernant la Champagne-
Ardenne et plus particulièrement la vallée de la. Meuse
(Ardennes).

Réponse. - La mission confiée à M . Rochard, inspecteur
général des finances, sur les effets du marché unique dans les
régions frontalières est en cours . Le bilan ne peut donc en être
dressé à ce stade . Le moment venu, l'honorable parlementaire
sera bien entendu informé des conclusions que monsieur le
ministre d'Etat retient de la mission de M . Rochard.

Régions (finances locales)

31908 . - 23 juillet 1990 . - M. Albert Facon attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur l'importance que représentent les programmes
routiers dans les budgets des différents conseils régionaux de
France . Afin de financer de tels programmes, il lui demande s'il
serait possible de permettre aux régions de prélever une taxe
additionnelle sur les carburants . Ainsi, un prélèvement entre 0 et
2 p . 100 (soit dix centimes au litre maximum) permettrait aux
régions françaises de financer en totalité leur programme routier.

Réponse. - Le Gouvernement ne peut envisager de manière
favorable la création d'une taxe additionnelle à la taxe intérieure
de consommation sur les produits pétroliers au profit des régions.
Une telle mesure présenterait en effet de graves inconvénients sur
les plans juridique et technique . La taxe intérieure sur les pro-
duits pétroliers (T .I .P .P.) est perçue au début du circuit de com-
mercialisation, soit à l'importation directe de l'étranger, soit
essentiellement à la sortie d'un nombre limité de raffineries et
d'entrepôts, auprès de quelque 200 redevables dûment agréés par
les pouvoirs publics . Ce mode de recouvrement simple et peu
coûteux, qu'il est exclu de remettre en cause, se révélerait Ina-
dapté dans le cas du transfert d'une partie de la T .I .P .P. aux
régions . En effet, la répartition géographique des raffineries et
des entrepôts pétroliers ne correspond que très imparfaitement à
la répartition géographique des ventes . C'est ainsi, par exemple,
que les mises à la consommation enregistrées dans la région de
Haute-Normandie, où se trouve impInnté un complexe pétrolier,
sont supérieures de 30 p . 100 aux ventes effectivement réalisées
dans cette même région. Dans la région Nord - Pas-de-Calais, les
mises à la consommation dépassent de 16 p . 100 les ventes qui y
sont effectuées . Le transfert d'une partie de la T.I .P.P . aux
régions exigerait donc une modification de l'ensemble du méca-
nisme de recouvrement de la taxe, par le report de son paiement
au dernier stade de la commercialisation des produits . Un tel dis-
positif conduirait l'administration à mettre en place des contrôles
lourds et coûteux de la destination finale des produits, et consti-
tuerait une contrainte importante pour les professionnels
concernés . Outre ces difficultés de mise en place, le transfert aux
régions d'une partie de la T.I .P .P . introduirait des distorsions
considérables entre celles-ci en raison de l'inégale répartition'des
points de vente sur le territoire et de leur concentration autour
des grands axes routiers. Enfin, toute majoration de la fiscalité
indirecte a des conséquences négatives du point de vue de la
lutte contre l'inflation et de la recherche d'une plus grande jus-
tice de notre système fiscal .



Ministères et secrétariats d'Est
(économie, finances et budget : fonctionnement)

32307. - 30 juillet 1990 . - M. Léonce Deprez demande à
M. k ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
dit budget, de lui préciser la suite qu'il envisage de réserver au
rapport que vient de lui présenter M . Jean Choussat, inspecteur
des finances, à l'égard du fonctionnement de son ministère.
Après la grande grève des agents du fisc de l'automne dernier, ce
rapport précise : « Les finances, c'est l'argent. L'argent com-
mande la méfiance. La méfiance est donc le principe d'organisa-
tion du ministère . Les services centraux se méfient des services
extérieurs, la hiérarchie se méfie des syndicats, les agents se
méfient des administrés . Chacune des directions se méfie de
toutes les autres » . 11 lui demande donc la suite qu'il envisage de
réserver à ce rapport accablant qu'il constate, par ailleurs, alors
que les crédits de fonctionnement ont augmenté, en francs
constants, de 53,16 p . 100 de 1980 à 1989 (contre 42 p . 100 pour
l'ensemble des autres administrations) que les conditions de tra-
vail n'ont fait que se détériorer : locaux vétustes, standards
saturés, informatisation trop centralisée, etc . Pour rétablir la
confiance, le rapporteur préconise notamment la déconcentration
et le dialogue social, et la création d'une direction de la commu-
nication, avec l'ouverture du ministère sur le monde extérieur et
la culture d'entreprise . II lui parait donc opportun de souhaiter
que ce rapport bénéficie d'un examen particulièrement attentif.

Réponse. - Le rapport auquel fait Illusion l'honorable parle-
mentaire est l'aboutissement d'une mission qui avait pour but
d'identifier les initiatives à prendre pour améliorer le dialogue
social, au sein du ministère de l'économie, des finances et du
budget et contribuer à une gestion plus moderne de l'ensemble
de ses services. Les principales orientations esquissées dans ce
rapport visent à déconcentrer davantage la gestion des moyens et
des hommes, à améliorer les conditions de travail, à renforcer
l'effort en matière de formation continue et de dialogue social.
Des initiatives ont déjà été prises en ce domaine et seront appro-
fondies avec l'ensemble des agents du ministère de l'économie,
des finances et du budget, dans le cadre, notamment, des projets
de services qui sont en cours d'élaboration dans chacune des
directions. Par ailleurs, il a été demandé à Jean Choussat de
poursuivre la réflexion engagée. Pour ce faire, il a été nommé
délégué à la modernisation et devra établir un plan de moderni-
sation du ministtre à échéance de cinq ans.

Parlement (relations entre le Parlement et le Gouvernement)

32352. - 30 juillet 1990. - M. Jean-Coulé Masson attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le fait qu'à de nombreuses reprises le
Président de la République a demandé aux membres du Gouver-
nement de respecter les prérogatives du Parlement . En l'espèce,
le règlement de l'Assemblée natitonale prévoit que les questions
écrites doivent bénéficier d'une réponse dans un délai d'un mois
renouvelable une fois . II lui rappelle que sa question écrite
n° 19305 en date du 23 octobre 1989 n'a toujours pas obtenu de
réponse . Il souhaiterait donc qu'il lui indique les raisons de ce
retard et s'il pense qu'un tel retard est compatible avec les rap-
ports entre le Gouvernement et le Parlement.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire a
reçu une réponse qu'il estime à juste titre tardive . Le ministre de
l'économie, des finances et du budget s'efforce de répondre dans
les meilleurs délais aux questions écrites des parlementaires et
son taux de réponses dans le délai réglementaire est un des plus
élevés . Il veillera à ce que des retards tels que celui mentionné
par l'honorable parlementaire ne se reproduisent pas.

Fonction publique territoriale (politique et réglementation)

32564. - 6 août 1990. - M. Georges Colombier attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les fonctionnaires d'Etat qui souhai-
tent présenter un concours de la fonction publique territoriale.
Dans le cas où un inspecteur du Trésor, ayant trois ans d'ancien-
neté, souhaite présenter le concours d'administrateur territorial,
sera-t-il assujetti au remboursement au Trésor public de la
somme correspondant au traitement et à l'indemnité de résidence
perçus en qualité d'inspecteur stagiaire pendant une année de
(formation à l'Ecole nationale des services du Trésor ? Cette dis-
position est prévue par décret n° 72-1275 du 29 septembre 1972.
Si ce décret est juridiquement toujours en vigueur, il s'oppose à
l'esprit du nouveau statut général de la fonction publique qui,
d'une part, ouvre la possibilité d'échanges entre les fonctions

publiques d'Etat et territoriales et qui, d'autre part, marque l ' im-
portance d'une telle possibilité de mobilité . Cela est présenté
comme une garantie fondamentale de la carrière des fonction-
naires (loi du 13 juillet 1983, art . 14, alinéa l m : loi de janvier
1984, art . 7, alinéa 2) .'11 lui demande de bien vouloir lui apporter
des précisions à ce sujet.

Réponse . - Uii inspecteur du Trésor titulaire, lauréat du
concours d'administrateur territorial, serait placé, en application
du décret n o 85-986 du 16 septembre 1985 (article l4-¢ 10 o ), en
position de détachement par son administration d'origine . Cette
position présente le double avantage pour l'agent concerné, d'une
part de continuer à avancer dans son corps d'origine et d'autre
part de conserver la possibilité, rivant sa titularisation, de réinté-
grer s'il le souhaite son grade d'inspecteur . Toutefois, ce détache-
ment ne fait pas disparaitre l'obligation pour l'intéressé de rester
au service de l'Etat ou de ses établissements publics à caractère
administratif pendant une période minimum de huit ans, comme
le prévoit effectivement l'article 10 du décret n° 72-1275 du
29 décembre 1972 relatif au statut particulier des personnels de la.
catégorie A des services extérieurs du Trésor. Dans ces condi-
tions, l'agent en question, qui n'a que trois ans d'ancienneté, est
en principe tenu en vertu de ce même article, lors de sa radiation
des cadres des services extérieurs du Trésor, de « verser au
Trésor une somme correspondant au traitement et à l'indemnité
de résidence perçus en qualité d'inspecteur stagiaire ainsi qu'aux
dépenses de toute nature résultant du séjour à l'ecole » . Néan-
moins, si ce texte n'a pas été modifié après l'entrée en vigueur du
nouveau statut général de la fonction publique d'Etat, la pra-
tique, c'est-à-dire la façon dont concrètement les services traitent
ce type de dossier, a été aménagée afin de respecter "esprit du
nouveau statut général qui se prononce clairement en faveur
d'une possibilité de mobilité entre fonctions publiques . En effet,
sur demande de l'intéressé et justification de son activité effective
au service d'une collectivité territoriale, le recouvrement de cette
créance est suspendu . En outre, la remise gracieuse de la dette
est accordée dès lors qu'il peut être établi que l'agent a servi une
collectivité publique durant la période prévue par son engage-
ment initial . Aussi, dans les faits, le passage de la fonction
publique de l'Etat à la fonction publique territoriale est-il facilité
par la position de détachement proposé à l'intéressé jusqu'à sa
titularisation dans ses nouvelles fonctions . En outre, l'émission, à
titre conservatoire, d'un ordre de reversement ne se concrétisant
pas par un remboursement effectif de l'intéressé ne fait pas obs-
tacle à la mobilité des fonctionnaires.

Baux (statistiques : Lorraine)

32876 . - 20 août 1990 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le fait que l'I .N .S .E .E . a effectué une
étude sur l'évolution des loyers dans les principales métropoles
régionales . Ayant en charge l'organisation du recensement, cet
organisme public ne peut ignorer qu'en Lorraine la ville la plus
pleuplée est celle de Metz, et qu'elle est en outre le chef-lieu
administratif de la région . II est donc particulièrement surpris
que cette ville ait été complètement laissée à l'écart par l'enquête
sur les loyers effectués par l'I .N .S .E .E ., et que seule la ville de
Nancy ait été prise en compte . En l'espèce, il eut été certaine-
ment plus judicieux et cohérents d'étudier l'ensemble des deux
grandes villes de Lorraine et non pas une seule . A tout le moins,
dans la mesure où une seule ville était choisie, il eut été préfé-
rable de prendre en compte la ville la plus peuplée qui assume
par ailleurs la fonction de chef-lieu régional . II souhaiterait donc
qu'il lui indique s'il lui est possible d'intervenir auprès de
I I .N.S .E .E . afin, qu'à l'avenir, de tels errements ne se reprodui-
sent plus.

Réponse. - L'Institut national de la statistique et des études
économiques (I .N .S .E .E.) réalise périodiquement des compa-
raisons géographiques de prix . L'usage est de retenir une seule
agglomération par région (à l'exception de la Corse où Ajaccio et
Bastia ont été enquêtées en 1988), celle où est située la direction
régionale de l'I .N .S .E .E . Ce choix est effectué pour des raisons
d'économie et de continuité. Les comparaisons de loyers sont une
composante de ces comparaisons de prix . Elles portent naturelle-
ment sur les mêmes agglomérations . L'absence de la ville de
Metz est regrettable compte tenu de son importance régionale,
comme l'est celle de Nice ou de Grenoble . Ajouter plusieurs
villes dans une prochaine enquête accroltra le coût, déjà impor-
tant, de l'opération . En outre, l'une des conclusions de l'étude est
que la taille de l'agglomération n'est pas un critère déterminant
du niveau des loyers . L'I .N .S .E .E . s'efforcera cependant de
prendre en compte la demande de l'honorable parlementaire
dans ses futures enquêtes et étudiera la possibilité d'étendre les
comparaisons de loyers à des agglomérations non incluses dans
le champ des comparaisons de prix .



Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

32935 . - 20 aofit 1990. - M. Bernard Bardln attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur le fait que la législation actuelle relative aux
droits de succession exclut tout paiement par dation d_ biens
immeubles à l'Etat. La raison invoquée semblerait tenir à la pos-
sibilité pour l'Etat de présenter les biens au public . Seuls les
biens meubles répondraient à cette exigence . Il apparaît pourtant
qu'un château ou un site archéologique puisse faire l'objet de
visites publiques . C'est pourquoi il lui demande dans quelle
mesure la législation actuelle pourrait être étendue à certains
biens immeubles présentant un tntérèt certain pour le patrimoine
national.

Réponse. - La possibilité de remise d'immeubles en règlement
des droits de mutation à titre gratuit a été expressément écartée
par le législateur . Si le dispositif de paiement des droits de suc-
cession par remise d'ceuvres d'art a été mis en place, c'est en
raison de la nécessité de conserver dans le patrimoine national
des pièces uniques aisément transférables au-delà des frontières.
II n'en est évidemment pas de même pour des biens immobiliers
qui peuvent être préservés par des procédures mieux appropriées,
telles que le classement, l'acquisition i amiable ou l'expropriation.

Assurances (assurance construction)

33708 . - 24 septembre 1990 . - M . Georges Durand appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur l'opposition des artisans et des
petites entreprises du bâtiment à la taxe sur l'assurance construc-
tion . En effet il lui rappelle que la loi de finances rectificative
pour 1989 comporte dans son article 49 une disposition visant à
appliquer à tous les professionnels de la construction à compter
de 1991 et jusqu'à 1996 une taxe de 0,4 p . 100 de leur chiffre
d'affaires . Cette mesure vise à résorber le déficit du fonds de
compensation des risques de l'assurance construction . Or, cette
taxe est injuste à double titre : I . elle ne tient absolument pas
compte de la situation de chaque entreprise de chaque profession
au regard de son risque réel en responsabilité décennale et de sa
sinistralité . 2 . elle va conduire l'artisanat du bâtiment à contri-
buer à hauteur de 0,4 p. 100 d'un chiffre d'affaires représentant
50 p. 100 du chiffre d affaires total du bâtiment, alors que les
sinistres qu'il génère au sein du fonds ne dépassent pas 24 p. 100
du total . Les artisans veulent contribuer à résorber le déficit mais
seulement pour la partie qui leur revient. Dans un esprit
constructif, les représentants de la profession ont fait des propo-
sitions au gouvernement qui n'ont été suivies d'aucune véritable
concertation . De son côté le Parlement n'a pu débattre de l'op-
portunité de cette mesure puisque la loi de finances rectificative
a été adoptée en application de l'article 49-3 de la Constitution.
II lui demande donc si le gouvernement envisage d'engager une
nouvelle concertation avec l'ensemble des organisations profes-
sionnelles concernées avant le 1 « janvier 1991 . Si tel est le cas, il
souhaiterait connaître les mesures que le gouvernement accepte-
rait de mettre en ouvre pour que la contribution des artisans du
bâtiment soit mieux adaptée à la part effective que représentent
les sinistres liés à leur activité.

Réponse . - L'article 42 de la loi de finances rectificative
pour 1989 et la loi de finances pour 1990 ont établi un dispositif
cohérent visant à permettre au Fonds de compensation des
risques de l'assurance construction de faire face durablement aux
charges qui lui incombent . L'économie générale de ces mesures
est de partager de manière équilibrée l'effort contributif entre
l'Etat, le secteur du bâtiment et le secteur des assurances . L'insti-
tution, au bénéfice du Fonds, d'une contribution additionnelle de
0,4 p . 100 assise sur le chiffre d'affaires correspondant à l'exécu-
tion de travaux ou de prestations de bâtiment pour lesquels une
assurance de responsabilité décennale a été souscrite à titre obli-
gatoire ou à titre facultatif, est un élément essentiel de cet
ensemble de mesures de redressement . La mesure prolonge celle
votée en 1983 qui avait institué une contribution au Fonds de
compensation des risques de l'assurance construction de
8,5 p. 100 pour les artisans et de 25,5 p . 100 pour les grandes
entreprises . De 1983 à 1989, les artisans ont participé à hauteur
de 6 p . 100 and recettes du Fonds alors qu'ils sont à l'origine
en 1989 de 25 p . 100 des sinistrés et qu'ils représentent 43 p . 100
du chiffre d'affaires du bâtiment . Dans ce contexte, il est légitime
que l: principe de solidarité, clairement affirmé lors de la mise
en place des mesures précitées, se manifeste au sein même du
secteur du bâtiment et que, de ce fait, le contribution addition-
nelle sur le chiffre d'affaires des professionnels de ce secteur
s'impose, selon les mêmes modalités, à toutes les personnes ayant
souscrit un contrat de responsabilité décennale .

ÉDUCATION NATIONALE,
JEUNESSE ET SPORTS

Fonctionnaires et agents publics (carrière)

21118. - 4 décembre 1989 . - M. Gérard Bapt appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation aitio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le problème suivant
con,emant certains fonctionnaires . Dans aucun de ses articles le
décret n° 51-1423 du 5 décembre 1951 modifié ne cite les services
militaires obligatoires . Or, l'article 63 du code du service national
(première partie) dont la portée est générale exige que les ser-
vices militaires obligatoires soient pris en compte pour leur durée
effective, non seulement pour la retraite, mais aussi pour l'avan-
cement des fonctionnaires, et de ce fait ne doivent pas subir
d'abattement . Face à ce vide juridique, suivant les services, les
responsables ont développé des approches différentes pour leur
prise 'en compte pour l'avancement . II souhaite donc connaître,
de façon précise, la manière de procéder en pareil cas pour les
fonctionnaires concernés, afin que l'article 63 de la loi organique
sur le service national, soit respecté de façon identique dans les
divers services, lors des changements de corps.

Réponse. - Le décret n e 51-1423 du 5 décembre 1951 qui fixe .
les règles suivant lesquelles doit être déterminée l'ancienneté du
personnel dans l'un des corps de . fonctionnaires de l'enseigne-
ment relevant du ministère de l'éducation nationale ainsi que
l'ensemble des statuts particuliers des corps administratifs et
enseignants relevant du ministre de l'éducation nationale ne pré-
voient pas de disposition spécifique sur les modalités de prise en
compte des services obligatoires . Cependant, afin de veiller à
l'application de l'article L . 63 du code du service national, tout
fonctionnaire concerné peut se prévaloir d'une part de l'arrêt
Koenig en date du 21 octobre 1955 et, d'autre part, de la circu-
laire n° 213-37-FP3/N° 1621 du 17 mars 1986 relative à l'applica-
tion des dispositions des articles L. 63 et L . 64 du code du ser-
vice national aux volontaires pour un service long et aux
objecteurs de conscience. L'arrêt Koenig établit que les fonction-
naires qui changent de corps ont droit au report des bonifica-
tions et majorations d'ancienneté pour les services militaires dans
le nouveau corps, sauf dans la mesure où leur situation à l'entrée
de ce corps se trouve déjà influencée par l'application desdites
majorations et bonifications. Les services militaires doivent être
pris en compte dans leur intégralité lors de l'accès au premier
corps de fonctionnaire . La circulaire du 17 mars 1986 précitée
rappelle les avantages prévus au deuxième alinéa de l'ar-
ticle L. 63 : la durée légale du service national actif - de même
que la période de prolongement de cette durée légale - est
comptée, dans la fonction publique, pour sa durée effective dans
le calcul de l'ancienneté de service exigée pour l'avancement et la
retraite . Ainsi, dans la mesure où est prise en compte le durée
effective de ces services, il convient, pour les corps enseignants,
s'agissant de la procédure de reclassement par reconstitution de
carrière, d'extraire le service national actif des services d'ensei-
gnement afin qu'il re subisse pas l'abattement induit par le rap-
port des coefficients caractéristiques.

Enseignement (pédagogie)

22539 . - I « janvier 1990. - M. Aloyse Warbouver interroge
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur le devenir des centres régionaux de
documentations pédagogiques (C .R .D.P.) et des centres départe-
mentaux (C .D.D .P.), notamment en ce qui concerne leur rôle et
leur implantation par rapport à la mise en place des instituts uni-
versitaires de formations des maîtres (I.U .F.M .).

Réponse. - Les centres régionaux et départementaux consti-
tuent, au sein du Centre national de documentation pédagogique,
des services de proximité dont la création, en 1976, visait à
apporter une meilleure réponse à la demande des établissements
et des dcoles. Leur activité est soumise au contrôle du recteur,
qui l'oriente en fonction de la politique éducative qu'il conduit,
au nom du ministre, /dans son académie. Elle répond également
aux attentes des partenaires du système éducatif, notamment les
associations et les collectivités locales . Il est sans doute trop tôt
pour indiquer avec précision le rôle des centres régionaux et
départementaux au regard des I .U .F .M., puisque la mise en place
de ces derniers ne sera générale qu'en 1991 . Toutefois, dans les
académies de Lille, de Reims et de Grenoble, les C .R.D .P. et les
C .D .D.P. ont été associés de très près aux travaux préparatoires à
la mise en place des I .U.F.M . expérimentaux . Le C.N.D.P. et ses
structures internes, les centres régionaux et départementaux, sont



appelés à recentrer leur activité sur trois missions essentielles : la
documentation pédagogique, l'édition (écrite, audiovisuelle, infor-
matique, multimédia) et l'ingénierie pédagogique . Dans ces trois
domaines, les centres régionaux et départementaux, continueront
d'apporter des références, des outils et un savoir-faire aux
I .U .F .M ., comme ils le font aujourd'hui en faveur des missions
académiques de formation des personnels de l'éducation natio-
nale (M .A .F.P .E.N.), sous la conduite des recteurs . Ces derniers
garantiront la cohérence des actions menées par ces institutions
et leur bone articulation entre elles.

Education physique et sportive
(sport scolaire et universitaire)

22421 . - 8 janvier 1990. - M. Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M . k ministre de la solidarité, de la santé et de la
pretectioa sociale sur les difficultés rencontrées pour la mise en
service du carnet de santé du sportif, heureuse initiative prise par
la direction de I'U .N .S .S . des Côtes-du-Nord, au bénéfice de l'en-
semble des élèves du département. Ce carnet est destiné à rem-
placer les différents types de certificats médicaux nécessaires à la
pratique du sport de compétition, dans le cadre scolaire ou extra-
scolaire (clubs sportifs), et il présente l'intérêt d'assurer un suivi
médical pluriannuel dans un seul document . Les médecins du
service de santé scolaire des Côtes-du-Nord, qui se déclarent très
favorables à cette initiative, acceptent de remplir ce carnet, de le
viser mais en y apportant la mention restrictive « pour le sport
scolaire » . Ils déclarent en effet ne pas vouloir engager leur res-
ponsabilité, lorsqu'ils n'ont pas d'assurance personnelle, pour des
compétitions organisées par des clubs sportifs sous l'égide d'une
fédération sportive, attitude qui remet en cause l'objectif même
de ce omet . Pour lever cet obstacle, il conviendrait de préciser
qu'en cas de mise en cause par un tiers de la responsabilité d'un
médecin de santé scolaire, c'est celle de l'Etat qui se substituera
à celle de cet agent en application du principe de la prolongation
de service. Cette interprétation peut en effet s'appuyer sur les
arguments suivants : I s la loi n° 84-610 (chapitre VI11, art . 36)
relative aux activités physiques et sportives stipule que les
médecins de santé scolaire, les médecins du travail et les
médecins généralistes contribuent, en liaison avec les médecins
spécialistes, aux actions de prévention des activités physiques et
sportives 2° le décret n e 87-473 du 1•t juillet 1987 relatif à ia
surveillance médicale des activités physiques et sportives men-
tionne, dans l'article 3 du titre l' (contrôle préalable à la pra-
tique sportive), que : « le contrôle médical est annuel . Le certi-
ficat est établi par tout médecin suivant les règles de la
profession » ; 3» la jurisprudence en vigueur a toujours admis
qu un fonctionnaire qui se trouve en position d'activité, même en
dehors de son activité normale, bénéficie de l'article n° 2 de la
loi de 1937 portant sur la responsabilité de l'Etat en cas d'acci-
dent . li convient d'ajouter que la consultation effectuée par un
médecin de santé scolaire ou extrascolaire éviterait ainsi aux
familles les frais d'un second examen effectué par un généraliste
libéral . En conclusion, il lui demande de bien vouloir prendre les
dispositions nécessaires pour permettre aux médecins de santé
scolaire de lever la restriction qui entrave le déroulement de l'ex-
périence mise en oeuvre avec le carnet de santé du
sportif. - Qsestisw t,sasmire à M. le nanisme d'Eut, ministre de
lNatation aaaimak, 4e 1a/esse et des sports.

Rlporue. - D'une façon générale, le régime de la surveillance
médicale des activités physiques et sportives relève des disposi-
tions du décret ne 87 .473 du l es juillet 1987 . Ce dispositif régle-
mentaire prévoit, d'une part, qu'un contrôle médical annuel
donne lieu à la délivrance d'un certificat de non-contre-indication
pour participer aux épreuves sportives inscrites au calendrier offi-
ciel des compétitions des fédérations sportives (y compris l'Union
nationale du sport scolaire) et, d'autre part, que soit préparé par
la commission médicale de chaque fédération un règlement défi-
nissant la nature et les modalités de l'examen ainsi que les infor-
mations non soumises au secret médical que doit contenir le
livret sportif individuel. A ce jour, la commission médicale natio-
nale de l ' Union nationale du sport scolaire n'a pas arrêté le
contenu de ce livret et travaille à son élaboration . En consé-

ronce, il apparsit que le carnet de santé du sportif des Côtes-
"Armor, même s'il est intéressant de par son existence, ne peut

gare utilisé en l'état et a fortiori diffusé au titre de l'Union natio-
nale du sport scolaire tant que la commission médicale nationale
n' aura pas statué sur ce point . Par ailleurs, les règles qui régis-
sent les fonctions du médecin scolaire, titulaire ou contractuel,
n'autorisent pas celui-ci à exercer hors du cadre scolaire. En cas
d'infraction à ces règles, le médecin scolaire prend des risques
professionnels dont il assume seul les responsabilités . Ainsi, les
médecins scolaires établissent-ils des certificats médicaux pour les
sports pratiqués dans le cadre scolaire, notamment sous l'égide

de l'Union nationale du sport scolaire . Cependant, le carnet du
sportif des Côtes-d'Armor, utilisé à titre expérimental, étant
valable pour des activités sportives autres que celles exercées
dans le cadre de l'Union nationale du sport scolaire, ces
médecins estiment à juste titre ne pouvoir engager leurs responsa-
bilités sans être couverts par une assurance, qu'il leur est loisible
de souscrire ou non . Enfin, il convient de souligner que le type
de livret proposé, de type interfédéral, risque de conduire à cer-
tains excès de pratique sportive intensive préduciables à la santé
de l'enfant . Dans ces conditions, le souci, certes louable, de faire
l'économie d'un second examen médical éventuel remettrait en
cause la sécurité même de l'enfant, qui doit primer sur des consi-
dérations économiques . Un raisonnement contraire irait à l'en-
contre des objectifs poursuivis par le service de santé scolaire,
dont l'une des missions essentielles est précisément la prévention.
Enfin, l'assertion selon laquelle la jurisprudence en vigueur a
toujours admis qu'un fonctionnaire qui se trouve en position
d'activité, même en dehors de son activité normale, bénéficie de
l'article 2 de la loi du 5 avril 1937 mérite d'être précisée . S'il ett
vrai que, la loi du 5 avril 1937 substitue la responsabilité de l'Etat
à celle des membres de l'enseignement public en cas de dom-
mages causés ou subis, même en dehors de la scolarité, par des
enfants ou jeunes gens qui leur ont été confiés à raison de leurs
fonctions, il n'en demeure pas moins que la jurisprudence des
cours et tribunaux n'a jamais assimilé les personnels du service
de santé scolaire à des membres de l'enseignement public au sens
de ladite loi.

Bourses d'études (bourses d'enseignement supérieur)

22834 . - 15 janvier 1990. - M. Marcel Wacheux attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale ; de la Jeunesse et des sports, sur la situation au regard de
l'attribution de la bourse d'enseignement supérieur des bacheliers
de l'académie de Lille qui n'ont pas pu être admis en section de
technicien supérieur faute de places disponibles . En effet, un cer-
tain nombre de jeunes, titulaires du baccalauréat, n'ayant pu être
admis en I fe année de B .T.S . auprès des établissements de la
région Nord - Pas-de-Calais, se sont inscrits au Centre national
d'enseignement à distance afin de préparer leur diplôme . Ne sui-
vant pas directement dans une section de technicien supérieur de
lycée, ces bacheliers ne peuvent prétendre à l'attribution d'une
bourse d'enseignement supérieur même si les ressources de leur
famille leur en ouvrent le droit . Afin de permettre à tous les
jeunes qui le désirent de préparer un B .T .S . en dépit d'un
nombre de places qui demeure encore insuffisant au sein des éta-
blissements de l'académie de Lille, il lui dlmande les mesurés
qu'il envisage de prendre en matière de bourse en faveur des
bacheliers qui sont dans l'ob!iêtion de pousuivre leurs études par
l'intermédiaire du C .N .E .D.

Réponse. - Les bourses du ministère de l'éducation nationale,
de la jeunesse et des sports sont attribuées aux étudiants qui sui-
vent les enseignements dispensés en université ou dans des éta-
blissements publics, notamment les lycées, ou privés habilités à
recevoir des boursiers . Ces aides sont réservées aux étudiants qui
suivent à plein temps les enseignements et travaux pratiques et se
présentent aux concours et examens pour lesquels l'aide leur est
attribuée . Toutefois, une dérogation est prévue lorsque, pour des
raisons médicales graves (traitement médical contraignant, hospi-
talisation, handicap), l'étudiant ne peut poursuivre une scolarité
normale et est dans l'obligation de suivre des cours par l'intermé-
diaire du C.N .E .D. II n'est pas possible d'envisager, pour le
mement, une extension du bénéfice des bourses à 'eus les étu-
diants suivant des enseignements par correspondance . En ce qui
concerne l'accès aux établissements d'enseignement supérieur
régis par la loi sur l'enseignement supérieur du 26 janvier 1984, il
convient d'observer que les possibilités d'inscription sont extrê-
mement larges . En effet, tout candidat est libre de s'inscrire dans
l'établissement de son choix . Lorsque l'effectif des demandes
excède les capacités d'accueil d'un établissement, un dispositif
spécifique mis en place auprès des recteurs permet, en tout état
de cause, d'assurer l'inscription des bacheliers excédentaires en
tenant compte de leur domicile, de leur situation de famille et
des préférences qu'ils ont exprimées . Il convient d'ajouter que
depuis la rentrée 1987, le développement des sections de techni-
ciens supérieurs relevant de l'enseignement public a connu une
forte croissance dans l'académie de Lille (+ 56 sections) qui a
notamment permis d'accueillir 1 300 élèves supplémentaires en
I~• année (soit + 35 p. 100) . Cet effort sera poursuivi dans le
cadre des orientations définies par le schéma de développement
concerté des formations post-baccalauréat arrêté jus-
qu'en 1993-1994, particulièrement au bénéfice des bacheliers tech-
nologiques qui doivent être accueillis en priorité dans ce type de
formation .



D .O.M.-T.O.M. (Réunion : enseignement supérieur)

25267 . - 5 mars 1990. - M. André Thien Ah Knoll appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la Jeunesse et des sports, sur les difficultés que
rencontre le «parlement de géographie de la faculté des lettres
de l'université de !a Réunion, pour assurer convenablement sa
mission d'enseignement supérieur . Ce département reçoit actuel-
lement 535 étudiants, alors que les cours sont assurés par seule-
ment 5 enseignants titulaires ; soit un enseignant pour, à peu
près, 110 étudiants . En ce qui concerne les structures d'accueil
des étudiants, les salles s'avèrent trop petites et ne sont pas
équipées de manière adéquate . Elles sont, de plus, réparties entre
deux bâtiments situés à chaque extrémité de la ville de Saint-
Denis (Réunion), soit à plusieurs kilomètres l'un de l'autre . Cette
situation particulièrer it défavorable comporte des consé-

l
uences catastrophiques tant sur la qualité que sur la pérennité
es cours, avec pour corollaires, d'une part, le désabusement des

enseignants qui, cependant, déploient beaucoup d'efforts pour
essayer de mener à bien leur mission et, d'autre part, un taux très
élevé d'abandons et d'échecs de la part des étudiants atteints par
le découragement. Il lui demande, en conséquence, de lui faire
connaître st cette situation, qui n'est pas propre au département
de géographie, est souhaitée par les instances gouvernementales
ou s'il envisage de prendre des mesures dès maintenant ou, au
plus tard, dès la prochaine rentrée universitaire pour renforcer les
moyens d'enseignement et d'accueil des étudiants dans les diffé-
rentes facultés de l'université de la Réunion.

Réponse . - L'université de la Réunion, au titre de 1990, a béné-
ficié d'un effort particulier . Ce sont 20 emplois d'enseignants, qui
lui ont été attribués . Cinq parmi ces emplois ont été affectés au
titre des mesures d'urgence pour la rentrée 1990 . A ces emplois
d'enseignants s'ajoutent deux transformations d'emplois de
maître de conférences en emplois de professeur . S'agissant des
locaux, le contrat de plan Etat-région (1989-1993) prévoit la
construction de bâtiments pour la bibliothèque universitaire et
pour les U .F .R . de sciences et de lettres . De même, sont inscrits
au contrat de plan l'engagement d'une deuxième tranche de tra-
vaux pour l'U .F.R. de droit, et la construction d'une salle de
sports . Les trois dernières opérations sont d'ores et déjà retenues
et inscrites en programmation . Des crédits d'études vont être mis
en place dès cette année pour réaliser un restaurant universitaire
et une cafétaria sur le campus du Chaudron . Dans le cadre du
contrat quadriennal de développement de l'université, l'installa-
tion des services de médecine préventive dans des locaux neufs
sera accélérée . Le ministère de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports participe, par ailleurs, au financement d'une
résidence universitaire de 200 chambres . Enfin, dans le cadre des
mesures d'urgence de la rentrée universitaire de 1990, 670 mètres
carrés de constructions légères ont été prévus pour un montant
de 3,7 millions de francs . L'ensemble des besoins en locaux de
l'université de la Réunion, à l'horizon de l'an 2000, sera pris en
compte lors de l'élaboration du schéma national d'aménagement
et de développement des enseignements supérieurs.

Enseignement (programmes)

26454. - 2 avril 1990. - M. ,feas-Claude Lefort attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
aaie, de la jeunesse et des sports, à propos de l'enseignement
de la musique en direction de !'enfance . A l'heure actuelle, l'es-
sentiel de cet enseignement est dispensé hors école . De ce fait,
un grand nombre d'enfants n'y a aucun accès . L'élitisme et l'iné-
galité en résultent. Le préjudice causé affecte les jeunes mais
aussi notre pays. Car il ne s'agit pas d'un enseignement mineur,
étranger à la culture . Il favorise l'expression de l'individu, son
épanouissement, son ouverture sur le monde . Chacun pourrait
s'accorder sur le fait qu'il est partie intégrante de l'école de la
réussite et qu'il participe à la lutte contre l'échec scolaire . La
responsabilité de l'Etat est donc entière et ne peut donc pas
reposer sur les seules initiatives municipales . II y a là une ques-
tion de volonté nationale et de moyens . De mème les émissions
de télévision en direction de l'enfance devraient, dans cet esprit,
constituer un vecteur précieux pour cet enseignement . Nous en
sommes très loin aujourd'hui . Il lui demande donc de bien vou-
loir lui indiquer les mesures qu'il compte prendre afn de déve-
lopper cet enseignement à l'école, d'accorder les moyens néces-
saires à la formation des enseignants qualifiés, d'inciter les
chaînes de télévision à mettre en place des programmes éducatifs
adaptés.

Répons :. - Le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse
et des sports attache une importance particulière au développe-
ment des enseignements artistiques, qui font partie intégrante de
la formation primaire et secondaire . Dans le cadre de cette prio-
rité, un effort important a été accompli depuis quelques années

en faveur de l'éducation musicale à l'école, concernant notam-
ment la formation des enseignants : création, dans les écoles nor-
males d'ateliers destinés principalement à prolonger, à raison de
trois heures par semaine pendant toute une année scolaire, la for-
mation musicale d'élèves-maîtres volontaires : 12 ateliers musique
et/ou danse en 1987-1988 (année expérimentale), 85 en
1989-1990 ; augmentation sensible du nombre de conseillers
pédagogiques en éducation musicale, qui exercent, au plan dépar-
temental, des fonctions d'animation et de formation auprès des
instituteurs : 187 en 1986-1987, 224 en 1989-1990 ; organisation
en mai 1990 d'une rencontre nationale de ces conseillers pédago-
giques, avec l'objectif de les informer sur la politique de dévelop-
pement des enseignements et activités artistiques dans le contexte
de la mise en place, à compter de la rentrée 1990, des projets
d'école, qui devront inclure un volet artistique et culturel ; ami-
bution à chaque C .P.E .M. d'une aide financière spécifique des-
tinée à faciliter et renforcer ses actions ; proposition d'outils
pédagogiques (brochures, fiches pratiques, productions audio-
visuelles) mis à la disposition des formateurs, des instituteurs, des
organismes culturels et des collectivités territoriales . D'autres
innovations doivent être mentionnées : la création, depuis 1983,
de 9 centres de formation de musiciens intervenant à l'école élé-
mentaires et préélémentaire, rattachés aux universités d'Aix-
Marseille 1, Lille III, Toulouse Il Le Mirait, Poitiers, Lyon II,
Rennes II, Paris XI Orsay, Tours et Strasbourg Il ; l'organisation
chaque année depuis 1987, d'une semaine des arts ar..stinée à
intensifier Se travail artistique des élèves pendant l'année scolaire,
à le valoriser un fin d'année pendant cette semaine exception-
nelle par une présentation au public et aux médias, à favoriser
les contrats entre l'école et le secteur culturel . Des actions de
plus en plus nombreuses destinées à développer l'éducation musi-
cale des élèves au niveau de la classe et de l'école, sont orga-
nisées dans le temps scolaire sous la responsabilité des recteurs
et des inspecteurs d'académie : dans le cadre du partenariat avec
te ministère chargé de la culture : classes d'initiation artistique et
ateliers de pratiques artistiques et culturelles ; projets d'actions
éducatives : en 1988-1989, plus de la moitié d'entre eux ont
concerné le domaine artistique, dont beaucoup la musique ;
actions pédagogiques menées avec la collaboration de partenaires
culturels, dans le cadre des programmes académiques d'action
culturelle (P.A.A.C .) . Toutes ces mesures contribuent à donner à
un plus grand nombre de jeunes élèves une meilleure éducation
musicale, et une ouverture sur le monde culture. L'effort engagé
doit étre renforcé aujourd'hui par une collaboration accrue des
responsables et équipes pédagogiques avec les partenaires
culturels (établissements d'enseignement tels que conservatoires
nationaux de région ou écoles nationales de musique, associa-
tions, organismes culturels), dans le respect des compétences spé-
cifiques de chacun,' afin de conforter les initiatives et multiplier
les projets susceptibles de contribuer efficacement à l'éducation
musicale des jeunes . Dans le domaine de la musique, à tous les
niveaux du collège un enseignement obligatoire d'une heure heb-
domadaire est pratiqué de la classe de 6• à la 3• . Des classes
musicales à horaires aménagés sont ouvertes dans certains col-
lèges situés à proximité d'une école de musique ; elles permettent
aux élèves montrant des aptitudes musicales de développer, dans
le cadre de leur scolanté, des compétences musicales bien
affirmées . Au lycée, un enseignement facultatif de musique est
offert aux élèves de toutes les sections d'enseignement général
(2 heures) et technologique (1 heure) qui peut être présenté au
baccalauréat dans le cadre d'épreuves facultatives . Il existe égale-
ment une section musique parmi les quatre sections menant au
baccalauréat de la série A 3 lettres-arts . Enfin la section F I1
option instrument ou option danse conduit au baccalauréat de
technicien à dominant: artistique . Les chorales et les ensembles
instrumentaux prolongent l'enseignement musical dispensé dans
les établissements du second degré ; ils se situent autour de
2 500 pour les premières et de 350 environ les seconds. A côté
des enseignements artistiques traditionnels, se sont développées
des activités artistiques offertes aux élèves sous forme d'ateliers
de pratique artistique . En musique, ces ateliers permettent aux
élèves à raison de deux heures hebdomadaires en musique d'ap-
pronfondir leurs connaissances artistiques par une pratique
authentique et une approche de la création contemporaine.
Placés sous la responsabilité du professeur d'éducatiton musicale,
les ateliers sont un lieu privilégié du partenariat . Souhaitable
mais non imposé, le partenaire est associé au projet pédagogique
constitutif de l'atelier ; il intervient de manière continue ou ponc-
tuelle et doit être complémentaire de l'enseignant. Les ateliers
musique sont passés de 190 en 1987-1988 au nombre de 297
en 1988-1989 . La loi du 6 janvier 1988 a souligné l'importance
des enseignements artistiques dans le primaire et le secondaire.
Les moyens importants qui ont été dégagés à ce titre en emplois,
en heures et en crédits sont reconduits pour la prochaine année
scolaire . A ces moyens se sont ajoutés cette année 1 300 heures
en mesure nouvelle destinées au développement des enseigne-
ments et des activités artistiques . II convient également de souli-
gner que les moyens nouveaux de la loi ont permis d'amplifier le
volet « musique » du programme académique d'action culturelle



élaboré chaque année par les rectorats en collaboration avec les
directions régionales des affaires culturelles, comportant notam-
ment des formations d'enseignants et des projets d'actions éduca-
tives (P.A .E .) dans les établissements scolaires. En ce qui
concerne la formation des futurs enseignants de musique, 20 éta-
blissements universitaires répartis sur l'ensemble du territoire dis-
pensent un enseignement conduisant à la licence, la maîtrise et le
diplôme ri'etudes approfondies de musique . Les instituts universi-
taires de formation musicale et chorégraphique sont au nombre
de 3 actuellement et voient leurs crédits en augmentation . Enfin,
un groupe de réflexion placé sous la responsabilité de Claude
Henry Joubert, directeur de l'Ins, ; tut de pédagogie musicale et
chorégraphique de la Villette a pour mission d'établir un bilan
des enseignements musicaux à l'école, au collège et au lycée etc
de faire des propositions au ministère de l'éducation nationale en
vue du développement, de la rénovation et de la diversification
de ces enseignements.

Politiques communautaires
(enseignement supérieur)

25999. - 16 avril 1990 . - M . Jean-Yves Conan attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation patio-
Hale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des étudiants
de la Communauté européenne qui, en 1992, souhaiteraient effec-
tuer leurs études en France . Il lui demande si la politique d'ac-
cueil de ces étudiants qui souhaiteraient s'inscrire dans les uni-
versités françaises (droits d'inscriptions, logements, etc.) ne
compromettraient pas, si leur nombre était trop important, les
coûts d'inscription et les conditions de travail pour les ressortis-
sants nationaux . Par ailleurs, il souhaiterait connaître les mesures
d'accompagnement qui seront mises en place par le Gouverne-
ment pour permettre aux jeunes français de suivre leurs études
dans des facultés des autres pays européens.

Réponse. - Les étudiants étrangers sont soumis au paiement de
droits d'inscription au méme titre que les étudiants français, sauf
s'ils sont boursiers du gouvernement français . Les étudiants de la
Communauté européenne sort soumis aux mèmes contraintes
d'admission que les étudiants français, l'inscription administrative
est limitée par les capacités d'accueil des établissements choisis
par l'étudiant . Dais le cas d'un accroissement de la mobilité étu-
diante à compter de 1992, rien ne laisse penser actuellement que
le mouvement se fasse de façon unilatérale vers la France . Le
nombre d'étudiants étrangers représente 12 p. 100 de la popula-
tion étudiante, chiffre en baisse de 2 p . 100 depuis 1984
(14,1 p 100) ; les étudiants communautaires représentent
18 p . 100 des étudiants étrangers, leur nombre a augmenté de
I p . 100 depuis 1984 . Les étudiants français qui souhaitent entre-
prendre ou poursuivre des études supérieures du niveau 1•r ou
2• cycle dans des établissements d'enseignement supérieur publics
des pays membres du Conseil de l'Europe, peuvent depuis la ren-
trée 1976 bénéficier d'une bourse d'enseignement supérieur,
accordée dans les mèmes conditions qu'en France, en application
de l'accord européen du I l septembre 1970 signé et ratifié par la
France . La commission des communautés européennes propose
depuis 1987 des programmes destinés à favoriser la mobilité des
étudiants, notamment Erasmus et, en 1989-1990 4 000 étudiants
français ont effectué une période d'études de trois à douze mois
dans un établissement d'enseignement supérieur européen ; une
augmentation de 50 p . 100 des participants est prévue
en 1990-1991 . Le programme Comett, qui vise à favoriser la coo-
pération universités/entreprises à l'échelle européenne dans le
domaine des nouvelles technolt:ggies, a permis à près de 500 étu-
diants en 1987 et 1988 de profiter d'une bourse . La France a
participé à plus de 50 p. 100 des programmes retenus par la
Communauté . D'autres programme « communautaires comme
Tempus en direction de l'Europe de l'Est et Lingua pour l'ensei-
gnement des langues, vont débuter en 1990 et contribuer à aug-
menter la mobilité des étudiants français vers l'étranger . D'après
des statistiques de l'U .N.E .S .C.O . en date de 1988, plus de
14 000 étudiants français poursuivaient leurs études à l'étranger.
Ce nombre a dû augmenter sensiblement depuis avec le dévelop-
pement des actions communautaires.

Ministères et secrétariats d'Etaf
(équipement, logement, transports et mer : services extérieurs)

27516. - 23 avril 1990 . - M . René Beaumont appelle l'atten-
tion de M. le ministre É'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la }muse et des sports, sur un dossier qui a fait
l'objet de plusieurs courriers en date des 29 juin 1987,

8 avril 1988, 6 novembre 1989, restés sans réponse à ce jour . Le
décret n° 87-100 du 13 février 1987, pris en application de la loi
n o 83-8 du 7 janvier 1983 modifié, a fixé les modalités de trans-
fert aux départements et celles de mise à disposition auprès de
ceux-ci, des parties de services extérieurs du ministère de l'équi-
pement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports (direction départementale de l'équipement) . II est
notamment stipulé en son article 1• r que sont transférées au
département les parties de service chargées de la programmation
et de la maîtrise d'ouvrage des collèges . La convention de par-
tage relative aux modalités de transfert de compétences a été
signée entre M. le préfet de Saône-et-Loire et le président du
conseil général, le 11 janvier 1988 . Si le transfert des compé-
tences au département de Saône-et-Loire, précédemment exercées
par la direction départementale de l'équipement en matière de
voirie départementale et du suivi des subventions départemen-
tales s'est bien accompagné du transfert des moyens en per-
sonnel, le transfert de la programmation des collèges s'est
effectué sans que les personnels affectés à ces missions ne soient
mis à disposition du département . En effet, deux agents contrac-
tuels de l'éducation nationale ont été mis à disposition de la
direction départementale de l'équipement de Saône-et-Loire pour
assurer des tâches dans le domaine de constructions scolaires du
1• r degré de l'enseignement secondaire, donc en matière de col-
lèges . Depuis la signature de la convention de partage des ser-
vices extérieurs du ministère de l'équipement, ces deux agents
sont restés à la disposition de la direction départementale de
l'équipement . II serait souhaitable, afin que soit définitivement
réglé le problème de la partition des moyens afférente au trans-
fert au département des compétences des collèges, que soient mis
à la disposition du conseil général ces deux agents contractuels
de l'éducation nationale, qui tous deux souhaitent travailler dans
les services du département . Cette demande s'appuie sur la déci-
sion du Conseil d'Etat du 19 mai 1989 n° 72204, qui indique
qu'aux termes de l'article 7 de la loi du 7 janvier 1983, tout
transfert de compétence de l'Etat au profit dei départements s'ac-
compagne des services correspondants. Compte tenu que ces
transferts sont effectifs depuis deux ans, il souhaiterait qu'une
solution soit rapidement trouvée permettant au département d'as-
surer pleinement l'exercice de ses nouvelles compétences. Selon
les informations en sa possession, d'autres départements : la
Vendée, l'Ain, la Charente ont effectivement bénéficié d'une mise
à disposition de tels personnels dans le cadre de la convention
de partition des directions départementales de l'équipement.

Réponse. - Le décret n° 87-100 du 13 février 1987 relatif aux
modalités du transfcrt aux départements et de la mise à leur dis-
position des services extérieurs du ministère de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports et du
secrétariat d'Etat à la mer a fixé les conditions de la réorganisa-
tion des directions départementales de l'équipement, suite à la
mise en œuvre de la décentralisation. Le ministère de l'éducation
nationale de la jeunesse et des sports pour sa part, n'est pas
partie prenante au dispositif arrèté par le décret précité, notam-
ment à la passation des conventions de partition prévues par son
article 6. De plus, certains agents contractuels rémunérés par
l'éducation nationale et exerçant leurs fonctions au sein des
directions départementales de l'équipement traitent, pour une
large part, des dossiers relatifs aux constructions universitaires.
Ces agents ne peuvent donc étre transférés aux départements.
Dans ces conditions, il n'apparait pas possible de modifier la
convention conclue le 11 janvier 1988 entre l'Etat et le départe-
ment de Saône-et-Loire pour la partition de la direction départe-
mentale de l'équipement de Mâcon dans le sens souhaité par le
parlementaire.

Enseignement secondaire (établissements : Yvelines)

28102 . - 7 mai 1990. - M. Jacques Masdeu-Aras appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la nécessité de
maintenir le collège Claude Monet de Carrières-sous Poissy en
zone d'éducation prioritaire . En effet, cet établissement accueille
48 p. 100 d'enfants originaires de l'école Verlaine de Chanteloup-
les-Vignes ainsi que des enfants de l'école Pasteur de Cerrières,
lesquelles sont maintenues en Z.E .P. II risque donc de s'établir
sur le territoire d'une méme commune des inégalités entre ceux
qui seront accueillis dans un collège en Z.E .P . et ceux accueillis
à Claude Monet . Il apparaît à cet égard souhaitable de maintenir
la cohérence de la zone Carrières-sous-Poissy, Chanteloup-les-
Vignes . Le projet d'établissement du collège Claude-Monet pré-
voit explicitement l'instauration de relations étroites avec les
communes et les associations, relations qui seraient facilitées par
la participation au projet de zone . Sortir de la Z .E .P. obligerait le
collège à renoncer à maintenir une classe de 6• à effectif allégé
accueillant des enfants en très grande difficulté et qui ont tous
deux ou trois ans de retard ; il est très regrettable que cette expé-
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rience doive étre interrompue non après l'examen du bilan mais
faute de moyens horaires suffisants . Il lui demande s'il entend
tenir compte des arguments qu'il vient de lui exposer.

Réponse. - La mise en oeuvre de la politique des zones d'édu-
cation prioritaires pour la période 1990 à 1993 a été définie par
la circulaire n e 90.028 du 1 « février 1990 . La carte des zones
d'éducation prioritaires arrétée par le recteur d'académie à
compter de la rentrée 1990, résulte d'un travail de repérage des
zones sensibles au niveau départemental, de prise en compte de
la politique de développement social et urbain et d'un appel
d'offres auprès des établissements scolaires concernés pour 1 éla-
boration de projets éducatifs de zones d'éducation prioritaires, en
liaison avec les différents partenaires (collectivités locales, ser-
vices extérieurs de l'Etat, organismes de missions diverses,
parents). Dans le cas précis du collège Claude-Monnet de
Carrières-sous-Poissy, il appartient exclusivement au recteur de
l'académie de Versailles de décider du classement de cet établis-
sement en zone d'éducation prioritaire après examen du projet né
de l'initiative de l'équipe éducative du collège et vérification de
l'engagement des partenaires.

Enseignement (fonctionnement)

2 g655. - 21 mai 1990 . - M. Jean-Pierre Luppi souhaite attirer
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur les difficultés finan-
cières posées aux établissements d'enseignement lorsqu'ils organi-
sent des échanges avec des jeunes de pays d'Europe centrale et
orien : ;le . Tant que leurs monnaies ne sont pas convertibles, les
écoles, collèges, lycées ainsi que les familles doivent prendre
entièrement en charge les frais occasionnés . Les subventions
exceptionnelles de la Communauté européenne ou des collecti-
vités territoriales semblent rarissimes . Aussi, il souhaiterait
connaître les dispositions ministérielles qui pourraient étre
décidées pour aider les établissements à supporter ces frais, tant
que les monnaies de l'Est ne sont pas convertibles.

Réponse . - Les établissements scolaires qui effectuent des
échanges avec des pays de l'Europe centrale et orientale peuvent
bénéficier de subventions pour les voyages effectués dans le
cadre des appartements d'établissements. Par ailleurs, afin de
renforcer la coopération bilatérale avec ces pays, un plan d'ac-
tions a été mis en place par le Gouvernement . Au nombre de ces
actions figurent les échanges d'élèves pour lesquels un budget
exceptionnel est réservé pour l'année civile 1990 . Les établisse-
ments scolaires sui accueilleront des élèves et des enseignants
étrangers partenaires recevront donc un soutien particulier en
fonction des projets qu'ils auront adressés aux autorités acadé-
miques .

Enseignement maternel et primaire (élèves)

29030. - 28 mai 1990. - NI . Gérard Vignoble attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation Nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les difficultés que rencontrent les
établissements scolaires à lutter contre la pédiculose . Ainsi dans
le Nord, une épidémie sévit depuis plusieurs semaines dans cer-
taines écoles de la commune de Croix . Les services départemen-
taux de santé scolaire ne semblent pas en mesure d'administrer
eux-mêmes le traitement . Les textes ne prévoient qu'une seule
possibilité d'intervention : l'éviction de l'école en cas d'absence
de traitement par la famille . II n'est pas évident par ailleurs que
ce traitement soit toujours appliqué efficacement . II demande en
conséquence si des mesures sont envisagées pour enrayer de
telles épidémies dans le cas où certaines familles sont manifeste-
ment défaillantes pour les traiter avec efficacité.

Réponse. - Une extension de la pédiculose a été constatée der-
nièrement et certaines poussées épidémiques observées . Cette
parasitose inquiète les familles par les désagréments qu'elle occa-
sionne, les difficultés à l'éradiquer et la connotation de manque
d'hygiène qu'elle véhicule . Il convient tout d'abord d'observer

j
ue Pureté du 3 mai 1989 concernant l'éviction scolaire en cas
e maladies contagieuses ne prévoit pas expressément l'éviction

des élèves non traités atteints de pédiculose : ce texte dispose
seulement qu'il n'y a a pas d'éviction en cas de traitement ».
Celle-ci ne parait pas opportune pour deux raisons : la bénignité
de cette pathologie : en effet le pou de tète (pediculus capitée)
n'est le vecteur d'aucun germe ou virus susceptible d'ètre inoculé
et en particulier il ne peut en aucun cas transmettre le virus du
Sida comme certaines allégations ont tenté de le faire croire ; les
enfants qui seraient visés par cette mesure et dont les familles

rencontrent souvent de graves difficultés socio-économiques sont
justement ceux pour qui la scolarisation dès la maternelle est la
plus nécessaire. Pour faire face à ces épidémies, aucune stratégie
uniforme ne s'est dégagée, tant sont divers les particularismes
locaux . Cependant, pour que les actions engagées soient effi-
cace- il importe de remplir au moins deux conditions, ainsi que
le rappelait la circulaire du ministère de l'éducation nationale du
7 février 1977 : sensibiliser les familles sur leur responsabilité en
la matière et assurer leur information sur la façon d'appliquer le
traitement et de prévenir les récidives ; était souligné 3 cet égard
dans la circulaire précitée le rôle que peuvent jouer les associa-
tions de parents d'élèves, de meure que les conseils d'école par
les propositions qu'ils sont amenés à présenter sur les problèmes
d'hygiène à l'école ; conduire des actions en partenariat ; en
effet, si les services de santé scolaire sont tout naturellement
impliqués dans cette lutte en la coordonnant et en apportant leur
technicité, il est indispensable que les enseignants soient partie
prenante et que les collectivités locales apportent leur concours,
notamment en faisant participer le personnel sanitaire et social
et, le cas échéant, en aidant les familles à acheter des produits
antipoux, dans la mesure où le coût de ces médicaments, non
remboursés par l'assurance maladie, s'avère trop onéreux pour
certains, d'autant que le traitement doit étre réitéré. En tout état
de cause, ces épidémies ne sauraient être maîtrisées sans le
concours d'acteurs extérieurs multiples . Le ministère de l'éduca-
tion nationale, de la jeunesse et des sports y apporte sa contribu-
tion par l'action conjuguée des services de santé scolaire, des
chefs d'établissement, des enseignants, mais le succès dépend de
la mobilisation de tous les intéressés.

Enseignement (médecine scolaire)

29361 . - 4 juin 1990 . - M. Jacques Ferri. attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur le manque de moyens de la médecine
scolaire en France. Le manque die personnel, en diminution
constante, et l'absence de statut mettent la médecine en situation
précaire et ne permettent pas l'application d'une politique de
santé scolaire décente . C'est pourquoi les médecins de santé sco-
laire réclament : une reprise du recrutement, un statut décent
pour les médecins vacataires et contractuels et le doublement des
effectifs . Les intéressés souhaitent vivement qu'une politique
cohérente de prévention de la santé des enfants devienne possible
grâce à des efforts importants mais indispensables en faveur de
la médecine . scolaire. II lui demande donc de bien vouloir
prendre en compte les revendications de cette profession et de lui
préciser les intentions du Gouvernement en ce domaine.

Réponse. - La situation de la médecine scolaire n'est pas, en
effet, satisfaisante. Des solutions permettant de l'améliorer ont
fait l'objet d'un examen entre les ministères concernés. Ainsi, un
accord est intervenu sur la réunification de la totalité des moyens
du service au sein du ministère de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, au I•' janvier 1991 . Dans la perspective du
transfert des médecins et secrétaires de santé scolaire, l'examen
des mesures nécessaires pour que soient enrayées les difficultés
actuelles de fonctionnement du service est actuellement à l'étude
en liaison avec les départements ministériels concernés . Il s'agit
notamment de la remise au niveau de 1983 des emplois budgé-
taires de médecins scolaires, et ce progressivement à partir de la
loi de finances pour 1991, ainsi que de la création concomitante
d'un corps d'accueil permettant l'intégration de la plupart des
médecins contractuels et d'une partie oies médecins vacataires de
santé scolaire ainsi que le recrutement de médecins titulaires.
Dans ces conditions, rien ne devrait plus faire obstacle au déve-
loppement de la politique de prévention édictée par la circulaire
du 15 juin 1982 dont le bien-fondé est unanimement reconnu.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

29715 . - 11 juin 1990. - M . Michel Berson attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la Jeunesse et des sports, sur la nécessité d'améliorer l'informa-
tion des élèves sur leur orientation . Il apparait, selon une enquête
sur la formation lancée cette année par la J .O .C .-J .O.C .F . à plus
de 60 000 exemplaires, que de trop nombreux jeunes manquent
encore d'information sur le choix d'une orientation, pourtant
essentielle pour leur avenir . Il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour améliorer les procédures d'orientation et
notamment s'il envisage d'accroître le nombre de conseillers
d'orientation et si l'éducation nationale ne pourrait pas organiser
une fois par an dans chacune des classes de S•, 3• et terminales
de lycées une journée de l'orientation.



Réponse. - Dans les établissements publics du second degré,
l'information destinée à permettre aux élèves et à leurs familles
d'élaborer leurs choix d'orientation, est mise en œuvre conformé-
ment aux principes énoncés dans la loi du 10 juillet 1989 qui
affirme en son article 8 que ls ee droit au conseil en orientation et à
l'information sur les enseignements et les professions fait partie
du droit à l'éducation . L'orientation des élèves devient plus
continue, mieux concertée, davantage centrée sur l'élève et la réa-
lisation de son projet personnel, objectifs développés dans le
cadre du décret ne 90-484 du 14 juin 1990 . D'ores et déjà les
interventions du conseiller d'orientation auprès -des différentes
classes sont prévues dans le programme annuel ou pluriannuel
d'information, dont le projet et le bilan sont soumis au conseil
d'administration de l'établissement scolaire . Ce programme com-
porte pour les élèves un temps pour l'information et l'orientation
Intégré au temps scolaire, sans que les horaires des disciplines en
soient altérés . En tant que spécialiste de l'éducation des choix, le
conseiller d'orientation est amené, en début d'année scolaire, à
présenter aux élèves de chaque classe le déroulement des procé-
dures d'orientation et l'éventail des formations qui leur sont
offertes, en s'appuyant sur les brochures de l'O.N .1 .S .E .P. Au
cours du premier et du deuxième trimestre scolaire, le conseiller
d'orientation participe à des rencontres parents-professeurs et à
des opérations d'information collective consacrées à des débats
avec des représentants des différentes branches professionnelles,
des visites d'entreprises et d'établissements d'enseignement tech-
nique . Tout au long de l'année scolaire, il est à la disposition de
tous les élèves des étr,hlissements publics, mais aussi des élèves
des établissements privés sous contrat, du secteur géographique
dont ils relèvent et de leurs parents pour leur apporter, dans le
cadre d'entretiens individuels, les informations concernant les
formations et leurs débouchés et des conseils personnalisés en
matière de scolarisation et de choix d'orientation . Une circulaire
d'application du décret du 14 juin 1990 est en préparation . Elle
donnera toutes indications utiles sur la mise en oeuvre de la
réforme de l'orientation . Elle laissera toutefois une large marge
d'initiative eux établissements scolaires. La suggestion de la
J.O .C. d'aménager une journée d'orientation par classe une fois
par an, peut constituer une' modalité d'organisation des actions
d'information et d'orientation prévues dans le programme annuel
de chaque établissement . H ne parait pas nér. .essaire d'imposer un
modèle national en matière d'aménagement du temps scolaire
réservé à l'orientation des élèves.

Education physique et sportive (enseignement zecondalre)

29959. - 11 juin 1990. - M. Jean-Claude Lefort attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation 'Mie-
sale. de la Jetuesae et des sports, sur la situation de l'éduca-
tion physique et sportive et sur les graves dégradations que va
connaltre I emploi des enseignants d'E .P.S . Le ministre de l'édu-
cation nationale a rappelé à plusieurs occasions tout l'intérêt
qu'il portait à cet enseignement . Malheureusement la réalité est
tout autre et la rentrée 1990 sera marquée par une nouvelle dété-
rioration. Dans de nombreux collèges et lycées professionnels, les
horaires réglementaires ne seront pas assurés et les lycées vont
connattre d'importants déficits de moyens d'enseignement.
Comme cela se produit chaque année depuis 1986, la part qui
reviendra à l'éducation physique et sportive dans la dotation des
postes créés pour l'ensemble du second degré en 1990 sera sans
commune mesure avec les besoins de cette discipline . Dans la
préparation de la rentrée 1990, le ministère est intervenu après
des recteurs pour que le nombre de postes définitivement
implantés dans les établissements, par transformation des moyens
provisoires, soit plus important que par le passé . Ce chiffre,
début mars, était de cent cinquante deux postes . Cela ne permet
en rien un redressement de la discipline dans les établissements
de second degré et, par ailleurs, en incluant ces 152 postes nou-
vellement implantés, seulement 700 postes seront disponibles
pour le mouvement national pour réaliser les opérations sui-
vantes : I° affecter 330 nouveaux professeurs d'E .P .S . sortant de
C.P.R. ; 2. réintégrer les enseignants actuellement en détache-
ment ou en disponibilité, qui demandent à reprendre un poste à
l'éducation nationale (à peu près 150) 3 . stabiliser sur un poste
définitif 300 à 400 enseignants qui, actuellement, sont titulaires
académiques ; 4e réaliser les mutations informatiques . En 1989,
1 235 ont été proposés au mouvement pour affecter 355 profes-
seurs, intégrer 147 enseignants, stabiliser 548 titUlaires acadé-
miques et « muter » 2 500 enseignants d'E .P .S . 1990 risque donc
d'être marqué par une dégration Importante, quantitative et quali-
tative, du mouvement des personnels, ce qui aura aussi des
conséquences négatives sur le service public d'éducation . Une
seule solution répond à la fois aux intérêts des personnels et aux
besoins de développement de l'éducation physique et sportive :
l 'attribution d'une dotation exceptionnelle supplémentaire pour

cette discipline, qui permettra d'augmenter d'un millier le nombre
de postes implantés définitivement dans les établissements sco-
laires à la rentrée 1990. Cela serait facilité par l'adoption d'un
collectif au budget 1990 . Il lui demande donc si son ministère
retiendra cette proposition ou sinon quelles mesures il envisage
de prendre.

Réponse. - Il n'est plus défini au niveau national de contingent
d'emplois d'enseignants d'éducation physique et sportive, les
besoins de cette discipline devant être considérés de la même
façon que ceux des autres disciplines . Les postes d'éducation
physique-et sportive font désormais partie de l'enveloppe globale
des moyens qu'il appartient aux recteurs de répartir entre les
catégories d'établissement en fonction de la structure pédago-
gique de chacun d'eux . L'évolution des créations de postes d'édu-
cation physique et sportive se révèle être positive depuis 1986 . Le
contrôle a posterion mis en place par les services du ministère
met en lumière une réduction continue des heures non assurées
dans les collèges et les lycées professionnels . Au budget du
ministère de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports
pour 1990, l'effectif des emplois de personnels d'éducation phy-
sique et sportive s'élève à 25 157 et se répartit de la manière sui-
vante : 14 279 professeurs agrégés et professeurs d'éducation phy-
sique et sportive ; 871 professeurs d'enseignement chargés
d'enseignement ; 400 adjoints d'enseignement d'éducation phy-
sique et sportive hors classe ; 9 415 chargés d'enseignement
d'éducation physique et sportive. Il convient de noter que parmi
les 4 200 emplois d'enseignants créés, toutes disciplines
confondues, au titre du budget de la présente année, 152 l'ont été
au profit de l'éducation physique et sportive . Le mouvement
d'implantation de postes en E .P.S. a triplé par rapport au mouve-
ment 1989 : 190 créations nettes en 1990, contre 62 en 1989. Au
total 1 202 postes (non compris les académies d'outre-mer) ont
été offerts au mouvement 1990 pour réaliser 795 premières affec-
tations et réintégration non conditionnelles (1 089 postes en éta-
blissement, 47 postes en zones de remplacement, 66 postes de
titulaires académiques) . Il restait donc plus de 400 postes pour
assurer des réintégrations conditionnelles er permettre sux titu-
laires académiques d'être stabilisés sur post . fixe. La situation en
E .P .S. au mouvement 1990 ne s'est pas dégradée par rapport à
celle de 1989 . L'effort de recrutement qui se traduit par des
affectations plus importantes (4 100 en 1990) doit permettre
d'assurer les horaires réglementaires . S'agissant de la demande de
dotation exceptionnelle pour l'éducation physique et sportive que
t'intervenant sollicite comme devant être Incluse dans un collectif
budgétaire, le principe de globalisation, qui met toutes les disci-
plines sur un pied d'égalité, ne permet pas d'envisager une telle
mesure dans le cadre des dispositions en vigueur.

Enseignement supérieur (fonctionnement)

30529 . - 25 juin 1990 . - M . Xavier Dugoln attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la Jeunesse et des sports, sur le budget consacré à l'enseigne-
ment supérieur et à la recherche. Certes si l'augmentation globale
est de 9,5 p . 100 par rapport à 1989, cette progression cache en
fait des insuffisances graves qui portent sur des points fondamen-
taux et inquiètent fortement les présidents d'universités . La
recherche scientifique des établissements universitaires, dont on
s'accorde généralement à dire qu'elle doit être le moteur du déve-
loppement du pays, ne semble pas avoir dans le budget la part
qu'elle doit avoir pour jouer efficacement ce rôle (5 p, 100 d'aug-
mentation seulement) .

Il
faut signaler que les conditions de tra-

vail, dans les universités, se dégradent du fait de l'accroissement
régulier, depuis plusieurs années, du nombre des étudiants et de
l'insuffisance grandissante en personnels enseignants, en per-
sonnels administratifs, techniques, ouvriers spécialisés et en
locaux . A titre d'exemple rappelons que l'augmentation de
70 000 étudiants constatée à la rentrée 1989 implique, si l'on res-
pecte uniquement les normes ministérielles : la création de 5 à
7 000 emplois d'enseignants chercheurs ; la création corrélative
de 2 à 3 000 emplois d'A .T.O .S . ; la construction de
400 000 mètres carrés de locaux universitaires équipés, soit un
budget d'investissement de l'ordre de 6 milliards de francs. C'est
pourquoi les mesures prises dans le budget 1990 pour les créa-
tions d'emplois et les constructions de locaux paraissent insuffi-
santes : 237 emplois d'A .T.O.S. créés après plusieurs années de
suppressions d'emplois ; 1 099 emplois d'enseignants ; un crédit
très faible pour les constructions universitaires . En conséquence il
lui demande dans quels délais il compte rattraper le retard accu-
mulé dans ce domaine pour assurer le bon fonctionnement de
nos universités.

Réponse. - 11 n'est pas facile de rattraper en un court délai des
retards accumulés depuis plus d'une quinzaine d'années . Avec les
mesures prises au titre du plan d'urgence, le budget 1990 aug-
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mente d'environ 12 p. 100 par rapport à 1989 : 1 500 emplois
d'enseignents sont créés, soit le triple des créations des
budgets 1987 et 1988, ainsi que 450 emplois d'A .T.O .S . ;
200 000 mètres carrés de locaux supplémentaires ouvriront à la
rentrée universitaire 1990. L'effort ainsi consenti, en faveur de
l'enseignement supérieur qui prolonge le projet de budget
pour 1991, est sans précédent depuis plus d'une quinzaine
d'années, et ce, dans un contexte budgétaire qui reste un contexte
de maitrise des dépenses publiques . Cette augmentation budgé-
taire forte depuis deux ans, doit en outre se placer dans un cadre
de programmation à moyen terme des besoins . Cette volonté de
programmation se traduit tout particulièrement dans deux
domaines : reconstitution d'un vivier de recrutement des per-
sonnels enseignants par le système des allocataires moniteurs et
mise en oeuvre d'un plan de constructions et d'équipements uni-
versitaires de 16,2 milliards.

Enseignement (médecine scolaire)

31537. - 16 juillet 1990. - Mme Marie-Noëlle Lienemaan
attire l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'ériuca-
lion nationale, de la jeunesse et des sports, sur les effectifs des
services de santé scolaire. Les services de santé scolaire, du fait
de l'insuffisance de leurs effectifs, ne peuvent pas remplir les
missions éducatives dont ils ont été chargés par la circulaire du
15 juin 1982, notamment aujourd'hui dans le rôle qu'ils pour-
raient jouer en matière de prévention de la toxicomanie et du
SIDA dans les établissements scolaires . Elle demande ce que
compta faire le Gouvernement afin que leur nombre soit en pro-
portion avec les services demandés pour assurer correctement les
missions de service public.

Réponse. - La situation de la médecine scolaire n'est pas, en
effet, satisfaisante . Des solutions permettant de l'améliorer ont
l'ait l'objet d'un examen entre les ministères concernés et un
accord est intervenu sur la réunification de la totalité des moyens
du service au sein du ministère de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports au 1•r janvier 1991 . Dans la perspective du
transfert des médecins et secrétaires de santé scolaire, l'examen
des mesures nécessaires pour que soient enrayées les difficultés
actuelles de fonctionnement du service est actuellement à l'étude,
il s'agit notamment de la remise au niveau de 1983 des emplois
budgétaires de médecins scolaires et ce, progressivemer:t à partir
de la loi de finances pour'1991, ainsi que de la création concomi-
tante d'un corps d'accueil permettant l'intégration de la plupart
des médecins contractuels et d'une partie des médecins vacataires
de santé scolaire, ainsi (sec le recrutement de médecins titulaires.
Dans ces conditions, rien ne devrait plus faire obstacle au déve-
loppement de la politique de prévt ntron édicté, par la circulaire
du 15 juin 1982, dont le bien-fondé es unanimement reconnu.

Enseignement (fonctionnement)

32094 . - 30 juillet 1990. - M. Léonce Deprez demande à
M. le ministre d'état, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, de lui préciser les perspectives de publi-
cation des décrets relatifs aux articles 1 n et i0 de la loi n e 89-486
du 10 juillet 1989 d'orientation sur l'éducation, décrets dont la
publication conditionne l'application de la loi.

Réponse. - En application de l'article 1• , de la loi d'orientation
sur l'éducation du 10 juillet 1989, le décret n e 90-620 du
13 juillet 1990 relatif aux relations du ministère chargé de l'édu-
cation nationale avec les associations qui prolongent l ' action de
l'enseignement public a été publié au Journal officiel du
17 juillet 1990. L'indemnité pour activités péri-éducatives en
faveur des personnels enseignants des écoles, collèges, lycées et
établissements d'éducation spéciale et des personnels d'éducation
a été créée par le décret ne 90-807 du 11 septembre 1990
(Journal officiel du 13 septembre) . En application de l'article 10
de la loi précitée, un projet de décret relatif aux droits et obliga-
tions des élèves a été élaboré par les services et est actuellement
à l'examen. Ce texte devait normalement étre soumis pour avis
au Conseil d'Etat. Sa publication du décret pourrait intervenir
d'ici la tin de l'année.

Enseignement : personnel (rémunérations)

32192 . - 30 juillet 1990. - M. Xavier Dugola appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des documen-
talistes et des conseillers d'orientation . En effet, ceux-ci ne

perçoivent pas encore l'indemnité de suivi et d'orientation,
indemnité mensuelle que touchent les enseignants, dont ils font
partie. Leur rôle est loin d'étre négligeable, l'aide pédagogique
qu lis apportent aux élèves, le goût de la lecture, l'acquisition
d'une méthode dans la recherche et l'exploitation des documents
qu'ils mettent à la disposition des élèves complètent efficacement
la tâche du professeur dans sa classe et participent au suivi de
l'élève. Aussi, compte tenu de ce qui précède, il lui demande s'il
ne lui parait pas souhaitable d'envisager à l'avenir que les docu-
mentalistes et les conseillers pédagogiques puissent bénéficier de
l'indemnité de suivi et d'orientation.

Réponse. - Le décret n e 89-452 du 6 juillet 1989 qui institue
une Indemnité de suivi et d'orientation des élèves en faveur des

' personnels enseignants du second degré précise, en son
article 1' , que l'attribution de cette indemnité « est liée â l'exer-
cice effectif des fonctions enseignantes y ouvrant droit, en parti-
culier au suivi individuel et à l'évaluation des élèves, comprenant
notamment la notation et l'appréciation de leur travail, et la par-
ticipation aux conseils de classe » . Cette rédaction écarte sans
ambiguïté du bénéfice de l'indemnité de suivi et d'orientation des
élèves les personnels enseignants du second degré exerçant à
temps plein les fonctions de documentaliste ou de conseiller
d'éducation, ainsi que l'a rappelé une lettre du 2 .7 octobre 1989
adressée aux recteurs d'académie et publiée au Bulletin officiel du
ministère de l'éducation nationale n e 7 du 15 février 1990. A plus
forte raison, les conseillers d'orientation, qui ne sont pas des per-
sonnels enseignants au sens strict, ne peuvent bénéficier, eux non
plus, de ce méme avantage indemnitaire . Ces différentes caté-
gories de personnels sont par contre bénéficiaires, depuis le
t•~ septembre 1990, de régimes indemnitaires spécifiques prévus
par le relevé de conclusions sur le dossier « revalorisation de la
fonction enseignante », proposé en mars 1989 à la signature des
organisations syndicales . L'attribution des indemnités ainsi insti-
tuées est liée à l'exercice effectif des fonctions de documentation,
d'éducation ou d'orientation, selon le cas.

Transports routiers (transports scolaires)

32311 . - 30 juillet 1990. - M. Aloyse Warbouver demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, si des élus nationaux et délégués d'asso-
ciations de parents d'élèves peuvent participer aux commissions
d'arrondissement de transport scolaire. L'Etat participant aux
frais de transport scolaire à hauteur de 57 p. 100, une telle repré-
sentativité peut-elle étre envisagée ?

Réponse. - Depuis le 1•, septembre 1984, en application de la
loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 et du décret n° 84-323 du
3 mai 1984, les compétences précédemment exercées par le minis-
tère de l'éducation neii .,iiale en matière de transports scolaires,
ainsi que les ressources équivalant aux dépenses supportées par
l'Etat, â ce titre, ont été transférées aux départements et aux
autorités organisatrices de transports urbains, sauf dans la région
d'lle-de-France . L'Etat n'est donc plus en mesure d'intervenir
dans ce domaine. Le décret ne 69-520 du 31 mai 1969 détermi-
nant les conditions de la participation financière de l'état, et sa
circulaire d'application n• IV 70-31 du 21 janvier 1970, devien-
nent caduques . C'est aux autorités bénéficiaires du transfert de
compétences, seules responsables du financement des transports
scolaires, qu'il appartient désormais de décider librement, en
fonction des critères et des éléments d'appréciation qui leur sont
propres, de la réglementation d'octroi des subventions ainsi que
du taux de participation des familles . Le parlementaire est donc
invité à se rapprocher du président du conseil général pour exa-
miner avec lui les règles de fonctionnement et de concertation
mises en oeuvre en matière de transports scolaires.

Enseignement secondaire (fonctionnement : Finistère)

32341, - 30 juillet 1990. - M. Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
sale, de la jeunesse et des sports, sur le nombre insuffisant de
places disponibles dans certaines formations pour accueillir les
élèves dans les lycées du Finistère à la rentrée prochaine . Il lui
cite, à titre d'exemple, le cas d'un jeune titulaire d'un B .E.P. et
qui souhaite obtenir un baccalauréat professionnel bureautique.
Non retenu l'an passé, il se trouve à nouveau sur une liste d'at-
tente pour entrer en classe de première. Faute de places, ce jeune
homme, s'il souhaite poursuivre ses études, risque d'étre contraint
de prendre une filière qui ne correspond pas à ses aspirations,
pour laquelle il ne sera pas motivé, et où les possibilités d'échecs
seront certaines . De telles situations n'étant pas rares dans ce
département, il lui demande de bien vouloir préciser les mesures
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jue le Gouvernement entend prendre pour permettre aux élèves
e suivre les formations de leur choix, qui conditionnera leur

avenir professionnel.

Réponse. - En application des procédures de décentralisation,
les autorités académiques arrétent chaque année la structure
pédagogique générale des établissements en tenant compte des
orientations retenues au schéma prévisionnel des formations, que
chaque conseil régional a la responsabilité d'établir. Les modifi-
cations de l'organisation pédagogique (ouvertures, fermetures de
sections) des lycées et des lycées professionnels font l'objet dans
le cadre de la préparation de la rentrée scolaire - et après
consultation du conseil académique de l'éducation nationale - de
décisions rectorales- Il appartient ainsi aux services rectoraux de
retenir les priorités et de prendre les mesures estimées néces-
saires, compte tenu de la situation du dispositif de formation et
de l'évolution de l'environnement économique ainsi que des
moyens en emplois et en crédits dont dispose chaque année
l'académie concernée . A la rentrée 199n, dans le cadre ainsi
défini, un effort tout particulier a été réalisé pour développer les
capacités de formation offertes par les lycées et lycées profes-
sionnels publics du département du Finistère . C'est ainsi qu'ils
ont notamment bénéficié de la création de cin q premières profes-
sionnelles (dont une division de « bureautique ») sur les onze
ouvertes dans l'académie, de trois premières d'adaptation dont
deux divisions G') sur dix, de trois sections de techniciens supé-
rieurs (dent une division de bureautique-secrétariat) su! six ainsi
que de deux classes préparatoires aux grandes écoles sur cinq.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

32376. - 30 juillet 1990 . - M. Bernard Rognon appelle tout
spécialement l'attention de M. le ministre d'État, ministre de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, sur les dis-
positions de la loi n° 88-20 du 6 janvier 1988 sur les enseigne-
ments artistiques pour laquelle un certain nombre de décrets
d'application n'ont pas encore été publiés . Par ailleurs il lui rap-
pelle que l'article 16 de la loi, indiquant que le Gouvernement
doit présenter chaque année au Parlement en annexe au projet de
loi de finances un état récapitulatif des crédits affectés au déve-
loppement des enseignements artistiques, n'a jamais été appliqué.
Il lui souligne également qu'un certain nombre d'heures de gours
de musique ou d'arts plastiques ne sont pas dispensés. Enfin la
faiblesse des moyens consacrés par le Gouvernement aux ensei-
gnements artistiques compromet gravement l'application de la loi
du 6 janvier 1988 relative à des disciplines. II lui demande
quelles mesures il entend prendre pour remédier à cette situation
tout à fait insatisfaisante.

Réponse. - Si les crédits affectés aux enseignements artistiques
en 1990 (3 973 millions de francs) recouvrent pour l'essentiel,
comme dans toute discipline, la rémunération des enseignants,
l'augmentation de ces crédits de 12 p . I00 en deux ans a permis
de renforcer la politique de développement et de diversification
des enseignements et des activités artistiques. Depuis l'adoption
de la loi relative aux enseignements artistiques du 6 janvier 1988,
des mesures nouvelles ont été prises pour développer ces ensei-
gnements. Pour l'exercice 1990, le montant des crédits qui leur
sont consacrés s'élève à 3 973 millions de francs, ce qui repré-
sente une augmentation de 300 millions de francs par rapport
à 1989 et de 424 millions de francs par rapport à 1988 . Cet
accroissement de 12 p. 100 en deux ans des moyens affectés aux
enseignements artistiques traduit l'effort consenti à ce titre par le
ministère de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports,
conformément aux termes de la loi du 6 janvier 1988 et de l'ar-
ticle I« de la loi d'orientation sur l'éducation . Les moyens
consacrés aux enseignements artistiques recouvrent la rémunéra-
tion des instituteurs et des 15 879 professeurs spécialisés dans
l'enseignement des disciplines artistiques (soit 3 605 millions de
francs) ainsi que celle des heures supplémentaires que ces der-
niers effectuent (soit 297 millions de francs) . Celles-ci ont d'ail-
leurs été abondées d'un crédit nouveau de 1 million de francs
en 1989 et de 3 millions de francs en 1990 . Ces moyens recou-
vrent en outre des dépenses à caractère pédagogique pour 5 mil-
lions de francs, le financement de la formation continue des per-
sonnels concernés pour 28 millions de francs (soit une
augmentation de 2,5 millions de francs en 1989), le coût d'inter-
ventions diverses notamment sous la forme de subventions
(32 millions de francs), ainsi que des crédits destinés aux outils
pédagogiques (3 millions de francs). Ces mesures, ainsi que la
création de 100 postes de certifiés en arts plastiques en 1988, ont
permis de poursuivre l ' effort de résorption des heures d'enseigne-
ment non assurées au collège ; ce déficit est passé, en arts plas-
miques, de 5 .7i p . 100 en 1986-1987 à 3,86 p . 100 en 1989-1990 ;
en musique. de 13,74 p. 100 en 1986-1987 à 1041 p . 100

en 1989-1990 . D'autre pan, ces dispositions contribuent à mettre
en oeuvre ia politique de diversification des pratiques artistiques
en milieu scolaire, à laquelle est associé le ministère de la culture
pour diverses actions menées en partenariat. Une annexe au
projet de loi de finances pour 1991 présentant l'état récapitulatif
des crédits affectés aux enseignements artistiques, est actuelle-
ment en cours de préparation . Pour le premier degré,
en 1989-1990 ont fonctionné 600 classes culturelles (initiation
artistique et patrimoine), 200 ateliers de pratique artistique et,
dans les écoles normales, 240 ateliers (pour 39 en 1987-1988).
Dans les collèges et les lycées, le nombre des ateliers de pratique
artistique a dépassé 2 000 en 1989-1990 . Huit domaines d'activités
étaient proposés aux élèves (architecture, arts appliqués, arts plas-
tiques, cinéma-audiovisuel, danse, musique, photographie, théàtre,
expression dramatique) auxquels s'ajouteront, à la prochaine ren-
trée scolaire, trois autres domaines (arts du cirque, écriture
comme création littéraire, patrimoine) . Des groupes de travail se
sont réunis pour établir des cahiers des charges fixant les procé-
dures de mise en place et les orientations pédagogiques de ces
ateliers . Pour la musique, il convient aussi de souligner l'exis-
tence de 2 500 chorales et 350 ensembles instrumentaux. Dans le
domaine du cinéma, le dispositif « collège au cinéma », destiné à
promouvoir la culture cinématographique par visionnement et
études de « classiques » du cinéma, a été étendu à 18 départe-
ments cette année . Des actions de sensibilisation ont aussi été
mises en oeuvre : la moitié des projets d'actions éducatives du
1 « degré, le quart de ces projets dans le second degré ont trait
au champ artistique . Par ailleurs le nombre des lycées admis à
préparer l'option cinéma et l'option théâtre dans la série A 3
lettres-arts est en progression régulière (en 1989-1990, 60 lycées
enseignaient le cinéma-audiovisuel, 53 lycées, le théâtre) . Dans
l'enseignement technique et dans l'enseignement professionnel,
let options proposées sont en cours de développement et de
diversification . Ainsi le nombre des lycées préparant au baccalau-
réat F 12 est-il passé de 7 en 1982 à 25 en 1989-1990. Une forma-
tion sanctionnée par un baccalauréat professionnel « artisanat et
métiers d'art » à quatre spécialités accueillera les premiers élèves
à la prochaine rentrée scolaire . Des dispositifs d'accompagne-
ment (outils pédagogiques et formation) ont été mis en place au
niveau national comme au niveau local . Cette année 23 université
d'été seront ouvertes aux personnels de l'éducation nationale et
aux professionnels de l'art . Par ailleurs, outre les formations dis-
ciplinaires, ont été organisés des stages d'action culturelle pour
15000 enseignants des 1 « et second degrés . Afin de mieux
accueillir les enseignants et les élèves dans les musées et les
archives et de leur permettre un travail pédagogique en relation
avec ces organismes, des heures de décharge sont attribuées à des
enseignants (3 à 6 heures par professeur pour travailler dans
leurs services éducatifs) . Ainsi, plus de 2 000 heures supplémen-
taires ont été réparties en 1989-1990. Depuis quatre ans, la
« semaine des Arts », qui : connait un succès de plus en plus
grand, permet aux parents et au grand public d'apprécier, à
travers les multiples manifestations organisées, le travail effectué
en milieu scolaire dans le domaine artistique . Cette politique sera
poursuivie dans les années à venir.

Enseignement supérieur (étudiants)

32453 . - 6 août 1990. - M . Bernard Bardin attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation des étudiants français
qui poursuivent leurs études dans une université européenne . II
apparaît que certains de ces étudiants sont contraints d'assurer
eux-mémes leur couverture sociale et leurs frais de scolarité, alors
qu en France ils bénéficieraient de bourses d'études allégeant
d'autant leur participation financière . Il lui demande qu'une solu-
tion puisse étre trouvée à ce problème afin de permettre aux étu-
diants français qui poursuivent une formation en Europe de
bénéficier des droits auxquels ils pourrait prétendre en France.

Réponse. - Les étudiants français qui souhaitait entreprendre
ou poursuivre des études supérieures du niveau , ou 2' cycle
dans des établissements d'enseignement supérieur publics des
pans membres du Conseil d_ l'Europe peuvent depuis la ren-
trée 1976 bénéficier d'une bourse d'enseignement supérieur,
accordée dans les mémes conditions qu'en France, en application
de l'accord européen du I I septembre 1970 signé et ratifié par la
France. Depuis 1987, les étudiants français peuvent effectuer des
périodes d'études dans les universités de la Communauté euro-
péenne, sans avoir à payer de droits d'inscription dans l'univer-
sité d'accueil, en participas : aux programmes proposés par la
Commission des communautés européennes. En 1989/1990,
Erasmus a permis à 4 000 étudiants français d'effectuer une
période d'études de 3 à 12 mois dans un établissement d'ensei-
gnement supérieur de la Communauté européenne . Les étudiants
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concernés ont obtenu une aide financière de la Communauté
européenne à laquelle s'ajoutait un complément national, et éven-
tuellement régional . Le programme Comett, qui vise à favoriser
la coopération universités/entreprises à l'échelle européenne a
permis à près de 500 étudiants en 1987 et 1988 de bénéficier
d'une bourse Cornets . D'autres programmes communautaires,
comme Tempus en direction de l'Europe de l'Est et Lingua pour
l'enseignement des langues, vont débuter en 1990 et contribuer à
augmenter la mobilité des étudiants français vers l'étranger.
D'après des statistiques de l'U .N .E.S .C .O. en date de 1988, plus
de 14 000 étudiants français poursuivaient leurs études à
l'étranger . Ce nombre a dû augmenter sensiblement depuis avec
le développement des actions communautaires.

Enseignement supérieur : personnel (enseignants)

32583. - 6 août 1990. - M. Alain Rodet attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, da la
jjettnesee et des sports, sur la situation de certains établissements
d'enseignement supérieur, en particulier les facultés de droit, qui
ont fait appel assez régulièrement, pour compléter leurs enseigne .
mente compte tenu de l'augmentation régulière des nombres
d'étudiants, à des professionnels, notamment avocats et magis-
trats. La législation interdisant d'employer des personnes exté-
rieures de plus de soixante-cinq ans ou ayant pris leur retraite
par anticipation, un certain nombre de difficultés sont apparues
pour le recrutement de ces enseignants extérieurs . En consé-
quence, il lui demande s'il est dans ses intentions de recom-
mander un examen attentif et diligent de ce problème.

Réponse. - La loi n° 47 .1465 du 8 août 1947, qui fixe lige
limite d'exercice dans !a fonction publique pour les personnels
non titulaires, n'autorise pas le recrutement d'agent public au-
delà de soixante-cinq ans. Dans les limites legislatives ainsi
fixées, il convient de souligner que la réglementation en vigueur
autorise les établissements d'enseignement supérieur à avoir lar-
gement recours à des personnalités extérieures venant des diffé-
rents secteurs d'activité professionnelle : le décret n o 85 . 733 du
17 juillet 1985 relatif aux personnels enseignants associés ou
invités dans les établissements d'enseignement supérieur et de
recherche relevant du ministre de l'éducation nationale permet le
recrutement de personnalités justifiant d'une expérience en rap-
port avec 12 discipline concernée, autre qu'une activité d'ensei-
gnement, d'une durée de sept ans pour des fonctions de maître
de conférences associé et de neuf ans pour des fonctions de pro-
fesseur associé . Une modification de ce texte actuellement en
cours devrait permettre, dés qu'elle aura abouti, le recrutement
en qualité de maitre de conférences ou de professeur associé à
mi-temps de personnes exerçant une activité professionnelle prin-
cipale en rapport avec la discipline concernée, pour une durée de
trois ans renouvelable . Enfin, le décret n° 87-889 du
29 octobre 1987 prévoit le recrutement en qualité de chargé d'en-
seignement vacataire de personnalités choisies en raison de leur
compétence dans les domaines scientifique, culturel ou profes-
sionnel, qui exercent, en dehors de leur activité de chargé d'en-
seignement, une activité professionnelle principale.

Enseignement (médecine scolaire)

32677. - 6 août 1990 . - M. Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le bilan particulière-
ment alarmant que le rapport Beaupère dresse de la santé dans
l'institution scolaire . En effet, celui-ci met l'accent sur les graves
insuffisances de personnel et de moye .is que connais la médecine
scolaire . Il constate également que la couverture des enfants par
les différents bilans de santé est insuffisante . Le premier bilan
s'effectue en maternelle et consiste à vérifier les vaccinations, à
examiner l'aptitude sensoielle de l'enfant, à étudier son gra-
phisme, son comportement . 81 p. 100 des enfants de maternelle
passent cet examen . Le rapport Beaupère souhaite voir ce pour-
centage amené à 100 p . 100. Le deuxième bilan, en CM2 ou 6•,
qui s attache surtout à déceler les déficiences visuelles et audi-
tives de l'enfant, est, pour sa part, réalisé à 63 p . 100. Le troi-
sième bilan, dit « bilan d'orientation », qui intervient à la fin de
la 3' . est, quant à lui, effectué à 61 p . 100 . Ces examens, s'ils ne
sont pas pratiqués par tous, demeurent néanmoins indispensables.
Une fois sur cinq est dépistée chez l'enfant une affection bucco-
dentaire, une fois sur six un problème visuel . Les troubles du
comportement et de l'adaptation affectent un élève sur dix
et 1,9 100 des troubles cardio-vasculaires sont dépistés à
l ' école . En ce qui concerne la médecine universitaire, celle-ci se

heurte à deux problèmes majeurs . Tout d'abord, le manque de
motivation des étudiants : peuls 39 p. 100 des 714 229 étudiants
inscrits à l'université ont été réellement examinés. Egalement, le
manque de moyens : les services universitaires de médecine pré-
ventive n'ont, par exemple, disposé en 1986-1987 que de 39,6 mil-
lions de francs . Ces ressources émanent du ministère chargé de
l'enseignement supérieur (37,7 p . 100) et des droits payés par les
étudiants (35 p . 100) . Or, la ' moitié de celles-ci servent à rému-
nérer les 400 médecins des facultés . Pour remédier à ces pro-
blèmes, le rapport Beaupère propose neuf solutions . Il préconise
un renforcement de l'organisation des dépistages, l'établissement
de bilans de santé plus approfondis, l'augmentation des effectifs
du personnel affecté au service de la médecine scolaire et la créa-
tion d'au moins un millier d'emplois de médecin. Il propose
lement un réaménagement des statuts, l'autonomie du semce
social, l'affectation d'une infirmière à chaque collège et la consti-
tution d'équipes médicales auprès des inspecteurs d'académie, le
développement des moyens des services de santé scolaire, afin
que chaque rectorat puisse, si nécessaire, réaliser des enquêtes et
des études épidémiologiques, ou rémunérer des vacations des
médecins ou de spécialistes, une formation mieux adaptée . Sur ce
dernier point, il envisage une formation complémentaire adaptée
en santé publique à destination des médecins généralistes et des
pédiatres. Enfin, le rapport Beaupère évoque aussi la création
d'un conseil national de la santé scolaire qui veillerait à ce que
s'établisse une coordination entre l'éducation nationale, les
affaires sociales et la santé, et la création de conseils régionaux
et départementaux de santé scolaire et universitaire, destinés à
établir des liens entre des P.M .I ., services sociaux départemen-
taux, l'aide sociale à l'enfance et le conseil départemental pour
l'insertion . Il lui demande donc de bien vouloir lui indiquer son
avis sur ces propositions et la suite qu'il entend leur réserver.

Réponse. - L'avis adopté par le Conseil économique et social
sur la santé scolaire est en concordance avec l'analyse faite par le
ministère de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports
sur l'état du service et sur les mesures à adopter pour créer les
conditions d'un règlement d'ensemble des problèmes actuels . Ces
mesures ont fait, depuis plusieurs mois, l'objet d'une réflexion en
liaison avec les ministères concernés, et plusieurs d'entre elles
seront mises en œuvre dès 1991 . Ainsi, un accord est intervenu
sur la réunification de la totalité des moyens du service au sein
du ministère de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports
au l es janvier 1991 . A cette date, les emplois de médecins sco-
laires et de personnels de secrétariat seront inscrits au budget de
l'éducation nationale, et les personnels transférés . Par ailleurs, la
remise au niveau de 1983 des emplois budgétaires de médecins
scolaires interviendra progressivement à partir de la loi de
finances pour 1991 . Les médecins de santé se verront dotés d'un
statut permettant l'intégration de la plupart des médecins
contractuels et d'une partie des médecins vacataires de santé sco-
laire ainsi que le recrutement de médecins titulaires . D'autres
points soulevés par le Conseil économique et social recueillent
l'accord du ministère de l'éducation nationale, de la jeunesse et
des sports : la nécessité de développer l'éducation à la santé ; la
nécessité d'insérer la prévention et l'éducation à la santé dans
une démarche plus large de la communauté éducative. C'est ainsi

ue la dimension sanitaire et sociale devrait être prise en compte
dans les projets d'établissement ; la nécessité de mieux intégrer
dans les programmes des disciplines existantes une information
scientifique et une sensibilisation à l'éducation à la santé : la
nécessité d'une coordination étroite avec le ministère de la santé,
la santé scolaire étant à concevoir dans le cadre plus large d'une
politique de santé publique ; la nécessité d'une formation, initiale
es continue, plus dynamique et mieux orientée vers l'éducation à
la santé, de l'ensemble des personnels concernés . Bien entendu,
cet effort important de relance vise aussi, comme le souhaite le
Conseil économique et social, à mieux réaliser l'ensemble des
missions du service, notamment ;es bilans de santé prévus par les
textes . Dans ces conditions, rien ne devrait plus faire obstacle au
développement de la politique de prévention édictée par la circu-
laire du 15 juin 1982 dont le bien-fondé est unanimement
reconnu . L'organisation de la protection sanitaire en faveur des
étudiants repose sur les dispositions de l'ordonnance du
18 octobre 1945 qui confère à cette action le caractère d'une obli-
gation . Divers textes successifs sont intervenus pour définir le
contenu de cette protection qui s'analyse en un ensemble d'actes
de contrôle préventif axé essentiellement sel- le dépistage des
maladies dont l'étudiant peut être atteint à son insu. A la suite
d'une réflexion sur les adaptations qu'il convenait d'introduire
dans les missions des services qui, au sein des universités, assu-
ment la charge de cette action de protection, un certain nombre
de mesures ont été définies dans le but d'améliorer la qualité de
la prévention de la santé des étudiants . Elles intègrent à la fois
les données nouvelles résultant des progrès de l'épidémiologie,
prenant en compte les facteurs de risques en milieu universitaire
et la dimension médico-sociale des problèmes de santé des étu-
diants . C'est ainsi que le décret n o 88-520 du 3 mai 1988 com-
plété par le décret n' 89-714 du 27 septembre 1989 met en place
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auprès des universités une structure technique appelée, selon le
cas, service universitaire ou interuniversitaire de médecine pré-
ventive et de promotion de la santé . La constitution effective de
ces nouveaux services est quasiment achevée . Le fonctionnement
des services de médecine préventive et de promotion de la santé
est assuré g .àce à une dotation en emplois, une subvention de
fonctionnement qui permet notamment d'assurer la rémunération
des médecins vacataires, éventuellement une subvention d'équipe-
ment, le droit spécifique versé par les étudiants . Dans le cadre de
la politique de contractualisation avec les établissements menée
par le ministère de l'éducation nationale, les universités seront
peu à peu amenées à déterminer quelle partie de leur dotation
globale en crédits et en emplois elles entendent affecter à ces
services. Les missions des services s'articulent sur deux volets :
les missions obligatoires et celles qui ont un caractère facultatif.
Les missions obligatoires consistent en un examen médical de
dépistage, comportant un contrôle de l'état vaccinal, offert à tous
les étudiants en première inscription dans l'enseignement supé-
rieur et renouvelé si nécessaire selon le risque auquel sont
exposes les étudiants . Elles englobent également les soins d'ur-
gence . Ces missions sont, dans l'ensemble, réalisées de manière
satisfaisante : les trois quarts des étudiants qui y sont astreints
bénéficient effectivement d'une visite . Les étudiants qui ont pré-
cédemment subi la visite obligatoire peuvent bien entendu, sur
leur demande ou celle d'un médecin . ètre reçus en consultation à
titre gratuit. Dans le cadre des missions facultatives, les univer-
sités confient aux services la réalisation d'actions de prévention
et d'éducation sanitaire ponant notamment sur le SIDA, l'alcoo-
lisme, le tabagisme, l'ergonomie . Les services de médecine pré-
ventive et de promotion de la santé constituent ainsi le relais
efficace en milieu universitaire des actions menées en ces
matières au plan national . Cet ensemble de dispositions nouvelles
permet donc, tout en maintenant une visite obligatoire, occasion
privilégiée pour l'étudiant d'avoir accès à une information médi-
cale de qualité, d'accroitre l'autonomie et la responsabilité des
établissements qui, en liaison avec le directeur de leur service de
médecine préventive et de promotion de la santé, sent en mesure
d'apprécier les thèmes et les formes de l'éducation sanitaire les
mieux adaptés au contexte local . L'évaluation de ces réformes n'a
pu, compte tenu de leur caractère récent, ètre réalisée dans le
rapport présenté au nom de la section des affaires sociales du
Conseil économique et social par M. Jacques Beaupère qui s'ap-
puie sur des données antérieures à l'entrée en application des
nouveaux textes . Il parait donc nécessaire de la mener à bien
avant d'envisager la mise en oeuvre éventuelle de nouvelles
mesures .

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

32761 . - 20 août 1990. - M. Gilbert Millet attire l'attention
de M. k ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la lianes.. et des sports, sur les difficultés qu'entraîne l'appli-
cation de la loi relative à la prise en charge des frais de fonction-
nement des écoles primaires : en premier lieu . du fait de la
volonté des communes de préserver leurs propres établissements,
gage de vie et d'avenir du village . En second lieu, du fait des
charges trop élevées voire insupportables pour les petites com-
munes d'hébergement. Cette situation entraine, de plus, des dis-
cordes entre les communes d'accueil et les communes d'héberge-
ment N'y a-t-il pas lieu de revenir à une carte scolaire qui, sauf
dcrogaion exceptionnelle, permettrait à chaque commune de
prendre en charge ses propres enfants 7 Quels moyens supplé-
mentaires entend-il débloquer afin que l'accueil du matin, du soir
et celui des cantines soient possibles et crédibilisent la carte sco-
laire 7 Quelle structure de concertation parents-enseignants-élus
en.isage-t-il de mettre en place afin d'associer chacun à cette
réflexion ?

Réponse. - L'article 23 de la loi n e 83-663 du 22 juillet 1983 a
pour objet de régler le problème de la répartition intercommu-
nale des charges des écoles accueillant des enfants de plusieurs
communes . Il doit étre souligné que l'article 23 privilegie le libre
accord entre communes : à défaut d'accord, le préfet intervient
pour fixer le montant de la participation financière de la com-
mune de résidence . Par ailleurs, en règle générale, une commune
n'est tenue de participer que si le maire a donné son accord
préalable à la scolarisation hors de la commune . La loi énumère
toutefois limitativement quelques cas dérogatoires à ce principe
gênbra1 qui prennent en compte des situations familiales particu-
lières. Les incidences de l'application des dispositions de l'ar-
ticle 23 sur la « carte scolaire » du premier degré devraient donc
être limitées. II convient de noter i cet égard que les conditions
d'accueil en école maternelle et élémentaire ont toujours été rela-
tivement souples et que les inscriptions hors de la commune de
résidence ont toujours été admises . Elles ont toutefois connu un

I certain développement au cours des dernières décennies, en
raison de l'évolution des conditions de vie des familles, ce qui a
rendu nécessaire l'intervention des dispositions législatives pH:-
citées . En ce qui concerne les cantines et garderies, elles sont
créées, organisées et financées par les communes dans le cadre
des moyens budgétaires dont elles disposent, et notamment des
dotations globales qui leur sont affectées par l'Etat. II est précisé
enfin qu'il existe déjà des structures de concertation réunissant
les parents, les enseignants et les élus - au niveau de l'école, le
conseil d'école et au niveau du département, le conseil départe-
mental de l'éducation nationale - dans le cadre desquelles peu-
vent ètre étudiés les problèmes évoqués ci-dessus.

Enseignement secondaire (fonctionnement : Ille-et-Vilaine)

33166 . - 3 septembre 1990 . - M . Edmond Hervé attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur l'accueil des élèves dans
les lycées du département d'Ille-et-Vilaine au cours de la pro-
chaine rentrée scolaire . En effet, la confédération syndicale des
familles regrette que l'inspection académique soit contrainte de
notifier aux élèves méritants des refus d'admission en classe de
première, de première d'adaptation ou de première profession-
nelle du fait des capacités insuffisantes d'accueil dans les établis-
sements scolaires . En outre, la C .S .F . souhaite que les parents
d'enfants en difficulté mais obligatoirement scolarisés puissent
'profiter d'un soutien plus actif au moment de l'orientation . En
conséquence, il lui demande s'il envisage de prendre des mesures
concrètes nécessaires dans les meilleurs délais.

Réponse. - Le ministère de l'éducation nationale, de la jeunesse
et des sports, conformément aux dispositions de la loi d'orienta-
tion sur l'éducation du 10 juillet 1989, met en oeuvre les moyens
et les actions nécessaires pour permettre à 80 p . 100 d'une
tranche d'âge d'accéder au niveau IV . Ainsi, dans le département
d'Ille-et-Vilaine, 1 305 élèves avaient été admis au brevet d'études
professionnelles (B.E .P .) en 1988-1989. 663 d'entre eux ont
intégré en 1989-1990 une classe de première dans un établisse-
ment public local d'enseignement : 207 une première d'enseigne-
ment général, 213 une première d'adaptation et 243 une première
à vocation professionnelle . Durant cette même année scolaire, un
nombre comparable d'élèves a subi avec succès les épreuves du
B .E.P. dans le département. Au 10 septembre 1990, les services
académiques concernés avaient pu intégrer 55 p. 100 de ces
élèves dans des classes de première e : s'efforcent d'en accueillir
encore davantage . L'inspection académique de 1'111e-et .Vilaine a,
par ailleurs, engagé dans le cadre du dispositif d'insertion des
jeunes de l'éducation nationale des actions spécifiques en direc-
tion des élèves dont le niveau scolaire trop faible interdit l'accès
à l'une de ces classes : formations complémentaires d'initiative
locale (F .C .I .L.), modules de formation par alternance visant à
maintenir les acquis scolaires, à améliorer les connaissances tech-
nologiques dans les secteurs industriels ou tertiaires et associant
à la formation des techniques de recherche d'emploi . Par ailleurs,
les services compétents de l'éducation nationale doivent étroite-
ment associer les parents d'élèves connaissant des difficultés sco-
laires, à la réflexion des équipes pédagogiques pendant toute la
durée du processus d'orientation et jusqu'au moment où une
décision est prise. Une telle démarche qui a fait l'objet du décret
n° 90.484 du 14 juin 1990 relatif à l'orientation et à l'affectation
des élèves permet que la décision d'orientation puisse déboucher
sur un projet constructif qui satisfasse et l'élève et sa famille.

Enseignement supérieur (fonctionnement)

33271 . - 3 septembre 1990 . - M. Arnaud Lepercq attire l'at-
tention de M. le ministre d'Eilat, ministre de l'éducation
nationale, de la ,jeunesse et des sports, sur le montant des frais
de scolarité à acquitter pour l'inscription et l'intégration dans les
écoles de commerce . En effet, certaines écoles demandent des
avances dont le contant dépasse parfois 5 000 francs lors de
l'inscription au encours . Aussi, il devient de plus en plus diffi-
cile à de nombreuses familles de financer les études de leurs
enfants. En conséquence, il lui demande s'il est dans ses inten-
tions de prendre des mesures afin de rendre possible financière-
ment l'accès à ces grandes écoles à tous les jeunes qui souhaite-
raient s'orienter vers ces études.

Réponse. - Les établissements privés ou rattachés aux chambres
de commerce et d'industrie sont libres de fixer le montant des
droits d'inscription aux concours et des frais de scolarité . S'agis-
sant plus particulièrement des écoles de commerce autorisées à
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délivrer un diplôme revêtu du visa du ministre de l'éducation
nationale sanctionnant quatre années d'études supérieures post-
baccalauréat, une réforme des concours touchant, dés 1991, une
vingtaine d'établissements réduira, par la mise en place de
bangs'"s d'épreuves écrites communes, le coût de l'organisation
des *encours ; les droits d'inscription à ces concours, à la charge
des familles devraient être minorés de 20 à 30 p . 100 . Les élèves
en scolarité dans ces écoles ont le statut d'étudiant et bénéficient
des oeuvres universitaires et scolaires ; ils peuvent obtenir des
bourses d'enseignement supérieur ou des prêts d'honneur. II est
rappelé que des universités assurent pat ailleurs des formations
de premier, deuxième et troisième cycles en sciences écono-
miques ee sciences de gestion et que les droits de scolarité sont
fixés dans ce cas par voie d'arrêté, s'agissant d'établissements
d'enseignement supérieur publics relevant du ministère de l'édu-
cation nationale.

ENVIRONNEMENT ET PRÉVENTION DES RISQUES
TECHNOLOGIQUES ET NATURELS MAJEURS

Environnement (sites naturels : Ariège)

23823 . - 5 février 1990 . - M. Augustin Bonrepaux demande à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l 'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, quelles sont les raisons qui incitent ses ser-
vices à vouloir inscrire sur l'inventaire des sites le cirque de
Cagateille situé sur la commune d'Ustou, alors que par délibéra-
tion du 9 décembre 1989 le conseil municipal a fait connaitre son
opposition à ce classement. Il lui fait remarquer qu 'une telle
mesure pourrait avoir pour effet de paralyser l'aménagement de
la seule station de sports d'hiver existant sur tout le Couserans et
de compromettre dans l'avenir une possibilité de liaison avec
l'Espagne, dans le cas où celle .ci aménagerait la station da
Romedo. II lui demande en conséquence sil ne lui parait pas
plus normal de faire confiance aux habitants de la montagne
pour continuer à assurer la protection de leur patrimoine comme
ils ont su le faire j usqu'à présent.

Réponse. - Le cirque de Cagateille, situé sur la commune
d'Ustou, constitue un site d'un grand intérêt géologique et pay-
sager. Ce cirque glaciaire - vaste amphithéâtre aux parois
presque verticales - est un élément essentiel du patrimoine
naturel de l'Ariège dont la valeur doit L .e reconnue et la protec-
tion assurée par des moyens réglementaires . C'est pourquoi une
étude pour le classement de ce site au titre de la loi du
2 mai 1939 est actuellement en cours . La mies en oeuvre de ce
classement permettra ae soumettre à autorisation de l'Etat toute
modification de l'aspect du site et donc d'assurer un contrôle
architectural et paysager des aménagements, notamment touris-
tiques, susceptibles d'y être effectués . Il ne s'agit nullement de
porter atteinte au développement de la station voisine de Guzet-

eige, mais d'assurer la protection de zones 'turelles, dans un
souci de prise en compte de l'environnement qui peut être béné-
fique pour l'essor de certaines formes de tourisme local . Un
consensus local est susceptible de se déloger en faveur du classe-
ment du cirque de Cagateille . En ce çut concerne plus particuliè-
rement l'aménagement de la liaison entre la station de Guzet et
la station espagnole de Romedo, qui passerait par le vallon de
Turguiili, une étude a été lancée localement ; elle devrait aboutir
rapidement et constituera un éléme' .z d' ppréciat i on important
pour déterminer les limites du classe . . nt définitif.

Elevage (oiseaux)

900P,d. • 18 juin 1990. - M. Alain Cousin appelle i'attent'sn
de M. le secrétaire d'État aupr !s du Premier ministre, charge:
de l'eavironnemeee et de la prévention des risques technolo-
giques et naturels majeurs, sur les problèmes causés par l'arrêté
du 1 « juillet 1985 qui abroge l'arrêté du 28 février 1962 . En effet,
s' il y a lieu de réglementer l ' élevage des oiseaux par des mesures
comme le fait de répertorier les éleveurs, vérifier les conditions
de détention des oiseaux, les baguer, etc ., il est aberrant de ne
pouvoir les élever est la survie de certaines espèces passe obliga-
toirement pua l'élevage . Ainsi, la sarcelle dt Laysan serait une
espèce dispense s'il n'y avait pas eu d'éleveurs pour la péren-
niser. De plus, cet arrêté du t" juillet 1985 n'est pas adapté à la
réalité de la nature puisqu'il pv,rmet, entré autres, d'élever des
étourneaux, dont on ne sait comment réô,ti ;'e l'espèce devenus

nui iible . Cet art-été, qui permet de tuer autant d'oiseaux euro-
péeiis qu . ..e veut, ne peut oublier en même temps leur protec-
tion . S'il est indispensable de . surveiller les importations et d'in-
terdire la .« reprise » d'oiseaux sauvages, il est absolument
nécessaire d'en autoriser l'élevage . II lui demande de lui indiquer
sa position dans cette affaire et ce qu'il compte faire pour ras-
surer tous les passionnés d ' oiseaux.

Réponse . - L'arrêté du 28 février 1962, relatif à la mise en
vente, la vente, l'achat, le transport et le colportage d'animaux de
mêmes espèces que les différents gibiers, nés et élevés en capti-
vité, a été modifié à plusieurs reprises et l'arrêté du
l« juillet 1985 cité par l'honorable parlementaire l'a abrogé pour
toutes les espèces d ' i . :aux à l'exception du canard colvert, des
faisans de chasse, de I etourneau sansonnet, de la perdrix rou i
de la perdrix grise et du pigeon ramier . En revanche, l'élevage
amateur, si on le caractérise par le fait qu'il ne produit ni ne
commercialise le gibier, n'est soumis qu'aux dispositions de l'ar-
ticle L.224-8 du code rural qui interdit le transport du gibier
vivant sans permis délivré par une autorité administrative pré-
cisée par l'article 8 .224-14 . En conclusion si les règlements
concernant la chasse s'opposent (sauf exceptions) à la commer-
cialisation des nombreux Biseaux soumis à leurs dispositions, ils
n'en interdisent pas l'élevage.

Pollution et nuisances (bruit)

38316 . - 18 juin 1990. - M. Serge Charles attire l'attention de
Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et du budget, chargé de la
cousemmatldn, sur les nuisances sonores occasionnées par l'utili-
sation des matériels d'entretien des jardins . Au moment où les
Français commencent à profiter de la belle saison, il est particu-
lièrement fréquent d'assister à la multiplication de plaintes
portées contre le bruit produit par ces engins . Ne serait-il pas
envisageable de réduire le nombre de décibels émis par ces maté-
riels et d'attirer l'attention du public en portant, sur l'étiquette du
prix de l'article, le nombre de décibels que son moteur produit . Il
lui demande quelle est sa position en ce qui concerne les sugges-
tions qu'il lui soumet . - Question triansmïse é M k admettre
délégué d l 'environnement et à la prétention des risques tech o-
giques et naturels majeurs.

Réponse. - Let matériels d'entretien des jardins et des espaces
verts constituent effectivement aujourd'hui une source de bruit
importante et mal ressentie par la population riveraine. La limita-
tion du niveau de puissance acoustique des tondeuses à gazon a
fait l'objet d'une directive européenne n a 84-538 du 17 sep-
tembre 1984. Cette directive impose également le marquage du
niveau sonore de ces appareils . Ces dispositions ont été reprises
par l'arrêté ministériel du 17 juin 1987 modifié par celui du
13 juin 1989 . Mais il n'en va pas de même pour toute une série
d'autres engins également très bruyants tels que les soufflettes,
les élagueuses, les broyeuses ou les débroussailleuses. Conscient
de ce problème, le secrétariat d'Etat chargé de l'environnement a
entrepris en 1990 'a mise au point de codes d'essais et de
mesures, en vue de proposer à ses partenaires européens une
réglementation de ces appareils ainsi que leur étiquetage infor-
matif. De pl, .s, en attendant la mise en place de cette réglementa-
tion, le secrétariat d'Ftat prépare la sortie d'un guide de recom-
mandations technique., destiné aux collectivités locales, pour les
inciter à utiliser les matériels d'entretien des voiries et des
espaces ver" urbains les moins bruyants, et à limiter les horaires
d'utilisation de ces matériels par les services municipaux et par
les particuliers.

INDUSTRIE ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Récupération (papi'n et carton)

32135 . - 30 juillet 1990. - M. Jean Desanlis attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement terri-
toire sur la nécessité d'améliorer les conditions du recyclage des
vieux papiers . Actuellement, des difficultés se font jour à ce sujet
selon les régions . II ' demande de vouloir tien lui faire
connaitre ses raisons de ces difficultés, ainsi quo les mesures pos-
sibles à mettre en oeuvre pour que soient réutilisés les vieux
papiers, afin de limiter nos importations de par e à papier et de
mieux protéger du déboise :nent la sari française.
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Réponse. - Le taux de récupération français de vieux papiers,
de l'ordre du tiers de la consommation de papier, se situe sensi-
blement en dessous de ceux obtenus en R .F .A . - 40 p . 100 - et
aux Pays-Bas - 55 p. 100 - , mais est comparable à ceux
obtenus dans les autres pays de la C .E .E . La consommation de
vieux papiers par l'industrie française a évolué de manière posi-
tive . De !,4 Mt en 1975, elle est passée à 3,2 Mt en 1989. Les
investissements engagés dans le secteur devraient se traduire par
une nouvelle augmentation de l Mt fin 1992 . Au total, le taux
d'utilisation des fibres cellulosiques de récupération (rapport
entre le tonnage consommé de vieux papiers et la production de
papier) est passé de 30 p . 100 au début des années 60 à 40 ' p. 100
en 1985 et à sans doute 50 p . 100 en 1990. Cette évolution reflète
les avantagea tirés à la fois d'une ressource compétitive par rap-
port au bois, d'un coût d'investissement relativement limité et
d'une évolution technologique favorable à l'obtention de papier
de qualité à partir de fibres recyclées . La crise actuelle que tra-
verse le marché des vieux papiers combine des éléments conjonc-
turels et structurels . Conjoncturellement, la dégradation du
marché des vieux papiers suit celle de la pâte obtenue à partir de
bois, dont les effets sont amplifiés par la baisse des cours du
dollar et la récession relative observée sur le marché américain.
Structurellement, et malgré une tendance favorable de l'évolution
de la consommation dans le secteur, le marché est déprimé par
l'apparition de tonnages significatifs, de l'ordre de plusieurs cen-
taines de milliers de tonnes, mobilisés en Europe du Nord et aux
Etats-Unis, où les collectivités locales intègrent la récupération
des vieux papiers dans la gestion globale de leurs déchets,
tablant sur les économies réalisées par le développement du recy-
clage. L'intervention publique française dans le secteur s'est
effectuée en deux temps . Dans un premier temps, il s'est agi de
favoriser le développement de la consommation de vieux papiers
par l'industrie papetière . Sans qu'on puisse lui attribuer en tota-
litéité le développement du recyclage dans le secteur, le dispositif
financier significatif mis en place par le ministère de l'indus-
trie - il pouvait atteindre 40 p . 100 du mentant de l'investisse-
ment sous fermes d'aides remboursables - a joué un rôle inci-
tatif indéniable . Cette action, qui a atteint ses objectifs, a pris fin
en 1988 . Dans un deuxième temps, il s'est agi de favoriser la
récupération pour suivre le développement spectaculaire de la
consommation . Le protocole du 16 mars 1988 signé entre les
ministères en charge de l'industrie et de l'environnement, les pro-
fessionnels de la papeterie et de la récupération et l'Association
des maires de France, pose deux problèmes fondamentaux : celui
d'une collaboration des collectivités locales, chargées de l'organi-
sation de la récupération, pour l'essentiel auprès des menages et
des petits commercants ; celui d'un engagement d'enlèvement des
professionnels papetiers, à des conditions prédéterminées . Cette
condition a une valeur particulière dans un marché margité par
de fores variations conjoncturelles . Depuis mars 1988, plusieurs
operations ont été mises en place dans des villes de tailles
diverses - Colmar, Rennes et Paris par exemple - à la satisfac
tien semble-t-il de l'ensemble des partenaires . Nonobstant les dif-
ficultés, la généralisation de ces initia :ives est souhaitable au plus
grand bénéfice de la collectivité, que ce soit sous l'angle de l'em-
ploi, du commerce extérieur, des collectivités locales et de l'in-
dustrie papetière.

Textile et habillement (emploi et activité)

33866. - 27 août 1990. - M. Léonce Deprez appelle l'attention
de M. k ministre de l'Industrie et de l 'aménagement du terri-
taire sur l'activité, en 1989, du marché des revétements de sols
textiles . 'il apparaît, en effet, selon l'union des fabricants de tapis.
que l'accroissement de la consommation des revétements de sols
textile' s'est traduit par un accr'issement du déficit de la balance
du commerce'extérieur atteignant 2,9 milliards de francs en 1989,
soit une augmentation de 7,3 p. 100 sur l'année 1988 . Il lui
demande donc de lui préciser la nature des initiatives qu'il envi-
sage pie prendre à l'égard de cette situation particulièrement
!in ".capante, d'autant que les importations proviennent essen-
tiellement des pays de ia Communauté europeenne qui produi-
sent et vendent dans des conditions sensiblement identiques à la
France.

Réponse . - yistoriquement, l'industrie française des revtte-
ments de sol textiles a pris de retard par rapport à ses concc.
rente communautaires et surtout belges, en développant trop ter-
diverient la fabrication des revétements tuftés qui représentent la
moitié de la consom nation française. Aussi, dans les conditions
présetees, la balance commerciale des R.S . Textiles est structurel-
lement déficitaire et le marché intérieur se caractérise par un taux
de pénétration des importations très élevé. Le déficit de la
balance commerciale n effectivement enregistré en 1989 un déficit
de 2,9 milliard

	

francs, soit un chiffre supérieur à ce .ui de 1988

(2,7 milliards de francs) .Ce résultat négatif doit néanmoins étre
nuancé au regard de l'amélioration des chiffres à l'exportation.
Les exportations de R .S . Textiles sont en augmentation très sen-
sible depuis deux années puisqu'elles ont presque doublé sur la
période (510 millions de francs en 1987, 950 millions de francs
en 1989), cette amélioration étant notamment la conséquence des
investissements de capacité et surtout de productivité récemment
réalisés sur un marché considéré comme un marché porteur. Ce
dynamisme qui Frévaut encore aujourd'hui permet d'augurer une
prochaine amélioration du solde des échanges.

Electricité et gaz (personnel)

33388 . - 10 septembre 1990. - M . Jean Ueberschlag attire
l'attention de M . le ministre de l'industrie et de l'aménage-
ment du territoire sur les inquiétudes des personnels de
l'E .D .F.-G .D .F. quant à l'avenir de leur protection sociale . En

pa
in 1990, le rapport de la Cour des comptes fait état « d'irrégu-

larités » dans la gestion des ouvres sociales d'E.D.F.-G .D.F., il
relève notamment le fait que de nombreuses personnes qui ne
« remplissent pas les conditions prévues » bénéficient des acti-
vités scciales . Par conséquent, les intéressés très attachés au sys-
tème des activités sociales et mutualistes craignent, d'une part,
que soit remis en cause la reconnaissance de leur mutuelle
conformément au statut d'E .D .F.-G .D .F ., au règlement commun
des C .A.S . et au code de la mutualité et, d'autre part, la suppres-
sion de leurs droits acquis dans le domaine mutualiste et celui
des activités sociales. II lui demande s'il envisage avant toute
décision sur la base du rapport de la Cour des comptes de rece-
voir, en vue d'une concertation, les partenaires sociaux
concernés.

Réponse. - Le rapport de la Cour des comptes consacré à la
gestion de la caisse centrale d'action sociale d'E .D .F .-G .D.F. a
mis en évidence certaines irrégularités ; il a fait apparaître la
nécessité de rechercher une diminution des coûts et une meilleure
gestion du régime . A cette fin, deux décisions ont été prises après
qu'une concertation avec l'ensemble des partenaires sociaux eut
été engagée das le début de l'année 1990 ; dans un souci d'amé-
lioration de la gestion du système actuel, il a été décidé que les
caisses mutuelles complémentaires et d'action sociale établiront
dorénavant, et dès cet exercice, un budget administratif afin de
mieux cerner leur budget prestations ; le conseil supérieur de
l'électricité et du ga a émis un avis favorable, le 27 juin 1990, au
projet de décret maintenant le taux de cotisation des caisses
mutuelles complémentaires et d'action sociale à 3,2 p . 100 pour
la période du 1 ., juillet 1990 au 31 mars 1991 . La concertation
engagée doit se poursuivre en vue d'améliorer la gestion du
régime, et afin de mettre en conformité la pratique et les textes.
En ce qui concerne le code de la mutualité, l'article 28 de la loi
du 31 décembre 1989 renforçant les garanties offertes aux per-
sonnes assurées :.outre certains risques, prévoit l'application des
dispositions de ce code au régime spécial de sécurité sociale des
industries électriques et gazières dans la mesure où il n'est pas
dérogé à ces dispositions par celles du statut national desdites
industries . Cette disposition ne fait que reprendre l'article 2 du
règlement commun des caisses d'actions sociales qui rendait
applicable dans les mêmes conditions l'ordonnance du
19 octobre 1945 portant statut de la mutualité.

mn_

INTÉRIEUR

Communes (conseillers municipaux)

31465. - 16 juillet 1990 . - M. Gérard Léonard attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur la faculté pour un
conseiller municipal empéché de donner à un collègue de son
choix pouvoir écrit de voter en son nom lors d'un conseil muni-
cipal . Il lui demande notamment si cette formule exposée dans le
cadre de l'article L. 121 .12 du code des communes peut autoriser
un conseiller municipal empéché de donner pouvoir à l'un de ses
collègues d'opinion politique différente . Dans cette hypothèse, il
aimerait que lui soit confirmée la possibilité de comptabilisation
de ces deux votes distincts.

Réponse . - L'article L . 121-12 du code des communes autorise
un conseiller municipal, empoché d'assister à une séance, à
donner à un collègue de son choix pouvoir écrit ae voter en son
nom . Cette disposition, qui laisse donc la plus grande liberté aux
conseillers municipaux empéchés, les autorise à donner leur pou-
voir à un collègue d'opinion politique différente . Lors des
scrutins, les votes par procuration sont décomptés comme tout



autre vote exprimé . Le conseiller municipal titulaire d ' un pouvoir
doit donc manifester son vote par deux fois, une fois en son
nom, use fois pour le compte de son collègue.

Fonction publique territoriale (statut)

31699. - 23 juillet 1990 . - M . Jean-Marie Demange demande
à NI. le ministre de l'Intérieur de bien vouloir lui indiquer si
un agent qui, avant d ' étrc intégré dans la fonction publique terri-
toriale, a exercé ses fonctions durant deux années en tant qu'at-
taché principal communal, puis deux années en tant que direc-
teur de service administratif, peut être inscrit sur la liste
d ' aptitude prévue au 2 . de l'article 3 du décret ne 87 .1097 du
30 décembre 1987 portant statut particulier du cadre d'emploi
des administrateurs territoriaux.

Réponse. - L'article 5 du décret n e 87-1097 du
30 décembre 1987 portant statut particulier du cadre d'emplois
des administrateurs territoriaux dispose que peuvent être inscrits
sur la liste d'aptitude prévue au titre de la promotion interne, les
attachés principaux et les directeurs territoriaux qui justifient, au
l u janvier de l'année considérée, de quatre ans de services
effectifs accomplis dans l'un de ces grades en position d'activité
ou de détachement . En outre, l'article 43 du décret n o 87-1099 du
30 décembre 1987 portant statut particulier du cadre d'emplois
des attachés territoriaux prévoit que les services publics effectifs
accomplis dans leur ancien emploi par les fonctionnaires intégrés
lors de la constitution initiale du cadre d'emplois sont considérés
comme des services effectifs accomplis dans le grade d'intégra-
tion . En conséquence, le fonctionnaire dont la situation est évo-
quée par l'honorable parlementaire peut être inscrit sur la liste
d'aptitude au grade d'administrateur territorial si les services
effectifs accomplis dans son ancien emploi ajoutés à ceux
a_:omplis dans le grade d'attaché principal territorial ou de
directeur territorial lui permettent de justifier de quatre ans de
services effectifs .

Voirie (politique et réglementation)

32610. - 6 août 1990 . - M . Jean-Marie Demaage demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser si les
clôtures électriques sont soumises à des règles particulières
lorsque leur implantation est prévue le long d'une voie de com-
munication . Une circulaire du 7 avril 1965 (n e 223) aurait,
semble-t-il, défini de telles règles pour cette catégorie de clôtures.

Réponse. - Fat circulaire ne 223 du 7 avril 1965 adressée aux!rares et qui demeure toujours en vigueur, le ministère de l'inté-
rieur a en effet défini de nouvelles règles, allégées par rapport à
celles prévues dans une précédente circulaire de 1948, spécifiques
aux clôture . électriques alimentées par un dispositif homologué
et implantées le long des voies publiques, des voies privées
ouvertes à la circulation publique et dans tout lieu accessible au
public . Cc texte remplace l'autorisation autrefois nécessaire par
une simple déc l aration déposée en mairie, accompagnée d'une
attestation de conformité du dispositif d'alimentation avec un
modèle homologué . Il supprime par ailleurs l'obligation d'une
barrière de protection doublant la clôture électrique . En
revanche, l'obligation demeure de signaler la clôture aux passants
par des panneaux conformes à ceux qui avaient été définis par la
circulaire du 30 novembre 1948, de même qu'il maintient l'inter-
diction de brancher directement la clôture sur une source
d'énergie extérieure et notamment sur le réseau de distribution.
Cette réglementation se trouve concrétisée dans un projet d'arrêté
préfectoral type annexé à la circulaire de 1965 et soumis à l'agré-
ment de chaque préfet dans le cadre de son département.

INTÉRIEUR (ministre diiiqui)

Communes (personne'

24961 . - 26 février 1990 . - M . Jean-Philippe Lacheaaud attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'Intérieur, chargé des collectivités territoriales, sur la situation
des directeurs territoriaux de classe exceptionnelle promus au
grade d'administrateur. II lui demande de bien vouloir apporter
des éclaircissements sur le cas de figure ci-après exposé . Le maire
d'une commune de 40 000 à 80 000 habitants recrute un secrétaire
général . Le candidat qui est nommé : a) était précédemment

directeur de classe exceptionnelle ; b) se trouvait au 4• échelon,
indice brut 920 c) figurait sur la liste d'aptitude au grade d'ad-
ministrateur . En application des dispositions du décret n . 87-1097
du 30 décembre 1987, portant statut particulier du cadre d'emploi
des administrateurs territoriaux, le maire doit recruter ce fonctio-
flaire : 1° au grade d'administrateur stagiaire de 2' classe au 7• et
dernier échelon, indice brut 750, et lui verser une indemnité com-
pensatrice représentant la différence entre indice brut 920 et 750 ;
2° le détacher sur l'emploi fonctionnel de secrétaire général à
l'indice brut 775 et lui verser toujours l'indemnité compensa-
trice ; 3 . le titulariser après un stage de six mois au 1" échelon
de la seconde classe d'administrateur, indice brut 427, sans
indemnité compensatrice, car celle-ci n'a pas été prévue au der-
nier paragraphe de l'article 22 du décret précité ; 4a le détacher à
nouveau sur l'emploi de secrétaire général au lu échelon indice
brut 925, sans le faire bénéficier de l'indemnité compensatrice.
En conséquence, il faudra à l'intéressé au minimum six ans dans
le grade d'administrateur de 2• classe et huit ans dans le `rade
d'administrateur de I" classe (après inscription sur un tableau
d'avancement) pour retrouver enfin un indice et une rémunéra-
tion légèrement supérieure à ceux dont il bénéficiait auparavant.
Compte tenu de ce qui précède et dans l'hypothèse où ce fonc-
tionnaire accepterait néanmoins une telle « promotion », les ques-
tions suivantes se posent : l a dans le cas où l'intéressé attein-
drait, avant d'avoir pu retrouver son indice et sa rémunération
d'origine, l'âge pour faire valoir set droits à la retraite, sur la
base de quel indice celle-ci serait-elle déterminée ? Sur l'indice
qu'il détiendrait au moment de son départ ou sur celui plus
avantageux qu'il détenait dans son grade ou dans son emploi
avant sa « promotion » ? 2 . en cas de décès, en activité de ser-
vice de ce fonctionnaire, sur la base de quel indice serait déter-
mine la pension de réversion dont bénéficierait sa veuve 7 Sur
l'indice qu'il détenait dans ses fonctions au moment de son
décès, ou sur celui qu'il détenait dans son grade ou dans son
emploi vent sa « promotion » ? 3 . toujours en cas de décès, en
activité de service, de ce fonctionnaire, sur la base de quel indice
serait déterminé le capital décès dû à ses ayants droit ? Sur l'in-
dice qu'il détenait au moment de son décès ou sur celui qu'il
détenait dans son grade ou dans son emploi avant sa « promo-
tion » ? 4. dans le cas où ce secrétaire général viendrait par la
suite a être déchargé de ses fonctions et pris en charge par le
C .N .F.P.T., sur la base de quel indice serait-il rémunéré ? Sur
l'indice qu'il aurait atteint au moment de sa décharge de fonction
dans le grade d'administrateur de 2• classe ou sur l'indice qu'il
détenait avant sa « promotion » dans le grade de directeur terri-
torial de classe exceptionnelle ? Au regard de cette situation qui
semble léser ces fontionnaires, et de ces multiples imprécisions, il
lui demande s'il envisage de modifier le décret précité afin de
permettre à titre dérogatoire d'intégrer dans le cadre d'emplois
des administrateurs territoriaux les secrétaires généraux adjoints
des villes de plus de 40 000 habitants en fonction à la date du
31 décembre 1987 . - Question rruutwire à M. le Maistre délégué
aapr?s da minime de (i tfrierr.

Réponse. - Le cas particulier décrit par l'honorable parlemen-
taire et les questions qu'il suscite appellent les observations sui-
vantes : 10 Le fonctionnaire recruté par voie de promotion
interne dans le cadre d'emplois des administrateurs territoriaux
est classé dans le grade d'administrateur de 2• classe à indice
égal ou immédiatement supérieur ou à l'indice correspondant à
l'ancienneté acquise dans son grade d'origine . Ce classement
ainsi que l'indemnité compensatrice définis par l'article 11 du
statut particulier ne sont pas remis en cause au moment de la
titularisation de l'intéressé . 2. Les règles de reclassement ainsi
fixées par le statut particulier peuvent aboutir à ce que l'indice
détenu par les intéressés dans leur nouveau grade soit pendant
une certaine période inférieur à l'indice correspondant à leur
situation antérieure . Il ccnvient cependant de signaler que ces
règles, identiques aux dispesitic te adoptées pour les corps homo-
logues de la fonction publique de l'Etat, n'entraînent pas par
elles-mémes de perte de rémunération en raison de l'existence
d'une indemnité compensatrice . 3 . Dès lors que le fonctionnaire
a été titularisé dans le cadre d'emplois des administrateurs terri-
toriaux, c'est la rémunération correspondant à l'indice détenu
dans ce cadre qui sert, en principe, au calcul des droits cités par
l'honorable parlementaire . Par exception à ce principe, l'ar-
ticle 15 du décret du 9 septembre 1965 relatif au régime de
retraite des agents affiliés à la C .I1 .R .A .C .L. prévoit la possibilité
de calculer la pension sur la base des émoluments correspondant
à un emploi détenu pendant quatre ans au moins au cours des
quinze dernières années, si ces émoluments sont supérieurs à
ceux correspondant au grade du fonctionnaire au moment du
calcul de ses droits . Cette exception es: étendue, aux mémes
conditions de durée, aux fonctionnaires ayant occupé l'un des
emplois fonctionnels mentionnés à l'article 53 de la loi du
26 janvier 1984 . Dans cep conditions il n'es : pas envisagé de
modifier le statu : particulier des administrateurs territoriaux dans
le sens souhaité par l'honorable parlementaire.
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Fonction publique territoriale
(centres de gestion : Var)

28657 . - 21 mai 1990. - Mme Yann Pise attire l'attention de
M. le secrétaire d 'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, sur les graves problèmes
financiers que rencontrera dans quatre ans le centre de gestion
de la fonction publique territoriale du Var . En effet, ce centre,
après avoir fait face à la prise en charge des 68 agents commu-
naux de La Scyne-sur-Mer, se trouve à présent confronté . à celle
des 81 agents toulonnais . Si ces personnes n'ont pas été
reclassées dans quatre ans, c'est le budget du centre qui sera
obligé d'intervenir pour payer 50 p . 1des salaires . Or, il
s'avère que, d'une part, les centres n'ont aucun moyen juridique
pour assurer le reclassement des intéressés au sein des collecti-
vités territoriales et que, par ailleurs, le budget du centre est ali-
menté par les collectivités affiliées - celtes comprenant moins de
250 agents - ce qui opère un transfert de charges insupportable.
Compte tenu de la gravité de la situation à venir, elle lui
demande quelles solutions il envisage, notamment s'il prévoit la
modification des articles 97 et 97 bis de la loi n s 84-53 du
26 janvier 1984 qui paraissent inadaptés en cas de suppression
d'emplois en nombre important . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès da ministre de l ' térieur.

Réponse. - La loi du 26 janvier 1984 modifiée par la loi du
13 juillet 1987 a, dans ses articles 97 et 97 bis, prévu les méca-
nismes de prise en charge de fonctionnaires territoriaux momen-
tanément privés d'emploi . Les mécanismes de prise en charge par
les centres de gestion sont différents selon que la collectivité est
affiliée ou non . Pour les collectivités affiliées, le centre de gestion
reçoit une contribution égale au montant constitué par le traite-
ment brut du fonctionnaire augmenté des cotisations sociales la
première année . L'année suivante, cette contribution est égale aux
trois quarts de ce montant ; à la moitié, la troisième année ; au
quart, à partir de la quatrième année . Pour les collectivités non
affiliées, le centre de gestion garde le bénéfice au-delà de la
rémunération versée, de 50 p . 100 de cette dernière majorée de
charges sociales, pendant les deux premières années suivant la
perte d'emploi et n'en supporte 50 p . 100 qu'à partir de la qua-
trième année . En outre, quel que soit le régime d'affiliation, le
centre de gestion supporte, à partir de la troisième année, une
charge égale à 10 p. 100 de la rémunération, dans le seul cas où
aucun emploi n'a été proposé au fonctionnaire privé d'emploi.
L'objectif recherché à travers ces mécanismes est une responsabi-
lité des collectivités, des centres de gestion et des agents
déchargés de fonction ou dont l'emploi a été supprimé . En tout
état de cause, le fonctionnement de ces mécanismes ne devrait
pas peser d'un poids excsssif sut les finances des centres de ges-
tion . En effet, la charge ne serait susceptible de devenir impor-
tante qu'à partir de 'sa, troisième année qui suit la perte d'emploi.
Or on petit considérer un tel délai corans suffisant pour
retrouver un emploi dans la grxndc .najorité des cas . De plus, les
emplois de icclrssement proposés peuvent se situer, pour les
fonciioni' g ires des catégories A et R, sur l'ensemble du territoire
nationni et, pour les fonctionnaires des catégories C et D, dans
les ;iépartcments limi'rophes du département dans lequel ils
&sent employés . Par ai'!eurs, les reclassements seront également
facilités par le fait que - dans les cadres d'emplois - chaque
grade correspondra ,à un plus grand nombre d'emplois . Les
articles 97 et 97 bis de la lot du 26 janvier 1984 modifiée mettent
en oeuvre le principe de garantie de l'emploi pour les fonction-
naires territoriaux, principe qui ne saurait étre remis en question.
La situation financière des centres de gestion est en outre suivie
attentivement . bien que les conséquences d'un bilan ne puissent
étre encore utilement tirées.

Communes (personnel)

28914. - 21 mai 1990. - M. Xavier Huasult attire l'attention
de M. k secrétaire d'Etst auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, sur la situation des secré-
taires de mairie . iuivant l'article 30 du décret Galland, il appa-
rats que les secrétaires généraux exerçant dans les communes
de 2 000 à 5 000 habitants sont intégrables dans le cadrc d'emploi
d'attachés territoriaux sous certaines conditions de diplôme et
d'ancienneté (D.E.U .G. ou D .E .S .A.N . ou B .T .S . D .E .S .A .M . plus
cinq ans d'ancienneté). Lorsque teutee les conditions sont
requises, l'intégration se fait de plein droit par un arrété pris par
l'autorité territoriale compétente, visé per le préfet . Elle peut éga-
lement étre sollicitée par le fonctionnaire auprès de la commis-
sion d ' homologation . 1 epparstt cependant que le décret Galland
fait l'objet d'applications très diverses d'un cas à l'autre, créant
chez les intéressés un fort sentiment de malaise et d'in t stice . Eu
égard à cette regrettable situation, ne serait-il pas possible d'envi-
sager pour les secrétaires généraux de communes de 2 001 à

5 000 habitants : l e une intégration automatique et de plein droit,
dès l'acquisition des cinq années exigibles ; 20 la possibilité d'ef-
fectuer un cycle de formation organisé par le C .N .F .P .T ., pour
une mise à niveau, en l'absence des diplômes
demandés ?. - question transmise à M le ministre délégué auprès
du ministre de l'intérieur.

Réponse . - L'article 30 du décret n° 87-1099 du
30 décembre 1937 portant statut particulier du cadre d'emplois
des attachés territoriaux dispose que les secrétaires généraux de
communes de 2 000 à 5 000 habitants « sont intégrés en qualité
de titulaires dans le cadre d'emplois des attachés territoriaux,
lorsqu'ils se trouvent en position d'activité et occupent effective-
ment leur emploi à la date de publication du présent décret et
lorsqu'ils possèdent un diplôme d'études universitaires générales
ou un diplôme d'études supérieures d'administration municipale
ou ont une ancienneté de cinq ans au moins dans leur
emploi . . . » . Les titulaires de l'emploi de secrétaire général de ville
de 2 000 à 5 000 habitants s'ils satisfont à l'une des conditions
fixées par cet article 30 sont donc intégrés de plein droit dans le
cadre d'emplois des attachés territoriaux . Les propositions d'inté-
gration, pour les fonctionnaires qui ne sont pas intégrés de plein
droit, relèvent exclusivement de la compétence de la commisison
d'homologation présidée par un magistrat du Conseil d'Etat.

Fonction publique territoriale
(discipline : Bouches-du-Rhône)

30653 . - 25 juin 1990 . - M . Paul Lombard attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, sur la demande de révoca-
tion formulée à l'encontre de dix fonctionnaires territoriaux par
le• maire de Port-Saint-Louis-du-Rhône dans le département des
Bouches-du-Rhône, pour avoir participé à un rassemblement en
mairie organisé par un certain nombre d'associations, dont ils
étaient membres, mécontentes de la décision de la municipalité
de réduire ou supprimer leur subvention . En agissant ainsi, le
maire de Port-Saint-Louis-du-Rhône ne reconnaît pas le droit à
des fonctionnaires territoriaux de manifester avec leur association
en dehors de leur temps de travail . C'est pourquoi il lui demande
de confirmer que l'appartenance à la fonction publique territo-
riale n'entraîne pas la remise en cause du droit de citoyenneté
des agents concernés . - Question brnsmise d M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'intérims'.

Réponse. - La loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant
droits et obligations des fonctionnaires prévoit qu'auncune sanc-
tion disciplinaire autre que celles classées dans le premier groupe
par les dispositions statutaires relatives aux fonctions publiques
de l'Etat, territoriale et hospitalière ne peut étre prononcée par
l ' autoriié icrtitoriale sans consultation préalable d'un conseil de
discipline dans lequel le personnel est représenté. En outre, les
fonctionnaires qui ont fait l'objet d'une sanction des deuxième,
troisième et quatrième groupes peuvent introduire un recours
auprès d'un conseil de discipline de recours dans les cas et
conditions fixées par le décret n° 89-677 du 18 septembre 1989.
Enfin, la loi n s 82-2!3 du 2 mars 1982 modifiée relative aux
droits e : libertés des communes, des départements et des régions
prévoit que les décisions individuelles relatives aux sanctions
soumises à l'avis du conseil de discipline sont transmises au
représentant de l'Etat dans le département ou à son délégué dans
l'arrondissement qui défère au tribunal administratif les actes
précités qu'il estime contraires é le légalité dans les deux mois
suivant leur transmission.

Fonction publique territoriale (statuts)

32873. - 20 août 1990. - M . Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur le statut du technicien territorial . II lui demande s'il est
dans ses intentions de procéder à la révision du statut de cette
catégorie et de prévoir un recrutement externe de titulaires de
diplômes homologués au niveau 117 (bac + 2) • cela permettrait
en effet, compte tenu du récent accord sur la grille de la fonction
publique, d'intégrer ce cadre d'emploi au classement indiciaire
intermédiaire .

Fonction publique territoriale (statuts)

32%1, - 20 aoû : 1990, - M . Jeta Raclant attire l'attention de
M. k ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur sur le
mode de recrutement et le statut des teri'niciens territoriaux.
Bien que le statut de ces fonctionnaires permette un recrutement



au niveau de baccalauréat, celui-ci s'effectue auprès 4e titulaires
de diplômes nécessitant une formation de deux années supplé-
mentaires (75 p . 100 des lauréats du dernier concours organisé
par le C .N .F .P.T . sont titulaires d'un diplôme bac +2). Le statut
particulier de ces agents prévoit un recrutement au niveau du
bac . Ce décalage entre le texte et la réalité se traduit par une
difficulté à recruter des techniciens compétents, étant donné la
faiblesse des rémunérations que les collectivités sont à reine
d'offrir . Cela est aussi très pénalisant pour les techniciens en
place . Les collectivités ont de plus en plus de difficultés à pour-
voir les emplois d'encadrement technique et la situation s'aggrave
par le départ de certains fonctionnaires vers le secteur privé. En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour qu'une remise à niveau du statut de techniciens territorial
puisse se faire.

Fonction publique territoriale (statuts)

32982 . - 20 avril 1990 . - M. Jean Tardito attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' intérieur sur la
situation des techniciens territoriaux . En effet, le statut de ces
fonctionnaires prévoit un recrutement au niveau du baccalauréat,
alors que celui-ci s'effectue en réalité auprès de techniciens titu-
laires de diplômes nécessitant une formation de deux années
supérieures ; le dernier concours organisé par le C .N .F .P.T . le
confirme : 75 p . 100 des lauréats sont titulaires d'un diplôme
d'un niveau baccalauréat + 2 . Cette non-reconnaissance de fait
par le statut du recrutement à niveau 3 conduit à une rémunéra-
tion peu attractive pour ces jeunes diplômés, qui préfèrent se
tourner vers des secteurs mieux rémunérés, ce qui est également
très pénalisant pour les techniciens en place . Il y a là un déca-
lage entre le texte et la réalité des besoins, qui se traduit par une
difficulté croissante à recruter des teck

	

cns compétents . II lui
demande de lui préciser quelles mese

	

il entend prendre pour
améliorer les rémunérations des te :, tiens territoriaux, mesures
qui pourraient permettre l'intégr .

	

n au classement indiciaire
intermédiaire, conformément à l'ac, rd du 9 février 1990.

Réponse. - Le protocole d'accord conclu le 9 février :990 sur
ta rénovation de la grille des classifications et des rémunérations
des trois fonctions publiques prévoit la création d'un classement
indiciaire intermédiaire (C .I .I .) . Ce classement est prévu pour des
corps et les cadres d'emplois remplissant les deux conditions sui-
vantes : une qualification spécifique de nature technico-
professionnelle d'une durée d'au moins deux ans au-delà du bac-
calauréat, nécessaire à l'exercice d'un métier comportant des
responsabilités particulières ; l'exercice effectif des responsabilités
et des technicités inhérentes à ces métiers . Le protocole d'accord
donne la liste des corps et cadres d'emplois susceptibles de béné-
ficier de ces dispositions . Les techniciens territoriaux. ne pou-
vaient figurer sur cette liste puisque, en effet, l'article 4 du décret
n e 88-549 du 6 mai 1988 portant statut particulier de cadres
d'emplois prévoit que le recrs tement des techniciens territoriaux
se fart par concours externe sur titres ouvert aux candidats titu-
laires du baccalauréat de l'em.seignement secondaire ou d'un titre
ou diplôme homologué au moins au niveau IV vivant la procé-
dure définie par le décret du 12 avril 1972 relatif à l'homologa-
tion des titres et diplômes de l'enseignement technologique . Dans
ces conditions te bénh0ce des dispositions prévues pour le classe-
ment indiciaire irttertrtédietre ne peut étre étendu au cadre d'em-
plois des techniciens territoriaux.

JEIJNESS2 ET SPORTS

Sports (instailalsont sportives : Centre)

33042 . - 27 août 1990. - M. Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports,
chargé de la jeunette et des sports, sur le fait que la réduction
progressive, puis l'abandon, dans te cadre du F .N.D .S ., des pro-
grammes coordonnés avec les fédérations en matière d'équipe-
ments tourds ont permis l'augmentation des subventionnements
régionaux et départementaux, Mais cet abandon aboutit aussi à
mettre en difficulté les réaiisations du certains équipements
sportifs, car les collectivités locales prennent en compte ces sub-
ventionnements pour déterminer les leurs . A titre d'exemple, dans
la région Centre, la construction d'en dojo pourrait ainsi étre
compromise, alors qu'elle figurait depuis priée de cinq ans sur la
liste des projets, de métre pour un auto dojo en avant-projet.
Or, ces deux équipements font cruellement défaut dans deux
départements non encore dotés d'un dojo à vocation départemen-
tale . En consérue â, e, il lui demande quelles d i spositions il
compte prendre efln de ne pas compromettre ie réalisation de

tels projets, établis alors que les programmes coordonnés étaient
encore en vigueur, ainsi que la réalisation de nouveaux projets en
fonction des besoins.

Réponse. - Depuis l'application des lois de décentralisation,
l'investissement sportif communal, départemental et régional est
de la seule compétence des collectivités locales . De ce fait, le
secrétariat d'Etat chargé de la jeunesse et des sports ne dispose
plus des importants crédits destinés à l'investissement sportif et
socio-éducatif du chapitre 66-50 dont il était doté avant 1985, ces
crédits ayant été intégrés à la dotation globale d ' équipement.
Toutefois, la création du compte spécial 902 .17 : Fonds national
pour le développement du sport, dont les chapitres 07, 08, 09
et 10 sont destinés à l'investissement sportif, permet cependant, à
un degré moindre du fait des difficultés qui pèsent sur les
recettes du loto sportif, de conduire avec les fédérations spor-
tives, une politique de réalisations d'équipements d'intérêt
national . II ne s'agit donc plus, pour le secrétariat d'Etat chargé
de la jeuness e et des sports, de contribuer à l'aménagement du
territoire, par la prise en compte d'opérations qui relevaient des
contrats de plan Etat-régions . En effet, le S .E.J .S . n'est plus
partie prenante au X e Plan en ce qui concerne l'investissement
sportif, contrairement aux plans antérieurs . II n'est donc plus
d'actualité que des collectivités locales subordonnent encore leur
propre politique d'investissement sportif aux éventuelles subven-
tions de l'Etat, qui peuvent être ponctuelles et aléatoires du fait
même de l'origine des crédits et de leur destination . En ce qui
concerne plus particulièrement l'équipement sportif de la région
centre, non dotée d'un centre d'éducation populaire et de sport,
le S .E.J .S. a consenti depuis 1985 un effort de 42 MF pour la
réalisation des antennes du C .R .E.P.S. « éclaté » de cette région.
L'éventuelle prise en compte, au titre des prochaines programma-
tions à venir, de certains équipements, tels les dojos à vocation
départementale évoqués par l'honorable parlementaire, dépendra
de l'ordre de priorité qui leur aura été affecté, en relation avec la
Fédération française de udo, d'une part, et de l'importance des
recettes qui auront été réellement encaissées au F .N .D .S . dans la
période de référence, d'autre part . La politique de conventionne-
ment avec les fédérations sportives n'est donc nullement aban-
donnée, mais elle est recentrée sur une politique de réalisation
d'équipements d'intérêt national, au plan qualitatif, et sur la dis-
ponibilité réelle des crédits du F.N .D.S . au plan quantitatif.

Education physique et sportive
(fonctionnement : Cher)

33044. - 27 août 1990. - M. Jacques Rlrsbaalt attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès die ministre d'Etat,
ministre de l 'éducation nationale, de la jeunesse et des sports,
chargé de la jeunesse et des sports, sur la situation de la région
Centre qui ne possède pas de C .R .E .P.S. (centre régional d'en-
traînement physique et sportif) mais des C .R .J .S . (centre régional
jeunesse et sport) . Certes, le fonctionnement des C .R.J .S . est plus
économique. Cependant il souhaiterait connaître la politique de
soutien envisagée en faveur de ces structures, tant en moyens
financiers qu'humains.

Réponse. - Compte tenu de l'absence de centre d'éducation
populaire et de jeunesse en région Centre, une structure actuelle-
ment gérée sous forme associative, dénommée Centre régional de
ia jeunesse et des sports (C .R J .S .), composée de six antennes,
accueille les stages dans le domaine de la jeunesse et des sports.
Par ailleurs, cette région a mis en place un autre type de struc-
ture pour assurer ces missions de formation, qui est l'institut
régional de formation (I.F .R .J .S .), instance de programmation et
de gestion des stages du service public de formation . II faut
considérer que l'absence de C .R.E .P .S . dans six régions ne crée
pas une rupture d'égalité des citoyens devant le service public,
compte tenu des missions nationales prioritaires des C .R.E.P.S. Il
appartient au secrétariat d'Etat, dans la mesure de ses moyens
budgétaires, d'entretenir le patrimoine existant et d'envisager un
éventuel développement de l'implantation de ces établissements
compte tenu de la situation particulière de chacune des six
régions dépourvues de C .R .E.P.S . Dans ces régions, les missions
du domaine de la formation doivent s'exécuter également avec
les différents partenaires locaux (associatifs, des collectivités terri-
tonales et des autres administrations) . Le support juridique le
plus adapté à a réalisation de ces actions est le groupement d'in-
térêt public (G.I .P .), qui ne doit pas être considéré comme une
solution de substitution au C .R .E .P.S . mais comme une structure
de fonctionnement plus satisfaisante que les associations para-
administratives . Le secrétariat d't?tat chargé de la jeunesse et des
s ports a décidé d'accorder des aides en matière de fonctionne-
ment et de personnel pour la création de G .1 .P . dans les six
régions dépourvues de C .R.E .P .S . II est donc prévu, pour aider à
la mise en place de G .I .P. devant se substituer à l'I .F .R .J .S . dans



la région Centre, l'attribution d'une aide financière de
30 000 francs à 100 000 francs, dès sa création,ainsi que le renfor-
cement de l'effectif de la D.R.J .S . par l'implantation d'un poste
d'inspecteur de la jeunesse et des sports en 1992 . Enfin, une
somme de 180000 francs a déjà été accordée à la D .R.J .S. afin
de louer une salle de formation.

JUSTICE

Saisies er séquestres (réglementation)

18816. - 16 octobre 1989 . - M. Gérard Léonard attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
fait qu'actuellement les huissiers de justice procèdent à des mises
en recouvrement sans explication du détail des sommes
réclamées . Cc manque de précisions est préjudiciable aux débi-
teurs qui se trouvent, de ce fait, désorientés . II paraîtrait
opportun que les créanciers donnent de suffisantes explications
quant à la teneur de la demande en paiement et que celles-ci
puissent !ère communiquées en temps voulu aux intéressés . Il lui
demande en conséquence de bien vouloir lui préciser les disposi-
tions qu'il compte prendre pour satisfaire cette légitime aspira-
tion des justiciables.

Réponse. - Aucun texte n'impose aux huissiers de justice
chargés par des créanciers de recouvrer les sommes d'argent dues
par leurs débiteurs, de faire apparaltre le détail de celles-ci . La
seule obligation actuellement mise à la charge des huissiers
résulte de l'article 25 du décret n° 67-18 du 5 janvier 1967,
modifié par le décret n° 85.299 du 5 mars 1985, qui prévoit
qu'avant tout règlement, les huissiers de justice sont tenus de
remettre aux parties, même si celles-ci ne le requièrent pas, le
compte détaillé des sommes dont elles sont redevables . Ce
compte fait apparaltre, d'une part, les emoluements et rembourse-
man's de débours dus pour les actes du ministère des huissiers
de justice, d'autre part, les déboursés dont le remboursement
n'est pas inclus forfaitairement dans les émoluments, enfin, les
droits de toute nature payés au Trésor . Rien n'empêche les huis-
siers de justice, dans un souci d'information des justiciables, d'in-
viter leurs clients créanciers de sommes d'argent, à expliquer de
façon précise la tenur de leurs demandes, étant observé qu'en
matière de recouvrement amiable de créances, dont le huissiers
de justice n'ont pas le monopole, l'indication des sopmes dues
relève actuellement de la seule responsabilité du créancier . Afin
d'améliorer l'information du débiteur, il est toutefois envisagé
d'insérer dans les décrets d'application de la réforme des voies
d'exécution, en cours d'examen devant le Parlement, un dispositif
lui permettant de connaltre avec précision le détail des sommes
qui lui sont réclamées .

Béat civil (registres)

23359. - 29 janvier 1990. - M . Franck Borotra appelle l'atten-
tion de M. le garde des sceaux. salailstre de 1s justice, sur
certains problèmes inhérents à la suppression, par la loi du
13 janvier 1989, de l'obligation d'apposer les mentions marginales
sur l'exemplaire des registres de l'état civil conservé au greffe des
tribunaux de grande Instance de métropole . En effet, d'une part,
la création du casier judiciaire national informatisé par la loi du
4 janvier 1980 a supprimé le lien fonctionnel qui existait dans les
greffes entre la tenue à jour du deuxième registre et celle du
casier j udiciaire, la vérification des demandes d extraits de casier
s'opérant désormais à l'aide du répertoire national d'identifica-
tion des personnes physiques. Or, la filiation n'y étant pas déter-
minée avec précision, il incombera donc indirectement aux
mairies de pallier ce manque de renseignements . D'autre part, les
greffes doivent être en possession de l'ensemble des éléments per-
mettant, le cas échéant, de reconstituer le premier original . Il
apparats impossible d'ici quelques années, du fait des risques de
perte, destruction eu vol et surtout du fait du volume imposant
que vont désormais constituer les avis de mise à jour d'état civil
dans les greffes, Je gérer correctement toutes les informations
afférentes à chaque acte.

Réponse. - L' article 75 de la loi n e 89-18 du 13 janvier 1989
portant diverses mesures d'ordre social a supprimé, à compter du

1 w janvier 1989, l'obligation d'apposer sur ie doubla des registres
d'état civil, conservé dans les greffes des tribunaux de grande
instance métropolitains, les mentions marginales relatives aux
événements qui modifient l'état ou la capacité des personnes.
Cette suppression de l'obligation de mise à jour n'a pas fait dis-
pantin le rôle de conservation par les greffes des seconds
registre» et des avis de mention, de sorte que la reconstitution
des acte. dee premiers originaux qui viendraient à disparaltre ou

à tue détériorés peut toujours être effectuée à partir des docu-
ments détenus et conservés par les greffes dont il convient seule-
ment d'effectuer le rapprochement . La circulaire du 14 jan-
vier 1989 a précisé les modalités de classement et d'archivage des
avis de mention en vue de faciliter, en tant que de besoin, la
reconstitution d'actes des premiers originaux . En tout état de
cause, le besoin de reconstitution d'actes, qui, pour l'essentiel, est
la conséquence de la manipulation des registres détenus par les
mairies, ira en diminuant, à mesure que celles-ci se doteront de
systèmes informatiques permettant la délivrance automatisée
d'extraits ou de copies d'actes de l'état civil . S'agissant de la véri-
fication des demandes d'extraits de casier judiciaire évoquée par
l'honorable parlementaire, le répertoire national d'identification
des personnes physiques fournit des renseignements suffisants
pour y satisfaire . La nécessité de recourrir, en outre, à un acte
d'état civil ne concerne que des hypothèses marginales . En consé-
quence, le nombre d'actes délivrés de ce chef devrait être limité.

Sociétés (régime juridique)

26010 . - 26 mars 1990. - M. Jacques Ferrais appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie et de l'aménagement du territoire, chargé du commerce et
de l'artisanat, sur les difficultés de concilier les techniques
modernes de traitement de textes avec les obligations faites aux
chefs d'entreprise, personnes morales, de tenir à jour les livres
d'assemblées . Très souvent, ces documents sont constitués par
des assemblages de feuilles rigides non exploitables dans les
actuelles machines de traitement de textes . Il souhaiterait, dès
lors, savoir si les collages des procès-verbaux d'assemblées géné-
rales de sociétés peuvent être légalement autorisés sur un registre
coté et paraphé . Dans la négative, it lui demande si des assou-
plissements seront autorisés pour permettre de pallier cette diffi-
culté . - Question traasmb.e à M. le garde des errata, ministre de la
ja sdce.

Réponse. - Les délibérations des assemblées d'actionnaires et
des organes de direction des sociétés anonymes sont, aux termes
du décret du 23 mars 1967 sur les sociétés commerciales,
constatées par des procès-verbaux établis sur des registres cotés
et paraphés . Comme le souligne l'honorable parlementaire, cette
transcription directe du procès-verbal sur un registre ne va pas
sans poser des difficultés pratiques . C'est la raison pour laquelle
les articles 85, 109 et 149 du décret permettent de recourir à une
méthode plus souple consistant à établir les procès-verbaux sur
des feuilles mobiles numérotées sans discontinuité, cotées et para-

dées . Ces dispositions répondent, semble-t-il, à la préoccupation
légitime de l'auteur de la question.

_ne	

Magistrature (magistrats)

'4724. - 9 avril 1990. - M . Jean-Pierre Balligaad appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur le détachenent des magistrats dans le utrps des sous-préfets.
En effet, si les commissaires de police, les administrateurs territo-
riaux, les administrateurs des postes et télécommunications peu-
vent lire détachés, les magistrats n'ont pas cette possibilité . I1 lui
demande donc d'étudier la mise en oeuvre de cette procédure, et
plus généralement quelle politique de détachement plus dyna-
mique il entend conduire conformément aux engagements de
M. le Premier ministre.

Réponse. - Les magistrats de l'ordre judiciaire peuvent être
placés en position de détachement à la condition, d'une part,
d'avoir accompli quatre années de services effectifs dans leur
propre corps depuis leur entrée dans la magistrature et sous
réserve, d'autre part, qu'une possibilité de détachement leur soit
garantie par le statut des corps d'accueil . Or, il est exact que le
statut du corps des sous-préfets ne permet pas, en l'état, d'y déta-
cher des ma istrets, mesure qui est en revanche prévue, par
exemple, par le statut des membres du corps des tribunaux admi-
q istratifs et des cours administratives d'appel . A cet égard, la
préoccupation dont témoigne l'honorable parlementaire rejoint
celle de la chancelierie qui, en liaison avec les services du Pre-
mier ministre, étudie les moyens de réaliser une plus large ouver-
ture du corps judiciaire vers l'extérieur . Dans cette perspective,
indépendamment de l'adoption des dispositions législatives ou
réglementaires qui pourraient lire nécessaires, une politique plus
active de détachement est menée vers les magistrats, mais aussi
en direction des établissements ou entreprises publiques . De
mime, un effort de sensibilisation à une telle ouverture est d'ores
et déjà conduit au sein du corps judiciaire lui-même. Lee
résultats se font d'ores et déjà sentir puisque les détachements de
magistrats ont connu un net accroissement depuis deux ans.
Ainsi, les détachements auprès d'autres départements ministériels,



d'organismes publics ou d'organisations internationales, qui
étaient de 85 en octobre 1988, ont atteint le chiffre de 115 en
octobre 1990.

Pauvreté (lutte et prévention)

28415. - 14 mai 1990. - M. François d'Harcourt attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des chômeurs de longue durée
fortement endettés . Cette situation, que certes la loi Neiertz vient
d'aménager, ne cesse, en raison de leur endettement, de se
dégrader. Ils sont pour beaucoup arrivés à un niveau tel de diffi-
cultés et de dettes que seule une amnistie générale effaçant toute
poursuite pourrait leur redonner quelque espoir . Ne serait-il pas
souhaitable de prévoir une prise en charge de leurs dettes afin dé
désintéresser leurs créanciers ? Cette mesure de solidarité parait,
seule, répondre à l'empleur du problème . Il lui demande s'il lui
parait possible d'envisager de prendre ces mesures . - Question
transnrist à M. le garde des sceaux, ministre dv la justice.

Pauvreté (lutte et prévention)

28309. - 14 mai 1990. - Mme Bernadette Isaac-Sibille
appelle l'attention de M . le ministre de la s ±Iidarité, de la
santé et de la protection sociale sur l'insertion des exclus que
constituent les nombreux chômeurs de longue durée . Dans une
déclaration du 29 août 1989, le Gouvernement s'est fixé des t< tra-
vaux d'Hercule n . La situation préoccupante des chômeurs de
longue durée de toute la France à l'instar de ceux de la Loire a
conduit le Gouvernement à évoquer les inégalités croissantes aux-
quelles il faut mettre un terme . Elle lui rappelle que les chômeurs
de longue durée connaissent des situations financières difficiles,
voire dramatiques, lorsque leur endettement est supérieur aux
ressources du foyer. Les crises dans le textile, la métallurgie et
l'industrie lourde ont conduit à la marginalisation, voire à l'ex-
clusion, de ceux qui en sont les victimes . Elle lui demande en
conséquence qu'au nom de la solidarité nationale les chômeurs
de longue durée qui sont confrontés à de graves difficultés béné-
ficient d'une mesure d'amnistie de leurs créances personnelles - y
compris fiscales et parafiscales - vis-à-vis des poursuites dont ils
sont l'objet . Une telle mesure leur permettrait d'envisager plus
sérieusement leur réinsertion professionnelle et sociale . - Question
transmise d M. le garde des sceaux, minima, dv la justice.

Pauvreté (lutte et prévention)

28878. . 21 mai 1990 . - M. Gérard Chasseguet appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la campagne menée par l'Association Soli-
daire Chômeurs Loire afin d'obtenir du Gouvernement l'amnistie
pour les chômeurs de longue durée poursuivis par les tribunaux
et les huissiers, et les blanchir de leurs dettes . Ce problème n'est
pas propre qu'à la Loire . Aussi, la bonne réponse à apporter à
tous les chômeurs de longue durée, dans le cadre d'une politique
globale de réinsertion professionnelle et sociale, consisterait à ,es
faire bénéficier d'une mesure d'amnistie de leurs dettes person-
nelles, y compris fiscales et parafiscales, vis-à-vis des poursuites
dont ils sont trop souvent l'objet . Il lui demande de bien vouloir
lui faire connaître la suite qu'il entend donner à cette sugges-
tion. - Question tramsmbt d M. Iv geudi des semer, mlulsrre de la
Justice

Pauvreté (lutte et pré vention)

2%18. - 4 juin 1990. - M. Georges Marchais attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
Hoa sociale sur !a situation injuste réservée aux personnes vic-
times du chômage et en proie, de ce fait, à de graves difficultés
financières . En effet, nombre d'entre elles sont endettées à un
niveau tel que leurs faibles allocations ne leur permettent pas
d'honorer leurs échéances . Elles sont sous la menace constante
d'une saisie de leurs biens ou d'une expulsion de leur logement.
Ces pratiques bien loin d'apporter une solution à leurs problèmes
les aggravent, au contraire, lourdement . Cet état de fait e s t d'au-
tant moins acceptable que dans le méme temps la loi amnistie les
délits relatifs au financement des partis politiques . En consé-
quence, et pour que la Justice soit plus équitable, il lui demande
d ' envisager un projet de loi amnistiant, oar solidarité, les dettes
des chômeurs . - Question tratumise à M. le garde des sceaux,
ministre le la javeler.

Réponse . - Seules les poursuites et sanctions de nature pénale
ou disciplinaire peuvent faire l'objet, le cas échéant, d'une
mesure d'amnistie . Les poursuites engagées par les créanciers à
l'encontre de leurs débiteurs en recouvrement des sommes dues
sont de nature civile et ne sauraient en conséquence entrer dans
le champ d'application d'une loi d'amnistie. Toutefois, la loi
n° 89-1010 du 31 décembre 1989 relative à la prévention et au
règlement des difficultés dues au surendettement des particuliers
et des familles est susceptible d'apporter une réponse, au moins
partielle, aux situations décrites par l'honorable parlementaire.
Elle permet aux débiteurs de bonne foi dans l'impossibilité mani-
feste de faire face aux remboursements de leurs dettes non pro-
fessionnelles de saisir une commission départementale qui recher-
chera un accord entre eux et leurs créanciers sur l'aménagement
du remboursement des dettes et, le cas échéant, sur l'allégement
ou la remise de celles-ci . La commission pourra demander au
juge de suspendre temporairement :es mesures d'exécution dili-
gentées contre le débiteur . S'agissant des dettes fiscales et f,ara-
fiscales, l'administration fiscale, représentée au sein de la com-
mission par le trésorier-payeur général, a tout pouvoir d'accorder
des remises selon la procédure fiscale de droit commun . En cas
d'échec de la procédure amiable devant la commission, le juge
d'instance peut étre saisi aux fins de réaménager le rembourse-
ment des dettes .

Services (sociétés de recouvremer.,)

28508. - 14 mai 1990 . - M. Claude Birraux attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le sou-
hait des professionnels du recouvrement de créances de voir leur

raire
réglementée . Par conséquent, il lui demande de lui

faire connaître sa position sur le principe méme de cette régle-
mentation.

Réponse. - Les problèmes liés au recouvrement des impayés
ont été notamment évoqués lors des débats parlementaires relatifs
au projet de loi portant réforme des procédures civiles d'exécu-
tion . Compte tenu des observations qui ont été formulées, la
chancellerie, en liaison avec les ministères concernés, engage une
réflexion sur l'opportunité de réglementer les activités de recou-
vrement de créances.

Mariage (régimes matrimoniaux)

29298. - 4 juin 1990 . - M. Xavier Dugoin attire l'attention de
M . le garde Jets sceaux, ministre de la justice, sur la situation
d'un certain nombre de justiciables . En effet, les femmes mariées,
avant le 1 « mars 1986 et dont le mariage a été dissous par une
décision rendue avant le 11 juillet 1975 (loi du 11 juillet 1975),
étaient tenues, en application de l'article 1463 du code civil
(aujourd'hui abrogé), de déclarer expressément au greffe du tri-
bunal de grande instance compétent l'acception de leur commu-
nauté . A défaut, elles étaient censées renoncer à ladite commu-
nauté . Aujourd'hui, les notaires appelés à établir l'origine de
propriété d'un immeuble ayant dépendu de cette communauté,
Interrogent ies secrétaires-greffiers des T.G .I . afin de savoir s'il y
avait eu ou non une déclaration d'acceptation expresse de la
communauté enregistrée dans leur ser v ice. Or, les secrétaires-
greffiers ne sont pas tenus de conserver les registres contenant ce
type de renseignements au-delà de cinq années . Cela risque donc
d e ntre préjudiciable aux épouses divorcées avant le
1 1 juillet . 1975 . Aussi il lui demande quelles dispositions il
compte prendre en la matière pour que ces renseignements puis-
sent étre fournis aux notaires intéressés.

Réponse. - Les dispositions de l'article l0 de la loi n° 75-617
du 11 juillet 1975 relative à l'application de l'ancien article 1463
du code civil ne sauraient porter préjudice aux épouses divorcées
avant le ti r janvier 1976 qui ont à justifier de i'origine de la
propriété d'un immeuble ayant dépendu de la communauté . En
effet, une circulaire conjointe du garde des sceaux et du ministre
de la culture, de la communication, des grands travaux et du
Bicentenaire, en date du 10 octobre 1989, ayant pour objet les
archives des juridictions, rappelle que les registres des accepta-
tions et répudiations de communauté doivent étre conservés par
les greffes pendant trente ans . Au . delà de ce délai, qui court à
compter de la dernière inecription portée sur le registre, celui-ci
est versé aux archives départementales où il est conservé et où il
peut faire l'objet d'une consultation .



Divorce (pensions alimentaires)

29476 . - 4 juin 1990. - M . Michel Destot attire l'attention de
M., k garde des sceaud, ministre de la Justice, sur k problème
de l'organisation de l'insolvabilité dans le cadre notamment d'un
divorce. En effet, la loi n° 83-608 du 8 juillet 1983 a introduit un
nouveau délit d'organisation frauduleuse d'insolvabilité . Elle
punit tout débiteur qui méme avant la décision judiciaire aura
organisé ou aggravé son insolvabilité soit en augmentant le passif
ou en diminuant l'actif de son patrimoine, soit en dissimulant
certains de ses biens, en vue de se soustraire à l'exécution d'une
condamnation pécuniaire prononcée par une juridiction répres-
sive ou, en matière délictuelle ou d'aliments, par une juridiction
civile . En matière de divorce, ce sont généralement les maris qui
sont condamnés au paiement de pensions alimentaires pour leurs
enfants et leur femme . S'ils organisent leur insolvabilité, parce
qu'ils sont débiteurs d'aliments, la loi leur est parfaitement appli-
cable . Mais, à l'inverse, qu'en est-il pour une femme, non débi-
trice d'aliments, puisqu'elle perçoit la pension alimentaire pour
ses enfants, qui organiserait de façon flagrante son insolvabilté ?
II est vrai, ce cas est très rare, mais il se présente . L'objectif de
l'épouse qui diminue ses salaires du septuple au simple et qui se
dessaisit de ses biens : obtenir la fixation d'une pension alimen-
taire la plus haute possib!e eu égard à ses faibles revenus . Il lui
demande donc si la loi peut s'appliquer à cette épouse, méme si
elle n'est pas débitrice d aliments et mime si son but direct n'est
pu pour se soustraire à l'exécution d'une condamnation pécu-
niaire comme l'exige le texte.

Réponse. - La situation décrite par l'honorable parlementaire
ne réunit pas les éléments constitutifs de l'infraction d'organisa-
tion frauduleuse d'insolvabilité telle que définie par l'af-
ticle 404. 1 du code pénal dam la mesure où l'épouse divorcée est
créancière d'aliments et non débitrice . Or, l'article 404-1 du code
pénal ne permet la poursuite que du seul débiteur . En consé-
quence, les agissements de l'épouse ne peuvent faire l'objet d'une
poursuite pénale en l'absence de texte d'incrimination . En
revanche, sur le plan civil, il faut rappeler que les deux parents
divorcés demeurent tenus de leur devoir d'entretien et d éduca-
tion envers leurs enfants mineurs . L'époux qui n'a pas l'exercice
de l'autorité parentale contribue à l'entretien et à I éducation de
ses enfants au moyen d'une pension alimentaire destinée à ces
derniers mais versée à la personne qui a la charge des enfants.
Lon de la détermination du montant de la pension ainsi due, les
ressources des deux parents sont prises en considération, confor-
mément à l'article 288 du code civil . En conséquence, le compor-
tement du créancier d'aliments qui, dans un souci de fraude,
ferait état de revenus inférieurs à ses revenus réels, serait éven-
tuellement pris en compte par le juge lorsqu'il aurait à apprécier
le montant de la contribution à la charge de l'époux qui n'a pas
l'exercice de l'autorité parentale.

Créances et privilèges (réglementation)

30707. - 25 juin 1990 . - M . François Léotard attire l'attention
de M. le garde des sceaux, sslaistre de I. Justin;, sur le fait
que les dispositions contenues dans le projet de réforme de cer-
taines professions judiciaires et juridiques, relatives au monopole
de la consultation et de la rédaction d'actes en matière juridique
qu'il réserve aux professions réglementées du droit, comme aux
autres professions réglementées lorsqu'elles sont l'accessoire
nécessaire de la prestation fournie, interdiront aux membres des
professions non réglementées de donner les consultations et de
rédiger les actes sous seing privé qui sont cependant l'accessoire
nécessaire de la prestation fournie, outils sans lesquels les
membres de ces professions ne pourront exercer leur métier dans
des conditions normales, ce qui risque, à terme, d'entralner leur
disparition . Parmi ces professions se trouvent les entreprises spé-
cialisées dans k traitement de l'impayé qui, sous l'impulsion du
O .I .C .E .R . (Groupe interprofessionnel pour la construction de
l'Europe du recouvrement), ont fait enregistrer à ia commission
des lots de l'Assemblée nationale une proposition de loi « ten-
dant à réglementer tes conditions d'exercice de l'activité du trai-
tement de l'im payé » (proposition n e 672 déposée par M . le
député Jean-Pierre Philibert), contenant des dispositions allant
pleinement dans le sens de la protection de l'usager du droit
voulue par ce projet. Ces professionnels, dont le rôle de régula-
teur économique et social est évident, puisqu'ils règlent à
l'amiable chaque année plusieurs centaines de milliers de dossiers
qui, sans leur intervention, viendraient encombrer le rôle des tri-
bunaux, évitent aux débiteurs le traumatisme d'un procès souvent
inutile, permettent aux créanciers de créances nombreuses, mais
de faible montant, de récupérer des créances qui, sans eux et eu
égard au coût des procédures judiciaires, seraient récupérées
comptablement, faisant perdre à ces créanciers, souvent artisans
ou petits commerçants, une partie importante de leur trésorerie,
et à l'Etat des recettes fiscales non négligeables, souffrent des

agissements d'individus qui ne se soumettent méme pas, pour la
plupart, à la formalité de l ' immatriculation au registre du com-
merce et des sociétés, échappant ainsi à tout contrôle, demandent
la normalisation de leur activité . Il souhaiterait donc qu'il lui
indique si ! : projet de réforme de certaines professions judi-
ciaires et juridiques, dans sa rédaction• actuelle, interdira eux
entreprises spécialisées dans le traitement de l'impayé d'établir
des actes contenant des accords de règlement ou des actes de
cession de créances, accessoires nécessaires de la prestation
fournie, et s'il existe un obstacle à ce que la proposition de loi
« tendant à réglementer les conditions d'exercice de l'activité du
traitement de l'impayé », réglementation dont chacun s'accorde à
reconnahre la nécessité et l'urgence, soit discutée en méme temps
que le projet de réforme de certaines professions judiciaires et
juridiques en l'état de l'incidence qu'aura ce texte-ci sur cette
activité, et dès lors qu'infime sera le nombre d'entreprises spécia-
lisées dans le traitement de l'impayé qui rempliront les conditions
requises pour intégrer la future nouvelle profession d'avocat.

Réponse . - Les prestations de service en matière juridique
connaissent actuellement en France une évolution importante,
tant qualitative que qualitative . La consultation et la rédaction
d'actes juridiques sont devenues un domaine fondamental de la
vie économique et sociale . Aussi a-t-il paru opportun, à l'instar
de ce qui existe dans certains pays de la Communauté écono-
mique européenne ou dans d'autres pays, tels que les Etats-Unis,
de réglementer l'exercice du droit . A cette fin, le projet de loi
portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques,
qui a été examiné en première lecture par l'Assemblée nationale
et transmis au Sénat, contient un certain nombre de dispositions.
Celles-ci tiennent compte d'un double impératif. 11 convient
d'abord d'assurer la qualité de la consultation et de la rédaction
d'actes sous seing privé en confiant expressément ces activités
aux membres des professions judiciaires et juridiques régle-
mentées : avocats au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation,
avocats, avoués près les cours d'appel, notaires, huissiers de jus-
tice, administrateurs judiciaires et mandataires liquidateurs.
Ensuite, elles tiennent compte des situations de fait et de droit
existantes, ainsi que des réalités économiques et administratives.
Les activités de recouvrement de créances, dans la mesure où
elles ne comprennent pas des prestations de consultation ou de
rédaction d'actes en matière juridique, ne sont pas concernées
par le projet de loi . Elles demeurent libres dès lors qu'il s'agit
d'un recouvrement amiable . II convient par ailleurs d'observer
que les problèmes liés au recouvrement des impayés ont été éga-
lement évoqués lors des débats parlementaires relatifs au projet
de loi portant réforme des procédures civiles d'exécution,
Compte tenu des observations qui ont été formulées, la chancel-
lerie, en liaison avec les autres ministères concernés, engage une
réflexion sur l'opportunité de réglementer une telle activité.

Magistrature (magistrats)

32324 . - 30 juillet 1990. - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, quelles ont été
les instructions données à la chancellerie pour l'application, aux
magistrats grévistes, de la législation sur les retenues de traite-
ment pour service non fait, dans la mesure où ceux-ci n'avaient
pas le droit de faire grève.

Réponse. - Au mois de juin dernier, les trois organisations pro-
fessionnelles de magistrats ont appelé les magistrats à une
journée d'action pour manifester leurs préoccupations sur leurs
conditions de travail et leur statut . Le garde des sceaux a donné
des instructions pour que la continuité du service public soit
assurée ce jour-là, faisant appel au sens des responsabilité- des
magistrats . Le 21 juin, ce mouvement, qui a revétu des formes
très diverses allant du vote de motions à l'absence de service, n'a
pas gravement entravé l'activité des juridictions et le g arde des
sceaux a estimé qu'il n'était pas opportun de faire procéder à des
retenues de traitement .

LOGEMENT

Logement (politique et réglementation)

31393 . - 16 juillet 1990 . - Dans un appel parrainé par l'abbé
Pierre, k comité des mal-loges qui défend les expulsés parisiens
demande la mise en place d'une véritable politique urbaine
incluant : l'augmentation des logements sociaux, l'insertion par le
logement, la mixité des populations, la participation des habitants
et des associations aux projets d'aménagement urbain . M. Mus
cella Berthelot se déclare en complet accord avec ces orienta-
tions . Des mesures concrètes et immédiates peuvent étre prises



afin, notamment, de permettre à des familles à revenus moyens
de pouvoir accéder a des logements sociaux ou y rester . Ces
familles, souvent bien insérées, contribuent à structurer la vie
sociale dans les cités et assurent la mixité et l ' équilibre sociolo-
gique indispensable pour lutter contre la formation de ghettos . 11
demande à NNt le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé du logement, quelles mesures il entend prendre pour
abroger la disposition du surloyer contenue dans la loi Méhai-
gnerie qui pénalise fortement les familles à revenus moyens et les
condamne à quitter leur logement : l e que soient majorés de
50 p. 100 les barèmes de plafond de ressources des bénéficiaires
de la législation sur jes habitations à loyer modéré et des nou-
velles aides de l'Etat en secteur locatif : 2* que la durée de rem-
boursement de ces crédits soit portée à vingt-cinq ans au
minimum et la période de franchise de remboursement à cinq ou
six am, afin d'éviter les hausses brutales et import antes des
loyers lors des réhabilitations de logements sociaux tir racés par
des crédits Palulos.

Réponse. - Le logement social est une des priorités gouverne-
mentales . C'est ce qui ressort clairement des travaux législatifs
récents . Cette priorité est orientée vers les populations les plus
defavorisées . La loi visant à mettre en œuvre le droit au logement
comme le budget voté pour 1990 le démontrent . Cette priorité n'a
cependant pas conduit à laisser de côté la catégorie des ménages
à revenus moyens, qui, en effet, dans certaines zones comme la
région d'lle-de-France, connaissent des difficultés de logement.
Des mesures ont ainsi été prises en vue de faciliter l'accès de ces
familles à un logement social, et leur maintien dans ces loge-
ments . Ainsi, certains plafonds de ressources, applicables lors de
l'entrée dans un logement, ont été très nettement réévalués pour
la région d'lle-de-France : l'arrêté du 28 février 1990, permet au
préfet de déroger à hauteur de 35 p . 100 aux plafonds normale-
ment applicables (fixés par l'arrêté du 29 juillet 1987), pour les
iogements conventionnés construits ou réhabilités à l'aide de
prêts locatifs aidés du Crédit foncier de France . L'accroissement
de l'offre de logements sociaux, l'insertion par le logement et la
recherche d'une politique diversifiée de L'habitat fort partie des
objectifs de la politique sociale du logement mise en œuvre par
le Gouvernement . Le projet de loi de finances pour 1991 assure
la continuité de l'effort de l'Etat en faveur du logement social.
Pour favoriser l'intégration des populations défavorisées, la loi
du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement
encourage une meilleure répartition géographique de ces popula-
tions . [)ans les communes où l'ensemble des logements locatifs
sociaux représente moins de 20 p . 100 des résidences principales,
le préfet pourra s'opposer au droit de préemption urbain du
maire dés lors que son exercice viserait à s'opposer à la construc-
tion de logements sociaux. Dans le cadre de Mode-France, pour
la mise en œuvre du programme de mesures d'urgence en faveur
du logement, le Gouvernement a souhaité engager avec les col-
lectivités locales une polique contractuelle qui a pour objet de
définir une répartition équilibrée entre la construction de bureaux
et de logements, d'une part, et entre la construction de logements
aidés et non aidés, d'autre part . Par ailleurs, il est important de
noter que, pour la construction ou la réhabilitation de logements
locatifs sociaux, l'aide accordée par l'Etat (subvention et prêt, qui
sont combinés dans chaque opération) est adaptée à chacun des
cas particuliers, en fonction de l'importance des travaux, de l'oc-
cupation prévue pour l'immeuble, et du niveau des loyers envi-
sagés . Ce dernier élément conduit tout spécialement à prendre en
compte . dans le choix de la structure de financement de chaque
opération et dans la modulation retenue pour les aides de l'Etat,
les besoins en logement, la structure des peuplements et le
marché locatif dans la zone en cause . La finalité du parc locatif
social est d'accueillir les ménages à ressources modestes . Ce
devoir de solidarité implique que ceux dont les capacités contri-
butives ont évolué de façon positive, effectuent un effort finan-
cier en fonction du service rendu dont la contrepartie est le droit
au maintien dans les lieux qui contribue à la diversification des
catégories d'occupants du parc social . La fixation par les orge-
niemes propriétaires d'un barème de surloyer doit néanmoins res•
pecter un certain nombre de principes. Tout d'abord, son appli-
cation ne doit pas conduire e des phénomènes ségrégatifs, mais
au contraire être adaptée aux situations locales . Ensuite, le pro-
duit du surloyer doit permettre de construire une solidarité active
entre les locataires : amélioration de la qualité du service rendu,
affectation des nouvelles ressources à des actions présentant un
caractère socisi . La loi ni 89 . 462 du 6 juillet 1989 ter, nt à amé-
liorer les rapports locatifs, a explicitement prévu que les sur-
loyers pouvaient faire l'obi«t d'accords collectifs locaux avec les
locataires et leurs associations . Ces accords peuvent porter à la
fois sur le barème et l'utilisation des produits de surloyer . De
plus un effort très important a été consenti en faveur des aides
ersonnelles au logement . Pour la deuxième année consécutive.

l'extension de ces aides à de nouveaux bénéficiaires est pour-
suivie et l'actualisation des barèmes permettra un maintien du
pouvoir d'achat des prestations traduisant ainsi l'engagement du

Gouvernement en faveur du droit au logement pour tous . De
plus au l' janvier 1991 l'allocation logement à caractère social
(A.L .S .) sera attribuée sous seule condition de ressources à l'en-
semble des ménages modestes de la région parisienne . Cette
avancée décisive concernera 60 000 ménages environ (essentielle-
ment des personnes seules ou ménages sans enfant, de plus de
vingt-cinq ans et de moins de soixante-cinq ans logés dans le
parc privé ou dans le parc public) . Cette mesure sera étendue
d'ici à 1993 à l'ensemble du territoire.

Logement (expulsions et saisies)

31598 . - 16 juillet 1990 . - Mme Magsette Jaequalat attire
l'attention de M . le secrétaire d'État «près du Premier
ministre, chargé de l'action humanitaire, sur les expulsions qui
se multiplient à Paris et sur leurs conséquences, en particulier sur
les enfants . En effet, plus de 200 enfants dorment sous des tentes
place de la Réunion, dans le 20• arrondissement de Paris, car
leurs parents ont été expulsés de leur logement. Or le Parlement
vient de ratifier la convention internationale des droits de l'en-
fant qui, dans son article 27, précise : « Les Etats adoptent les
mesures appropriées, compte tenu des conditions nationales et
dans la mesure de leurs moyens, pour aider les parents et autres
personnes ayant la charge de l'enfant à mettre en œuvre ce droit
et offrent, en cas de besoin, une assistance matérielle et des pro-
grammes d ' appui, notamment en ce qui concerne l ' alimentation,
les vétements et le logement . » Pour ces enfants, le choc psycho-
logique, les répercussions sur leur scolarité, les conséquences sur
leur état de santé sont importants . Cet état de fait est en contra-
diction fondamentale avec le texte ratifié. En conséquence, elle
lui demande quelles mesures il compte prendre pour résoudre les
cas des familles expulsées en les relogeant dans la ville où elles
sont domiciliées depuis de longues années afin de ne pas
entrainer une rupture supplémentaire préjudiciable aux
enfants . - Qtrradoa traauaire d M. le minium allégué an logement

Réponse. - Le Gouvernement approuve et soutient sans réserve
les principes et les objectifs fixés par la convention internationale
des droits de l'enfant . Conscient de la situation très difficile que
connaissent les familles expulsées et des conséquences drama-
iiqucs, sur :es enfants, qui résultent de la perte de leur friyer, le
Gouvernement s pris plusieurs mesuees afin de prévenir tir telles
situatietcs : en premier lieu, le Gouvernement a renforcé et amé-
lioré les dispositifs de solvabilisation des ménages, ceci afin
d'aider les familles à revenus très modestes à assurer Peurs
dépenses de loyer. Le champ d'application des aides personnelles
au logement couvre ainsi désormais non seulement les bénéfi-
ciaires du R .M.I . et les locataires du parc N .L .M., mais égide-
ment les bénéficiaires de l'allocation d'insertion . Au l•' jan-
vier 1991, le droit à l'allocation de logement sera étendu, sous
seule condition de ressources, à tous les ménages de la région
parisienne . Cette mesure sera étendue d'ici à 1993 à l'ensemble

. du territoire . Dans le méme temps, des adaptations au régime des
aides personnelles au logement ont été apportées afin de mieux
se conformer à l'évolution de la situation des familles . L'Ige
limite pour la prise en compte des enfants à charge a été porté
de dix-sept à dix-huit ans, et les aides en cas de chômage ou de
longue maladie augmentées. Enfin, la procédure du tiers-payant a
été étendue à l'allocation logement, ce qui garantit l'affectation
de l'aide au paiement du loyer . En second lieu, le Gouvernement
a renforcé les dispositifs d'aide ou de prévention en matière
d'impayés de loyers . La loi du 31 mai 1990 visant à la mise en
œuvre du droit au logement rend obligatoire les fonds de solida-
rité pour le logement dans chaque département. Ils seront
financés par l'Etat, le département ainsi que, s'ils le souhaitent,
par les autres partenaires concernés (caisses d'allocations fami-
liales, bailleurs). Ces fonds offriront la possibilité d'ati-ibuer
toute la palette des aides nécessaires pour l'accès et le maintien
dans le logement des ménages défavorisés dans le parc social
comme dans le parc privé (préts ou subventions pour les mén>l ;es
qui ne peuvent faire face et leurs dépenses de logement, garanties
accordées aux ménages démunis pour accéder à un logement).
Les conditions du versement des aides personnelles au logement
aux locataires en impayés sont également modifiées : désormais,
l'aide sera maintenue tant que la situation de la famille n'aura
as fait l'objet d'un examen par le fonds de solidarité pour le

logement . La troisième préoccupation du Gouvernement s'est
portée sur la prévention des expulsions, lorsque les dispositifs
précités n'ont pas permis d'éviter le recours à cette procédure.
Depuis le vote de la loi du 31 mai 1990, in commandements de
payer délivrés par les bailleurs doivent rappeler au locataire
l'existence du fonds de solidarité qu'il pourra, le cas échéant,
saisir . Par ailleurs, te juge qui ordonne l'expulsion peut
désormais, méme d'office, accorder des délais pouvant aller jus-
qu'à trois ans à un occupant de bonne foi dont le relogement ne
peut avoir lieu dans les conditions normales . La décision du juge
accordant de tels délais est notifiée au représentant de l'Ftat dans
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le département. en vue de la prise en compte de la demande de
relogement dans le cadre du plan départeme .^tal d'action pour le
logement des personnes déf'tvorisécs . En dernier lieu, le Gouver-
nement a favorisé la mise en œuvre de mesures de suivi d'accom-
pagnement social lié au logement . Les crédits consacrés à ces
actions ont pour objectif d'apporter une aide personnalisée aux
familles qui ont à faire face n ux plus grandes difficultés pour
accéder ou se maintenir dans leur logement . Ces crédits seront
pour l'essentiel, à compter de 1991, dispensés par les fonds de
solidarité pour le logement. L'accompasnement social prend en
compte, de façon prioritaire, la situation des enfants dont la
famille est fragilisée . Tant les actions sociales préventives que la
priorité au relogement en cas d'expulsion, donnée aux foyers
ayant des enfants visent à éviter l'éclatement de la famille . Tel est
l'ensemble der mesures prises par le Gouvernement pour éviter le
drame des familles et des enfants expulsés de leur logement

mn_	

Logement (politique et réglementation)

32117 . - 30 juillet 1990 . - M . François Amui attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
malt. du logement, des trompons et de la mer, chargé du
logement, sut le problème de l ' accompagnement social lié au
logement. Jusqu'en 1989, l'Etat participait au financement de
l'accompagnement social, soit su titre de l'action socio-éducative
liée au logement (A.S .E .L .) - crédits gérés par le ministère de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale - soit au titre de
la gestion sociale personnalisée - crédits gérés par la direction de
la construction . L ensemble des crédi avaient atteint un niveau
de 43 millions en 1989, avec respec.- . ement 30 millions pour
I'A.S .E.L . et 13 millions pour la gestion sociale personnalisée.
Les règles d'intervention de l'Etat ont été bouleversées en 1990.
Si le niveau des crédits est en augmentation d'une année sur
l'autre, 45 millions en 1990 contre 43 millions précédemment,
ceux-ci sont désormais répartis dans trois lignes budgétaires : ges-
tion sociale de proximité (ministère de l'équipement et du loge-
»ment), action socio-éducative liée au logement et fonds d'ac-
tion sociale pour les travailleurs immigrés et leurs familles
(ministères de la solidarité), ce qui obliges une instruction plut
complexe . La répartition opérée à l'intérieur de ces crédits est
arbitraire et pénalise les associations exerçant I'A .S.E .L . qui
voient, en cours d'année, leur dotation baisser de 20 à 25 p . 100,
les exposant à de graves difficultés. Par ailleurs les crédits sont
largement insuffisants par rapport aux demandes . La progression
de cos dernières est la conséquence de l'incitation faite aux orga-
nismes dans le cadre de la politise du logement pour les plus
démunis. C'est pourquoi il lut demande les mesures que le Gou-
vernement entend prendre dans la loi de finances pour 1991 pour
augmenter les crédits et rendre plus aisée la procédure d'attribu-
tion.

Logement (politique et réglementation)

32317 . - 30 juillet 1990 . - M . Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de M. k mklstre de l'équipement, du logement, des
ttratsapueta et de la mer sur la situation du logement des familles
les plu; démunies et les actions de suivi social qui en constituent
la condition de réussite . II apparaît que l'évolution des crédits de
suivi social pour 1990 justifie les craintes de ceux qui ont la res-

nsabilité de ces actions . En effet, les crédits arsétés pour 1990
à 45 millions de francs et répartis antre le ministère de la solide-
rilté et de la protection sociale polis 10 millions de francs, le
ministère de l 'équipement, du logement. des transports et de la
mer pour 25 millions de francs, et le fonds d'action sociale pour
In travailleurs immigrés (F.A .S .) pour IO millions de francs, sont
loin de répondre à l'ensemble des demandes présentées par les
organismes de logements et les associations (120 millions de
tram). La réduction drastique enregistrée sur la ligne A .S .E .L.
(10 millions en 1990 contre 30 millions en 1989) ne peut ainsi
ire compensée par d'autres crédits eux aussi fortement mobi-
lisés, comme ceux de la gestion sociale de proximité . Il lui
demande donc la nature des initiatives qu'il envisage de prendre
face à cette situation et alors méme que le Parlement vient de
voter une loi sur le droit au logement . - Question transmis d
AL le minime délfgeé ae logeaient

Logement (logement social)

32428. - 6 août 1990 . - M. Jacques Barrot attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des tram-

et de la mer sur la baisse des crédits attribués au titre de
Faction socio-éducative liée su logement . Ces crédits, gérés par le

ministère de la solidarité, de la santé et de la protection sociale,
ont connu en effet une baisse très sensible de 1989 à 1990. Il est
vrai que, dans le méme temps, les crédits destinés à la gestion
sociale de proximité et profitant aux organismes d'H .L.M. ont
augmenté . Il n ' en reste pas moins que ces redéploiements se sont
faits au détriment des P.A .C .T . A.R .I .M . qui exercent leurs
actions dans le cadre de l'action sociale éducative liée au loge-
ment . Or les demandes affluent suite, notamment, à l'incitation
faite aux organismes de participer plus activement à la politique
du logement pote. les plus démunis. En conséquence, il lui
demande si, dans le cadre de la loi de finances 1991, il n'envi-
sage pas d'accroître l'enveloppe consacrée à l'accompagnement
social lié au logement en vue du maintien dans leur logement des
personnes les plus défavorisées pour réussir une insertion réelle
et durable . - Question transmise à ,tif. k ministre délégué an loge-
ment.

Logement (politique et réglementation)

33469, - 17 septembre 1990 . - M . Marcel Dehoux attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé du logement, au sujet des familles les plus démunies et
des actions les concernant . Ayant particulièrement apprécié les
dispositifs mis en place ces dernières années ainsi que la loi sur
le droit au logement . II souhaiterait que l'on s'investisse encore
plus dans ce domaine sensible où doit s'exercer la solidarité
nationale . Aussi, il lui demande si l'évolution des crédits du suivi
social sera maintenue et renforcée.

Réponse. - Les mesures d'accompagnement social lié au loge-
ment participent pleinement à l'action prioritaire que mène le
Gouvernement en faveur de l'insertion des populations défavo-
risées pour le logement . Leur rôle est déterminant pour la réus-
site de cette politique . Les crédits d'accompagnement sont
répartis entre le budget du ministère des affaires sociales, le
budget du ministère du logement et, depuis 1990, le Fonds d'ac-
tion sociale . Globalement, ces crédits ont connu, en 1990, une
légère progression par rapport à 1989, passant de 43 M .F. à
45 M .F. Au titre de 1990, le ministère du logement a accru, de
façon significative, sa participation au financement des actions
sociales liées au logement en la portant de 13 à 25 millions de
francs . Il est vrai, néanmoins, que la gestion de ces crédits
connaît une certaine tension en raison de l'importance des
besoins à satisfaire auxquels s'efforcent de répondre les orga-
nismes concernés En 1991, vont étre créés dans chaque départe-
ment, en applicat i on de la loi du 31 mai 1990 visant à la mise en
oeuvre du droit au logement, des Fonds de solidarité logement

ć
ui auront vocation à répondre à ces besoins . En effet, les fonds
e solidarité financeront tant des aides financières destinées à

favoriser l'accès ou k maintien dans les lieux des personnes
défavorisées, que les mesures d'accompagnement social lié au
logement . Les règles d'intervention des fonds de solidarité seront
fixées par les plans départementaux d'action pour le logement
des personnes défavorisées . Les fonds seront cofinancés par
l'Etat et les départements, la participation des départements
devant étre au moins égale à celle de l'Etat, les autres partenaires
locaux pouvant apporter également une contribution figancière.
La contribution de l'Etat aux fonds de solidarité logement est
inscrite au projet de loi de finances pour 1991 . Son montant
s'élève i. 150 millions de francs, soit près de quatre fois plus que
ce dont disposait le ministère du logement en 1990.

.
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Produits d'eau douce et de la mer
(huîtres : Gard)

24563. - 19 février 1990. - M. Gilbert Millet attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé de la mer,
sur la situation catastrophique des pécheurs et conchyliculteurs
du bassin de Il-au, qui fait suite à la fermeture de l'étai .g. Ce
sont aujourd'hui 800 familles qui sont directement menacées par
la misère et redoutent de voir leur profession mise à mort . Le
bassin de Thau est une entité décisive pour la vie économique de
la région . Or, force est de constater que le train de mesures mises
en oeuvre pour soutenir les producteurs sinistrés est loin d'erre à
la hauteur des besoins : reports d'échéances trop restrictifs, fonds
d'avarice insuffisants, mesures sociales qu'on peut qualifier de
dérisoires demeurent pour l'instant le lot commun. En .outre,
l'aide financière de 7,5 millions de francs décidée pour une perte
chiffrée dés avant les fétes de fin d'année à 80 millions de francs
est une faiblesse extréme . C'est pourquoi, afin de maintenir un
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pan indispensable de la vie régionale, il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour : élargir au plus vite les reports
d'échéances ; accroitre jusqu'à la hauteur nécessaire à la sauve-
garde de la pèche et de la conchyliculture les fonds d'avance et
l 'aide financière de l'Etat, qui devrait être quant à elle, multipliée
par dix ; assurer, avec l ' aide des moyens de l'Etat, une salubrité
réelle et durable de l'étang ; affirmer, dans le cadre du schéma
de mise en valeur du littoral, la vocation conchylicole et de
pèche du bassin de Tbau, face aux promoteurs immobiliers dési-
rant le transformer purement et simplement en réserve touris-
tique.

Réponse. - La situation difficile des pécheurs et conchylicul-
teurs du bassin de Thau faisant suite à la fermeture de l'étang, a
amené les pouvoirs publia, à la demande du Président de la
République, à mettre en place un dispositif très important en vue
d'aider au mieux les conchyliculteurs en difficulté . A cet effet,
outre les mesures prises localement (régime du chômage partiel
notamment), le Gouvernement a arrêt! un certain nombre de dis-
positions visant en particulier : à faciliter l'étalement ou le report
du paiement des remboursements de prêts professionnels venant
à échéance entre le l•' décembre 1989 et le 30 mai 1990 ; à

rendre en charge les intérêts des prêts d'urgence accordes par
les établissements bancaires pour un an pour un montant pou-
vant atteindre lé 000 francs, en faveur des conchyliculteurs
touchés (Crédit maritime, Crédit agricole) ; à attribuer, par l'in-
termédiaire de la préfecture de l'Hérault, des aides spécifiques
aux entreprises conchylicoles de l 'étang de Thau en vue de faci-
liter leur redémarrage . Par ailleurs, une réflexion a été menée
dans le but de permettre la restauration durable de la qualité
sanitaire des eaux de l'étang ; cette réflexion doit bien entendu
s'appuyer sur une recherche préalable des origines de la pollu-
tion . Des proposit i ons précises ont d'ores et déjà été présentées
aux collectivités régionales, départementales et locales . Elles
déboucheront sur la signature d'un contrat de baie dès lors que
des financements auront pu être trouvés . Enfin, une action de
promotion a éte engagée bénéficiant du soutien du F .I .O .M . avec
un double objectif à court terme écouler le stock non commer-
cialisé durant les fêtes de fin d'année, à moyen terme restaurer
l'image du bassin . Pour écouler le stock, des messages publici-
taires et des témoignages sur le redémarrage de la commercialisa•
fion ont été diffusés pendant trois jours dans le courant du mois
d'avril sur Radio Monte-Carlo et Sud Radio . Cette campagne a
été accompagnée par un envoi à tous les poissonniers, écaillers,
restaurateurs des régions Languedoc-Roussillon et Provence-
Alpes . 0 te d'Azur d'une lettre, destinée à mobiliser l'ensemble
de la filière . Cette politique de restauration de l ' image du bassin
et les mesura précitées, dont l ' importance même traduit l ' atta-
chement du a jouvernement à la vocation conchylicole de l'étang,
devraient permettre de redonner confiance aux conchyliculteurs
de cette région.

Produits d'eau douce et de la mer tpche maritime)

32917 . - 20 aient 1990. - M . François d'Harcourt attire l'at-
tention de M. te ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement . du logement, des transports et de la mer,
charge de la mer, sur les diftùultés rencontrées notamment par
les ieunes pour obtenir le permis de mise en exploitation
(P .ti1 .E .) en raison de la législation qui impose un retrait iden-
tique aies kilowatts pour permettre la mise en chantier d ' un autre
navire . La conséquence principale en est la recherche eft'rénée
des kilowatts disponibles . .'! s'ensuit une augmentation quasi
exponentielle des prix de l'occasion, Les professionnels envisa-
gent deux solutions pour empêcher ces effets pervers . Lx pre-
mière consisterait en la création d'un ora~anisme type « caisse de
contingentement » dont le rôle serait de taxer les pnx du kilowatt
qui deviendrait une valeur étalon, résultant .) le fois de rage et
de la vaaleur du bateau . Cette valeur serait unique. La seconde
aurait pour obJjet la gestion des kilowatts disponibles . Il s'agirait
d'un « Fonds de répartition » des kilowatts publics disponibles et
ce pour permettre aux jeunes actucilement désespérés et forte-
ment endettés de pouvoir bénéficier de kilowatts sans avoir
recours d l'emprant pour en acquérir. li lui demande quelles
mesures il pourrait envisager de prendre pour améliorer la situa-
tion des jeunes exploitants et éviter une spéculation qui, à terme,
fera disparaitre la pêche artisanale et ses hommes au profit de
celle industrielle.

Réponse. - L'instauration en septembre 1988 d'une autorisation
préalable à toute entrée en flotte de nouveaux navires de pèche,
sous la forme d'un permis de mise en exploitation, visait à
engager un processus d'adaptation de la capacité de capture de
la t otte é l'état des ressources disponibles . La nécessité de pour-
suivre au jourd'hui une telle action est d'autant plus forte que les
inquiétudes relatives à l'état de surexploitation des ressources se
confirment a travers un tassement global des déb_rquements . Le

mécanisme du permis de mise en exploitation qui subordonne
toute construction de navire de pèche au retrait de flotte d'une
capacité équivalente ou supérieure constitue un moyen de pour-
suivre la modernisation de l'outil de production tout en contri-
buant à la réduction progressive de la capacité globale de la
flotte. Partant du constat que les jeunes patrons en situation de
première installation ne sont pas en mesure de faire valoir le
retrait de flotte d'un ancien navire leur appartenant, une disposi-
tion particulière .iu régime du permis de mise en exploitation
prévoit la possibilité pour un armateur ou pour tout organisme
coopératif, mutualiste ou associatif du secteur des pèches mari-
times de désigner un bénéficiaire qui peut ainsi faire vidoir, en
vue de l'obtention d'un P.M.E ., des retraits de flotte qû il n'a pas
lui-même réalisés . En outre, les sen'ces du ministère délégué
chargé de la mer étudient actuellement, en concertation avec les
re résentants de la profession, les modifications susceptibles
d'être apportées à la circulaire relative aux aides de l'Etat pour
compenser le handicap financier qui, dans certains cas, affecte
les jeunes investisseurs.

POSTES, TÉLÉCOMMUNICATIONS ET ESPACE

Postes et télécommunications (personnel)

33237. - 3 septembre 1990. - M. Jean-Luc Reiter appelle
l'attention de M . le ministre des postes, des télécommtrnica-
tions et de l'espace sur la situation professionnelle des gérants
d'agences postales. Il apparait en effet que ces personnes, qui
assurent la présence de la ste en milieu rural, ne bénéficient
d'aucun des avantages des foonctionnaires des P .T .T . et voient de
surcroit leur rémunération diminuer d'année en année en raison
d'une baisse de trafic postal . Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer quelles sont les perspectives d'avenir des agences pos-
tales et de leur personnel dans le cadre de la réforme du service
public de la poste.

Réponse. -- Plus de 60 0x10 postiers et 2 550 gérants d'agences
Postales travaillent en z ines rurales . Après le bureau traditionnel,
l'agence postale est la formule la plus fréquente dans ce milieu.
C'est le premier partenariat développé ppar la Poste, et le plus
ancien . Le rapport d'étape du sénateur Delfau, qui a été chargé
d'une mission sur le thème plus général de la présence postale en
zones rurales, a permis d 'annoncer quelques mesures qui ont déjà
été mises en œuvre ou programmées, notamment en matière de
formation des gérants d'agences postales . Le rapport final éconce
la dynamisation du rôle de la Poste dans le cadre d'une politique
d'aménagement du territoire . L'agence postale par sa souplesse,
le service de proximité qu'elle induit, est indispensable. Compte
tenu du rôle que peuvent jouer ces établissements dans l ' aména-
gement du territoire, il a été décidé de revoir leur mode de fonc-
tionnement et leur intégration dans le réseau de la Poste . Cette
question est actuellement à l ' étude.

Postes et telécommunicatiuns (timbres)

33230. - 3 septembre t990 . - M. Jacques Touboe appelle l'at-
tenticn de L1, le ministre des postes, des télécommunications
et Ge I ' espaee sur l'absence du moindre timbre consacré aux
grands constructeurs français d ' automobiles . La ville de Paris
accueille depuis 1989 le ,c Mondial de l'automobile », auquel par-
ticipent plus de 1 000 exposants internationaux . Paradoxalement,
notre pays n'a jamais pris la peine d'honorer les plus grands
noms de l'automobile française, ni même d'exalter la vitalité de
cette industrie par l'émission d'une série de timbres-poste, alors
que de nombreux autres pays l'ont déjà fait . Notre pays célèbre
aujourd'hui l'anniversaire d'un siècle d'industrie automobile.
1990 marque le centenaire de la fabrication de la première auto-
mobile Peugeot. 1991 mar quera le centenaire de la fabrication en
série d'automobiles par t a. firme Panhard-Levassor . Ii lui
demande, par conséquent, s'il n'estime pas indispensable de
réparer le plus rapidement possible cette injustice au génie
français, à l'une des industries les plus actives de notre pays et à
la mémoire d'industriels qui ont largement contribué au rayonne-
ment de la France dans le monde.

Réponse . - Un timbre-poste a été émis en 1984 pour mar quer le
centenaire de l'invrntien de l'automobile. Il commémorait le
brevet d'ineention délivré le 12 février 1884 aux deux construc-
teurs français Delamare-Deboutteviile et Malandin, et les essais
de la première automobile . De nombreuses demandes d'émission
concernant des firmes françaises ont été déposées depuis cette
date mais il n'a pu y etre donné suite, . la déontologie en matière
de timbres-poste interdisant toute promotion d'une marque com-
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merciaie . Par ailleurs, le programme philatélique de l'année 1990
est clos depuis plus d'un an et celui de 1991 vient d ' étre arrèté et
publié. II a toutefois été pris bonne note du souhait de l'hono-
rable parlementaire et l'éventualité d ' un hommage collectif aux
pionniers de l'industrie automobile française sera étudiée pour
des programmes uitérieurs.

Postes et télécommunications (télécopie)

33311 . - 10 septembre 1990 . - M . Pierre Lequiller appelle
l'attention de M . le ministre des postes, des télécommunica-
tions et de l'espace sur l'incontestable intérét que présenterait
pour l'économie française la généralisation de l'appareillage fax
dans tous les bureaux de poste, et bureaux dits annexes, situés
aussi bien en France que dans les D .O .AM .-T.O .M . La télécopie
dite système fax se répand de plus en plus, tant dans les entre-
prises industrielles et commerciales que parmi les professions
libérales, permettant ainsi la transmission immédiate entre deux
correspondants de tous documents (messages, plans, tableaux,
etc .) . Or, il est à déplorer qu ' au cours de ses déplacements sur le
territoire français, le public, en général, trouve fort peu de

bureaux de poste (quelques préfectures et sous-préfectures seule-
ment) équipés dudit système, contrairement à l'usage adopté par
plusieurs pays étrangers. Aussi serait-il souhaitable qu ' à l'occa-
sion de la discussion prochaine, devant le Parlement, du
budget 1991, le Gouvernement présente des propositions précises
à ce sujet.

Réponse. - Le parc de télécopieurs installés dans les bureaux
de poste de la France métropolitaine et des D .O .M . s'établit
actuellement à 780. Ce réseau, qui permet de desservir la totalité
des villes de plus de 20 000 habitants, est appelé à s'étendre
d'une part par l'équipement progressif de toutes les villes de plus
de 10 000 habitants, d'autre part par l'installation de télécopieurs
en milieu rural à raison environ d'un appareil par canton, mesure
préconisée par le rapport du . sénateur Delfau . Ce programme
d'équipement se déroulera sur 5 ans et portera le parc au-delà de
3000 appareils . Dès la fin 1991, 500 appareils supplémentaires
seront implantés . De plus, il est à signaler qu'une nouvelle for-
mule de télécopieurs en libre service est en cours d'expérimenta-
tion dans deux bureaux de poste . Si cette expérience s'avère posi-
tive, la généralisation qui s'ensuivrait permettrait une
amélioration de la densité du réseau Postéclair ainsi qu'une meil-
leure utilisation de celui-ci.
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RÉPONSES DES MINISTRES

1 . Page 4475, Ira colonne, 42• ligne de la réponse à la question n° 31677 de M . Arnaud Lepercq à M . le ministre de la défense :

Au lieu de :« . . . 1 « janv ier 1484 su l « janvier 1988, . . . o.

Lice « . . .I'' jansier 1984 au l a i janvier 1998, . . ».

'-° Page 4476, 2 e colonne, 14' ligne de la réponse à la question n° 32766 de M . Michel Voisin à M . le ministre de la défense :

Au lieu de : « . . . entre 1984 et 1988. . . a .

Lire : « . . .1984 et 1998 . . . o.

3 o Page 4528, 2 . colonne, 7• ligne de la réponse à la question n° 30203 de M . Joseph-Henri MaujoQan du Gasset à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la mer, chargé des transports routiers et
fluviaux :

Au lieu de : « . . . 21 novembre 1989. .

Lire - « . . .21 décembre 1989 . .
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